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RESUME NON TECHNIQUE  

A- Contexte et Justification du Projet 

La pr®sente Etude dôImpact Environnemental et Social (EIES) est relative au Projet de 

construction de lôH¹tel Akwaba et dôun Centre Commercial Moderne en Zone 4 dans la 

commune de Marcory (District Autonome dôAbidjan, R®publique de C¹te dôIvoire).  

Le site dôimplantation du Projet est localis® sur le terroir du village dôAbia Koumassi, plus 

précisément sur le site clôturé placé sous la gestion de la SOGEPIE et abritant les services de 

lôOffice de S®curit® Routi¯re (OSER), ainsi que des services du Minist¯re de lôEquipement et 

de lôEntretien Routier et du Minist¯re de la Construction, du Logement et de lôUrbanisme. 

Compte tenu des contraintes liées à la construction et au fonctionnement de lôH¹tel Akwaba 

(R+16 et 205 chambres) et du Centre Commercial Moderne, la réalisation du Projet aura des 

incidences sur les diff®rentes composantes de lôenvironnement de la zone dôimplantation des 

ouvrages, une Etude dôImpact Environnemental et Social est exigée par la législation 

ivoirienne.  

B- Cadre institutionnel de lô®tude 

Le Projet sôinscrivant dans le secteur tertiaire, particulièrement dans le domaine de 

lôh¹tellerie, les structures directement concernées sont celles du Ministère du Tourisme et 

des Loisirs (MTL) en lôoccurrence C¹te dôIvoire Tourisme. Les autres structures int®ress®es 

sont entre autres le Ministère de la Construction, du Logement et de lôUrbanisme (MCLU), 

le Minist¯re de lôEquipement et de lôEntretien Routier (MEER), le Ministère de 

lôEnvironnement et du Développement Durable (MINEDD), le Ministère de 

lôAssainissement et du Drainage (MINAD), le Minist¯re du Commerce et de lôIndustrie, le 

Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile (MSPC), le Minist¯re de lôAdministration 

du Territoire et de la  Décentralisation, le Ministère de la Ville, le Ministère de la Santé et de 

lôHygi¯ne Publique, etc. .  

C- Cadre r®glementaire de lô®tude 

La présente étude a été réalisée en vue de se conformer aux exigences réglementaires de 

lôEtat de C¹te dôIvoire prescrites en sa Loi Cadre n° 96-766 du 03 octobre 1996 portant Code 

de lôenvironnement et en ses d®crets dôapplication notamment le D®cret 96-894 du 8 

novembre 1996 déterminant les règles et procédures applicables aux études relatives à 

lôImpact Environnemental des Projets de développement.   

Le cadre légal et r®glementaire des EIES en R®publique de C¹te dôIvoire est pr®sent® comme 

suit. 

- Loi n° 2016-886 du 8 novembre 2016 portant Constitution de la République de Côte 

d'Ivoire ; 

- Loi n° 96-766 du 03 octobre 1996 portant sur le Code de l'environnement ; 

- Loi n°98-755 du 23 décembre 1998 portant Code de lôEau ; 

- Loi n° 99-477 du 02 août 1999 portant Code de Prévoyance Sociale telle que modifié 

par lôordonnance n°2012-03- du 11 janvier 2012 ; 
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- Loi n°98-750 du 23 décembre 1998 modifiée par la Loi du 28 juillet 2004 relative au 

domaine foncier rural ; 

- Loi n° 88-651 du 07 juillet 1988 portant protection de la santé publique et de 

lôenvironnement contre les effets des d®chets industriels, toxiques, nucl®aires et des 

substances toxiques nocives ; 

- Décret n°2013-440 du 13 juin 2013 déterminant le régime juridique des périmètres de 

protection des ressources en eau, des aménagements et ouvrages hydrauliques ; 

- Décret n° 98-43 du 28 janvier 1998 relatif aux installations classées pour la 

protection de lôenvironnement ; 

- Décret n°96-206 du 7 mars 1996 relatif au comit® dôhygi¯ne, de s®curit® et des 

conditions de travail ; 

- Décret n° 2017-125 du 22 Février 2017 relatif ¨ la qualit® de lôair ; 

- Arrêté du 25 juin 1980 modifié le 1er juillet 2019 portant règlement de sécurité dans 

les Etablissements recevant du Public ; 

- Arrêté n° 01164 du 04 Novembre 2008 portant réglementation des Rejets et 

Emissions des Installations Class®es pour la Protection de lôEnvironnement ; 

- Arrêté n°01164/MINEF/CIAPOL/SDIIC du 04 Novembre 2008 portant 

réglementation des rejets et émissions des installations classées pour la protection de 

lôenvironnement ; 

- Instruction interministérielle n°070/INT/PC du 13 mai 1994 relatif au plan ORSEC 

(Plan dôurgence), sinistre technologique. Et bien dôautres textes d®taill®s dans le 

chapitre cadre législatif et réglementaire du rapport. 

D- Description du Projet  

Le Projet pr®voit la cr®ation dôun Hôtel dont le bâtiment est constitu® dôun socle R+1 

surmont® dôune tour de 16 niveaux avec en contigüité un parc de stationnement et deux 

commerces hors emprise, tous trois à simple rez-de-chaussée. La capacit® de lôh¹tel est de 

205 Chambres pouvant accueillir jusquô¨ 410 personnes. 

La répartition des activités par niveau est présentée comme suit : 

- RDC : le hall dôentr®e, la réception, un bar, un restaurant/all day dining, une boutique, 

une cuisine et les espaces de service, une infirmerie, les locaux techniques et un 

parking couvert de 80 places ; 

- R+1 : une zone de pré fonction, une salle de conférence pour 200 personnes, un espace 

modulable en 10 salles de réunion, les bureaux de lôadministration de lôh¹tel, des 

espaces de service et un grand jardin occupant la toiture du parking ; 

- R+2 : une salle de gym et un SPA et des appartements de la direction ; 

- R+3 ï R+15 : les chambres dôh¹tel (205 cl®s) ; 

- R+16 : un restaurant et une terrasse avec piscine. 

Le Centre Commercial est composé de trois (3) immeubles R+7, R+8 et R+10 dôune emprise 

au sol de 590 m² et une surface utile total de 5 310 m² chacun. Il prendra en compte les 

éléments suivants : 

 ; un centre commercial au RDC ש

 ; deux blocs de toilette Homme ש
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 ; deux blocs de toilette Dame ש

 ; deux cages dôascenseur ש

 ; deux escaliers ש

 ; des magasins modulables au 1er étage ש

 des surfaces amovibles pour bureau de 590 m² par palier du 2ème au 8ème ש

étage. 

Lôensemble se r®partit en une harmonie de trois (03) immeubles (R+7, R+8 et R+10) pour les 

bureaux et commerces, dôune administration, dôune piscine, de gu®rite, de parkings sup®rieurs 

et une très grande cour pleine de verdure pour lôa®ration. Les faades des trois immeubles 

(R+7, R+8 et R+10) seront vitrées. (plan de masse en annexe 12) 

E- Etat initial de lôenvironnement  

La zone dô®tude est la zone g®ographique potentiellement soumise aux effets temporaires 

et/ou permanents, directs et/ou indirects du Projet. 

La zone dôinfluence des activit®s de lôH¹tel Akwaba et du Centre Commercial Moderne dans 

le District Autonome dôAbidjan devrait °tre constitu®e de plusieurs cercles centr®s sur le site 

du Projet pour chaque composante de lôenvironnement impact®e par le Projet.  

Les composantes de lôenvironnement affect®es par ce Projet constituent les différents rayons 

dôinfluence. La construction et la mise en service de lôHôtel et du Centre Commercial 

demande une consommation en ressources énergétiques et hydrique importante. De plus, cette 

activit® est g®n®ratrice de d®chets, dôeaux us®es et de possibles ®missions atmosph®riques.  

La zone dôinfluence directe du pr®sent Projet concerne donc la composante air (rejets 

atmosphériques et bruit), sol (déchets solides, déversement accidentel de produits dangereux) 

et eaux (matières en suspension, eaux usées). La composante humaine (produits dangereux, 

sécurité incendie, nuisances sonores, atteinte à la santé des travailleurs, perturbation des 

activités des sociétés voisines) est la plus concernée au regard du caractère particulier de 

lôinfrastructure ¨ construire.  

Selon lôArr°t® n° 0462 / MLCVE/SIIC du 13 Mai 1999 portant nomenclature des ICPE, la 

zone dôinfluence porte sur un rayon de trois (3) kilomètres autour du site.  

E-1- Environnement physique  

Climatologie et Météorologie  

Le site concern® par lô®tude baigne, comme lôensemble de la ville dôAbidjan, dans un climat 

du type équatorial ou climat Attiéen qui comporte quatre saisons : deux (2) saisons 

pluvieuses (mars ï juin et septembre ï octobre) et deux (2) saisons sèches (juillet ï août et 

novembre ï février). Ce climat est caractérisé par une forte pluviométrie et des températures 

toujours supérieures à 20°C.  

Les vents dominants sur lôensemble de la ville dôAbidjan sont g®n®ralement de direction Sud 

ï Ouest et soufflent à une très faible vitesse généralement variant de 1,88 à 2,5 m/s.  
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Qualit® de lôair  

Lôanalyse de lôair a port® sur les polluants atmosph®riques notamment le monoxyde de 

carbone (CO), lôhydrog¯ne sulfureux (H2S), le dioxyde de soufre (SO2), le dioxyde de 

carbone (CO2) et lôoxyde dôazote (NO2).  

Les résultats de lôanalyse de lôair effectu®e par le Consultant montrent que les quantités de gaz 

mesurées (NO2, SO2, H2S, CO et CO2) sont en dessous des seuils spécifiés par la S/DIIC et 

lôOMS.   

Qualité sonore  

Les mesures du bruit effectuées en différents points du site du Projet ainsi que dans son 

voisinage immédiat donnent pour la plupart des valeurs au-dessus du seuil acceptable pour 

lôhomme dans la cat®gorie ç zone résidentielle urbaine avec quelques ateliers ou centre 

dôaffaires, ou avec des voies de trafic terrestre, fluvial ou a®rien assez important ou dans les 

communes rurales » (60 dB le jour, valeur de référence SDIIC).  

Géologie, géomorphologie et pédologie  

La g®ologie du site de lôHôtel Akwaba et du Centre Commercial est confondue à celle du 

bassin s®dimentaire c¹tier dô©ge Tertiaire ¨ Quaternaire.   

Hydrographie  

Le Projet est localisé dans une zone fortement urbanisée à plus de 400 mètres de la Lagune 

Ebrié et à plus de 5000 m¯tres de lôOc®an Atlantique. Les risques interactions entre les 

activit®s du Projet et ces plans dôeau sont très faibles. 

Hydrogéologie  

Les réservoirs situés au niveau de la zone du Projet de la SCI AKWABA sont essentiellement 

les aquifères du Quaternaire, du Continental terminal et du Maestrichtien.  

Å lôaquif¯re du Quaternaire est caract®ris® par une nappe phr®atique dont le niveau 

piézométrique est très proche de la surface du sol. Sa nappe est la plus vulnérable.  

Å lôaquif¯re du Continental Terminal dô©ge Mio-pliocène quant à lui, est le mieux 

indiqu® pour lôalimentation en eau potable de la r®gion dôAbidjan.   

Å lôaquif¯re du Maestrichtien est un biseau qui sôins¯re au Nord de la faille de bordure 

du bassin sédimentaire côtier, entre le socle et les sables du Continental Terminal.  

E-2- Environnement biologique  

Le site du Projet est localis® dans une zone fortement urbanis®e. Côest une zone entièrement 

occupée ; on ne peut donc pas parler de composante biologique impactée par le Projet. 

Cependant le site abrite une végétation constituée de quelques plants destinés à 

lôembellissement du site d®di® ¨ la r®alisation du Projet. Ce sont des palmiers, des manguiers, 

des orangers, des papayers, des cocotiers, des bananiers, etc. 

E-3- Environnement socio-économique  

La zone dôimplantation imm®diate du Projet concerne le site de lôOSER dans le quartier de la 

Zone 4 C de la commune de Marcory sur 1,4 Ha. Les impacts directs et immédiats du Projet 

seront circonscrits dans cette zone de la commune de Marcory dans le District Autonome 

dôAbidjan. 
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ü Population et démographie 

Le site de lôOSER sur lequel sera construit lôHôtel Akwaba et le Centre Commercial moderne 

est occupé par des services administratifs qui dépendent des Ministère des Transports et du 

Minist¯re de lôEquipement et de lôEntretien Routier. En plus de ces services, une caf®t®ria 

existe au sein du site. 

Le personnel des diff®rents services ne r®side pas sur le site. Il nôest pr®sent que pendant les 

jours ouvrables ou de façon exceptionnelle pendant les heures supplémentaires pour nécessité 

de service. Les opérations liées à la réalisation du Projet se situent essentiellement sur le site 

de lôOSER sur une superficie de 1,4 Ha. Selon les résultats des investigations menées, le site 

du Projet fait partie dôun lotissement urbain. 

ü Au niveau des services 

Au sein du site, sont installées des directions et des services publics. Il sôagit de la Direction 

de la Planification et de lôEvaluation (DPE), de la Direction des Etudes et Services 

Environnement (DESE), de lôOffice de la S®curit® Routi¯re (OSER), de la Direction du 

Domaine Public de lôEtat (DDPE) et de la Police Sp®ciale de la S®curit® Routi¯re (PSSR). 

F- Description des principaux impacts et mesures de réduction  

L'identification et l'analyse des impacts environnementaux ont porté sur les quatre phases du 

Projet (démolition, construction, exploitation et fermeture), les composantes physiques, 

biologiques et socio-®conomiques de lôenvironnement ainsi que les activités du Projet 

susceptibles dôavoir un effet direct ou indirect sur le milieu r®cepteur.   

Les impacts ont ensuite été évalués en fonction des trois critères que sont, l'intensité, la portée 

et la durée afin de déterminer leur importance.   

Au regard de ce qui pr®c¯de, lô®quipe dôexperts commis ¨ cette ®tude a identifi® les impacts 

les plus significatifs suivants :  

- consommation dô®nergie et dôeau ;  

- risque dôincendie ;  

- pollution atmosphérique ;  

- et la production de d®chets solides et dôeffluents liquides.   

Les mesures dôatt®nuation pr®conis®es sont pour lôessentiel :  

- utilisation dô®quipement de climatisation ¨ d®bit variable dans une enceinte 

indépendante ;  

- installation de vitre r®fl®chissante pour lô®clairage naturel; 

-  installation dôun syst¯me de lutte contre les incendies ; 

 -  information sur les consignes de s®curit® en cas dôincendie ;  

- r®gulation de la circulation ¨ lôentr®e de lôHôtel et du Centre Commercial; 

 -  collecte et tri des déchets solides ;  

- construction dôune station dô®puration des eaux us®es; 

 -  mise à disposition des équipements de protection individuels. 

 

  

 



 

16 
Rapport Final -CIIC 

G- Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 

Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale sôarticule autour des actions ¨ mettre en 

îuvre pour assurer une ma´trise des risques environnementaux, dôhygi¯ne et s®curit® au 

travail associé au Projet.   

Ainsi, le PGES présente deux programmes : le programme de surveillance environnementale 

et le programme de suivi. Il précise les responsabilités des différents acteurs et les indicateurs 

de suivi. 

Le co¾t des mesures dôatt®nuation ou de compensation est fonction des impacts engendr®s par 

la r®alisation des travaux. Lôanalyse co¾ts/avantages est un nouvel outil de lô®conomie de 

lôenvironnement, ®labor® pour ®valuer les coûts environnementaux relativement réalistes. Ces 

co¾ts des mesures de protection de lôenvironnement sont estim®s entre 1 et 5 % des co¾ts 

dôinvestissements. Cependant, dans le cadre du pr®sent Projet qui est classé dans la catégorie 

Environnementale A (impacts n®gatifs localis®s dans la zone dôimplantation imm®diate des 

travaux), le financement du PGES est estimé à Trente Cinq Millions (35 000 000) F CFA.  
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NON-TECHNICAL SUMMARY  

A- Context and Justification of the project  

This Environmental and Social Impact Assessment (ESIA) relates to the project for the 

construction of the Akwaba Hotel and a modern Shopping Centre in Zone 4 in the commune 

of Marcory (District of Abidjan, Republic of Côte d'Ivoire).   

The project site is located on the land of the village of Abia Koumassi, more precisely on the 

fenced site under the management of SOGEPIE and housing the services of the Road Safety 

Office (OSER), as well as the services of the Ministry of Equipment and Road Maintenance 

and the Ministry of Construction, Housing and Urban Planning.  

Given the constraints linked to the operation and installation of the Hotel (R+16 and 205 

rooms) and the Modern Shopping Centre, the project will have an impact on the various 

components of the environment. An Environmental and Social Impact Assessment is required 

by Ivorian legislation.   

B- Institutional framework of the study  

This project is part of the tertiary sector, particularly in the hotel sector. The structures 

primarily concerned are those of the Ministry of Tourism and Leisure (MTL), in this case 

Côte d'Ivoire Tourism. The other structures concerned are, among others, the Ministry of 

Construction, Housing and Urban Planning (MCLU), the Ministry of Equipment and Road 

Maintenance (MEER), the Ministry of the Environment and Sustainable Development 

(MINEDD), the Ministry of Sanitation and Drainage (MINAD), the Ministry of Trade and 

Industry, the Ministry of Security and Civil Protection (MSPC); the Ministry of Territorial 

Administration and Decentralization, the Ministry of Urban Affairs, the Ministry of Health 

and Public Hygiene, etc. .   

C- Regulatory framework of the study  

This study was carried out in order to comply with the regulatory requirements of the State of  

Côte d'Ivoire prescribed in its Framework Law No. 96-766 of 3 October 1996 on the 

Environment Code and its implementing decrees, notably Decree 96-894 of 8 November 1996 

determining the rules and procedures applicable to studies on the Environmental Impact of 

development projects.   

The regulatory framework for ESIAs in the Republic of Côte d'Ivoire is presented as follows.  

- Law n°. 2016-886 of 8 November 2016 on the Constitution of the Republic of 

Côte dôIvoire;  

- Law n° 96-766 of 03 October 1996 on the Environment Code;  

- Law n°98-755 of 23 December 1998 on the Water Code;  

- Law n° 99-477 of 02 August 1999 on the Social Security Code as amended by 

Order n°2012-03- of 11 January 2012;  

- Law n°98-750 of 23 December 1998 modified by the Law of 28 July 2004 

relating to rural property;  
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- Law n°. 88-651 of 7 July 1988 on the protection of public health and the 

environment against the effects of industrial, toxic and nuclear waste and harmful 

toxic substances;  

- Law n°. 88-651 of 7 July 1988 on the protection of public health and the 

environment against the effects of industrial, toxic and nuclear waste and harmful 

toxic substances;  

- Decree n°2013-440 of 13 June 2013 determining the legal regime of the 

perimeters of protection of water resources, hydraulic installations and works;  

- Decree n° 98-43 of 28 January 1998 relating to classified installations for the 

protection of the environment;  

- Decree n°. 96-206 of 7 March 1996 relating to the Committee on Hygiene, 

Safety and Working Conditions;  

- Decree n°. 2017-125 of 22 February 2017 on air quality;  

- Order of 25 June 1980 amended on 1 July 2019 on safety regulations in 

establishments open to the public;  

- Order of 25 June 1980 amended on 1 July 2019 on safety regulations in 

establishments open to the public;  

- Order n° 01164 of 04 November 2008 regulating Discharges and Emissions 

from Installations Classified for the Protection of the Environment;  

- Order n°01164/MINEF/CIAPOL/SDIIC of 04 November 2008 regulating 

discharges and emissions from installations classified for environmental protection;  

- Interministerial Instruction n°070/INT/PC of 13 May 1994 relating to the 

ORSEC plan (Emergency plan), technological disaster. And many other texts detailed 

in the legislative and regulatory framework chapter of the report.  

D- Description of the project  

The project calls for the creation of a building consisting of a ground floor base topped by a 

16storey tower with an adjoining car park and two off-street shops, all on the ground floor.  

The capacity of the hotel is 205 rooms that can accommodate up to 410 people.  

The breakdown of activities by level is presented as follows:  

- Ground floor - The entrance hall; The reception; A bar; A restaurant/all day 

dining; A shop; A kitchen and service areas; Technical rooms and a covered car park 

with 80 spaces ;  

- R+1 - A pre-function area; A conference room for 200 people; A space that can 

be modulated into 10 meeting rooms; The hotel administration offices; Service areas 

and a large garden occupying the roof of the car park ;  

- R+2 - A gym and a SPA; Apartments of the management ;  

- R+3 - R+15 - Hotel rooms (205 keys) ;  

- R+16 - A restaurant and a terrace with swimming pool.  

The capacity of the hotel is 205 rooms that can accommodate up to 410 people.   
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The shopping centre comprises three (3) R+7, R+8 and R+10 buildings with a footprint of 

590 m² and a total usable area of 5,310 m² each. It will take into account the following 

elements:  

  ; A shopping centre on the ground floor ש

  ; Two men's toilet blocks ש

  ; Two ladies toilet blocks  ש
  ; Two lift shafts  ש
  ; Two staircases  ש
  ;Modular shops on the 1st floor  ש

  Removable office surfaces of 590 m² per landing from the 2nd to the 8th  ש

floor.  

The complex is divided into a harmony of three (03) R+7, R+8 and R+10 buildings for offices 

and shops, an administration building, a swimming pool, a gatehouse, upper car parks and a 

very large courtyard full of greenery for ventilation. The façades of the three R+8 buildings 

will be glazed.  

E- Initial state of the environment  

The study area is the geographical zone potentially subject to the temporary and/or 

permanent, direct and/or indirect effects of the project.  

The area of influence of the activities of the SCI AKWABA Hotel in the Autonomous District 

of Abidjan should be made up of several circles centred on the project site for each 

component of the environment impacted by the project.   

The components of the environment affected by this project constitute the different radii of 

influence. The construction and commissioning of the hotel requires significant consumption 

of energy and water resources. In addition, this activity generates waste, wastewater and 

possible atmospheric emissions.   

The area of direct influence of the present project therefore concerns the air (atmospheric 

discharges and noise), soil (solid waste, accidental spillage of hazardous products) and water 

(suspended matter, waste water) components. The human component (hazardous products, 

fire safety, noise pollution, damage to workers' health, disruption of the activities of 

neighbouring companies) is the most concerned in view of the specific nature of the 

infrastructure to be built.   

According to Order N° 0462 / MLCVE/SIIC of 13 MAY 1999 listing the BPIs, covers a 

radius of three kilometres (3 km) around the site.   

E-1- Physical environment   

Climatology and Meteorology   

The site concerned by the study, like the whole city of Abidjan, has an equatorial or Attiéen 

climate with four seasons: two (2) rainy seasons (March - June and September - October) and 

two (2) dry seasons (July - August and November - February). This climate is characterised 

by high rainfall and temperatures always above 20°C.   
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The prevailing winds over the whole city of Abidjan are generally south-westerly and blow at 

a very low speed generally varying between 1.88 and 2.5 m/s.   

Air quality   

The analysis of the air focused on air pollutants including carbon monoxide (CO), hydrogen 

sulphide (H2S), sulphur dioxide (SO2), carbon dioxide (CO2) and nitrogen oxide (NO2).  The 

results show that the quantities of gases measured (NO2, SO2, H2S, CO and CO2) are below the 

thresholds specified by the S/DIIC and the WHO.   

Sound quality   

Noise measurements carried out at various points on the project site and in its immediate 

vicinity mostly give values above the human-acceptable threshold in the category "urban 

residential area with a few workshops or business centres, or with fairly heavy land, river or 

air traffic routes, or in rural municipalities" (60 dB during the day, SDIIC reference value).   

Geology, geomorphology and pedology   

The geology of the Akwaba Hotel and Shopping Centre site is confused with that of the 

Tertiary to Quaternary age coastal sedimentary basin.   

Hydrography   

The project is located in an urban area. There is no nearby watercourse likely to be impacted 

by the activity. However, it should be noted that in general, the hydrography of the city of 

Abidjan is marked by the Atlantic Ocean and the Ebrié Lagoon.   

Hydrogeology   

The reservoirs located in the project area of SCI AKWABA are essentially the Quaternary, 

Continental terminal and Maestrichtian aquifers.   

Å The Quaternary aquifer is characterised by a water table whose piezometric 

level is very close to the soil surface. Its water table is the most vulnerable.   

Å The Continental Terminal aquifer of the Mio-pliocene age is the most suitable 

for drinking water supply in the Abidjan region.   

Å The Maestrichtian aquifer is a wedge that is inserted north of the edge fault of 

the coastal sedimentary basin, between the basement and the sands of the Continental 

Terminal.  E-2- Biological environment   

The project site is located in a highly urbanised area. It is a totally urbanised area, so we 

cannot speak of a biological component impacted by the project.  

However, the site is home to a few plants intended to embellish the site dedicated to the 

project. These are palm trees, mango trees, orange trees, papaya trees, coconut trees, banana 

trees, etc. E-3- Socio-economic environment   

The immediate area of the project concerns the OSER site in the Zone 4 C district of the 

Marcory municipality on 1.4 Ha. The direct and immediate impacts of the project will be felt 

in this area of the Autonomous District of Abidjan.  
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ü Population and demography  

The site of the OSER on which the AKWABA Hotel and Modern Shopping Centre will be 

built is occupied by administrative departments under the Ministry of Transport and the 

Ministry of Public Works and Road Maintenance. In addition to these services, a cafeteria 

exists within the site.  

The staff of the various departments do not reside on the site. They are only present during 

working days or exceptionally during overtime for service requirements. The operations 

linked to the realisation of the project are located on the OSER site on 1.4 Ha. According to 

the results of the investigations carried out, the project site benefits from an urban 

subdivision.  

ü In trade and services  

Directions are therefore installed within the site. These are the Directorate of Planning and 

Evaluation (DPE), the Directorate of Studies and Environmental Services (DESE), the Office 

of Road Safety (OSER), the Directorate of the State Public Domain (DDPE) and the Special 

Road Safety Police (PSSR).  

F- Description of the main impacts and reduction measures  

The identification and analysis of environmental impacts covered the four phases of the 

project (demolition, construction, operation and closure), the physical, biological and socio-

economic components of the environment and the project activities likely to have a direct or 

indirect effect on the receiving environment.   

The impacts were then assessed against the three criteria of intensity, scope and duration to 

determine their significance.   

In the light of the above, the team of experts carrying out this study identified the following 

most significant impacts:   

- energy and water consumption ;   

- fire risk ;   

- air pollution ;   

- and the production of solid waste and liquid effluents.   

The recommended mitigation measures are essentially :   

- use of air conditioning equipment with variable airflow in a separate enclosure 

;   

- installation of reflective glass for natural lighting;  

- installation of a fire-fighting system ;  

- information on safety instructions in case of fire ;   

- traffic control at the entrance of the hotel and the shopping centre;  

- collection and sorting of solid waste ;  -  construction of a wastewater 

treatment plant; 

- provision of personal protective equipment.   
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G- Environmental and Social Management Plan (ESMP)  

The Environmental and Social Management Plan is based on the actions to be implemented to 

ensure control of the environmental, health and safety risks at work associated with the 

project.  Thus, the ESMP presents two programmes: the environmental monitoring 

programme and the follow-up programme. It specifies the responsibilities of the different 

actors and the monitoring indicators.  

The cost of mitigation or compensation measures is a function of the impacts generated by the 

work. Cost-benefit analysis is a new tool in environmental economics, developed to assess 

relatively realistic environmental costs. These costs of environmental protection measures are 

estimated at between 1 and 5% of the investment costs. However, within the framework of the 

present Project, which is classified in Environmental Category A (negative impacts located in 

the area where the works are to be carried out), the financing of the ESMP is estimated at 

Thirty Five Million (35 000 000) F CFA.   
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1. INTRODUCTION   

La reprise des activit®s touristiques avec son corolaire lôorganisation des expositions et 

conf®rences aussi bien au niveau national quôinternational suscite ces cinq (05) dernières 

années des initiatives privées de grandes envergures. 

Côest dans ce cadre que le Projet de construction de lôH¹tel Akwaba et dôun Centre 

Commercial Moderne est initié par la SCI AKWABA . 

La réalisation du Projet étant assujettie ¨ lôobtention dôun arr°t® de conformit® 

environnementale et sociale comme lôexige la réglementation ivoirienne, la SCI AKWABA  

sôest engag®e ¨ r®aliser la pr®sente Etude dôimpact Environnemental et Social (EIES). 

1.1. Objectifs de lô£tude dôImpact Environnemental et Social  

Lôobjectif g®n®ral assign® ¨ cette ®tude vise ¨ d®terminer ¨ lô®tape des études techniques, (i) 

lôimpact potentiel du Projet sur lôenvironnement biophysique et social de la zone et (ii) 

dôidentifier les mesures et recommandations afin dô®viter, dôatt®nuer ou de compenser les 

impacts n®gatifs, (iii) dôestimer le co¾t des mesures et de préciser les modalités et les 

responsabilit®s de leur mise en îuvre et du suivi du PGES1. 

De façon spécifique et conformément au Décret n°96-894 du 08 novembre 1996, déterminant 

les r¯gles et proc®dures applicables aux ®tudes relatives ¨ lôimpact environnemental des 

Projets de d®veloppement, lô®tude vise à :  

- d®crire de faon synth®tique lôensemble du Projet et expliquer le contexte de 

réalisation (raison et justification environnementales et techniques du choix du 

Projet) ; 

- présenter et décrire lôensemble des composantes des milieux naturels et humains (®tat 

initial) du site du Projet susceptible dô°tre affect® ; 

- démontrer comment le Projet sôint¯gre dans le milieu r®cepteur, en pr®sentant 

lôanalyse d®taill®e des impacts potentiels (positifs et négatifs) et en définissant les 

mesures destin®es ¨ corriger les impacts n®fastes ¨ la qualit® de lôenvironnement et ¨ 

examiner ceux susceptibles de lôam®liorer ; 

- d®velopper une m®thodologie dô®valuation de lôimportance des impacts de mani¯re 

qualitative et/ou quantitative en utilisant, le cas ®ch®ant, lôoutil dô®valuation 

économique des dommages environnementaux ; 

- proposer des mesures dôatt®nuation li®s aux impacts identifi®s ; 

- prévoir un programme de surveillance et de suivi (Plan de Gestion Environnementale 

et Sociale) pour assurer le respect des exigences légales et environnementales et pour 

v®rifier pour lôessentiel, la pertinence et lôefficacit® des mesures de protection de 

lôenvironnement qui ont ®t® propos®es. 

Au regard de ces objectifs et conformément aux termes de r®f®rence ®mis par lôANDE, les 

tâches du Bureau dôEtudes Environnementales CIIC charg® de la conduite de la pr®sente EIES 

ont porté sur les points suivants : 

                                                                 
1 TDR EIES n°268-/1219/kr page 4 et 5 
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- définition des objectifs et de la portée de l'EIES ;  

- description du cadre institutionnel et réglementaire du Projet ;  

- description du Projet, y compris l'examen des solutions de rechange ;  

- présentation/description des composantes de l'environnement naturel et humain 

susceptibles d'être affectées par les activités du Projet ;  

- identification des impacts potentiels du Projet et l'évaluation de ces impacts ;  

- description des mesures de la protection de l'environnement proposées ;  

- élaboration dôun Pan de Gestion Environnementale avec des programmes de 

surveillance et de suivi. 

1.2. Responsable de l'EIES  

La présente EIES a été réalisée pour le compte de la SCI AKWABA par le Cabinet 

International dôIngénierie et de Conseil (CIIC SARL), Bureau dôEtudes Environnementales 

Agréée (BEEA) par le Minist¯re en charge de lôEnvironnement et du Développement Durable 

(MINEDD ) sous lôarr°t® nÁ0054 MINEDD/CAB du 03 f®vrier 2020 portant renouvellement 

dôagr®ment aux BEEA en vue de la r®alisation des ®tudes dôEvaluation Environnementale 

Strat®gique, des Etudes dôImpact Environnemental et Social, et des Audits 

Environnementaux. Il est créé depuis le 24 Août 2011. 

Le CIIC SARL dont le Siège social est basé à Abidjan comporte deux (02) Directions : 

- la Direction Générale située dans la commune du Plateau, 13 Avenue 

CROSSON Duplessis Résidence DIANA, 1er étage porte A2 (en face de lôascenseur), 

avec pour adresse postale 01 BP 11 899 Abidjan 01. Tel 20 32 15 53 / 08 44 75 88 / 

email : ciicsarl2011@gmail.com ; 

- la Direction Technique chargée des opérations située dans la commune de 

Yopougon, dans le quartier/village dôAzito, carrefour Super marché, Immeuble 

NôGOWELE, 1er étage Appt 1A et 1B, avec pour adresse 23 48 57 53 / 08 44 75 88 

/47 08 50 93 / email : ciicsarl2011@gmail.com 

Le Cabinet CIIC est spécialisé dans les domaines suivants :  

ü Etude dôImpact Environnemental et social  

ü Audit Environnemental, Qualité, Sécurité, Globalgap  

ü Bilan Ecologique  

ü Etude environnementales  

ü Plan de Gestion Intégrée  

ü Assistance à la mise en place de Systèmes de management de :   

Á la Qualité (ISO 9001, ISO 17025)   

Á lôEnvironnement (ISO 14001)  

Á la Santé et Sécurité au Travail (OHSAS 18001)  

Á la Qualit® Sanitaire des produits agricoles (Global Gap, Tesco Natureôs 

Choise)  

Á la Sécurité Sanitaire des Aliments (HACCP, ISO 22000). 

Il est également spécialisé dans :  

Á lôaccompagnement dans la démarche du Développement durable ;  

Á lôoptimisation des dispositifs de traitement des eaux usées ; 
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Á la conception des systèmes de gestion des déchets solides ; 

Á la formation dans les domaines de la Qualit®, lôEnvironnement, la 

S®curit® et lôHygi¯ne.  

Pour la réalisation de la présente étude, le CIIC a mobilisé une équipe pluridisciplinaire 

composée du Personnel-Clé suivant :  

- 1 Spécialiste en Evaluation Environnementale ; 

- 1 Socio-économiste ; 

- 1 Ingénieur Génie Civil option Bâtiment et constructions des infrastructures 

hôtelières et touristiques ; 

- 1 Spécialiste en gestion des risques et sécurité ; 

- 1 Spécialiste en Communication et Engagement des Parties Prenantes. 

Des Enquêteurs ont mené les opérations de collecte des données environnementales et 

socioéconomiques. 

Des Consultants ont conduit les analyses de lôair et du bruit et ont produit des rapports valid®s 

par le personnel-clé. 

Tableau 1: Equipe d'Experts mobilisés pour la mission 

N° Nom et Prénom  Fonction  Mission  

1.  GBELLE Marc  

Expert Socio Environnementaliste, 

Directeur Général du CIIC, Chef de 

Mission 

Chargé de la coordination des activités des 

membres de lô®quipe Projet, de la consultation des 

populations et des personnes affectées par le Projet 

(PAP). Il est également chargé de la validation du 

rapport. 

2.  

SERI Monpoho Jean 

Dorgelès  

Environnementaliste, Directeur 

Technique du CIIC, Ingénieur HSE, 

Spécialiste en gestion des Risques 

Hygiène Santé Sécurité et 

Environnement (HSSE) au travail  

Identifier et analyser les risques inhérents aux 

activités liées à la réalisation du présent Projet ; 

Proposer des mesures de maîtrise 

3.  

BOLI Zoukoury 

Michael 

Ingénieur Génie Civil, Spécialiste en 

construction des ouvrages industriels 

et Touristiques 

Chargé de description Technique du Projet, de 

lôanalyse des options et alternatives relatives ¨ la 

mise en îuvre du Projet. Il est également chargé 

de lôidentification, lôanalyse des impacts 

environnementaux liés aux choix des options 

techniques présentées. 

4.  
KOUASSI K. Mathias  

Charg® dô®tudes environnementales 

CIIC 
Assiste lô®quipe Projet dans la collecte des données 

environnementale et sociale 

5.  

NôGuessan Marie 

Chantal 

Juriste, Chargée dô®tudes 

Socioéconomiques CIIC 

Assister lôEquipe Projet dans la collecte des 

données socioéconomiques ; 

Assister lô®quipe Projet dans la rédaction du cadre 

juridique et institutionnel lié au Projet 

6.  

Dr Koffi Jean Pierre  

Docteur en Science de 

lôEnvironnement, Consultant, 

Spécialiste en analyse des nuisances 

sonores dans les zones de Projet 

Chargé de la collecte, de lôanalyse et 

dôinterpr®tation des param¯tres de la qualit® de 

lôAir dans la zone du Projet 



 

26 
Rapport Final -CIIC 

N° Nom et Prénom  Fonction  Mission  

7.  
CIAPOL  Consultant  Analyse de la qualit® de lôAir de la zone du Projet 

Source : CIIC, Avril 2020 

1.3 Procédure et port®e de lôEIES  

Le présent document constitue le rapport final de lôEtude dôImpact Environnemental et Social 

(EIES) du Projet de construction de lôH¹tel Akwaba et du Centre Commercial Moderne dans 

la Commune de Marcory. 

Il est réalisé conformément aux TDRs produits par lôANDE en fonction de la réglementation 

en vigueur en R®publique de C¹te dôIvoire, notamment la Loi nÁ96-766 du 3 octobre 1996 

portant Code de lôEnvironnement et son D®cret dôapplication nÁ96-894 du 8 novembre 1996, 

en conformité avec les Politiques de Sauvegardes Environnementales et Sociales des 

Partenaires Techniques et Financiers (PTF), dont les Normes Environnementales et Sociales 

(NES 1, 2, 3 et 10) de la Banque mondiale. 

Cette ®tude est assujettie aux proc®dures dôinstruction et de validation d®finies par la 

réglementation nationale. Aussi, sera-t-elle valid®e par lôAgence Nationale De 

lôEnvironnement (ANDE). 

Le champ couvert par cette ®tude comprend les activit®s de construction, dôexploitation et de 

fermeture de lôHôtel et du Centre Commercial. La zone d'étude de l'EIES porte sur la 

commune de Marcory plus précisément entre le Boulevard VGE, le Boulevard de Marseille et 

la Rue du Canal.  

L'analyse d'impact repose sur les renseignements disponibles concernant l'environnement et 

les conditions socio-économiques dans la zone dôimplantation du Projet. Aucune donnée 

primaire nôa ®t® recueillie pour l'EIES, ¨ l'exception des visites de reconnaissance dans un 

certain nombre de collectivités dans le voisinage du site d'étude en vue d'obtenir des 

renseignements directs sur les conditions socio-économiques de base.  

1.4. Cadre politique applicable au Projet  

Le cadre politique du Projet est basé sur le Plan National de Développement (PND) et la 

Politique Environnementale de la C¹te dôIvoire. 

V Plan National de Développement (PND) 2016-2020 

Le Plan National de Développement (PND) 2016-2020 décrit la politique de développement 

et de la lutte contre la pauvreté qui a pris le relais du Document de Stratégie de Réduction de 

la Pauvreté (DSRP). 

Le PND constitue le cadre dôorientation g®n®ral de la politique de développement de la Côte 

dôIvoire initi®e par le Gouvernement depuis 2012. 

Lôobjectif g®n®ral assign® au PND est de r®duire le taux de pauvret® de plus de la moiti® ¨ 

lôhorizon 2020 et de faire de la C¹te dôIvoire un pays ®mergent ¨ la m°me ®ch®ance. 

De façon spécifique, il vise à (i) réaliser une croissance forte, durable, équitable, solidaire, 

cr®atrice dôemplois, respectueuse du genre et de lôenvironnement ; (ii) accro´tre la part de la 

valeur ajoutée dans la transformation des produits primaires (cacao, café, anacarde, coton etc.) 

; (iii) cr®er lôun des meilleurs environnements des affaires en Afrique et dans le monde ; (iv) 
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être dans le groupe de tête des pays en ce qui concerne les indices de développement humain ; 

(v) se hisser au rang des meilleurs pays africains en matière de bonne gouvernance et de lutte 

contre la corruption et (vi) jouer un r¹le moteur dans lôint®gration sous régionale et en 

Afrique. 

La première phase (2012-2015) du PND ayant connu un succès remarquable, le 

Gouvernement s'emploie ¨ mettre en îuvre la seconde phase du PND couvrant la p®riode 

2016-2020 qui mettra lôaccent sur les axes strat®giques suivants :  

- le renforcement de la qualité des institutions et de la bonne gouvernance ;  

- lôacc®l®ration du d®veloppement du capital humain et la promotion du bien-être 

social ;  

- lôacc®l®ration des transformations structurelles et de lôindustrialisation ;  

- le développement des infrastructures harmonieusement reparties sur le territoire 

national et la pr®servation de lôenvironnement ; 

- et le renforcement de lôint®gration r®gionale et de la coop®ration internationale. 

V Politique environnementale de la C¹te dôIvoire 

Pour faire face aux probl¯mes environnementaux rencontr®s, la C¹te dôIvoire sôest dot®e ¨ 

partir de 1992, au lendemain de la Conf®rence des Nations Unies sur lôEnvironnement et le 

D®veloppement qui sôest tenue ¨ Rio de Janeiro au Br®sil, dôun Plan National dôAction pour 

lôEnvironnement (PNAE) qui constitue le cadre dôorientation permettant de mieux cerner la 

problématique environnementale dans sa r®alit® et sa complexit®. Côest ainsi quôen 1994, le  

ç Livre Blanc è de lôEnvironnement de la C¹te dôIvoire fut publi® par la Cellule de 

Coordination du PNAE. 

La mise en îuvre de ce plan a n®cessit® la d®finition pr®alable dôun cadre institutionnel, 

l®gislatif et juridique dans lequel sôinscrivent d®sormais les actions environnementales en 

C¹te dôIvoire. Ainsi, au plan l®gislatif, a ®t® promulgu®e le 3 octobre 1996, la loi nÁ 96-766 

portant Code de lôEnvironnement et au plan r®glementaire le décret n°96-894 du 8 novembre 

1996, d®terminant les r¯gles et proc®dures applicables aux ®tudes relatives ¨ lôimpact 

environnemental des Projets de développement. 

Conformément à la réglementation nationale et internationale (politiques de sauvegarde de la 

Banque mondiale) en vigueur, le présent Projet doit satisfaire aux exigences légales en 

mati¯re de protection de lôenvironnement. 

La probl®matique de la protection de lôenvironnement contre les activit®s humaines a ®t® vite 

perçue par les plus hautes autorit®s de la C¹te dôIvoire. La ratification de nombreux accords 

environnementaux multilatéraux et en particulier les conventions de RIO (1992) justifient 

lôengagement par ce pays ¨ lutter de mani¯re significative contre la perte de la biodiversit®, la 

d®sertification, les changements climatiques, lôappauvrissement de la couche dôozone, les 

polluants organiques persistants. 

Le pays tente g®n®ralement de pr®server les zones humides et les cours dôeau des pollutions et 

des destructions. 

En ratifiant les conventions sur lôenvironnement, la C¹te dôIvoire sôest engag®e ¨ mettre sur 

pied une s®rie dôarrangements institutionnels. Ainsi, pour promouvoir une politique de 

d®veloppement durable, un cadre de r®f®rence pour la gestion de lôenvironnement qui assure 

des actions menées et la cohésion entre les institutions et structures, il a été mis en place le 

Plan National de lôEnvironnement (PNE). 
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Le processus du PNE fait recourir ¨ lôEtude dôImpact Environnemental comme outil 

dôint®gration de lôenvironnement dans la conception, la réalisation et le fonctionnement des 

Projets afin de jeter les bases de la gestion rationnelle des ressources naturelles et de la 

protection soutenue de lôenvironnement. 

La gestion de lôenvironnement ®volue dans un cadre transversal pouvant faire intervenir de 

multiples partenaires. Il se caractérise donc par une multiplicité d'intervenants et par des 

restructurations périodiques et récurrentes. Les institutions s'occupant de problèmes 

environnementaux se retrouvent dans pratiquement tous les Ministères. 

1.5. Cadre Institutionnel, Légal et Règlementaire applicable au Projet  

1.5.1. Cadre Institutionnel  

Le cadre institutionnel relatif ¨ la protection de la nature et de lôenvironnement pour tout 

Projet de développement se caractérise par une multiplicit® dôintervenants. 

Le cadre institutionnel du présent Projet concerne les institutions ci-après présentées 

sommairement. 

ü Primature, Ministère de la Défense 

La Primature, Ministre de la Défense est chargée de la mise en îuvre et du suivi de la 

politique du Gouvernement en matière de Défense. Il dirige le gouvernement de la Côte 

d'Ivoire et est chargée de l'organisation et de la préparation de la défense militaire, ainsi que 

de la gestion des forces armées. Il a la charge des forces armées et de la Gendarmerie 

nationale de Côte d'Ivoire. 

Le Ministère de la Défense intervient dans ce Projet au niveau de sa structure qui est : 

¶ Groupement des Sapeurs-Pompiers Militaires (GSPM) 

En 1974, par le décret n° 74-202 du 30 mai 1974, le Groupement des Sapeurs-Pompiers 

Militaires (GSPM) est créé. Sa mission, assurer la protection des personnes et des biens sur 

toute lô®tendue du territoire national ¨ lôoccasion dô®v®nements n®cessitant lôintervention 

imm®diate de son personnel et la mise en îuvre de ses matériels spécifiques. 

Le GSPM accorde une place importante à la prévention, entre autres prévenir et évaluer les 

risques, préparer les mesures de sauvegarde et organiser les secours, protéger les personnes, 

les biens et lôenvironnement et de porter secours dôurgence aux victimes de sinistres et des 

catastrophes. 

De ce fait, de par son organisation, le GSPM fait partie des forces arm®es de C¹te dôIvoire 

dont il dépend pour toutes les questions de commandement de recrutement, de discipline, 

dôavancement et rel¯ve directement du Chef dôEtat-major des armées. Il entretient aussi des 

rapports avec lôoffice national de la protection civile. 

 

ü Ministère du Tourisme et des Loisirs 

Ce Ministère a pour fonction de faire la promotion du tourisme en C¹te dôIvoire à travers des 

actions visant à faire du pays une destination attractive. Il contribue également au 

d®veloppement et ¨ la r®glementation de lôactivit® h¹teli¯re par la redynamisation de ce 

secteur. Il intervient à travers sa structure qui est : 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Historique_des_gouvernements_de_C%C3%B4te_d%27Ivoire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Historique_des_gouvernements_de_C%C3%B4te_d%27Ivoire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Forces_arm%C3%A9es_de_C%C3%B4te_d%27Ivoire
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¶ C¹te dôIvoire Tourisme, est lôorganisme placé sous la tutelle technique du Ministère 

du Tourisme chargé de promouvoir et de développer le potentiel touristique de la Côte 

d'Ivoire au niveau national et international. 

D'une manière générale, il aide à réaliser toute étude et entreprendre toute action 

commerciale, industrielle, financière et immobilière susceptible de contribuer directement ou 

indirectement à la réalisation de son objet. Il est donc un organisme support pour les hôtels 

qui contribuent ¨ lôaccroissement de lôactivit® touristique. 

ü Minist¯re du Commerce et de lôIndustrie 

Le Ministre du Commerce et de lôIndustrie est charg® de la mise en îuvre et du suivi de la 

politique du Gouvernement en mati¯re de Commerce et dôIndustrie. Ce ministère assure la 

règlementation et la r®gulation du commerce tant au niveau national quôinternational. A ce 

titre, et en liaison avec les différents départements ministériels concernés, il demeure un 

acteur principal pour toute activit® commerciale en C¹te dôIvoire. 

Ainsi dans le cadre du présent Projet, il assure la tutelle du Centre Commercial et il devra 

intervenir dans la r®glementation de la concurrence et de lôapprovisionnement en produits de 

consommation visant ¨ faire fonctionner lôH¹tel Akwaba. 

ü Ministère de la Construction, du Logement et de lôUrbanisme (MCLU) 

Ce Minist¯re est charg® de la conception et de lôex®cution de la politique du Gouvernement 

en mati¯re dôurbanisme et de logement. Le MCLU conduit ®galement lôensemble des 

op®rations li®es ¨ lôam®nagement des plateformes sur toute lô®tendue du territoire. 

A ce titre, il assistera le Maitre dôOuvrage dans la clarification du statut foncier du site du 

Projet, des choix techniques liés à la relocalisation des Directions et Services publics affectés 

par le Projet, des aménagements VRD proposés. 

Ce Ministère interviendra dans ce Projet à travers son Antenne installée dans la commune de 

Marcory et la SOGEPIE qui est placée sous sa tutelle administrative. 

¶ La Soci®t® de Gestion du Patrimoine Immobilier de lôEtat (SOGEPIE) 

La SOGEPIE (Soci®t® de Gestion du Patrimoine Immobilier de lôEtat) est un EPN 

"Etablissement Public National" personne morale de droit public créée par l'Etat, disposant de 

l'autonomie financi¯re, dont lôobjet exclusif et sp®cialis® est de remplir une mission de service 

public, en suivant des règles adaptées à sa mission, et comportant des contraintes et des 

prérogatives de droit public. 

En matière de construction  

¶ Elaboration, mise en îuvre et contr¹le de lôapplication des politiques, de la 

légalisation et de la réglementation en matière de construction ;  

¶ Gestion et maintenance du patrimoine immobilier de lôEtat ;  

¶ Gestion du patrimoine de lôEtat ¨ lô®tranger en liaison avec les Ministres en charge des 

Affaires Etrang¯res et de lôEconomie et des Finances ;  

¶ Assistance aux collectivités locales en matière de construction ;  

¶ Intégration du handicap dans les normes de construction immobilière ;  
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¶ Reconstruction et réhabilitation des bâtiments publics détruits ou endommagés ;  

¶ Elaboration et mise en îuvre de la promotion de la qualité architecturale ;  

¶ Ma´trise dôouvrage d®l®gu®e pour le compte de lôEtat ;  

¶ Encadrement des professions intervenant dans le domaine de la construction et de 

lôarchitecture en liaison avec les ministres en charge de la Promotion du Logement et 

de lôArtisanat et des PME ;  

¶ Instruction des dossiers du permis de construire en liaison avec les structures 

concernées ;  

¶ Délivrance du permis de construire. 

En mati¯re dôassainissement  

¶ Assistance aux collectivit®s locales en mati¯re dôassainissement et de drainage ;  

¶ Encadrement des professions intervenant dans le domaine de lôassainissement ;  

¶ Elaboration, mise en îuvre et contr¹le de lôapplication de la politique, de la 

l®galisation en mati¯re dôassainissement, de drainage, de voirie et r®seaux divers en 

liaison avec les ministères techniques intéressés ;  

¶ Contr¹le du bon fonctionnement des r®seaux dôassainissement et de drainage en 

liaison avec le Ministre en charge de lôEnvironnement ;  

¶ Elaboration, approbation et promotion des outils de planification urbain notamment les 

sch®mas directeurs dôurbanisme et dôassainissement en liaison avec le Ministre en 

charge de lôEnvironnement.  

En mati¯re dôurbanisme  

¶ Elaboration et contr¹le de la mise en îuvre des politiques de la l®galisation et de la 

réglementation en mati¯re dôurbanisme, domaniale et fonci¯re ;  

¶ Gestion du domaine urbain ;  

¶ Gestion technique du foncier urbain ;  

¶ Gestion des terrains industriels, touristiques et artisanaux en liaison avec les Ministère 

en charge de lôIndustrie, du Tourisme et de lôArtisanat ;  

¶ Assistance aux collectivités locales en matière de foncier, notamment de rénovation et 

de restructuration des quartiers urbains ;  

¶ Modernisation des communautés villageoises ;  

¶ Promotion de lôaccession ¨ la propri®t® fonci¯re ;  

¶ Assistance aux collectivit®s territoriales en mati¯re dôurbanisme. 

Dans le cadre de ce Projet, la SOGEPIE est chargée de relocaliser les Services Administratifs 

dont lôOSER, ainsi que les g®rants des activit®s commerciales et les petits services de 

téléphonie avant de mettre le site à la disposition de la SCI AKWABA, la nouvelle 

propriétaire et promotrice du Projet. 

ü Minist¯re de lôEnvironnement et du D®veloppement Durable (MINEDD) 

Le MINEDD est charg® de lô®laboration, de la planification, de la mise en îuvre, du suivi et 

du contrôle de la mise en application de la politique du Gouvernement en matière de 

protection de lôEnvironnement et du D®veloppement durable. 
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Il intervient ¨ travers ses structures impliqu®es directement dans la mise en îuvre du pr®sent 

Projet, qui sont énumérées comme suit : 

¶ La Direction Générale du Développement Durable (DGDD) 

Elle est charg®e de veiller ¨ lôint®gration des principes du d®veloppement durable dans les 

politiques sectorielles et dôen faire le suivi. 

¶ La Direction G®n®rale de lôEnvironnement (DGE) 

Elle est charg®e de la mise en îuvre de la politique g®n®rale en mati¯re dôenvironnement. 

¶ LôAgence Nationale De lôEnvironnement (ANDE) 

La comp®tence de lôANDE dans ce Projet porte sur, i) lô®laboration des Termes de R®f®rence 

de lôEIES, ii) lô®valuation du rapport de lôEIES, iii) le suivi du Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale (PGES) et iv) le suivi de la conformité environnementale des 

activités du groupe SCI AKWABA par la réalisation des Audits environnementaux. 

¶ Le Centre Ivoirien Anti -Pollution (CIAPOL)  

Le CIAPOL par le biais du SDIIC interviendra pour sôassurer de lôexistence de dispositions 

s®curitaires et de gestion des risques li®s aux installations class®es utilis®es par lôh¹tel. 

 

ü Ministère des Transports (MT) 

Il assure la tutelle administrative et la politique nationale des transports conformément aux 

objectifs gouvernementaux.  

A ce titre, ce Ministère, en collaboration avec le Ministère du Tourisme et des Loisirs, sera 

impliqué dans la réalisation du Projet afin dôam®liorer la qualité de vie de la population et 

dôobtenir un gain de confort et de s®curit® pour tous les usagers, tout en conciliant les besoins 

des différents modes de transport avec les objectifs communs de la politique de transport. Il 

est représenté par la Direction Générale des Transports Terrestres et de la Circulation 

(DGTTC), par lôOffice de S®curit® Routi¯re (OSER) et par lôObservatoire de la Fluidit® 

Routière (OFR). 

La mission principale du Ministère des Transports, dans ce Projet, se situe au niveau du suivi 

et de la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re de transports en vue de 

moderniser le système des transports. 

Les caractéristiques de ces différentes structures sont : 

¶ LôOffice de la S®curit® Routi¯re (OSER) 

L'Office de la Sécurité Routière (OSER) est un Etablissement Public à caractère administratif 

placé sous la double tutelle du Ministère des Transports (tutelle administrative et technique) et 

de lôEconomie et des Finances (tutelle financi¯re), conform®ment au d®cret dôapplication NÁ 

78-1088 du 12 Décembre 1978 modifie par le décret N° 84-916 du 25 Juillet 1984. 

L'Office de la S®curit® Routi¯re a donc ®t® cr®® pour concevoir, ®laborer et mettre en îuvre 

une véritable politique de sécurité globale, cohérente et suivie. Il a pour mission lô®tude, la 

recherche et la mise en îuvre de tous les moyens destin®s ¨ accro´tre la s®curit® des usagers 

de la route, notamment par des mesures de prévention des accidents de la circulation en Côte 

d'ivoire, de formation des conducteurs de véhicules et par le développement et la coordination 
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de tous les moyens humains et matériels tendant à accroitre la sécurité des usagers de la route, 

en vue de réduire tant en nombre qu'en gravité les accidents de la circulation. 

¶ LôObservatoire de la Fluidit® des Transports (OFT) 

LôObservatoire de la Fluidit® des Transports (OFT) est une structure administrative cr®®e par 

le décret 2001-669 du 24 octobre 2001 relatif à la fluidité et à la continuité des transports. 

Rattach® au Minist¯re des Transports, lôOFT a pour objet le contrôle et la régulation de 

lôensemble des activit®s dont l'ex®cution est susceptible de faire obstacle ¨ la continuit® et ¨ la 

fluidité des transports terrestre, maritime, aérien et ferroviaire. 

Il est donc charg® de mettre en îuvre et de suivre les actions pouvant assurer la fluidité et la 

continuité des transports. 

¶ La Direction Générale des Transports Terrestres et de la Circulation (DGTTC) 

La Direction Générale des Transports Terrestres et de la Circulation (DGTTC) est chargée de 

conduire la politique nationale en matière de transports terrestres, de circulation routière et 

ferroviaire et de coordonner les activités des Directions et Services sous son autorité. 

¶ Le Fond de Développement du Transport Routier (FDTR) 

Le Fond de Développement du Transport Routier (FDTR) est un Etablissement Public à 

caractère Industriel et Commercial créé par décret n° 2014-96 du 12 mars 2014. Il est placé 

sous la tutelle technique du Ministère des Transports et sous la tutelle économique et 

financière du Ministère chargé de l'Economie et des Finances et du Ministère chargé du 

Budget. 

Elle a pour mission de développer le Transport Routier, de facilité l'accès des entreprises de 

transport aux crédits-acquéreurs consentis par les banques et établissements financiers en 

partenariat avec les concessionnaires automobiles, mobiliser des ressources et apporter des 

appuis financiers à toute action concourant au développement du transport routier. 

Son objectif est de contribuer ¨ l'Emergence du transport Routier ¨ l'horizon 2020, dôapporter 

une contribution multiforme, qualitative et quantitative aux entreprises du Transport Routier, 

mobiliser des ressources financières, matérielles et humaines en faveur des entreprises du 

Transport Routier, contribuer à la libre circulation des personnes, des biens et des services, 

contribuer à l'amélioration des infrastructures du transport Routier. 

ü Minist¯re de lôAdministration du Territoire et de la D®centralisation (MATED) 

Le MATED a en charge la mise en îuvre et le suivi de la politique du gouvernement en 

mati¯re dôadministration du territoire et de s®curit® int®rieure. 

Dans le cadre du présent Projet, il intervient lors des activit®s dôinformation, ¨ travers ses 

services d®concentr®s que sont la Pr®fecture dôAbidjan et le District Autonome dôAbidjan et 

décentralisés comme la Mairie de Marcory commune accueillant le Projet. 

¶ Pr®fecture dôAbidjan 

Une préfecture est une division administrative territoriale. Depuis sa création, la préfecture a 

toujours symbolis®e la pr®sence et la continuit® de lôÉtat dans le département. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89tat_en_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
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Ses missions sont définies par l'article 72 de la Constitution : Dans les collectivités 

territoriales de la République, le représentant de l'État, représentant de chacun des membres 

du gouvernement, a la charge des intérêts nationaux, du contrôle administratif et du respect 

des lois. 

Son rôle et ses pouvoirs ont évolué au fil des années. Les décrets du 10 mai 1982 de la loi de 

décentralisation lui ont fait perdre le pouvoir d'exécutif du département au profit des conseils 

généraux et ont placé sous son autorité la plupart des services d®concentr®s de lô£tat. 

Aujourd'hui, son rôle consiste à : 

- Veiller au maintien de l'ordre public et à la sécurité des personnes et des biens. La 

pr®fecture a pour charge dôassurer la s®curit® des concitoyens, notamment en traitant 

les situations d'urgence, en établissant des plans de protection des populations contre 

les catastrophes naturelles et les risques technologiques (tel que les problèmes pouvant 

survenir dans une usine chimique par exemple). 

- Veiller ¨ la sant® environnementale de son d®partement en contr¹lant lôinstallation des 

industries dangereuses ou polluantes et la délivrance des permis de construire (bien 

quôil nôen ait pas la charge exclusive). Il doit veiller aussi au respect du patrimoine 

culturel du département et protéger les monuments historiques et les sites 

remarquables. 

- Permettre l'exercice des droits et des libertés des citoyens. Il organise les élections et 

veille à leur bon déroulement. 

- Contrôler la légalité des actes des collectivités locales. Il se doit de vérifier 

lôapplication des lois en vigueur et des nouvelles lois. 

- Mettre en îuvre et coordonner ¨ l'®chelon local les politiques du Gouvernement : 

emploi, cohésion sociale, aménagement du territoire, développement économique, 

environnement. 

- Gérer et répartir les dotations et subventions de l'État à l'échelon local. 

La préfecture intervient dans de très nombreux domaines, même si elle est aujourdôhui 

moins un acteur dôautorit® qu'un gestionnaire. 

Elle délègue cependant une partie de son pouvoir à plusieurs collaborateurs immédiats qui 

appartiennent au corps des sous-préfets: 

- le secrétaire général qui est chargé de le remplacer en cas d'absence, et qui fait office 

de sous-préfet pour l'arrondissement du chef-lieu du département ; 

- un sous-préfet dans chacun des autres arrondissements ; 

- un directeur de cabinet chargé plus particulièrement des questions de sécurité et des 

affaires politiques. 

¶ District Autonome dôAbidjan 

Le District Autonome dôAbidjan est une entit® territoriale particuli¯re dot®e de la personnalit® 

morale et de lôautonomie financi¯re créé par la loi n°2014-453 du 05 aout 2014 portant statut 

du District Autonome dôAbidjan. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Article_72_de_la_Constitution_de_la_cinqui%C3%A8me_R%C3%A9publique_fran%C3%A7aise
https://fr.wikipedia.org/wiki/10_mai
https://fr.wikipedia.org/wiki/1982
https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_g%C3%A9n%C3%A9ral_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_g%C3%A9n%C3%A9ral_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Liste_des_services_d%C3%A9concentr%C3%A9s_de_l%27%C3%89tat_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_public
https://fr.wikipedia.org/wiki/S%C3%A9curit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Permis_de_construire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Patrimoine_(culture)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Monument_historique_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Contr%C3%B4le_de_l%C3%A9galit%C3%A9_des_actes_des_collectivit%C3%A9s_territoriales_et_de_certains_%C3%A9tablissements_publics_fran%C3%A7ais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Emploi
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coh%C3%A9sion_sociale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Am%C3%A9nagement_du_territoire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Environnement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sous-pr%C3%A9fet
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Le District Autonome dôAbidjan regroupe les Communes et les Sous-préfectures du 

D®partement dôAbidjan. Les limites territoriales du District Autonome dôAbidjan se 

confondent avec celles du D®partement dôAbidjan. 

Dans le respect de lôint®grit® territoriale, de lôautonomie et des attributions des autres 

collectivités territoriales et en harmonie avec les orientations nationales, le District Autonome 

dôAbidjan a pour comp®tences la protection de lôenvironnement, la planification de 

lôam®nagement du territoire du District Autonome, la lutte contre les effets n®fastes de 

lôurbanisation, la promotion et la r®alisation des actions de d®veloppement ®conomique, social 

et culturel, la lutte contre lôins®curit®, la protection et la promotion des traditions et coutumes. 

¶ Mairie de Marcory  

La commune de Marcory fait partie des dix (10) communes du District Autonome dôAbidjan, 

en Côte d'Ivoire. Elle est située au Sud de la ville, entre les communes de Treichville et 

Koumassi, sur lô´le de Petit Bassam, et la commune de Port-Bouët. Côest une commune de 

plein exercice crée en 1980 par la loi 1180 du 17 Octobre 1980, portant organisation 

municipale en C¹te dôIvoire. 

Dans le cadre de ce Projet, la Mairie de Marcory intervient à travers ses services techniques 

pour veiller au bon fonctionnement de ce Projet, à son intégration socioéconomique et sur la 

prise en compte des intérêts et préoccupations des populations. 

ü Ministère de la Ville 

Il est chargé de la mise en îuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en mati¯re 

dôam®lioration de la qualit® de vie des villes. Côest donc un Ministère transversal par nature 

qui aura ¨ travailler avec le minist¯re de la Construction et de lôUrbanisme, pour les 

probl®matiques dôurbanisation, avec le District dôAbidjan pour un certain nombre dô®l®ments 

qui sont gérés par le district, avec le ministère des Transports pour ce qui est de la mobilité 

dans nos villes. Donc côest un minist¯re important. 

Ce Ministère à la mission dôassister et de conseiller les villes, districts et communes de C¹te 

dôIvoire dans leur planification en liaison avec le Minist¯re de lôAdministration du Territoire 

et de la Décentralisation qui a la tutelle de toutes ces entités. Il aura la mission de suivre, en 

liaison avec le Minist¯re de la Construction, du Logement et de lôUrbanisme les questions 

li®es au plan dôurbanisme et de d®veloppement des villes. 

La question de la planification et du développement des infrastructures socio-culturelles 

urbaines sera elle aussi regardée en liaison avec les départements ministériels techniques 

concern®s. Il y aura des questions comme lôadressage des rues qui est en train dô°tre mise en 

place par le Ministère de la Construction. 

Le Ministère de la Ville devra donc être associé à tout ce travail. Il intervient dans ce Projet à 

travers ses directions techniques. 

ü Minist¯re de la Sant® et de lôHygi¯ne Publique 

Il est charg® de la mise en îuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en mati¯re de 

Sant® et dôHygi¯ne Publique. La politique de sant® en C¹te dôIvoire est fond®e sur les Soins 

de Santé Primaires (SSP). 



 

35 
Rapport Final -CIIC 

A lô®chelon local, le Minist¯re est en charge de la Sant® et dôHygi¯ne Publique est repr®sent® 

par sa Direction Départementale et ses Districts sanitaires qui ont pour missions de 

coordonner lôactivit® sanitaire d®pendant de leur ressort territorial et de fournir un support 

opérationnel et logistique aux services de santé. 

La Direction Générale de la Santé de ce Ministère est intéressée par les mesures de maîtrise 

des impacts, mises en îuvre en vue de prot®ger la sant® du personnel et la vie des populations 

r®sidant dans la zone dôinfluence du Projet. 

ü Minist¯re de lôEquipement et de lôEntretien Routier (MEER) 

Le Minist¯re de lôEquipement et de lôEntretien Routier (MEER) est chargé de la mise en 

îuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en mati¯re dô®quipement en infrastructures 

dans les domaines des travaux publics. A ce titre, il travaille en collaboration avec le Maître 

dôOuvrage de lôensemble du Projet de construction de lôH¹tel Akwaba, et dôun Centre 

Commercial Moderne. 

Le MEER dispose des ressources techniques et humaines ainsi que du soutien politique 

nécessaires pour la conduite de sa mission. 

¶ AGEROUTE 

LôAGEROUTE est une soci®t® dôEtat r®gie par la loi n° 97-519 du 4 Septembre 1997 portant 

d®finition et organisation des soci®t®s dôEtat. Elle a ®t® cr®®e par d®cret 2001-592 du 19 

Septembre 2001. 

Elle a pour attribution dôapporter ¨ lôEtat son assistance pour la r®alisation des missions de 

gestion du réseau routier dont il a la charge. 

De par ses missions, il veille ¨ la coh®rence de la mise en îuvre des activit®s en fonction des 

objectifs à atteindre. 

A cet effet, elle est chargée : 

- de lôex®cution des missions dôassistance ¨ la ma´trise dôouvrage ou la maîtrise 

dôouvrage d®l®gu®e qui lui sont confi®es par lôEtat ; 

- de la pr®paration et lôex®cution des t©ches de programmation de la passation des 

marchés ; 

- du suivi des travaux ; 

- de la surveillance du réseau ; 

- de la construction et de lôexploitation des bases de données routières. 

Dans le cadre du présent Projet, lôAGEROUTE a, la responsabilit® organisationnelle ¨ lô®gard 

de (i) la conception, la construction, lôexploitation et la modification ®ventuelle ; (ii) de la 

mise en îuvre des mesures dôatt®nuation et de compensation liées aux impacts des travaux 

sur lôenvironnement ; et de la mise en îuvre du plan de surveillance environnementale et 

sociale. 

¶ Direction du Domaine Public de lôEtat (DDPE) 

La Direction du Domaine Public est chargée de participer à la r®vision et ¨ lô®laboration des 

textes en matière de gestion et de préservation du domaine public, de mettre en application les 

lois et les textes r®glementaires relatifs au domaine public de lôEtat et notamment la 
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r®glementation de lôoccupation du domaine public de lôEtat, de recenser, de d®limiter et 

dôimmatriculer les parcelles du domaine public, de participer ¨ lôimmatriculation des parcelles 

du domaine public. 

La Direction du Domaine Public de lôEtat comprend deux sous Directions : la Sous-Direction 

de la Gestion du Domaine Public de lôEtat, la Sous-Direction Surveillance et Protection du 

Domaine Public. 

ü Minist¯re de lôAssainissement et de la Salubrit® (MINAS) 

Le MINAS assure la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re de salubrit®, 

dôassainissement et du drainage. 

A ce titre, en mati¯re de salubrit® et dôassainissement, le MINAS est charg® dans ce Projet de 

promouvoir la salubrité, de la Lutte contre les nuisances et les pollutions, du renforcement et 

réalisation des infrastructures de gestion des ordures ménagères et des déchets privés ; de 

lô®laboration de textes en mati¯re de propret® ; sensibilisation et éducation de la population à 

la protection et ¨ lôam®lioration de leur cadre de vie; de lôam®lioration de la gestion du foncier 

urbain ; de la préservation du patrimoine ; du respect des outils de planification urbaine et des 

r¯gles dôurbanisme ; du respect des normes de construction. 

Ce minist¯re demeure lôautorit® administrative ayant en charge la gestion des probl¯mes de 

salubrité des villes. Il assure, entre autres missions d'Etat, la gestion du réseau 

d'assainissement et du drainage. 

La SCI AKWABA devra donc se r®f®rer ¨ ce minist¯re pour sôassurer que le syst¯me de 

gestion des déchets de ce Projet réponde aux normes prescrites. En outre, il devra tenir 

compte des dispositions prescrites en mati¯re dô®limination des d®chets m®nagers. 

Il intervient à travers ses structures que sont : 

¶ Office National de l'Assainissement et du Drainage (ONAD) 

LôONAD a ®t® cr®® par le d®cret nÜ 2011-482 du 28 décembre 2011 portant création et 

organisation de la Société d'Etat dénommée Office National de l'Assainissement et du 

Drainage (ONAD). 

Ce décret porte création, composition, organisation et statuts de la Société d'Etat dénommée 

Office National de l'Assainissement et du Drainage (ONAD), chargée d'assurer l'accès aux 

installations d'assainissement et de drainage, de manière durable et à des couts compétitifs, à 

l'ensemble de la population. Une ou plusieurs conventions définissent la nature ainsi que les 

conditions et les modalités de réalisation par l'Office des missions qui lui sont confiées par 

lôEtat et les Collectivit®s. 

Principalement, permettre aux populations dôavoir un acc¯s ¨ un assainissement ad®quat, 

aussi bien en milieu rural quôurbain. 

Sp®cifiquement, lôONAD est charg® dôassurer lôacc¯s ¨ lôassainissement en : 

Milieu Urbain  : par la r®alisation dôinfrastructures de collecte des eaux pluviales pour la 

pr®vention des inondations et lô®limination des eaux us®es pour lôam®lioration du cadre de 

vie ; 
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Milieu Péri Urbain  : par lôinstallation des ®quipements dôAssainissements appropri®s ; 

Milieu Rural  : par lô®limination de la pratique de la d®f®cation ¨ lôair libre. 

La mission de lôONAD se pr®sente comme suit :  

- Assister le Ministère chargé de lôAssainissement et les Collectivités territoriales ; 

- Assurer un rôle fédérateur des acteurs publics en matière de renforcement des capacités, de 

l®gislation, de r¯glementation, dô®tude de gestion des actifs et de suivis des contrats ; 

- assurer la Maîtrise dôOuvrage D®l®gu® des Projets ; 

- effectuer des ®tudes, g®rer les march®s, contr¹ler les r®alisations pour le compte de lôEtat ; 

Assurer la supervision des contrats dôexploitation Veiller ¨ la r®gularit® des contrats 

dôexploitation. 

¶ Direction de l'Assainissement Urbain et du Drainage (DAUD) 

La Direction de l'Assainissement s'occupe précisément de la programmation des plans 

directeurs d'assainissement, de drainage, du suivi des études et de travaux relatifs aux réseaux 

primaires en vue de contrôler leur conformité avec les plans d'urbanisme. 

¶ Agence Nationale de Gestion des Déchets (ANAGED) 

LôAgence Nationale de Gestion des D®chets (ANAGED) a ®t® cr®®e par le d®cret n° 2017-692 

du 25 Octobre 2017 portant création, attributions, organisation et fonctionnement dôun 

établissement public à caractère industriel et commercial. 

LôANAGED est plac®e sous deux (2) tutelles : La Tutelle technique et administrative du 

Ministère en charge de la Salubrité Urbaine et La tutelle financière du Ministère en charge de 

lôEconomie et des Finances. Elle jouit de la personnalit® morale et est dot®e de lôautonomie 

financière. 

En application de lôarticle 4 du d®cret nÁ 2017-692 du 25 octobre 2017 portant cr®ation dôun 

Etablissement Public à Caractère Industriel et Commercial, les attributions de lôANAGED se 

présentent comme suit : 

- l'®laboration et la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re de gestion de 

tous types de déchets solides ; 

Å l'®laboration et la mise en îuvre des programmes de gestion de tous types de d®chets 

solides en mettant l'accent sur la valorisation des déchets en vue de promouvoir une 

économie circulaire ; 

Å l'instauration de mécanismes et d'incitations économiques en vue de faciliter les 

investissements ans le cadre de la gestion de tous types de déchets solides ; 

Å la régulation de la gestion de tous types de déchets solides ; 

Å la délégation du service public de propreté dans les Régions et Communes de Côte 

dôIvoire ; 

Å la conduite des opérations de planification et de création des infrastructures de gestion 

de tous types de déchets solides ; 

Å le contrôle du service public de propreté éventuellement délégué aux collectivités 

territoriales ou personnes morales de droit privé ; 
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Å l'assistance technique aux collectivités territoriales et au secteur privé ; 

Å la maitrise d'ouvrage délégué de tous travaux de construction, d'entretien et de 

réhabilitation des infrastructures de gestion de tous types de déchets solides ; 

Å la mobilisation des ressources financières nécessaires pour la gestion de tous types de 

déchets solides. 

ü Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile (MSPC) 

Il a en charge la mise en îuvre et le suivi de la politique du gouvernement en mati¯re 

dôadministration du territoire, de la s®curit® et de la protection civile. Il assure sur lôensemble 

du territoire, le maintien et la cohésion des institutions du pays. Son organisation, ses moyens 

humains et mat®riels constituent lôoutil privil®gi® de lôEtat pour garantir aux citoyens 

lôexercice des droits et libert®s r®affirm®s par la Constitution de la 2ème République. 

Dans le cadre de ce présent Projet, il veillera au respect et au maintien de lôordre public, ¨ 

travers ses entit®s d®concentr®es (District Autonome dôAbidjan, Pr®fecture dôAbidjan) et ses 

collectivités décentralisées, notamment ses différentes communes dont celle de Marcory qui 

abrite le site du Projet, en sôassurant que toutes les parties prenantes au Projet y trouveront 

leur compte. 

Le Ministère de la Sécurité et de la Protection Civile (MSPC) intervient à travers sa structure 

qui est la suivante : 

¶ Office National de la Protection Civile (ONPC) 

LôONPC est charg® de La mise en îuvre de la politique d®finie par le Gouvernement en 

matière de protection civile, l'application de la réglementation en matière de protection civile, 

la formation en matière de protection civile, la prévention des risques civils, la sensibilisation 

et la formation en matière de secourisme, l'organisation et la coordination des activités de 

secours d'urgence en cas d'accidents, de sinistres, de catastrophes naturelles et technologiques, 

l'élaboration et la réalisation des plans de secours, la planification des secours et des 

équipements, l'organisation et la coordination des opérations de secours dans le cadre de 

l'action humanitaire, la lutte contre les feux de brousse, la gestion des réfugiés. 

ü Minist¯re de lôEconomie et des Finances (MEF) 

Le MEF assure la mise en îuvre de la politique du Gouvernement en mati¯re ®conomique, 

financière et monétaire. Ce Ministère est chargé de la formulation des lois et stratégies 

économiques, de lôadministration ®conomique de toutes les institutions publiques et des 

entreprises appartenant en partie ou enti¯rement ¨ lôEtat. 

A ce titre, et en matière économique, le MEF est chargé du suivi des relations avec les 

organismes bilatéraux et multilatéraux de financement. 

Au niveau financier, le MEF négocie et signe des accords et conventions à caractère 

économique et financier, notamment de ceux concernant tous les concours financiers 

extérieurs, les contrats de prêts, les emprunts et les conventions à paiement différé contractés 

par l'Etat, les collectivités décentralisées, les établissements publics nationaux et les sociétés 

d'Etat. 
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Dans le cadre de ce Projet, ce Minist¯re assure pour le compte de lôEtat, toutes les op®rations 

financières liées à la réalisation dudit Projet (réalisation des infrastructures et purge des droits 

coutumiers). 

Il agit à travers sa Direction Générale de Trésor et de la Comptabilité Publique (DGTCP). 

ü Minist¯re du Budget et du Portefeuille de lôEtat 

Le MBPE a en charge la mission dôassurer la mise en îuvre de la politique de Gouvernement 

en matière budgétaire, douanière et fiscale. A travers sa Direction Générale de Budget et des 

Finances (DGBF), il sera charg® du suivi et du contr¹le de lôex®cution du budget du Projet. 

En collaboration avec le MEF, il apporte pour le compte de lôEtat de C¹te dôIvoire le 

financement de la réinstallation. Ils assurent tous les deux le financement de tous les grands 

travaux publics et ont accumulé au fil du temps une expérience en la matière. 

ü Minist¯re de la Promotion de lôInvestissement Priv® 

Ce Minist¯re a en charge la mission dôassurer la mise en îuvre de la politique du 

gouvernement en mati¯re de promotion de lôinvestissement priv® et de lôentrepreneuriat. Il 

agit à travers le Centre de Promotion des Investissements en C¹te dôIvoire (CEPICI) qui a 

pour mission principale de coordonner et de f®d®rer lôensemble des initiatives en mati¯re de 

promotion des investissements, de lôInstitut ivoirien de lôEntreprise (INIE), charg® de 

concevoir et mettre en îuvre des programmes visant ¨ promouvoir lôesprit dôentreprise et de 

gérer les programmes spécifiques destinés aux jeunes entrepreneurs. 

1.5.2. Cadre légal et règlementaire  

Afin de se doter dôun cadre r¯glementaire appropri® ¨ la protection et ¨ une gestion durable de 

lôenvironnement, la C¹te dôIvoire a ®labor® plusieurs textes. Le cadre règlementaire 

applicable au présent Projet est décrit et détaillé dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 2 : Textes du cadre légal et règlementaire national applicables au Projet 

Intitulé des textes juridiques  Extraits dôarticles li®s ¨ lô®tude  Pertinence aux activités du Projet  

Loi n° 2016-886 du 8 novembre 2016 

portant Constitution de la République de 

Côte d'Ivoire 

Article 27 : Le droit à un environnement 

sain est reconnu à tous. 

Disposer dôune politique environnementale qui 

intègre les aspects de protection de 

l'environnement, du droit à un environnement 

sain, de lutte contre la pollution. 

Article 40 : La protection de 

l'environnement et la promotion de la 

qualité de la vie sont un devoir pour la 

communauté et pour chaque personne 

physique ou morale 

Loi n° 65-248 du 4 Août 1965 modifiée 

et complétée par la loi n° 97-523 du 4 

Septembre 1997 relative au permis de 

construire  

Article 1:  Quiconque désire entreprendre 

une construction, à usage d'habitation ou 

non, doit, au préalable, obtenir un permis 

de construire. Cette obligation s'impose 

aux personnes morales de droit public, 

comme aux personnes morales de droit 

privé. 
Dans le cadre de ce projet, le promoteur doit 

obéir à ces articles pour le bon déroulement du 

projet. 
Article 3 : Le permis de construire ne 

peut être accordé que si les constructions 

projetées respectent : 

- Les plans d'urbanisme et 

d'alignement approuvés ; 

- Les règlements d'urbanisme ; 

Les servitudes de salubrité, de sécurité 
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Intitulé des textes juridiques  Extraits dôarticles li®s ¨ lô®tude  Pertinence aux activités du Projet  

publique, de caractère architectural, de 

conservation des sites, imposés par les 

lois et règlements. 

Loi n°  88-651 du 07 juillet 1988 portant 

protection de la santé publique et de 

lôenvironnement contre les effets des 

déchets industriels, toxiques, nucléaires 

et des substances toxiques nocives. 

Article  1 : Sont interdits sur toute 

lô®tendue du territoire, tous actes relatifs 

à l'achat, à la vente, à l'importation, au 

transit, au transport, au dépôt et au 

stockage des déchets industriels toxiques 

et nucléaires et des substances nocives. 

Dans le cadre de ce Projet, la SCI AKWABA 

doit mettre des stratégies de sécurité en place 

pour protéger la santé publique contre toute 

substance toxique et nocive. 

Loi n° 96-766 du 03 octobre 1996 

portant sur le Code de l'environnement 

Article 20 : Les immeubles, les 

installations classées, les véhicules et 

engins à moteur, les activités 

industrielles, commerciales, artisanales 

ou agricoles, détenues ou exercées par 

toute personne physique ou morale 

doivent être conçus et exploités 

conformément aux normes techniques en 

vigueur en matière de préservation de 

lôatmosph¯re. 

Veiller à ce que les équipements utilisés pour le 

fonctionnement de lôh¹tel soient conformes aux 

normes techniques de sorte à ce que toute 

émission atmosphérique soit conforme 

Article 25 : Les caractéristiques des eaux 

résiduaires rejetées ne doivent pas nuire 

au milieu récepteur 

Prendre toutes les dispositions pour que les eaux 

résiduaires telles les eaux vannes et  les eaux 

pluviales soient éliminées écologiquement en 

respectant les normes prescrites 

Article 26 : Tous les déchets, notamment 

les déchets hospitaliers et dangereux, 

doivent être collectés, traités et éliminés 

de manière écologiquement rationnelle 

afin de prévenir, supprimer ou réduire 

leurs effets nocifs sur la santé de 

lôhomme, sur les ressources naturelles, 

sur la faune et la flore et sur la qualité de 

lôEnvironnement. 

Mettre en place un mode de gestion des déchets 

dangereux : il convient de trouver un mode de 

collecte et d'élimination adéquat. 

Article 35 : Lors de la planification et de 

lôex®cution dôactes pouvant avoir un 

impact important sur lôenvironnement, 

les autorités publiques et les particuliers 

se conforment aux principes suivants : 

- Principe de précaution  

- Substitution  

- Préservation de la diversité 

biologique  

- Non-dégradation des ressources 

naturelles  

- Principe pollueur-payeur  

- Information et participation  

- Coopération 

Dans le cadre de ce Projet, la SCI AKWABA 

devra identifier les potentiels risques et prendre 

des dispositions de maîtrise ou substituer les 

t©ches ¨ haut risques par dôautres moins 

dangereuses. Toutes les mesures prises doivent 

contribuer à préserver la biodiversité, les 

ressources naturelles. En outre, la SCI 

AKWABA doit assurer sa responsabilité 

sociétale, tenir compte des avis des populations 

et coopérer à la prise de décision contribuant à 

la pr®servation de lôenvironnement. 

Loi n 98-755 du 23 décembre 1998 

portant code de lôEau. 

Article 12: Les prélèvements dans les 

eaux du domaine public hydraulique et la 

r®alisation dôam®nagements ou 

dôouvrages hydrauliques sont soumis, 

selon les cas, à autorisation ou à 

déclaration préalable 

La SCI AKWABA dans le cadre de ce Projet 

doit préserver et protéger les ressources en eau 

pour éviter toute pollution. 

Article 31 : Sont soumis à autorisation 

préalable, les installations, 
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Intitulé des textes juridiques  Extraits dôarticles li®s ¨ lô®tude  Pertinence aux activités du Projet  

aménagements, ouvrages, travaux et 

activit®s, susceptibles dôentraver la 

navigation, de présenter des dangers pour 

la santé et la sécurité publique, de nuire 

au libre écoulement des eaux, de 

dégrader la qualité et la quantité des 

ressources en eau, dôaccro´tre 

notablement le risque dôinondation, de 

porter gravement atteinte à la qualité ou à 

la diversité du milieu aquatique. 

Sont soumis à déclaration préalable, les 

installations, ouvrages, travaux et 

activit®s qui, nô®tant pas susceptibles de 

présenter de tels dangers, doivent 

néanmoins respecter les prescriptions 

édictées par la législation en vigueur 

Article 58 : Au terme de la présente loi, 

le cadre institutionnel repose sur un 

principe caractérisé par la distinction 

entre le gestionnaire et les différents 

utilisateurs de lôeau. 

Article 59: LôEtat assure la gestion des 

ressources en eau en préservant la qualité 

des sources, en empêchant le gaspillage 

et en garantissant la disponibilité 

Loi n°98-750 du 23 décembre 1998 

modifiée par la loi du 28 juillet 2004 

relative au domaine foncier rural. 

Article 1 : Le Domaine Foncier Rural est 

constitu® par lôensemble des terres mises 

en valeur ou non et quelle que soit la 

nature de la mise en valeur. Il constitue 

un patrimoine national auquel toute 

personne physique ou morale peut 

acc®der. Toutefois, seuls lôEtat, les 

collectivités publiques et les personnes 

physiques ivoiriennes sont admis à en 

être propriétaires. 

 

Ce texte juridique est pertinent dans le cadre de 

ce Projet et sôapplique ¨ la SCI AKWABA qui 

est une collectivité ivoirienne et doit obéir aux 

dispositions de cette loi pour lôacquisition du 

site objet de lô®tude. 

Loi n° 99-477 du 02 août 1999 portant 

Code de Prévoyance Sociale telle que 

modifi® par lôordonnance N°2012-03- du 

11 janvier 2012, modifiée par 
lõordonnance nÁ17-107 du 15 février 
2017 

Elle régit les dispositions du service 

public de prévoyance sociale. 

Article 1 : Ce service a pour but de 

fournir des prestations à l'effet de pallier 

les conséquences financières de certains 

risques ou de certaines situations, en 

matière d'accidents du travail et de 

maladies professionnelles, de retraite, 

d'invalidité, de décès et d'allocations 

familiales. 

Article 3  : la gestion du service public de 

la prévoyance sociale est confiée à 

lôinstitution de pr®voyance sociale 

d®nomm®e óôCaisse Nationale de 

Pr®voyance Socialeôô en abr®g®e CNPS. 

Article 5 : Est obligatoirement affilié à 

la CNPS tout employeur occupant des 

travailleurs salariés tels que définis à 

lôarticle 2 du Code du travail. Cette 

Dans le cadre de ce Projet, la SCI AKWABA 

sôengage au travers de ce service ¨ fournir des 

prestations ¨ lôeffet de pallier les cons®quences 

financières de certains risques ou de certaines 

situations en mati¯re dôaccidents de travail et de 

maladies professionnelles tout en déclarant les 

employés à la CNPS. 
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Intitulé des textes juridiques  Extraits dôarticles li®s ¨ lô®tude  Pertinence aux activités du Projet  

affiliation prend effet à compter du 

premier embauchage dôun travailleur 

salarié. 

Article 66 : est considéré comme 

accident du travail, quelle quôen soit la 

cause, lôaccident survenu par le fait ou ¨ 

lôoccasion du travail ¨ tout travailleur 

soumis aux dispositions du code du 

travail. 

Loi n 2003-2008 du 07 juillet 2003 

portant transfert et répartition des 

compétences de lôEtat aux collectivit®s 

territoriales. 

Article 1 : Les Collectivités territoriales 

concourent avec lôEtat au d®veloppement 

économique, social, sanitaire, éducatif, 

culturel et scientifique des populations 

et, de mani¯re g®n®rale, ¨ lôam®lioration 

constante de leur cadre de vie. A cet 

effet, elles jouissent dôune comp®tence 

générale et de compétences spéciales 

attribuées par les lois et règlements. 

Dans le cadre de ce Projet, la SCI AWKABA 

devra impliquer la Mairie de Marcory pour le 

bon déroulement de ce Projet national de 

Développement. 

Loi n° 2013-866 du 23 décembre 2013 

relative à la normalisation et à la 

promotion de la qualité 

Article 4 : LôEtat met en îuvre une 

politique nationale de la qualité dans tous 

les domaines du secteur privé ou public. 

A cet effet, le gouvernement définit la 

politique nationale en matière de qualité 

et met en place un système de contrôle 

de la qualité des produits, biens et 

services destinés au public. 

Le projet doit respecter cette loi pour le bon 

déroulement des activités. 

Loi n° 2014-139 du 24 mars 2014 

portant code du tourisme 

Article 3 : Les dispositions de la 

pr®sente loi sôapplique ¨ toute personne 

physique ou morale îuvrant pour le 

développement et la promotion du 

tourisme. SCI AKWABA de par ce projet doit 

promouvoir le tourisme en C¹te dôIvoire. 
Article 11 : LôEtat veille ¨ ce que 

lôactivit® touristique soit conue et 

exercée de manière à permettre la survie 

et lô®panouissement des productions 

culturelles, artisanales et folkloriques. 

Loi n° 2014-390 du 20 juin 2014 

dôorientation du d®veloppement durable. 

Article 2 : La présente loi définit les 

objectifs fondamentaux des actions des 

acteurs du développement durable. Elle 

vise à: préciser les outils de politique en 

matière de développement durable; 

intégrer les principes du développement 

dans les activités des acteurs publics et 

privés; encadrer les impacts 

économiques, sociaux et 

environnementaux liés à la biosécurité. 

Dans le cadre de ce Projet, les méthodes et 

modes dôapprovisionnement, dôexploitation, de 

production doivent répondent aux exigences et 

au respect de ces normes pour la promotion du 

développement durable. 

Ordonnance n°2019-1088 du 18 

décembre 2019 modifiant lôordonnance 

n  2018-646 du 1ER août 2018 portant 

code des investissements 

Article 5 : Cet article ouvre au profit des 

entreprises dites de la catégorie 1, 

lôoption dô°tre admise en cat®gorie 2 lors 

de la demande dôagr®ment ¨ 

lôinvestissement. En effet, les secteurs 

dôactivit® ®ligibles sont class®s en deux 

catégories. La catégorie 1 : elle 

 

 

Dans le cadre de ce projet, le promoteur doit 

obéir à cette ordonnance pour le bon 

déroulement du projet. 
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comprend lôagriculture, lôagro-industrie, 

la sant® et lôh¹tellerie. Toutefois, le 

secteur de lôh¹tellerie est ®ligible ¨ cette 

catégorie lorsque les investissements 

prévus ne sont pas inferieurs aux seuils 

fixés. La catégorie 2 : elle regroupe les 

secteurs dôactivité ne relevant pas de la 

catégorie 1. Il comprend également les 

secteurs dôactivit® qui ne sont pas 

express®ment exclus par lôarticle 6 de 

lôordonnance ainsi que celui de 

lôh¹tellerie pour les investissements dôun 

montant inférieur aux seuils fixés pour la 

catégorie 1. 

Article 15 : Il précise que le bénéfice des 

avantages fiscaux en phase 

dôimplantation et dôexploitation est 

subordonné à la présentation par 

lôinvestisseur, aux services publics 

comp®tents, dôun certificat portant 

agr®ment ¨ lôinvestissement, d®livr® par 

lôagence charg®e de la promotion des 

investissement et signé par son Directeur 

g®n®ral, pr®sident du comit® dôagr®ment 

¨ lôinvestissement, et le ministre chargé 

du Budget ou ses représentants.  

Loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015 

portant code de Travail 

Article 41.2 : « Pour protéger la vie et la 

sant® des salari®s, lôemployeur est tenu 

de prendre toutes les mesures utiles qui 

sont adaptées aux conditions 

dôexploitation de lôentreprise.  

Il doit notamment aménager les 

installations et régler la marche du travail 

de manière à préserver le mieux possible 

les salariés des accidents et maladies ». 
Dans le cadre ce Projet, la SCI AKWABA doit 

sôengager ¨ respecter le code du travail en le 

mettant en pratique et doit notamment aménager 

les installations et régler la marche du travail de 

manière à préserver le mieux possible les 

salariés des accidents et maladies. 

Article 41.3 : « Tout employeur est tenu 

dôorganiser une formation en mati¯re 

dôhygi¯ne et de s®curit® au b®n®fice des 

salariés nouvellement embauchés, de 

ceux qui changent de postes ou de 

technique ». 

Article 2 : Des compétences autres que 

celles prévues par les dispositions de la 

présente loi peuvent être transférées, en 

cas de besoin, de lôEtat aux Collectivit®s 

territoriales par la loi. 
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Décret n° 71-74 du 16 février 1971 

relatif aux procédures domaniales et 

foncières 

Article 1 : Toutes transactions 

immobilières, tous lotissements, tous 

morcellements de terrains et en règle 

générale, toutes conventions relatives à 

des droits immobiliers, demeurent 

soumis à une procédure domaniale ou 

foncière obligatoire. 

La Société SCI AKWABA doit se conformer à 

cette exigence dans le cadre de ce Projet pour 

être dans la légalité. 

Décret n°74-322 du 11 juillet 1974 

portant règlement de sécurité dans les 

immeubles de grande hauteur et leur 

protection contre les risques dôincendie 

et de panique 

Ce texte porte sur lôorganisation des 

secours en cas dôincendie dans les 

établissements recevant du public, les 

immeubles de grande hauteur. 

Article 1  : Il est institué un cycle 

d'Enseignement de la Prévention contre 

les risques d'incendie et de panique dans 

les établissements recevant du public, les 

immeubles de grande hauteur, les 

bâtiments d'habitation et les installations 

classées pour la protection de 

l'environnement. 

Lôimmeuble de lôh¹tel Akwaba est un immeuble 

de grande hauteur (IGH) car au-delà de 16 

étages. 

Décret n°79-12 du 10 Janvier 1979 

relatif à la protection contre les risques 

dôincendie et de panique dans les 

établissements recevant du public 

Ce texte porte sur lôorganisation des 

secours en cas dôincendie dans les 

établissements recevant du public, les 

immeubles de grande hauteur. 

Article 19 : L'effectif du public 

susceptible d'être admis étant estimé à 

quinze mille personnes, l'établissement 

est à classer en première catégorie de 

type M. 

Lôh¹tel qui Projette dô°tre construit est un h¹tel 

en hauteur donc un établissement recevant du 

public (ERP) de catégorie « OA » Pour assurer 

la sauvegarde des occupants et du voisinage, les 

immeubles de grande hauteur doivent respecter 

les r¯gles de s®curit®, les risques dôincendie. La 

SCI AKWABA doit se conformer à ces 

principes. 

Décret n°2016-791 du 12 octobre 2016 

portant réglementation des émissions de 

bruit de voisinage 

Article 11- Aucun bruit ne doit, par sa 

durée, sa répétition ou son intensité et sa 

vibration, porter atteinte à la tranquillité 

du voisinage ou ¨ la sant® de lôhomme, 

dans un lieu public ou priv®, quôune 

personne en soit elle-m°me ¨ lôorigine ou 

que ce soit par lôinterm®diaire dôune 

personne ou dôune chose dont elle a la 

garde ou dôun animal plac® sous sa 

responsabilité. 

Par ce décret, il est question de réglementer les 

émissions des bruits de voisinages, en 

sôinscrivant dans le processus dôam®lioration du 

cadre de vie tel quôenvisag® par la loi nÁ 96-766 

du 3 octobre 1996 portant Code de 

lôenvironnement. 

Aussi dans le cadre de ce projet, le Bureau de 

contr¹le et lôenvironnementaliste de lôentreprise 

doivent prendre des mesures pour ne pas porter 

atteinte ¨ la tranquillit® ainsi quô¨ la sant® des 

riverains. 

Article 12- Toute manifestation bruyante 

susceptible de produire des émissions 

sonores de niveau supérieur aux normes 

indiquées à lôarticle 5 du pr®sent d®cret 

est en préalable soumise à autorisation de 

lôautorit® administrative comp®tente de 

la zone dôaccueil dudit ®v®nementé è 

Décret n°2016-1152 du 28 décembre 

2016 rendant certaines normes 

dôapplication obligatoire 

Article 3  : Pour les produits figurant en 

annexe du présent décret et fabriqués 

localement, la durée de validité du 

certificat de conformité aux normes est 

de trois ans et la durée de validité de 

lôattestation de conformit® aux normes 

est de trois mois. 

Pour les produits figurants en annexe du 

présent décret et importés pour la mise à 

consommation, la durée de validité du 

Ce décret est obligatoire dans le cadre de ce 

projet car déterminant les matériaux de 

construction utilisables pour le bon déroulement 

des activités. 
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certificat ou de lôattestation de 

conformité aux normes, définies à 

lôalin®a pr®c®dent, porte sur chaque lot 

de produite importés. 

Décret n°96-206 du 7 mars 1996 relatif 

au comit® dôhygi¯ne, de s®curit® et des 

conditions de travail. 

Article 1 : Conformément aux 

dispositions pr®vues ¨ lôarticle 42.1 du 

Code du Travail, dans tous les 

établissements ou entreprises occupant 

habituellement plus de cinquante 

salari®s, lôemployeur doit cr®er un 

comit® dôhygi¯ne de s®curit® et des 

conditions de travail. 

Dans le cadre de ce Projet, lôentreprise 

constructive doit obéir à ce décret pour 

améliorer les conditions de travail sur le site. 

Décret n°96-204 du 7 mars 1996 relatif 

au travail de nuit. 

Article.1 .- Est considéré comme période 

de travail de nuit, tout travail effectué 

dans la période de huit heures 

consécutives comprises entre 21 heures 

et 5 heures. 

Dans le cadre de ce Projet, la SCI AWKABA 

veillera à ce que lôentreprise constructive doit 

obéir à ce décret pour améliorer les conditions 

de travail sur le site. 

Décret n° 96-894 du 8 novembre 1996 

déterminant les règles et procédures 

applicables aux études relatives à 

lôimpact environnemental des Projets de 

développement. 

Article 2: Sont soumis ¨ lô®tude 

dôimpact environnemental, les Projets 

®num®r®s ¨ lôAnnexe 1 et ceux situés sur 

ou à proximité des zones à risques ou 

écologiquement sensibles (Annexe III, 

Article 2). 

LôAnnexe IV, Article 12 décrit le 

contenu d'une EIE et un modèle d'EIE, 

les Projets ®num®r®s ¨ lôannexe I du 

présent décret,  

Annexe I:(Projets soumis à étude 

dôimpact environnemental) :   11) 

Autres,  

b)  Villages de vacances et h¹tels dôune 

capacité supérieure à 150 lits. 

Dans le cadre de ce Projet, ce texte est pertinent 

car il détermine et définit les dispositions 

relatives à la réalisation des Études relatives à 

lôImpact dôun Projet sur lôEnvironnement. Il 

montre de manière spécifique les particularités 

li®es aux ®tudes relatives ¨ lôenvironnement. 

Aussi le public a le droit de participer à toutes 

les procédures et décisions qui pourraient avoir 

un effet n®gatif sur lôenvironnement. Lôh¹tel 

Akwaba comporte plus de 205 lits et le centre 

commercial moderne comprenant 3 immeubles 

de 8 niveaux chacun. Donc, cette EIES a lieu 

dô°tre. 

Article 16 : Le Projet à l'étude dans 

l'EIES est soumis à une enquête 

publique. LôEIES est rendue publique 

dans le cadre de ce processus et fait 

partie du dossier constitué dans ce but. 

Article 35: Le public a le droit de 

participer à toutes les procédures et 

décisions qui pourraient avoir un effet 

négatif sur l'environnement. 
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Intitulé des textes juridiques  Extraits dôarticles li®s ¨ lô®tude  Pertinence aux activités du Projet  

Article 2 : Le comit® dôhygi¯ne de 

sécurité et des conditions de travail a 

pour mission de : Å contribuer ¨ la 

protection de la santé et de la sécurité de 

tous les travailleurs de lôentreprise ainsi 

quô¨ lôam®lioration des conditions de 

travail ; Å proc®der ¨ lôanalyse des 

risques professionnels auxquels peuvent 

°tre expos®s les travailleurs, ainsi quô¨ 

lôanalyse des conditions de travail. 

Décret n° 98-43 du 28 janvier 1998 

relatif aux installations classées pour la 

protection de lôenvironnement. 

Article 1: Sont soumis aux dispositions 

du présent décret, les usines, dépôts, 

chantiers, carrières, stockages 

souterrains, magasins, ateliers et, d'une 

manière générale, les installations 

exploitées ou détenues par toute 

personne physique ou morale, publique 

ou privée, qui peuvent présenter des 

dangers ou des inconvénients pour la 

commodité du voisinage, pour la santé, 

la sécurité, la salubrité publique, pour 

l'agriculture, pour la protection de la 

nature et de l'environnement et pour la 

conservation des sites et des monuments. 

Ce texte est pertinent dans ce Projet car il 

détermine les installations classées pour la 

protection de lôenvironnement. Donc 

lôentreprise doit se soumettre ¨ ce texte pour le 

bon déroulement du Projet. 

Article 7 et 13: Déclaration et 

Autorisation d'exploitation. 

Puisque lôh¹tel accueillera en son sein une zone 

de stockage dôhydrocarbures. Ainsi par cette 

EIES, la SCI AKWABA déclare ses activités et 

devra attendre lôautorisation avant tous travaux. 

Article 32: Les installations visées à 

lôarticle premier du pr®sent d®cret, sont 

assujetties à une redevance semestrielle 

de contr¹le et dôinspection dont lôassiette 

et les taux sont fixés par la loi de 

Finances n° 73-573 du 22 décembre 

1973. 

Prévoir les redevances relatives à la réalisation 

des contrôles et des inspections. 

Article 3 : Toute attribution d'un terrain 

rural est subordonnée aux formalités ci-

après : 

1. Demande adressée à l'autorité 

administrative territorialement 

compétente ; 

2. Enquête administrative prévue par la 

règlementation en vigueur ; 

3. Octroi dôune autorisation dôoccupation 

à titre précaire et révocable, ou octroi 

dôune concession provisoire ; 

4. Immatriculation du terrain au nom de 

l'État pour le purger de tous droits des 

tiers et garantir l'origine de la propriété ; 

5. Constat de mise en valeur ; 

6. Octroi de concession définitive, soit 

sous forme de transfert de propriété soit 

sous forme de bail emphytéotique. 
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Intitulé des textes juridiques  Extraits dôarticles li®s ¨ lô®tude  Pertinence aux activités du Projet  

Article 4 : Toute attribution d'un terrain 

urbain est subordonnée aux formalités ci-

après : 

1. Demande adressée à l'autorité 

administrative territorialement 

compétente ; 

2. Vérification des titres par le Service de 

la Conservation Foncière et bornage du 

terrain ; 

3. Immatriculation du terrain au nom de 

l'État pour le purger de tous droits des 

tiers et garantir l'origine de la propriété ; 

4. Octroi de concession provisoire ; 

5. Constat de mise en valeur ; 

6. Octroi de concession définitive, soit 

sous forme de transfert de propriété, soit 

sous forme de bail emphytéotique. 

Décret n° 2005-03 du 6 janvier 2005 

portant Audit environnemental 

Article 19 et 20: Toute personne 

physique ou morale qui gère une 

installation ou un ouvrage constituant 

une menace pour lôenvironnement est 

astreinte à la tenue systématique de 

registres contribuant à donner la preuve 

dôune gestion saine de ses activités. 

La SCI AKWABA se doit de tenir des registres 

de suivi des déchets pour assurer une gestion 

saine de ses activités. 

Décret n°2013-440 du 13 juin 2013 

déterminant le régime juridique des 

périmètres de protection des ressources 

en eau, des aménagements et ouvrages 

hydrauliques. 

En son article 2, il est stipulé : « les 

périmètres de protection sont des 

mesures de salubrité publique. Ils visent 

à assurer la protection qualitative et 

quantitative des ressources en eau, des 

aménagements et ouvrages hydrauliques. 

Les périmètres sont de trois types : le 

périmètre de protection immédiat ; - le 

périmètre de protection rapproché ; - le 

périmètre de protection éloigné. 

Dans le cadre de ce Projet, la SCI AKWABA 

doit respecter les périmètres de protection des 

ressources en eau pour le bon déroulement du 

Projet. 

Décret n 2017-125 du 22 Février 2017 

relatif ¨ la qualit® de lôair 

Article 1.6: « Sont qualifiés de polluants 

de lôair, les ®missions ou substances qui, 

une fois ¨ lôair libre, produisent des 

effets nocifs sur la sant® de lôhomme ou 

sur lôenvironnement ». 

Le présent décret a pour objet de fixer les 

normes de qualité de l'air et de définir les 

modalités de mise en place des réseaux de 

surveillance de la qualité de l'air telles que 

prévues qui vise la prévention et la lutte contre 

les émissions de polluants atmosphériques 

susceptibles de porter atteinte à la santé de 

l'homme, à la faune, au sol, au climat, au 

patrimoine culturel. 

Article 1.7 : «Est qualifiée de pollution 

de lôair, lô®mission volontaire ou 

accidentelle dans lôair de gaz, de fum®es 

ou de substances de nature à créer des 

nuisances pour les êtres vivants, à 

compromettre leur santé ou la sécurité 

publique ou nuire à la production 

agricole, à la conservation des édifices 

ou au caractère des sites et paysage » 

Arrêté du 25 juin 1980 modifié le 1er 

juillet 2019 portant règlement de sécurité 

dans les Etablissements recevant du 

Public. 

Article 1 : Sont approuvées les 

dispositions générales ci-jointes du 

règlement de sécurité contre les risques 

d'incendie et de panique dans les 

établissements recevant du public. 

La SCI AKWABA doit obéir à toutes ces 

dispositions pour le bon fonctionnement du 

Projet. 
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Intitulé des textes juridiques  Extraits dôarticles li®s ¨ lô®tude  Pertinence aux activités du Projet  

Article 2 : Ces dispositions seront 

applicables aux différents types 

d'établissements trois mois après la date 

de publication des dispositions 

particulières à chacun de ces types 

Instruction interministérielle 

n°070/INT/PC du 13 mai 1994 relatif 

au plan ORSEC (Plan  

dôurgence), sinistre technologique 

Cette instruction porte sur le Plan 

dôOp®ration Interne (POI). 

Chapitre I Point 1.1 : La lutte contre un 

sinistre survenant dans une industrie à 

caractère dangereux concerne en premier 

lieu le chef dô®tablissement qui doit °tre 

¨ m°me dôengager les op®rations avec les 

moyens qui lui ont été prescrits à cet 

effet. Ce nôest que sôil y a menace pour 

le voisinage ou lôenvironnement et que 

les effets risquent de sô®tendre ¨ 

lôext®rieur de lô®tablissement que la 

puissance publique, représentée par le 

préfet, sera amenée à prendre la direction 

des op®rations. Le chef dô®tablissement 

conservera, par d®l®gation dôautorit®, la 

conduite des op®rations ¨ lôint®rieur de 

son installation. 

La SCI AKWABA doit établir un Plan 

dôurgence et dôintervention ou Plan de gestion 

des risques sur la base dôune ®tude des dangers 

potentiels. 

Arrêté n°0462/MLCVE/SIIC du 13 Mai 1998 portant modification 

de la nomenclature des installations classées ; 
 

Arrêté Interministériel n°02 

MIPSP./MDPC./UEUEF du 10 février 

2003 portant réglementation de la 

qualité des produits de protection 

humaine 

Chapitre II Point 2.2 : Le P.O. I. est 

®tabli par le Chef dô®tablissement qui en 

est entièrement responsable. Il est soumis 

aux pouvoirs publics compétents (D.G.H 

; D.P.C ; G.S.P.M ; S.I.I.C.) pour 

commentaire et approbation. 

Lôobligation dô®tablir un P.O.I. et de 

satisfaire aux exigences de sécurité qui 

en découlent sera prévue dans les arrêtés 

dôautorisation pris au titre des 

installations classées pour les 

établissements concernés. 

Le promoteur doit veiller ¨ ce que lôEntreprise 

en charge des travaux doit acheter les 

Equipements de Protection Individuelle (EPI) 

répondant aux exigences de cet arrêté. 

Arrêté n° 01164 du 04 Novembre 2008 
portant réglementation des Rejets et 

Emissions des Installations Classées pour 

la Protection de lôEnvironnement. 

Article 1  : Le présent arrêté fixe les 

prescriptions applicables aux émissions 

des installations classées pour la 

protection de lôenvironnement. 

Dans le cadre de ce Projet, la société 

constructive doit obéir à cet arrêté pour la 

protection de lôenvironnement. 

Article 2 : Au titre du présent arrêté, on 

appelle Installation Classée toute 

installation telle que vis®e ¨ lôarticle 

premier du décret n° 98- 43 du 28 janvier 

1998 et devine dans la nomenclature des 

installations classées pour la protection 

de lôenvironnement. 

Arrêté N°01164/MINEF/CIAPO 

L/SDIIC du 04 Novembre 

2008 portant réglementation des rejets et 

Article 6 : Épandage des eaux et des 

boues. 

Dans le cadre de ce Projet, il faut respecter les 

normes requises avant tout épandage d'eaux et 

de boues pendant les activit®s dô®puration des 
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émissions des installations classées pour 

la protection de lôenvironnement. 

eaux. 

Article 7 : Sous réserve des dispositions 

particulières à certaines activités, les 

effluents gazeux doivent respecter les 

valeurs limites suivantes selon le flux 

horaire maximal autorisé. 

La SCI AKWABA doit sôassurer de la 

conformité des émissions atmosphériques. 

Lôarticle 8 du présent arrêté définit le 

bruit comme un ensemble de sons 

indésirables ou provoquant une sensation 

désagréable. 

Dans ce Projet, ce texte est pertinent car 

lôentreprise constructrice doit veiller ¨ la 

protection de lôenvironnement en ®vitant la 

pollution de lôair. 

Article 9  : Dispositions générales sur le 

bruit.  

Mettre en place des dispositions relatives à la 

gestion du bruit. 

Article 10: Surveillance des rejets et 

émissions. 

Mettre en place les dispositions de gestion et de 

contrôle des rejets et des émissions. 

Article 30:  Tous les enregistrements 

relatifs au respect des prescriptions du 

permis environnemental d'exploiter sont 

conservés par l'organisme sur cinq (5) 

années consécutives. 

Établir la procédure de conservation des 

enregistrements. 

Arrêté n° 0132/MSHP/CAB du 26 

juillet 2017 portant protection des 

denrées alimentaires vendues dans les 

lieux publics en C¹te dôIvoire 

Article 4 : La vente des denrées 

alimentaires dans les lieux publics doit 

faire lôobjet dôune autorisation d®livr®e 

par le Minist¯re en charge de lôHygi¯ne 

publique. 

Lôautorisation est donn®e en tenant 

compte de la réglementation en vigueur. 

SCI AKWABA devra se conformer aux 

exigences de cet arrêté afin de préserver la santé 

et la sécurité des consommateurs 

Arrêté n° 0133/MSHP/CAB du 26 

juillet 2017 portant installation et 

utilisation des dispositifs de lavage des 

mains dans les lieux de restauration 

collective et commerciale en Côte 

dôIvoire 

Article 8 : Un dispositif de lavage des 

mains est obligatoire et est à la charge du 

vendeur ou marchand de denrées 

alimentaires. 

Article 25: Les installations et le 

matériel destinés au lavage des mains 

tels que lavabos, dispositifs de lavage 

des mains, ou tout autre dispositif 

alternatif recommandé, serviettes jetables 

et savon liquide doivent être disponibles 

en toute circonstance. 

SCI AKWABA devra se conformer aux 

exigences de cet arrêté afin de préserver la santé 

et la sécurité des consommateurs 

Arrêté du 10 mai 2019 modifiant l'arrêté du 30 décembre 2011 portant règlement 

de sécurité pour la construction des immeubles de grande hauteur et leur protection 

contre les risques d'incendie et de panique 

SCI AKWABA devra se conformer aux 

exigences de cet arrêté afin de préserver la santé 

et la sécurité des travailleurs et des usagers de 

lôh¹tel 

Arrêté N°74/MSPS/INHP fixant les normes dôhygi¯ne dans le cadre de contr¹le 

sanitaire des piscines, des baignades aménagées et bassins de natation ouvert au 

public 

 

Norme NF P90-306 de décembre 2003portant sur les barrières de protection et 

moyen dôacc¯s au bassin 
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1.6. Politiques de sauvegardes environnementale et sociale des Partenaires Techniques et 

Financiers 

Outre, le Code de lôEnvironnement et la l®gislation ivoirienne, lô®tude a eu recours aux 

procédures et directives des Partenaires Techniques et Financiers.  

1.6.1 Cadre Environnemental et Social de la Banque mondiale (CES) 

La Banque mondiale a élaboré un nouveau Cadre Environnemental et Social (CES) entré en 

vigueur depuis 1er octobre 2018. Il a pour objectif principal de permettre à la Banque 

mondiale et aux Emprunteurs de mieux gérer les risques environnementaux et sociaux des 

Projets et dôobtenir de meilleurs résultats au plan du développement. 

Le CES traite les risques environnementaux et sociaux dôune mani¯re approfondie et 

systématique ; il marque une grande évolution dans la façon dont sont abordées des questions 

telles que la transparence, la non-discrimination, la participation du public et lô®thique de 

responsabilité ð y compris en ®largissant le r¹le des m®canismes dôexamen des plaintes ; et il 

harmonise un peu plus les mécanismes de protection environnementale et sociale de la 

Banque mondiale avec ceux des autres institutions de développement2. 

Il comprend : 

¶ la vision du développement durable de la Banque mondiale ; 

¶ la Politique environnementales et sociale de la Banque mondiale relative au 

financement des Projets dôinvestissement (IFP), qui énonce les exigences de la 

Banque ; et  

¶ les dix Normes Environnementales et Sociales (NES) qui énoncent les obligations des 

emprunteurs ; 

Les Normes Environnementales et Sociales (NES) ont été élaborées en place des politiques de 

sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale afin dôapprofondir ou 

dôam®liorer les dispositions de gestion des risques environnementaux et sociaux des Projets 

de développement soumis par les emprunteurs à la Banque. Dans le cadre de ce Projet, les 

Normes Environnementales et Sociales (NES) les plus pertinentes applicables sont :  

- Normes Environnementale et Sociale (NES) 1 : Evaluation et gestion des 

risques et impacts environnementaux et sociaux. 

- Norme Environnementale et Sociale (NES) 2 : Emploi et condition de travail  

- Normes Environnementale et Sociale (NES) 3 : Utilisation rationnelle des 

ressources et prévention et gestion de la pollution  

- Normes Environnementale et Sociale (NES) 10 : Mobilisation des parties 

prenantes et information  

1.6.2 Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires des Institutions Financières 

Internationales (IFC) pour le d®veloppement du tourisme et de lôaccueil 

Les Directives EHS (Environnement, Hygiène et Sécurité) sont des documents de références 

techniques qui présentent des exemples de bonnes pratiques internationales, de portée 

g®n®rale ou concernant une branche dôactivit® particuli¯re. Elles indiquent les mesures et les 
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niveaux de performances qui sont généralement considérés réalisables dans de nouvelles 

installations avec les technologies existantes à un coût raisonnable. 
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Tableau 3 : Consommation de ressources et dô®nergie (Source : IFC : 2005)  

Consommation 

dô®nergie (kWh/m2 

dôespace am®nag®) 

Excellente Satisfaisante Élevée Excessive 

Hôtels de luxe Climat tempéré 

Electricité <135 135ï145 145ï170 >170 

Autres énergies <150 150ï200 200ï240 >240 

Total <285 285ï345 345ï410 >410 

 Climat méditerranéen 

Electricité <140 140-150 150ï175 >175 

Autres énergies <120 120ï140 140ï170 >170 

Total <260 260ï290 290ï345 >345 

 Climat tropical 

Electricité <190 190ï220 220-250 >250 

Autres énergies <80 80ï100 100-120 >120 

Total <270 270ï320 320-370 >370 

Hôtels de catégorie intermédiaire Toutes zones climatiques 

Electricité Données insuffisantes 70ï80 80ï90 >90 

Autres énergies Données insuffisantes 190ï200 200ï230 >230 

Total Données insuffisantes 260ï280 280ï320 >320 

Petits hôtels Toutes zones climatiques 

Electricité Données insuffisantes 60-70 70ï80 >80 

Autres énergies Données insuffisantes 180-200 200ï210 >210 

Total Données insuffisantes 240 -270 270-290 >290 
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Tableau 4 : Consommation en eau potable (Source : IFC : 2005)  

Consommation dôeau 

(m3/client par nuit 
Excellente Satisfaisante Élevée Excessive 

Hôtels de luxe 

 

Climat tempéré 
<0,50 

0,50ï0,56 

 

0,56ï0,90 

 
>0,90 

Climat méditerranéen <0,60 

 

0,60ï0,75 

 

0,75ï1,10 

 
>1,10 

Climat tropical <0,90 

 

0,90-1,00 

 

1,00-1,40 

 
>1,40 

Hôtels de catégorie intermédiaire 

Climat tempéré <0,35 

 

0,35ï0,41 

 

0,41ï0,75 

 
>0,75 

Climat méditerranéen <0,45 

 

0,45ï0,60 

 

0,60ï0,95 

 
>0,95 

Climat tropical <0,70 

 

0,70ï0,80 

 

0,80ï1,20 

 
>1,20 

Petits hôtels 

Climat tempéré <0,20 

 

0,20ï0,21 

 

0,21ï0,31 

 
>0,31 

Climat méditerranéen <0,22 

 

0,22ï0,25 

 
0,25 ï0,38 >0,38 

Climat tropical <0,29 0,29ï0,30 0,30ï0,46 >0,46 
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Tableau 5 : Génération de déchets (Sources : IFC : 2005)  

Génération de 

déchets 

(kg/client par nuit)  

Excellente Satisfaisante Élevée Excessive 

Hôtels de luxe <0,60 0,60 ï 1,20 
 

1,20 ï 2,00 
>2,00 

Hôtels de catégorie 

intermédiaire 
<0,40 0,40 ï 1,00 1,00 ï 1,50 >1,50 

Petits hôtels <0,60 0,60 ï 0,80 0,80 ï 1,50 >1,50 

NB : Un h¹tel de luxe, dans ce contexte, est un grand h¹tel (dôenviron 400 chambres) avec climatisation (refroidisseurs 

électriques) et services de blanchisserie.  

1.7. Conventions ou accords internationaux ratifi®s par la C¹te dôIvoire 

La C¹te dôIvoire a ratifi® ou est signataire dôun grand nombre de conventions r®gionales et 

internationales et dôaccords dont le but est de prot®ger lôenvironnement en limitant la 

pollution et en protégeant les ressources naturelles et la faune. 

Lôinventaire de ces accords se trouve dans la matrice suivante : 

Tableau 6: D®tails de lôinventaire des Conventions et Accords internationaux 

Intitulé s de la convention ou 

accord 

Date de ratification 

par la C¹te dôIvoire 

Objectif visé par la 

convention ou accord 

Aspects liés aux activités 

du Projet 

Convention cadre des Nations 

Unies sur les changements 

climatiques. 

Ratifiée le 29/11/1994 

Cette convention établit un 

accord-cadre global 

concernant les efforts 

intergouvernementaux 

permettant de relever le 

défi présenté par les 

changements climatiques. 

Elle reconnaît que le 

système climatique est une 

ressource commune dont 

la stabilité peut être 

affectée par des émissions 

industrielles et dôautres 

émissions de dioxyde de 

carbone et dôautres gaz ¨ 

effet de serre. 

La C¹te dôIvoire ne figure 

pas en Annexe I de la 

Convention ; par 

conséquent, certaines des 

exigences de la 

Convention ne 

sôappliquent pas. 

Les activit®s de lôHôtel 

Akwaba entraîneront des 

émissions de gaz à effet de 

serre. Des dispositions 

devront être prises pour les 

limiter. 

Convention de Vienne pour la 

protection de la couche dôozone 

de 1985 

Ratifiée le 04/05/1993 

Cette convention établit un 

cadre pour la coopération 

et la formulation des 

mesures convenues pour 

protéger la santé humaine 

Utilisation de système de 

climatisation pour la 

protection de la santé 

humaine et lôenvironnement. 
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Intitulé s de la convention ou 

accord 

Date de ratification 

par la C¹te dôIvoire 

Objectif visé par la 

convention ou accord 

Aspects liés aux activités 

du Projet 

et lôenvironnement contre 

les effets néfastes résultant 

des modifications de la 

couche dôozone par les 

activités humaines. Les 

obligations spécifiques 

relatives au contrôle et à 

lô®limination des 

substances appauvrissant 

la couche dôozone (SACO) 

sont stipulées dans le 

Protocole de Montréal sur 

les substances qui 

appauvrissent la couche 

dôozone. 

Convention de Bamako. Ratifiée le 9 juin 1994 

Interdiction dôimporter en 

Afrique des déchets 

dangereux et sur le 

contrôle des mouvements 

transfrontières et la gestion 

des déchets dangereux 

produits en Afrique 

La société constructive doit 

®viter dôimporter des d®chets 

dangereux lors des travaux. 

Protocole de Kyoto relatif à la  

réduction des émissions des gaz à 

effet de serre. 

Ratifiée le 23 avril 

2007 

La reconnaissance que les 

pays développés sont 

essentiellement 

responsables des hauts 

niveaux actuels 

dô®missions de Gaz ¨ Effet 

de Serre dans 

lôatmosph¯re, r®sultant de 

plus de 150 ans dôactivit®s 

industrielles, le Protocole 

impose une charge plus 

lourde sur les nations 

développées, 

conformément au principe 

des « responsabilités 

communes mais 

différenciées. » En vertu 

du Traité, les pays doivent 

réaliser leurs objectifs, 

essentiellement par le biais 

de mesures nationales. 

Les activit®s de lôHôtel 

Akwaba entraîneront des 

émissions de gaz à effet de 

serre. Des dispositions 

doivent être prises pour les 

limiter. 

Protocole de Montréal relatif à 

des substances qui appauvrissent 

la couche dôozone. 

Ratifié le 30/11/1992 

Ce protocole vient 

sôajouter ¨ la pr®c®dente 

convention de Vienne, elle 

cite les substances causent 

de la destruction de la 

couche dôozone et la 

méthode de calcul de la 

valeur limite. 

Le présent protocole 

concerne le Projet de lôh¹tel 

AKWABA car il est prévu 

lôutilisation dôun syst¯me de 

climatisation, de 

réfrigération et de nettoyage 

à sec. Des dispositions 

doivent être prises pour 

limiter les émissions liées à 
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Intitulé s de la convention ou 

accord 

Date de ratification 

par la C¹te dôIvoire 

Objectif visé par la 

convention ou accord 

Aspects liés aux activités 

du Projet 

ces équipements. 

Amendement au protocole de 

Montréal  relatif aux substances 

qui appauvrissent la couche 

dôozone 

Ratifié le 26/10/1993 
Ce texte vient appuyer le 

protocole de Montréal. 

Système de climatisation de 

réfrigération et de nettoyage 

à sec. 

SCI AKWABA prendra des 

dispositions pour limiter les 

émissions liées à ces 

équipements. 

Convention de Stockholm sur 

les polluants 

Organiques 

Persistants (POP) 

Ratifiée le 20/01/2004 

Cette convention a pour 

objectif principal la 

protection de la santé 

humaine et de 

lôenvironnement des 

polluants organiques 

persistants (POP) 

Utilisation de pesticide pour 

lôentretien des espaces verts. 

SCI AKWABA devra 

prendre des dispositions 

pour lôutilisation de 

pesticides homologués. 

Convention de Rio sur la 

diversité biologique 
Ratifiée le 24/11/ 1994 

Cette convention a pour 

objectif la conservation de 

la diversité biologique, 

l'utilisation durable de la 

diversité biologique et le 

partage juste et équitable 

des avantages découlant de 

l'utili sation des ressources 

génétiques. Son but 

général est d'encourager 

des mesures qui 

conduiront à un avenir 

durable. 

SCI AKWABA doit obéir à 

ces exigences pour un 

développement durable dans 

le cadre de ce Projet. 

 

1.8. Méthodologie et programme de travail  

Au plan méthodologique, la présente EIES a été structurée autour de quatre (4) étapes 

complémentaires. 

Figure 1 : Méthodologie de réalisation de l'EIES 

 
Source : CIIC, Avril 2020 
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1.8.1. Revue documentaire 

La revue documentaire a consisté en la collecte et lôexploitation de la documentation et des 

informations sur le Projet, notamment sur le cadre législatif, politique et institutionnel du 

secteur de lôenvironnement en C¹te dôIvoire (textes l®gislatifs et r®glementaires, documents 

de planification du Projet, etc.) et au plan international. Elle a permis de collecter et exploiter : 

- les données relatives aux aspects légaux et institutionnels ; 

- les données sur les milieux biophysiques et humains du District Autonome dôAbidjan et 

particulièrement de la commune de Marcory ; 

- les données socio-économiques du District Autonome dôAbidjan et particuli¯rement de la 

zone dôinfluence du Projet ; 

- les impacts prévisibles de ce type de construction immobilière ; 

- les études techniques (Géotechnique, Architecturales, etc.) 

1.8.2. Réunions d'information, de sensibilisation et reconnaissance des sites 

Sur la base de guides de discussion, le Consultant a eu des entretiens participatifs avec les 

Autorités municipales de la commune de Marcory, coutumières du village dôAbia Koumassi, 

et les populations riveraines du site du Projet. Ces consultations et entretiens participatifs ont 

consisté en : 

- lôinformation des autorit®s municipales et coutumi¯res, les populations et Organisations 

de la Société Civile, sur la réalisation du Projet et le lancement de lôEIES en vue de la 

facilitation des investigations n®cessaires pour la bonne conduite de lô®tude ; 

- lôinformation, apr¯s lôidentification des diff®rentes contraintes environnementales et 

sociales, des personnes susceptibles dô°tre affect®es, des autorit®s municipales et 

coutumières, les populations et Organisations de la Société Civile de la commune de 

Marcory. Cette étape a précédé la collecte des données environnementales et socio-

économiques devant recueillir les informations nécessaires sur lôenvironnement naturel et 

humain ; 

- la consultation des personnes affectées et leurs avis sur le processus de la réinstallation ; 

- la communication des r®sultats essentiels de lô®tude aux parties concern®es et le recueil 

des différents avis et préoccupations.  

Le Consultant a ainsi initié différentes séances de travail au cours desquelles il a insisté 

notamment sur la participation des populations riveraines ¨ la bonne r®alisation de lô®tude et 

du Projet. Certains leaders dôopinion ont été visités, pour avoir des précisions et/ou faire des 

recoupements en vue dôune bonne appr®ciation de la r®alit® du terrain. 

Ces différents entretiens ont permis de recueillir des informations pertinentes sur la zone 

dôinfluence du Projet, les avis et les préoccupations des autorités locales et des populations.  

Par ailleurs, lô®quipe de mission a organis® des visites de reconnaissance des sites. Ces visites 

ont permis dôavoir une id®e de lôenvironnement biophysique de la zone du Projet et faire les 

repérages afin de préparer les missions de collecte des données biophysiques et 

socioéconomiques de la zone du Projet. 

1.8.3. Collecte des données biophysiques et socioéconomiques  

La mission de collecte des données a permis de : 
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- faire un état des lieux des emprises du Projet ;  

- identifier les aspects environnementaux et sociaux ; 

- caractériser le milieu biophysique de la zone du Projet ; 

- collecter les informations nécessaires au cadrage des enquêtes socioéconomiques ; 

- recenser les biens potentiellement affectés par les activités du Projet ; 

- administrer des guides dôentretien aux diff®rents groupes sociaux et entretiens avec les 

acteurs. 

1.8.3.1. Relev®s de la qualit® de lôair et du climat sonore 

× Relev®s de la qualit® de lôair  

Dans le cadre de lô®laboration du pr®sent EIES, il a ®t® proc®d® une analyse de lô®tat initial de 

la qualit® de lôair des emprises du Projet. Cette analyse a consist® ¨ lôacquisition de donn®es 

des diff®rents param¯tres environnementaux de la qualit® de lôair. 

Le protocole dôintervention a été résumé en cinq principales étapes à savoir : 

Á lôidentification des points de mesure par les coordonn®es GPS ; 

Á lô®talonnage des appareils ; 

Á la collecte des données par des enregistrements directs des valeurs des différents 

paramètres analysés le long de la voie ; 

Á le traitement et lôexploitation des valeurs enregistr®es et 

Á  la rédaction du rapport et la restitution des résultats. 

Les valeurs obtenues ont été analysées, puis interprétées conformément aux exigences 

réglementaires nationales et aux normes internationales de lôIFC (Directives 

environnementales, sanitaires et s®curitaires Banque mondiale) ainsi que celle de lôOMS en 

vigueur. Enfin, des mesures correctives ont ®t® propos®es en vue dôatt®nuer ou/et de bonifier 

les impacts éventuels. 

Les principales caractéristiques du matériel utilisé pour les différentes mesures de la qualité 

de lôair sont décrites le tableau suivant :  

Tableau 7 : Vues des appareils utilisés pour la mesure de la qualité de l'air 

N° APPAREILS APERCU CARACTERISTIQUES  

01 AEROCET  

 

Compteur de poussière (PM1 ; PM2, 5 ; PM4 ; PM7 ; 

PM10) avec une gamme de mesure de 0,001 à 150 mg/m³. 

Homologué selon la norme européenne EN 61236-2006.  

Source: CIIC, août 2020 

× Relevés du climat sonore  

Les mesures ont ét® effectu®es en cinq (5) points avec des prises dans la matin®e, lôapr¯s-midi 

et la nuit pendant trois (3) jours. Ces jours ont été choisis en tenant compte de variation des 

activités au cours de la semaine. Ainsi, deux (2) jours en week-end et un (1) jour ouvré 

ordinaire ont été choisis, à savoir, le samedi 1er, le dimanche 02 et le lundi 03 février 2020. 
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Le temps considéré pour les mesures de bruit est de cinq (5) minutes. Les mesures ont été 

r®alis®es ¨ lôaide du sonom¯tre KIMO DB 200 de classe 2 (photo ci-dessous). Il a été placé à 

une distance de 1,5 m du sol et éloigné de tout obstacle lors des relevés.  

Planche de Photos  1 : Séquences de relevé du niveau sonore et du Sonomètre KIMO DB 200  

   

 

Source : CIIC, Février 2020 

1.8.3.2. Collecte des données Socioéconomiques 

Dans le cadre de cette étude, des enquêtes ont été menée auprès des populations riveraines de 

la zone du Projet, des structures de lô®tat pr®sentent dans lôenceinte du site et des commerces 

situés autour de la zone du Projet. 

Ces rencontres ont permis au Consultant de :  

V identifier les différents acteurs ;  

V connaître leur lien avec le site ;  

V Les contraintes li®es ¨ leur r®installation (pour les structures de lôadministration 

pr®sentent dans lôenceinte du site) 

Planche de Photos  2 : Vues des entretiens avec les populations riveraines 

 
  

Source : Enquête socioéconomique CIIC, Février 2020 

1.8.4. Exploitation des informations collectées et rédaction du rapport 

Il sôest agi de faire la synth¯se des donn®es collect®es en vue de la description du milieu 

récepteur des activités du Projet, de lôidentification et lô®valuation des impacts 

environnementaux et sociaux, de lô®laboration du PGES, partie int®grante du rapport d'EIES. 

Le rapport de lôEIES ainsi ®labor®, est structur® comme suit selon lôannexe 4 du d®cret nÁ96-

894 du 08 novembre 1996 : 



 

60 
Rapport Final -CIIC 

Å Résumé non technique. 

Å Introduction  

- Objectifs de lô®tude ; 

- Responsables de lôEIES ; 

- Proc®dure et port®e de lôEIES ; 

- Politique nationale en mati¯re dôenvironnement ; 

- Cadre institutionnel et réglementaire des EIES ; 

- Méthodologie et programme de travail. 

Å Description du Projet 

- Promoteur du Projet ; 

- Site du Projet ; 

- Justification du Projet ; 

- Description du Projet et de ses alternatives (incluant la situation sans le Projet) ; 

- Chronogramme de mise en îuvre des activit®s ; 

- N®cessit® dôune EIES 

Å Etat initial de lôenvironnement 

- Méthodes de collecte des données ; 

- Données de base sur le cadre physique, biologique et le contexte socio-économique 

- Relations entre le Projet et les autres activités de développement dans la région ; 

- Tendances de lô®tat de lôenvironnement ; 

- Lacunes de données. 

ÅIdentification, analyse/pr®diction et ®valuation de lôimportance des impacts induits par 

le Projet 

- Description et analyse des incidences potentielles des activités du Projet sur les 

composantes biophysiques et socio-®conomiques (phases de construction et dôexploitation) ; 

- Evaluation de lôimportance des impacts ; 

- Evaluation comparative des variantes ; 

- Méthodes et techniques utilisées ; 

- Incertitudes et insuffisances des connaissances. 

Mesures de protection de lôenvironnement 

- Description des mesures de protection envisagées (prévention, atténuation, 

compensation, restauration). 

Plan de gestion de lôenvironnement 

- Plan de surveillance de lôenvironnement ; 

- Plan de suivi de lôenvironnement ; 

- Programme de formation et de sensibilisation. 

Références bibliographiques 

Å Annexes 

- Liste des personnes rencontrées ; 

- Participation du public (consultations publiques, etc.) ; 

- Support de communication (coupures de presse, opinions écrites, etc.) ; 

- Programme de collecte des données sur le terrain ; 

- Contrat de cession du terrain ; 

- carte de situation du Projet ; 

- Plan général du site avec les différentes installations (Bureaux, système de collecte, 

etc.). 
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1.8.5 Programme de travail 

Le programme de travail a été élaboré dans l'objectif de satisfaire aux exigences des TDR et 

du Décret 96-894, ainsi quôaux exigences internes de la SCI AKWABA sur la gestion de 

lôenvironnement, la sant® et la s®curit®.  

Le plan de travail sôarticule autour de quatre axes dôintervention majeurs : lôexploitation de la 

documentation existante, les visites des différents sites, les consultations et entretiens 

participatifs avec les personnes ressources et enfin, lôanalyse et le traitement des donn®es 

recueillies. Le chronogramme de réalisation de la mission se présente dans le tableau ci-

dessous :  
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Tableau 8 : Chronogramme dôex®cution de lô®tude 

PROJET DE CONSTRUCTION DôUN HOTEL ET DôUN CENTRE COMMERCIAL MODERNE EN ZONE 4 DANS LA COMMUNE DE MARCORY 

Programme des activités li®es ¨ lô®laboration de lôEIES  

Dates et heures Lieux Activités Participants Objets 

30 décembre 2019 

A 10h 
Plateau  Réunion de prise de contact avec le promoteur 

- Promoteur  

- Le DG de CIIC et ses Experts 

Consultants 

- Civilités / prise de contact ; 

-Présentation du Projet ; 

- proposition de planning dôactivit®s ; 

- Echanges ; 

02 Janvier 2020 

De 15H à 16H30 

Site du Projet  

Marcory OSER 
Visite de site, suivie de la réunion de cadrage 

- Représentant du promoteur ; 

- Lôarchitecte  

- AGTS ; 

- CIIC  

- identification du site ; 

- identification des contraintes techniques, 

environnementales et sociales ; 

- échanges avec les parties prenantes 

3 Janvier 2020 

De 11H à 12H30 
Mairie de Marcory  Rencontre avec le Maire et son conseil Municipal 

- Maire et son conseil ; 

- Le promoteur ; 

- Lôarchitecte ; 

- Le CIIC 

- Présenter le Projet au Maire ;  

- Présenter le CIIC en charge de la 

r®alisation de lôEIES ; 

- Arrêter un programme de consultation 

des populations et des parties 

prenantes au Projet pour le lancement 

des activit®s de lôEIES 

14 Janvier 2020 

De 10H à 13H 

Salle de Mariage de 

la mairie de 

Marcory  

Réunion de lancement, dôinformation et de 

sensibilisation des populations sur le Projet en 

présence des autorités administratives, municipales 

et coutumières 

- Mairie de Marcory ; 

- les populations riveraines de la 

zone du Projet ; 

- les Entreprises riveraines de la 

zone du Projet ; 

- LôAGEROUTE 

Civilités / prise de contact 

-Présentation du Projet aux populations 

- Echanges 

- communiquer le programme de 

réalisation de la mission de collecte des 

données 

Du 15 Janvier au 30 

janvier 2020 

 

De 8 h à 17h 

Marcory OSER  

Collecte des données environnementales et 

socioéconomiques : 

Enquête socio-économique : 

- administration des guides dôentretien aupr¯s des 

autorités administratives, municipales et 

villageoises ; 

- administration des questionnaires dôenqu°te aux 

personnes affectées par le Projet 

-le Consultant ; 

-les enquêteurs ; 

-propri®taires dôactivit®s 

commerciales ; 

- etc. 

-Collecte dôinformations relatives aux 

personnes impactées indirectement ou 

directement à travers leurs identifications, 

leurs sources de revenu, leurs attentes. 
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Dates et heures Lieux Activités Participants Objets 

12 Mars 2020 Mairie de Marcory  Séance de Consultation Publique 

- Mairie de Marcory ; 

- les populations riveraines de la 

zone du Projet ; 

- les Entreprises riveraines de la 

zone du Projet ; 

- LôAGEROUTE 

- les ONG de la commune d 

Marcory ; 

- District Autonome dôAbidjan 

- Pr®sentation les r®sultats de lô®tude ; 

- recueil des avis et préoccupations des 

PAPs ; 

19 Mars 2020 
Village Abia 

Koumassi 
Rencontre avec la chefferie du village  

- Mairie de Marcory ; 

- la chefferie du village ; 

- les différentes générations ; 

- le Promoteur ; 

- le CIIC ;  

- Recueillir les doléances du village par 

rapport à la réalisation du Projet. 

31 Mars 2020 Mairie de Marcory  
TRANSMISSION DU RAPPORT 

PROVISOIRE AU CLIENT  

- Le CIIC ; 

- Le Client  

- transmission du rapport pour analyse et 

commentaire pour une éventuelle 

correction, suivie de la validation interne 

27 Mai 2020 Mairie de Marcory  Enquête publique  

- Mairie de Marcory ; 

- les populations riveraines de la 

zone du Projet ; 

- les Entreprises riveraines de la 

zone du Projet ; 

- LôAGEROUTE 

- les ONG de la commune d 

Marcory ; 

- District Autonome dôAbidjan 

- Pr®sentation les r®sultats de lô®tude ; 

- recueil des avis et préoccupations des 

PAPs ; 
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2- DESCRIPTION DU PROJET  

2.1 Présentation du promoteur  

La SCI AKWABA, Promoteur du Projet, est une Société Anonyme au capital de dix (10) 

millions de F CFA, entièrement détenu par des actionnaires ivoiriens et dont la SCI 

AKWABA est lôactionnaire principale. La direction est assurée par SCI AKWABA dont la 

gérante est elle-même directrice générale dôune soci®t® dôexploitation h¹teli¯re. 

La SCI AKWABA dispose en Zone 4 dans la commune de Marcory, dôun terrain de 14.000 

m2 environ, sur lequel, elle a décidé de réaliser un Projet qui comprend deux (2) composantes 

majeures : 

Å La composante A, est un ensemble hôtelier (3*+) de 205 chambres dans un 

immeuble de R+16 et des commerces ; 

Å La composante B, un ensemble immobilier comportant des commerces et des 

bureaux. 

Pour assurer une bonne conduite de lôop®ration, la SCI AKWABA a mis lôaccent sur la 

gouvernance de la gestion du Projet. Aussi, sôappuie-t-elle sur les Structures techniques 

spécialisées suivantes : 

Å Le Cabinet dôarchitecture « Architecture Studio » de renommée 

internationale ; 

Å La Société GASSIM (dirigée par Yves DUMOND), gestionnaire du Projet 

hôtelier ; 

Å La Société « INN EXTENSO » a réalisé les études de faisabilité et le business 

plan ; 

Å Le Cabinet dôarchitecture « Architecture Studio » assure la ma´trise dôîuvre 

des travaux ; 

Å La Société HORWATH htl  en charge de la sélection du gestionnaire hôtelier 

(le choix sera connu dôici fin avril 2020) ; 

Å La Construction sera confi®e ¨ une entreprise g®n®rale apr¯s appel dôoffre 

international ; 

Å Le Bureau de contrôle technique sera choisi localement après une consultation 

restreinte. 

2.2 Situation géographique du site du Projet  

Le Projet de construction de lôH¹tel Akwaba et du Centre Commercial Moderne, objet de la 

pr®sente ®tude, est localis® dans le District Autonome dôAbidjan qui, selon les termes du 

décret n°2011-263 du 28 septembre 2011 portant organisation du territoire national en 

Districts et R®gions, constitue le d®partement dôAbidjan regroupant dix (10) Communes et 

quatre (4) Sous-préfectures : Anyama, Bingerville, Brofodoumé et Songon.  

Le District Autonome dôAbidjan est limit® : 

Å au Nord, par la commune dôAgboville ; 

Å au Sud, par lôOc®an Atlantique ; 

Å ¨ lôOuest, par la commune de Dabou, Jacqueville ;  
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Å ¨ lôEst, par les communes dôAl®p® et de Grand-Bassam. 

Le site du Projet qui couvre une superficie de 1.4 ha, est localisé dans la partie Sud du District 

Autonome dôAbidjan, en bordure du Boulevard de Marseille, au carrefour dit « Ancien 

Koumassi » sur la Commune de Marcory. Le boulevard de Marseille est un axe structurant 

qui traverse de nombreux quartiers emblématiques de la capitale économique ivoirienne 

(Marcory Biétry, Zone 4, Zone 3, Treichville, etc.). Il se prolonge ensuite vers le Plateau, 

centre administratif et dôaffaires, via le pont Houphou±t Boigny. Le Boulevard de Marseille 

longe également plusieurs sites de notoriété et notamment, de nombreux hôtels, le mythique 

Robert Champroux, les Nouvelles Editions Ivoiriennes), le Collège Notre-Dame d'Afrique 

(tenu par les Marianistes), etc. 

Il faut noter que le quartier de la Zone 4 fait partie des quartiers les plus animés et huppés de 

la commune de Marcory, voire de la ville dôAbidjan. 

Le site est bordé au Sud par le village Abia-Koumassi et le Boulevard de Marseille, ¨ lôEst par 

le Boulevard Giscard dôEstaing (VGE) et la r®sidence MAHA, au Nord par des r®sidences et 

entreprises CGA et la LORRAINE et ¨ lôOuest par la rue du Canal. 

Plus ¨ lôEst, et au plus pr¯s du site du Projet, le Boulevard de Marseille croise le Boulevard 

Valery-Giscard dôEstaing qui permet ®galement de rejoindre le Plateau (connexion au niveau 

de lô®changeur de Marcory vers le Pont Charles de Gaulle). Le site est également traversé par 

la rue du Canal qui rejoint plus au nord le Boulevard Giscard dôEstaing. 

Une distance approximative de 6 km s®pare le site de lôA®roport International Houphou±t-

Boigny dôAbidjan. En circulation fluide, pr¯s de 8 minutes sont nécessaires pour rejoindre 

lôA®roport. 

Figure 2 : Localisation de la zone d'implantation du Projet 

 
Source : CIIC, février 2020 
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Photo 3: Vue dôensemble du site dôimplantation du Projet   

 
Source : CIIC, février 2020 

2.3 Contexte, justification et objectifs du Projet  

La C¹te dôIvoire, pays leader de la zone UEMOA a travers® une crise pendant plus de dix 

ans. Ce pays est dans une phase de reconstruction et de redécollage dans tous les secteurs de 

lô®conomie.  

Côest ainsi que lôun des objectifs des nouvelles autorit®s ivoiriennes est de faire de la C¹te 

dôIvoire lôune des meilleures plateformes touristiques africaines, voire mondiales. Pour se 

donner les moyens dôy parvenir, la politique nationale du tourisme repose sur trois axes :  

- la baisse des tarifs du transport aérien ;  

- la mise en place dôun dispositif efficace de commercialisation de la destination C¹te 

dôIvoire dans le cadre dôun partenariat Etat-secteur privé ;  

- la création de dix à quinze nouveaux réceptifs hôteliers de niveau international.  

 

La C¹te dôIvoire est en effet, un condens® du tourisme africain. Elle dispose des atouts 

et des infrastructures touristiques de base qui permettent dôattirer plusieurs touristes de 

loisir et dôaffaires.  Le paysage touristique ivoirien est vari®. Disposant de plus de 550 

kilom¯tres de littoral au long de lôoc®an atlantique (Assinie, Assouind®, Grand-Bassam, 

Dagbégo, Sassandra, San-Pedro, Béreby, etc.) et de plus de 300 000 hectares de plan 

dôeau lagunaire, la C¹te dôIvoire fait partie des destinations idéales pour les candidats 

au tourisme balnéaire.  

Au Sud, tout pr¯s des plages qui sô®tendent sur tout le long de lôoc®an Atlantique, les 

peuples lagunaires, à travers la richesse de leurs cultures traditionnelles marquées par 

les fêtes de générations, donnent de la valeur au tourisme thématique ou culturel. Cette 

forme de tourisme se pratique aussi bien dans les régions du Sud, du Nord que de 

lôOuest. 

En outre, la C¹te dôIvoire pr®sente une diversit® ethnique qui se traduit par une grande 

vari®t® de folklore, dôartisanat et de religion. La disponibilit® dô®l®ments de valeur sur 
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le territoire ivoirien, offre un ensemble de circuits divers et complémentaires, qui font 

les multitudes facettes de la mosaïque culturelle ivoirienne :  

- le circuit des danses traditionnelles  (Gagnoa, Daloa, Bouaflé, danses Dida et 

Bété, le Sabré à Issia) ;  

- le circuit du Poro chez les Sénoufo (Korhogo, Boundiali, Ferkessédougou, Kong 

et, Katiola) ; 

- le circuit des masques (Daloa, Man, Odienné, Boundiali, Korhogo, Bouaké, la 

fête des masques à Guiglo, Danané) ;  

- les vieux villages de Biankouma et Gouessesso, Bouaflé (la sortie des masques 

Zaouli) ; Le Pôpô carnaval ;  

- les fêtes des ignames en pays Akan ;  

- le pont des lianes ¨ lôOuest ;  

- les f°tes dôinitiation, etc.  

A côté du tourisme culturel, on trouve le tourisme religieux, marqu® par lôarchitecture 

des ®difices religieux et lôhistoire de leur construction. Citons la Basilique Notre Dame 

de Yamoussoukro, les mosquées séculaires à Kong, Kawara et Samatiguila.  

La C¹te dôivoire dispose dôune v®g®tation compos®e de savane et de for°t et un relief 

varié qui alimentent son tourisme naturel.  LôEtat a pris des dispositions particulières 

dans ce domaine en créant 8 parcs nationaux, 21 réserves de flore et de faune 

constituant 6% du territoire. A ce niveau on note également des réserves « sacrés » de 

faune et de flore (les forêts « sacrées », les singes « sacrés » de Soko, etc.), les 

montagnes de Man, les pierres anthropomorphes de Gohitafla.   

En ce qui concerne le tourisme dôaffaires, la reprise des activités économiques en Côte 

dôIvoire est r®solument engag®e. Lôheure est aux investissements dans divers secteurs. 

Avec une pr®vision de croissance du PIB de lôordre 4,5% dôici fin 2012. La Côte 

dôIvoire est donc une destination appropri®e pour le tourisme dôaffaires. Le tourisme 

sportif offre quant à lui de grands rendez-vous (football, basketball, handball, etc.), la 

pêche et la chasse sportives, le golf, le rallye de Bandama, la plongée et la chasse sous-

marine, etc.   

Le déplacement des touristes est assuré grâce à des infrastructures de transport variées, 

on note trois aéroports de classe internationale (Abidjan, Yamoussoukro, Bouaké) ; 11 

aérodromes nationaux ; deux ports (Abidjan, San-Pedro) ; un chemin de fer reliant 

Abidjan ïOuagadougou ; 7000 km de routes bitumées sur un total de 70 000 km. Il faut 

tout de m°me pr®ciser que le manque dôentretien des routes durant ces dix dernières 

années a entrainé la dégradation de la plupart de celles-ci.  

Le District Autonome dôAbidjan compte à ce jour quatre (4) hôtels 5 étoiles et neuf (9) 

hôtels 4 étoiles. Parmi ceux-ci, un seul est logé dans la partie Sud de la ville dôAbidjan 

qui abrite pourtant lôa®roport international et le port dôAbidjan o½ descendent dôabord 

les visiteurs internationaux. La construction dôun h¹tel (4 ®toiles) dans la commune de 

Marcory, serait la bienvenue pour les touristes et autres visiteurs internationaux. 
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Tableau 9 : Liste des Hôtels de catégorie du District Autonome dôAbidjan 

Désignation Catégorie 

SOFITEL ABIDJAN HOTEL IVOIRE 5*****  

PULLMAN ABIDJAN  5*****  

HOTEL TIAMA ABIDJAN  5*****  

RADISON BLU HOTEL ABIDJAN 5*****  

GOLF HOTEL ABIDJAN 4****  

LEPIC VILLA HOTEL ABIDJAN 4****  

AZALAI HOTEL ABIDJAN  4****  

SEEN HOTEL ABIDAN PLATEAU 4****  

HOTEL NOVOTEL ABIDJAN 4****  

RESIDENCE LEMANIYA VALLON 4****  

RESIDENCE AMANN ABIDJAN  4****  

RESIDENCE ABIDJAN GUEST HOUSE 4****  

RESIDENCE ECOLOGE ABIDJAN 4****  

HOTEL IBIS PLATEAU 3***  

HOTEL IBIS MARCORY 3***  

LE GRAND HOTEL ABIDJAN PLATEAU 3***  

HOTEL RESIDENCE VERA DE MARCORY 3***  

ONOMO HOTEL ABIDJAN 3***  

HOTEL IVOTEL PLATEAU 3***  

HOTEL FREEMAN MARCORY 3***  

PALM CLUB HOTEL COCODY 3***  

HOTEL HAMANIEH MARCORY 3***  

HOTEL LE MARLY MARCORY  3***  

HOTEL BELLE COTE COCODY 3***  

CAPITOL HOTEL ABIDJAN 3***  

SOL BENI ABIDJAN 3***  

HOTEL EUCALYPTUS ABIDJAN 3***  

DETENTE HOTEL ABIDJAN 2**  

HOTEL HIBISCUS ABIDJAN 2**  

Source : Ministère du Tourisme et des Loisirs 

Côest dans ce contexte que le promoteur SCI AKWABA veut apporter son concours 

surtout pour le d®veloppement de lôh¹tellerie en C¹te dôIvoire. 

Le présent Projet se propose donc de contribuer d'une part ¨ lôaugmentation de la 

capacité dôaccueil h¹teli¯re de la C¹te dôIvoire et d'autre part, d'offrir une îuvre 
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moderne, esth®tique et imposante dans le tissu urbain dôAbidjan en g®n®ral et dans la 

commune de Marcory en particulier. 

Pour ce qui concerne les Centres Commerciaux, le District Autonome dôAbidjan abrite 

plusieurs structures dont les principales sont les suivantes : 

Tableau 10 : Liste des Centres Commerciaux significatifs du District Autonome dôAbidjan 

Désignation Localisation 

ABIDJAN MALL  COCODY 

SOCOCE COCODY 

COSMOS YOPOUGON 

SURNAT EXPERTISE COCODY 

PLAYCE MARCORY et COCODY 

CASH CENTER DJIBI COCODY 

PRIMA CENTER MARCORY 

CAP SUD et CAP NORD MARCORY et COCODY 

HYPER HAYAT MARCORY 

Source : Minist¯re du Commerce et de lôIndustrie 

2.4 Généralités sur le Projet  

La parcelle dédiée à la réalisation du Projet, dôune surface plane de 1,4 ha pr®sente 

lôopportunit® dôy d®velopper un Projet mixte, un ensemble urbain complémentaire et attractif. 

Dans la partie la plus visible depuis le carrefour Akwaba sur le Boulevard VGE et le 

Boulevard de Marseille, se développera le Complexe Hôtelier regroupant hôtel, services, et 

centre de conférences. Si un phasage est nécessaire, cela se fera dans la première phase. Dans 

une seconde phase, le site pourra se compléter d'un programme tertiaire (bureaux) adressé sur 

la rue du Canal. 

2.4.1 Hôtel Akwaba ou Composante A 

2.4.1 1 Concept et positionnement 

Le concept envisagé se veut novateur. Il ambitionne de développer un produit qui 

correspondra à une vraie attente pour les clientèles dôaffaires locales et r®gionales 

majoritairement, sans toutefois oublier les clientèles internationales plus exigeantes en termes 

de normes et de s®curit®. Les entretiens locaux ont par ailleurs r®v®l® que lôargument 

sécuritaire est devenu un argument de vente. 

À Abidjan, la classe moyenne devient de plus en plus importante, ce qui induit un 

d®veloppement du tourisme dôaffaires national. Cette client¯le qui autrefois nôavait que pour 

principale alternative des hôtels 4* et 5*, onéreux et ne correspondant pas à leurs budgets, 

commence à montrer un intérêt grandissant pour une hôtellerie Economique et Milieu de 

Gamme moins bien repr®sent®e, mais qui progressivement marque lôint®r°t des investisseurs. 

De ce fait, au regard à la localisation du site dans une zone dynamique (principales zones 

dôactivit®s de Marcory, Treichville, etc.) et ¨ proximit® de lôa®roport International qui connait 

une croissance de sa fréquentation sans discontinuer depuis la fin de la crise sociopolitique, 

mais aussi, en tenant compte des performances actuelles du marché abidjanais au sens large et 

du pôle Marcory-A®roport en particulier, nous recommandons le d®veloppement dôun 
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établissement hôtelier positionné sur le segment Economique supérieur (correspondant selon 

les standards internationaux à du 3*+) 

Un positionnement sur ce segment sera une véritable alternative entre les produits de type 

Onomo et Azalaï (respectivement 3 et 4 étoiles standard) du marché primaire. De manière 

indirecte, le produit sera également une alternative par rapport au Radisson, résolument Haut 

de Gamme mais sur une localisation dont le seul avantage demeure la proximité immédiate de 

lôa®roport. 

Le concept produit envisagé, porté par le savoir-faire du promoteur, consistera à proposer un 

mix de chambres Economique et Milieu de Gamme, ce qui positionne résolument le produit 

sur la frange Economique Supérieur. Enfin, une exigence sera portée également sur la 

dimension d®veloppement durable et lôempreinte culturelle locale. 

2.4.1.2 Dimensionnement 

1. La Composante A : le Complexe Hôtelier de 205 chambres 

Le cout du Projet est de 17,5 milliards hors terrain. Ce Projet est r®alis® dans le cadre dôune 

société de patrimoine et de gestion.  (voir plan de masse en annexe 12) 

Planning de la Composante A 

¶ APS : Réalisé ; 

¶ APD : réalisé, validation en cours ; 

¶ Appel dôoffre et s®lection de lôentreprise g®n®rale : septembre 2020 ; 

¶ Travaux de construction : 1er trimestre 2021 ; 

¶ Ouverture de lôHôtel : 1er trimestre 2023. 

Au regard du march® h¹telier dôAbidjan, lôh¹tel devra comprendre entre 180 et 200 chambres. 

En effet, les performances actuelles du march® local, combin®es ¨ la fois ¨ lôoffre actuelle et 

aux Projets à venir invitent à une certaine prudence. Il est en effet important que la capacité de 

lô®tablissement ne d®passe pas les 200 chambres au stade actuel, afin de pouvoir garantir un 

certain niveau de taux dôoccupation, et donc de performances. La disponibilit® fonci¯re et les 

conceptions architecturales pourraient toutefois laisser une porte ouverte à une extension 

future en cas dô®volution de la demande future, ¨ lôimage de ce qui est actuellement entrepris 

par Onomo. 

Le room-mix, sous r®serve des gabarits dessin®s par les architectes, pourrait sôarticuler ainsi : 

60 à 70% de chambres standard (incluant les PMR), 25% de chambres Supérieures, et 

quelques suites. Pour satisfaire certaines demandes de famille, des chambres communicantes 

devraient également être envisagées. 

2.4.1.3 Produit chambre 

Les chambres seront équipées de manière à accueillir une clientèle principalement dôaffaires, 

sans pour autant négliger la clientèle de loisirs. Les surfaces chambres devront être 

confortables, de lôordre de 20 mĮ ¨ 30 mĮ entre les standards et les sup®rieures. Elles 

intègreront : 

- Un couchage de qualité pour 2 personnes, 

- Une zone de travail fonctionnelle, 
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- Une zone de détente (fauteuil et table basse), 

- Un espace penderie / rangement, avec porte-bagages, miroir en pied, 

- Une TV à écran plat LCD équipée de chaînes satellites variées, thématiques ainsi que 

des chaînes étrangères, 

- Téléphone direct (avec en option une messagerie), 

- Accès internet (Wifi), 

- Une radio, 

- Un coffre-fort, capable de contenir un ordinateur portable, 

- Un minibar, 

- Un plateau de courtoisie (thé/café), 

- La climatisation, 

- Les équipements nécessaires pour garantir la sécurité des clients : ç îil de porte è, 

alarme incendie, 

- Un interrupteur central. 

Conformément aux tendances internationales, certaines chambres devront être accessibles aux 

personnes à mobilité réduite. Ces aménagements concernent également les parties communes. 

Une attention sp®ciale sera apport®e ¨ lôinsonorisation (int®rieure et ext®rieure) des chambres, 

élément essentiel pour la satisfaction des clients. 

2.4.2 Centre Commercial Moderne ou Composante B 

La Composante B concerne un ensemble immobilier à usage de bureaux et de commerces.  

Lôop®ration sera r®alis®e en partenariat avec un fonds dôinvestissement espagnol et en 

collaboration avec des actionnaires ivoiriens dont la SCI AKWABA. 

Planning de la Composante B 

Le planning de réalisation du Centre Commercial se présente comme suit : 

¶ Avant-Projet Sommaire/Avant-Projet Détaillé : 1er trimestre 2021 ; 

¶ Début travaux de construction : novembre/décembre 2021 ; 

¶ Durée des travaux : 24 mois. 

2.5 Description technique du Projet  

2.5.1 Hôtel Akwaba 

2.5.1.1 Focus sur les parties communes 

Les parties communes sont présentées comme suit : 

- un Lobby : il permettra dôacc®der ¨ lôensemble des parties communes de 

lô®tablissement. Cet espace devra °tre suffisamment grand et comprendra un comptoir 

dôaccueil pour lôinformation des clients et les formalit®s dôarriv®e et de d®part, avec 

des bureaux administratifs ¨ lôarri¯re, des espaces salons, une bagagerie, des sanitaires 

clients, un centre dôaffaires, etc. ; 

- un fitness : En fonction des possibilités, un espace « fitness » en libre accès pourrait 

être intégré, avec quelques appareils de musculation / cardio-training, etc. ; 
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- une piscine : la piscine de lô®tablissement serait ouverte aux clients de lô®tablissement. 

Outil indispensable au regard du climat, elle permettrait au produit de rester en ligne 

avec lôoffre de ses concurrents h¹teliers.  Un SPA : il s'adressera aux clients de l'h¹tel 

uniquement ; 

- Business Center : Compte tenu du march® du tourisme dôaffaires pr®pond®rant dans la 

ville dôAbidjan, il est important dôint®grer une partie Business Center à la structure 

dôh®bergement. Ce business center proposera plusieurs postes de travail avec acc¯s 

Internet, imprimantes, fax, etc. le concept peut sôarrimer ¨ ce qui est en vogue 

aujourdôhui dans les nouveaux concepts de d®veloppement hôteliers, les espaces co-

working.  

Ces espaces sont une alternative au manque dôespaces bureaux (parfois ¨ leur co¾t exorbitant 

quand ils sont disponibles). 

2.5.1.2 Offre restauration et bar 

Lôoffre de restaurant envisag®e permettra de cr®er un point dôancrage sur le site. Le site 

pourrait ¨ cet ®gard tirer avantage de la quasi absence dôune offre de restauration de qualit® 

dans son p®rim¯tre imm®diat (m°me si lôon retrouve des ®tablissements plus loin le long du 

boulevard de Marseille ou vers Zone 4).  

Il devra °tre dimensionn® pour capter la client¯le de lô®tablissement et la client¯le ext®rieure. 

ê cet effet, en plus de lôacc¯s par le lobby de lôh¹tel, lôangle Boulevard de Marseille ï Rue du 

Canal serait mis en perspective avec une deuxième entrée pour favoriser la fréquentation de la 

clientèle extérieure. Pour un hôtel innovant tel que celui envisagé, un restaurant apparaît 

généralement comme un atout important. 

Les points de vente Restauration comprendront un « lobby lounge » et un restaurant (ouvert 

au petit-déjeuner, au déjeuner et au dîner). 

Pour rester en ligne avec les tendances de consommation actuelles des produits hôteliers 

innovants, un produit de type « rooftop » ou « Sky bar » pourrait également être envisagé. Si 

ces concepts sont encore peu connus sur ce type de marché, on observe une arrivée timide sur 

Abidjan, même si les établissements identifiés restent souvent accessibles à des initiés et 

généralement à une clientèle « dorée ». Parmi ceux identifiés, on peut citer le Vista Lounge 

(jeunesse ivoirienne et client¯le Trendy), le Toa (bar asiatique en haut dôun immeuble, situ® 

sur le Boulevard Giscard dôEstaing avec une vue sur une partie de la lagune), etc. 

ê noter toutefois quôaucun ®tablissement h¹telier de r®f®rence nôa encore associ® le concept 

de « rooftop » à son offre, et ce détail peut apparaitre comme véritablement différenciant. Le 

Skybar pourrait ouvrir le soir uniquement, et proposer une programmation de concerts et 

dôanimations, et de la restauration tr¯s l®g¯re (Burger, salades, tacos, etc.). Un roomservice 

disponible 24h/24 devra être proposé. 

2.5.1.3 Espaces séminaires/Réunions 

- 1 salle plénière modulable en 2 (surfaces préconisées autour de 300 m²) 

- 7 salles de sous commissions de 30 et 50 m² 

Le développement de ces espaces apparait strat®gique afin de permettre lôorganisation 

dô®v¯nements tant dôaffaires que de loisirs. Ils permettront ¨ l'®tablissement de se positionner 

fortement sur le segment événementiel grâce à une offre variée et multifonctionnelle. 
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2.5.1.4 Parking 

Les espaces disponibles permettent de développer une offre de parking conséquente qui 

r®pondra ¨ la fois ¨ la demande de la client¯le de lô®tablissement, mais qui pourront ®galement 

constituer un poste de profit. 

2.5.1.5 Espaces commerciaux extérieurs 

Lôanimation du site sera renforcée par la création de boutiques (espaces commerciaux) 

extérieures. 

2.5.1.6 Description de lôh¹tel et des ®quipements   

Le Projet pr®voit la cr®ation dôun b©timent constitu® dôun socle R+1 surmont® dôune tour de 

16 niveaux avec en contigüité un parc de stationnement et deux commerces hors emprise, tous 

trois à simple rez-de-chaussée. 

2.5.1.6.1 Capacit® dôaccueil de lôh¹tel  

La capacit® de lôh¹tel est de 205 Chambres pouvant accueillir jusquô¨ 410 personnes. 

2.5.1.6.2 Répartition des activités par niveau (RDC, Mezzanine, 1er Etage, 2ème Etage, etc.). 

La répartition des activités par niveau est présentée comme suit : 

- RDC : le hall dôentr®e ; la réception ; un bar ; un restaurant/all day dining ; une 

boutique ; une cuisine et les espaces de service ; les locaux techniques et un parking 

couvert de 80 places ; 

- R+1 : une zone de pré fonction ; une salle de conférence pour 200 personnes ; un 

espace modulable en 10 salles de réunion ; les bureaux de lôadministration de lôh¹tel ; 

des espaces de service et un grand jardin occupant la toiture du parking ; 

- R+2 : une salle de gym et un SPA ; des appartements de la direction ; 

- R+3 ï R+15 : les chambres dôh¹tel (205 cl®s) ; 

- R+16 : un restaurant et une terrasse avec piscine. 

(Voir plan de masse en Annexe 12) 
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Tableau 11 : Pr®sentation des surfaces de lôH¹tel Akwaba 

1 Hebergement Quantité m2 Client Demande 
1 1 Chambres standard 186 3813 3660 
1_2 Chambres Supérieures 11 343,2 330 
1_3 Suite Presidentielle 1 51,5 50 
1_4 Chambres PMR 5 113 100 
1_5 Lingeries d'étage 13 182 144 
1_6 Appartment Directeur 1 60,8 60 
1_7 Corridors (1,6m) + Paliers  1144 960 
Dégagements  204  

Locaux techniques    

Total 1  5911,5 5304 
2 Parties Publiques Hotel Quantité m2 Client Demande 
2 1 SAS d'entrée, Hall Reception  185 180 
2_2 Bureau Reception + local SSI 3m2  20,4 20 
2_3 Espcace Business  15 15 
2_4 Boutique/Expo  15 15 
2_5 Local bagages  15,4 15 
2_6 Toillettes publiques  34,5 20 
 Escalier monumental (RDC / R+1)  132  
 Lounge (R+1)  118,8  
2_7 Lobby Bar  116 40 
2_8 Restaurant  142,7 140 
Toillettes du Restaurant  34,5  
2_9 Toilettes et vestiaires H+F  44,6 30 
Lounge du Fitness & SPA (R+3)  43,5  
2_10 Fitness  42,6 40 
2_11 Spa  42,1 40 
2_12 Circulation  99,5 40 
2_13 Roof Top Bar  248,9 200 
2_14 Office F&B Roof Top  20 20 
2_15 Toillettes publiques Roof Top H+F  30,6 20 
2 16 Pisine  4m x 15m  
Total 2  1401,1 835 
3 Salles de Réunions Quantité m2 Client Demande 
3 1 Salle de banquet 1 302,4 300 

3_2 Pre-function  169 90 
3_3 Salles de reunion 30 m2 4 119 120 
3_4 Salles de reunion 50 m2 3 150 150 
3_5 Toillettes publiques  46 60 
3_6 Office Banquet  36,8 50 
3_7 Stockage  40 40 
3 8 Circulation  172 40 
Total 3  1035,2 850 
4 Cuisines & Annexes Quantité m2 Client Demande 
4 1 Livraisons, controle, securite & stockages  14 14 
4_2 Cuisines, laverie vaisselle,chambres froides, office 

boisons 

 80 80 
4_3 Economat, reserves alimentaires  40,4 40 
4_4 Reserves boissons  15,2 15 
4_5 Locaux poubelles & emballages vides  18 18 
4_6 Buanderie  0 0 
4_7 Local linge propre  14,7 15 
4_8 Local linge sale  22,2 22 
4_9 Reserve house keeping + produits d'accueil  14,3 15 
4_10 Uniformes  12,3 12 
4 11 Circulation  139,4 40 
Total 4  370,5 271 
5 Administration Quantité m2 Client Demande 
5 1 Bureau Directeur Hotel  10,8 12 
5_2 Bureaux administration, rnagements, architeves  42,2 45 
5_3 Bureau Maintenance  10 8 
5_3 Bureau Maintenance  10,8 10 
5_4 Local Informatique et Telecom TV  10 10 
5_5 Bureaux KAMA  175 140 
5_6 Circulations  89 25 
Toilettes H+F(Bureaux) (R+2 / R+3)  39,6  
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1 Hebergement Quantité m2 Client Demande 
Total 5  387,4 250 
6 Personnel Quantité m2 Client Demande 
6 1 Restaurant du personnel  43,8 45 
6_2 Toilettes et vestiaires H+F  70 70 
6 3 Circulations  0 20 
Total 5  113,8 135 
 

Total Surface (sans Techniques)  9219,5 7645 

2.5.1.7 Qualité esthétique et fonctionnalité  

La SCI AKWABA a pris toutes les dispositions pour réaliser un ouvrage associant 

lôesth®tique et la fonctionnalit® correspondant aux ambitions de lôEntreprise, et en 

tenant compte des technologies les plus avanc®es en mati¯re dôEtablissement 

Recevant du Public (ERP). 

2.5.1.7.1 Accès  

Lôouvrage sôinscrit sur un terrain bord® : 

- -Au Sud, par la rue du Canal et le boulevard de Marseille (accès principal du 

bâtiment) ; 

- A lôEst, par une voie priv®e cr®®e dans le cadre du Projet menant ¨ lôespace du 

quai de déchargement et au parking (accès de service) ; 

- Au Nord par une parcelle tierce. 

2.5.1.7.2. Circulation  

Lôacc¯s par v®hicule est fait depuis lôentr®e Est du site, permettant ¨ lôusager de se 

diriger vers le parking et la zone de sévices, via la voie privée, ou de continuer vers 

lôentr®e principale du b©timent. En face du b©timent, une zone de d®pose-minute se 

dessine permettant un acc¯s direct du visiteur dans le grand hall dôentr®e. Le pi®ton y 

accède également, directement depuis cette même esplanade principale. 

Le client qui utilise le parking, joindra cette esplanade via un couloir de liaison, 

facilitant ainsi un contrôle de s®curit® optimal pour lôensemble de lôh¹tel. 

Une fois dans le hall dôentr®e, le visiteur est accueilli par la r®ception qui proc¯de 

ainsi ¨ son orientation vers les diff®rents parcours et fonctionnalit®s de lôh¹tel : 

Les r®sidents de lôh¹tel pourront prendre les ascenseurs leur permettant de joindre 

lôensemble des ®tages dont ils disposent lôautorisation dôacc¯s. 

Les salles de conférences et de réunions sont accessibles via les ascenseurs avec 

acc¯s libre jusquôau R+1 ou via le grand escalier monumental qui relie ces deux 

étages inférieurs. Cet escalier est aussi un point de rencontre informel pour les 

usagers. Depuis les espaces du R+1, nous pourrons joindre le jardin adjacent. 

Le bar et le restaurant au RDC sont accessibles directement depuis lôesplanade, 

restant un espace libre, un espace de rencontre et dôencrage ¨ la ville. 

Le « roof top » de la tour disposera ®galement dôun acc¯s distinct via les ascenseurs. 
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Les espaces de service sont accessibles depuis la voie priv®e cr®®e. Lôensemble des 

espaces nobles de lôh¹tel sont ainsi accessibles via des circuits clairs et optimis®s 

pour le bon fonctionnement tout en restant discrets pour les clients. 

2.5.1.7.3 Conditionnement de lôair  

2.5.1.7.3.1 Climatisation et traitement dôair  

ü Climatisation et Traitement dôair des chambres 

La climatisation de lôensemble des chambres de lôH¹tel et autres locaux tels 

que Fitness, Spa, Vestiaires, etc. sera assurée par un ensemble de groupes DRV à 

détente directe installés dans le local technique prévu à cet effet au niveau R+17.  

Le coefficient de rendement VRV à « détente directe » : COP-EER = 3.89. 

Lôinstallation sera compl®t®e par des unit®s int®rieures, unit®s gainables, cassettes 4 

voies ou unités murales, suivant le type de local. 

Les réseaux de fluides frigorifiques seront installés dans des gaines verticales prévues 

à cet effet et chemineront horizontalement dans les faux-plafond des niveaux 

desservis jusquôaux unit®s int®rieures. 

Lôair neuf hygi®nique sera assur® par deux Centrales de Traitement dôAir install®es 

dans le local technique du niveau R+17.  

Lôair neuf sera d®shumidifi® et climatis®.  

Un r®seau de gaines am¯nera lôair neuf sur la reprise dôair int®rieure des unit®s 

gainables assurant la climatisation des chambres, local Fitness ainsi que sur les 

cassettes assurant la climatisation des autres locaux annexes. 

Un module de régulation de 60m3/h inséré dans les conduits raccordés sur les unités 

gainables int®rieures assurera un d®bit constant dôapport dôair neuf trait®. En cas 

dôarr°t des unit®s int®rieures des chambres pour non occupation, le d®bit dôair neuf 

sera maintenu permettant un renouvellement permanent des locaux desservis. 

ü Extraction m®canique de lôair vici® 

Un syst¯me dôextraction compos® de deux groupes dôextraction, dôun r®seau de 

gaines et de bouches dôextraction auto-r®glables, assurera lôextraction dôair vici® des 

toilettes des chambres et autres sanitaires annexes (Spa, vestiaires, etc.). Cette 

installation fonctionnera en permanence simultan®ment aux installations dôapport 

dôair neuf. 

ü Climatisation et Traitement dôair de la salle de Restaurant et salles de banquet 

La salle de restaurant et Bar compris la zone des « Gradins » ainsi que les salles de 

banquet 1 et 2 seront trait®s de faon autonome par lôinterm®diaire de centrales de 

traitement dôair double flux ®quip®es de leur groupe DRV. 

Chacune de ces salles sera ®quip®e dôune CTA double flux et de son groupe de 

production de froid DRV. 

Lôensemble de ces appareils sera install® dans le local technique du R+2. 
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ü Climatisation et Traitement dôair des zones Lounge et Pré-Function 

La climatisation de ces zones sera trait®e de faon autonome par lôinterm®diaire 

dôunit® gainables haute pression ®quip®es de leur groupe DRV. 

Chacune de ces salles sera équipée de son unité gainable et de son groupe de 

production de froid DRV. La diffusion sera r®alis®e ¨ lôaide de grilles de sol install®es 

devant les baies vitrées. 

ü Climatisation et Traitement dôair des salles de r®union 

La climatisation de ces salles sera traitée de façon autonome pour chacune des salles 

par lôinterm®diaire dôune unit® gainable ®quip®e de groupes DRV. 

Chacune de ces salles sera équipée de son unité gainable. La diffusion sera réalisée à 

lôaide dôun r®seau de gaines et de grilles install®es en faux-plafond. 

 Le renouvellement dôair neuf de lôensemble des salles sera assur® par une centrale de 

traitement tout air neuf. Lôextraction dôair vici® de lôensemble de ces salles sera 

assur®e par un seul groupe dôextraction. 

 Suivant le m°me principe que pour les chambres de lôh¹tel, le renouvellement dôair 

neuf ainsi que lôextraction dôair vici® resteront permanents durant les p®riodes 

dôinoccupation des salles et arr°t des appareils de climatisation de confort. 

ü Climatisation et Traitement dôair de la cuisine 

La ventilation ainsi que le désenfumage de la Cuisine seront assurées par la hotte 

dôextraction raccord®e ¨ un groupe de d®senfumage m®canique class® 400ÁC 2 heures 

¨ 2 vitesses. Lôair extrait sera en partie compens® par une centrale de traitement dôair 

neuf. Cette centrale sera installée dans le local technique du niveau R+2. 

Elle sera équipée de son propre groupe à détente directe. Un réseau de gaine équipé 

de grille permettra la diffusion de lôair. 

2.5.1.7.3.2 Désenfumage  

ü Désenfumage hôtel  

Le désenfumage du bâtiment sera conçu suivant le Règlement de Sécurité contre 

lôincendie des b©timents IGH méthode B : 

- mise en surpression m®canique des cages dôescaliers ; 

- mise en surpression m®canique des SAS dôinterconnexion ; 

- extraction mécanique des CHC. 

Il sera nécessaire de créer des gaines verticales le long des circulations afin dôassurer 

cette fonction. 

ü Désenfumage parkings 

Parking au niveau RDC de 80 véhicules : 

Le débit de ventilation nécessaire au désenfumage du parking (extraction) sera assuré 

mécaniquement par un ventilateur hélicoïde. Il sera de 900 m3 par véhicule soit au 

totale 72 000m3/h. Lôair neuf sera assur® par le passage Entr®e/Sortie des v®hicules. 
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ü Désenfumage des locaux de surface > à 300 m² 

Le commerce 1 de 324m² devra être désenfumé. Le désenfumage sera assuré 

naturellement par asservissement de certains ouvrants (portes et fenêtres) à la 

détection incendie. 

2.5.1.7.4 Consommation dôeau et dô®lectricit®  

Consommation dôeau 

- Estimation des besoins 

Besoin d'eau froide sanitaire et technique (globaux eau froide et eau chaude confondus). 

Calcul des besoins EF :  

- volume journalier par chambre : 300 L /J ; 

- volume journalier cuisine : 9 600 L / J ; 

- Total : 70 800 L /J ; 

- Débit de pointe EF + ECS : 12,47 l/s (44 900 l/h) ;  

- Débit de pointe EF: 6,56 l/s (23 607 l/h) ;  

- Débit de pointe ECS : 7,18 l/s (25 830 l/h) ;  

- Coefficient de simultanéité de 1,25 pour les suites ; 

- Coefficient de simultanéité de 1,5 pour la cuisine. 

Il est mis en place un stockage dôeau sanitaire de 60 m3/h 

Les ballons de stockages sont dimensionnés avec une capacité de 40 L / suite, soit un total de 

6000 L.  

Hypothèse de consommation :  

- volume journalier hôtel : 25 830 L/j à 60°C ;  

- volume journalier restaurants : 9600 L/j à 60°C ;  

- pointe de consommation estimée : 25 830L en 4h. 

- Alimentation eau potable : 

Lôalimentation en eau potable sera assurée depuis une bâche de stockage alimentée par le 

r®seau public dont la capacit® permettra lôalimentation de lôh¹tel et de ses diff®rents services, 

pour une durée de 3 jours avec un surpresseur dédié. 

Un traitement dôeau sera pr®vu en sortie de bâche à eau. 

- Production dôeau chaude sanitaire Solaire : 

Celle-ci sera réalisée par des panneaux solaires installés sur la toiture-terrasse du bâtiment des 

salles de réunion en association de ballons équipés de résistances électriques. 

Les ballons seront, en option, ®quip®s dôune ®pingle eau chaude raccord®e sur les modules de 

récupération de calories des groupes DRV. 

Le d®bit de r®f®rence pris en compte pour le calcul de la Production dôeau chaude est de 45 

litres à 60°C par lit. 
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Production et consommation dô®lectricit® 

- Transformateur  

Il sera pr®vu, deux transformateurs de 1000KVA. Lôorigine de lôalimentation ®lectrique du 

b©timent est lôarriv®e du r®seau HTA public amen®e dans le local Poste HT au niveau RDC 

du b©timent. Lôalimentation HTA sera du type ¨ coupure dôart¯re. Les appareillages 

permettent le raccordement en bi tension 15 KV/ 20 KV. Le régime de neutre sera de type 

mise au neutre TN.  

- Alimentation Normal/ Remplacement  

La réglementation des bâtiments de type IGH impose l'installation d'au moins deux groupes 

électrogènes de sécurité conformes à la norme NF S 61-940. La source de sécurité peut être 

utilisée comme source de remplacement à condition que les installations, autres que celles de 

sécurité, soient délestées automatiquement dès lors qu'il ne subsiste qu'un seul groupe de 

sécurité.  

Les groupes électrogènes étant prévus pour l'alimentation de sécurité, les caractéristiques et la 

mise en îuvre des mat®riels, mat®riaux et ensembles utilis®s dans la construction, sont soumis 

à l'application stricte des règlements en vigueur.  

Il sera installé deux groupes électrogènes (G.E.) de sécurité de 400KVA conformément à la 

règlementation IGH. Ces groupes électrogènes sont la source électrique de secours 

nécessaires dans la tour pour permettre l'alimentation des équipements de sécurité en l'absence 

de l'alimentation normale.  

Les G.E. de sécurité seront conformes à la norme NF S 61-940 et assureront en cas de 

coupure du réseau de distribution, l'alimentation des installations de sécurité via le TGS. Ils 

assureront la source électrique de remplacement nécessaire dans la tour pour permettre 

l'alimentation de l'ensemble des installations de la tour. En l'absence de l'alimentation 

normale, ils permettent de secourir le jeu de barres remplacement présent dans les TGBT.  

Il est pr®vu lôinstallation, pour les deux groupes, une citerne commune enterr®e de stockage 

dôune capacit® permettant une autonomie de 48 heures minimum. Cette citerne sera alimentée 

au fioul. La cuve à fioul est prévue pour être installée dans un local technique donnant sur la 

voirie privative en Rez De Chaussée (RDC). La Direction des Hydrocarbures sera consultée 

pour les autorisations. Les deux groupes électrogènes seront couplés. 

L'ensemble des installations de secours sera conforme à l'arrêté du 30 décembre 2011 portant 

règlement de sécurité pour les IGH.  

2.5.2 Centre Commercial Moderne 

Le Centre commercial est composé de trois (3) immeubles R+7, R+8 et R+10 dôune emprise 

au sol de 590 m² et une surface utile total de 5 310 m² chacun. Il prendra en compte éléments 

suivants : 

 ; un centre commercial au RDC ש

 ; deux blocs de toilette Homme ש

 ; deux blocs de toilette Dame ש

 ; deux cages dôascenseur ש
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 ; deux escaliers ש

 ; des magasins modulables au 1er étage ש

 des surfaces amovibles pour bureau de 590 m² par palier du 2ème au 8ème ש

étage. 

Lôensemble se r®partit en une harmonie de trois (03) immeubles R+7, R+8 et R+10  pour les 

bureaux et commerces, dôune administration, dôune piscine, de gu®rite, de parkings sup®rieurs 

et une très grande cour pleine de verdure pour lôa®ration. Les faades des trois immeubles 

R+8 seront vitrées. 

2 5.2.1 Qualité esthétique et fonctionnalité  

Les bâtiments ont été Projetés, tout en respectant les fonctionnalités sociales et une relative 

spatialité des espaces. 

2.5.2.1.1 Conditionnement de lôair  

La climatisation de ces salles sera traitée de façon autonome pour chacune des salles 

par lôinterm®diaire dôune unit® gainable ®quip®e de groupes DRV. 

Chacune de ces salles sera équipée de son unité gainable. La diffusion sera réalisée à 

lôaide dôun r®seau de gaines et de grilles install®es en faux-plafond. 

Le renouvellement dôair neuf de lôensemble des salles sera assur® par une centrale de 

traitement tout air neuf. Lôextraction dôair vici® de lôensemble de ces salles sera assur®e 

par un seul groupe dôextraction. 

2.5.2.1.2 Consommation dôeau et dô®lectricit®  

Alimentation eau potable 

Lôalimentation en eau potable sera assur®e depuis une b©che de stockage aliment®e par le 

r®seau public dont la capacit® permettra lôalimentation du Centre Commercial et de ses 

différents services, pour une durée de 3 jours avec un surpresseur dédié. 

Un traitement dôeau sera pr®vu en sortie de b©che ¨ eau. 

- Production dôeau chaude sanitaire solaire : 

Celle-ci sera réalisée par des panneaux solaires installés sur la toiture-terrasse du bâtiment des 

salles de réunion en association de ballons équipés de résistances électriques. 

Les ballons seront, en option, ®quip®s dôune ®pingle eau chaude raccord®e sur les modules de 

récupération de calories des groupes DRV. 

Le débit de référence pris en compte pour le calcul de la production dôeau chaude est de 45 

litres à 60°C par lit. 

- Production et consommation dô®lectricit® 

o Transformateur  

Il sera pr®vu, deux transformateurs de 1000KVA. Lôorigine de lôalimentation ®lectrique du 

b©timent est lôarriv®e du r®seau HTA public amen®e dans le local Poste HT au niveau RDC 

du b©timent. Lôalimentation HTA sera du type ¨ coupure dôart¯re. Les appareillages 

permettent le raccordement en bi tension 15 KV/ 20 KV. Le régime de neutre sera de type 

mise au neutre TN.  
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o Alimentation Normal/ Remplacement  

La réglementation des bâtiments de type IGH impose l'installation d'au moins deux groupes 

électrogènes de sécurité conformes à la norme NF S 61-940. La source de sécurité peut être 

utilisée comme source de remplacement à condition que les installations, autres que celles de 

sécurité, soient délestées automatiquement dès lors qu'il ne subsiste qu'un seul groupe de 

sécurité.  

Les groupes électrogènes étant prévus pour l'alimentation de sécurité, les caractéristiques et la 

mise en îuvre des mat®riels, mat®riaux et ensembles utilis®s dans la construction, sont soumis 

à l'application stricte des règlements en vigueur.  

Il sera installé deux groupes électrogènes (G.E.) de sécurité de 400KVA conformément à la 

règlementation IGH. Ces groupes électrogènes sont la source électrique de secours 

nécessaires dans la tour pour permettre l'alimentation des équipements de sécurité en l'absence 

de l'alimentation normale.  

Les G.E. de sécurité seront conformes à la norme NF S 61-940 et assureront en cas de 

coupure du réseau de distribution, l'alimentation des installations de sécurité via le TGS. Ils 

assureront la source électrique de remplacement nécessaire dans la tour pour permettre 

l'alimentation de l'ensemble des installations de la tour. En l'absence de l'alimentation 

normale, ils permettent de secourir le jeu de barres remplacement présent dans les TGBT.  

Il est pr®vu lôinstallation, pour les deux groupes, une citerne commune enterr®e de stockage 

dôune capacit® permettant une autonomie de 48 heures minimum. L'ensemble des installations 

de secours sera conforme à l'arrêté du 30 décembre 2011 portant règlement de sécurité pour 

les IGH.  

Les deux groupes électrogènes seront couplés. 

2.6 Description des nuisances et rejets et leur mode de gestion  

2.6.1 Nuisances et rejets produits par lôH¹tel 

Les d®chets produits par lôh¹tel sont de deux types :  

ü Les rejets liquides qui sont les eaux vannes provenant pour la plupart des chambres, 

et des cuisines.  

ü Les déchets solides constitués des emballages en plastique et des ordures ménagères.  

En outre, des déchets de maintenance (huiles usagées, ferrailles, chiffons souillés, etc.) sont 

identifiées de même que des déchets de bureaux.  

La SCI AKWABA sôest inscrite dans une gouvernance environnementale et sociale et de 

façon précise en matière de gestion rationnelle des déchets solides et liquides dans 

lôensemble de ces h¹tels.  
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Tableau 12 : Dispositions de gestion environnementale et sociale de la SCI AKWABA  

Domaines clés de gestion 

environnementale 
Actions en vigueur Moyens utilisés 

Gestion des déchets  

Déchets Solides :  

Principaux déchets solides produits :  

Déchets alimentaires  

Déchets végétaux  

Déchets plastiques essentiellement bouteilles 

vides dôeau min®rale)  

Déchets divers (bouteilles en verre, 

conditionnements et Emballages)  

Traitements :  

Tri des déchets dans les espaces de production  

Centralisation avec séparation des déchets dans 

le óôlocal poubelleôô  

Enlèvement des déchets par des organismes 

spécialisés (municipalités, sociétés privées 

agrées)  

Equipements techniques :  

- Local poubelle  

- Poubelles en plastique  

Sacs poubelles  

  

Pratiques  

-Collecte des déchets solides dans les 

poubelles mis en place dans tous les 

lieux appropriés (lieux de 

production, chambres, toilettes, cours 

intérieures)  

Activités de nettoyage quotidien  

Action de sensibilisation  

Procédures :  

-Nettoyage et entretien  

Contr¹les du service dôhygi¯ne local  

 Déchets Liquides :  

Principaux déchets liquides produits :  

-Eaux us®es dôexploitation  

-Huiles usagées produites en cuisine  

Eaux de pluie  

Traitements :  

Evacuation des eaux usées seulement après leur 

traitement dans les stations dô®puration - 

Contrôle de la qualité des Eaux Usées avant 

évacuation hors hôtels  

Maintenance des stations dô®puration  

Collecte des huiles usées en cuisine et 

évacuation (enlèvement) par des prestataires 

(associations de femmes)  

Utilisation des bacs dégraisseurs en cuisine.  

Equipements techniques :  

- Station dô®puration  

- Fûts de stockage des huiles usées  

- Bacs dégraisseurs  

 

Pratiques  

Toutes les eaux us®es dôexploitation 

sont drain®es ¨ la station dô®puration. 

Elles y sont traitées avant évacuation  

Les eaux de pluie ne sont pas 

collectées  

- Analyses mensuelles des eaux 

usées par le Laboratoire National de 

la Santé  

Traitement des écarts à la suite des 

contrôles de qualité des eaux usées  

 

Procédures :  

- Maintenance préventive de la 

station dô®puration  

- Entretiens préventifs des bacs 

dégraisseurs  

- Contrôles et Audits de services 

publics  

Conventions et Normes 

environnementales internationales - 

Directives environnementales, 
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Domaines clés de gestion 

environnementale 
Actions en vigueur Moyens utilisés 

sanitaires et sécuritaires. 

Economie dô®nergie  

Economie dôeau :  

-Eaux SODECI pour les besoins de 

lôexploitation  

Eaux de Forage pour lôarrosage des jardins et 

espaces vert ï  

Utilisation des ®conomiseurs dôeau dans les 

espaces publics (lorsque appropriés)  

Réalisation de piscines dont les dimensions 

sont r®glementaires (peu consommatrice dôeau 

et de produits chimiques)   

- Contrôles quotidiens des consommations  

- Analyses des écarts avec les prévisionnels  

- Mise en îuvre dôactions correctives  

- Actions dôam®lioration  

- Formations et Sensibilisation ¨ lô®conomie 

dôeau  

Sensibilisation de la clientèle : pour ne faire 

laver le linge hôtel que quand côest n®cessaire 

et demandé par le client afin de réduire les 

consommations dôeau   

Economie dô®lectricit® :  

- Utilisation de lô®lectricit® de la CIE  

- Relais réalisé par les Groupes  

  

Sauvegarde et 

restauration de 

lôenvironnement  

- Aménagement et entretien des espaces verts : 

jardins et plantations ¨ lôint®rieur et aux 

alentours des hôtels  

- Maintien et développement des espèces 

locales  

- Sauvegarde de la biodiversité  

 Pratiques :  

Des contrats dôam®nagement et 

dôentretien des espaces verts sont 

établis avec des prestataires  

- Sensibilisation des fournisseurs aux 

bonnes pratiques de protection et de 

sauvegarde de lôenvironnement  

- Conventions et normes 

environnementales internationales - 

Directives environnementales, 

sanitaires et sécuritaires de la SFI  

 



 

84 
Rapport Final -CIIC 

Domaines clés de gestion 

environnementale 
Actions en vigueur Moyens utilisés 

Gestion des pollutions et 

nuisances  

- Utilisations des produits dits écologiques 

(pour le traitement des linges, nettoyage et 

entretien des espaces, traitement de lôeau de 

piscine, etc.)  

 - Centralisation de la climatisation pour 

réduire le nombre de climatiseur, par 

conséquent la quantité de fréon produite dans 

lôatmosph¯re  

 - Utilisation des óôFiches  

Environnement dans les chambres afin de 

réduire les quantités de produits chimiques 

utilisés lors du traitement des linges  

Pratiques  

- Utilisation dô®quipements neufs et 

écologiques  

- Maintenance préventive des 

équipements   

- Sensibilisation des clients par 

lôutilisation des fiches dites 

óôEnvironnementôô dans les 

chambres, les associant à la 

réduction de la pollution par les 

produits chimiques utilisés pour le 

traitement des linges. Le client choisi 

ses linges sales qui seront lavés  

-Nous encourageons lôutilisation de 

véhicules à consommation de gasoil 

plut¹t que dôessence.  Les petites 

voitures utilisent lôessence sans 

plomb.  

Gestion des risques  

Contrôles internes de la gestion des activités de 

production de déchets, consommation 

dôEnergies, Pollutions, etc.  

- Surveillance et contrôles externes (Veritas, 

autres prestataires spécialisés, services 

nationaux de contrôles)  

Mise en îuvre du Planning de maintenance 

préventive  

Evaluation de lôefficacit® des contr¹les des 

prestataires  

- R®alisation des Etudes dôImpacts 

Environnementaux et Sociaux en cas de 

rénovation ou de nouvelle construction  

ï Avec mise en îuvre des plans de gestion 

environnementale et sociale 

-Utilisation de navettes communes 

pour réduire les consommations de 

carburant et la pollution 

atmosphérique  

Procédures :  

Maintenance préventive des 

équipements 

- Planning de maintenance 

préventive  

 - Contrats de prestations de suivis et 

contrôles 

 

2.6.1.1 Caractéristique de la station de Traitement des Eaux Usées (EU) 

La station de traitement des Eaux Usées (EU) prévue dans le cadre de ce Projet est définie 

pour contenir une capacité de 60 m3 qui se décompose comme suit :  

N° Composante  
Calcul volume de consommation de 

rejets 

Total rejets 

estimés 

1.  Chambre  
205 chambres x 300 litres/jour = 61.5 

m3/jr x 70%  
43, 05 m3/h jr 

2.  Lavage  2335 m² x 5 l/jr  11,67 m3/jr 



 

85 
Rapport Final -CIIC 

N° Composante  
Calcul volume de consommation de 

rejets 

Total rejets 

estimés 

3.  Autres (jardinage, visiteur des restaurants, 

centre commercial)  
278 pers x 40 l/jr x 80 %   8,80 m3/jr 

4.  Total  63, 52 m3/jr  

NB : les « % » indiqués correspondent aux taux de fréquentation  

La quantit® dôeau en sortie de station se pr®sente de la mani¯re :  

- DBO5 = 25,5 kg/l ; 

- DCO = 50,8 kg/jr 

- MES = 38,1 kg/jr 

2.6.2.2 Fonctionnement de la Station dôEpuration  

Les eaux us®es de lôensemble des immeubles seront d®pollu®es par une station de traitement 

avant leur rejet dans le réseau public. (Voir Annexe n°11) 

Lôinstallation comprendra : 

- Un (1) décanteur digesteur double fosses pour un prétraitement des effluents ; 

- Un (1) biodisque en rotation dans les effluents : sur les biodisques mis en 

rotation se développent naturellement des bactéries qui forment un gazon 

biotique lors de leur émersion, ces bactéries se saturent en oxygène et lors de 

leur immersion, elles se nourrissent des matières organiques dissoutes. La 

régulation du débit sur les disques biotiques est réalisée par une roue à godets ; 

- Un (1) décanteur lamellaire qui stocke les boues biologiques provenant des 

eaux épurées. Les boues décantées au fond du décanteur lamellaire sont 

extraites par une pompe vers le digesteur ; 

- Un (1) Poste de refoulement des eaux traitées vers le réseau public.  

2.6.2 Nuisances et rejets générés pendant les différentes phases du Projet  

La description des nuisances et rejets qui seront produits pendant les différentes phases de 

réalisation du Projet se déclinent dans le tableau ci-dessous :  

PHASE DU 

PROJET 
REJETS SOURCES DES REJETS 

Préparation  

Déchet de 

démolition  

Matériaux issus de la démolition des bâtis existants dans sur le site du 

Projet (bois, ciment, béton, arbres, etc.) 

Déchets 

alimentaires 

Restes dôaliments et leurs emballages rejet®s par la main dôîuvre sur le 

site 

Chiffons souillés 
Chiffons dôentretien des engins pour les travaux de nettoyage et de 

terrassement 

Huiles usagées Huiles provenant des moteurs de camions et autres engins sur le site 

Poussières Emissions de poussières lors du transport et du déplacement des engins 

Gaz 

dô®chappement 

Emissions de gaz dô®chappement lors du déplacement des engins 

Bruit 
Emissions de bruit lors du déplacement ou de la mise en marche des 

engins 
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PHASE DU 

PROJET 
REJETS SOURCES DES REJETS 

Construction  

Déchets de 

chantiers 

Résidus des matériaux pendant les activités de constructions (sacs de 

ciment, bois, tubes, etc.) 

Déchets 

alimentaires 

Restes dôaliments et leurs emballages rejet®s par la main dôîuvre sur le 

site 

Chiffons souillés Chiffons dôentretien des engins pour les travaux (grues, treuils, camions) 

Eaux usées 
Eaux utilis®es pour le nettoyage, par la main dôîuvre après la journée de 

travail 

Huiles usagées 
Huiles provenant des moteurs de camions, de la maintenance des 

machines et des autres engins lourds sur le site 

Terrains 

contaminées 
Parcelles de terre contaminées par les déversements accidentels 

Poussières Emissions de poussières lors du déplacement des véhicules et camions 

Gaz 

dô®chappement 

Emissions de gaz dô®chappement lors du fonctionnement des engins de 

constructions sur le site 

Bruit 

Emissions de bruit lors du fonctionnement des engins de constructions 

sur le site 

 

Exploitation  

Boues 

résiduaires 
Résidus de béton issus du curage du bassin de décantation 

Effluents 

Eaux issues du lavage des engins, de lôentretien des installations et des 

®quipements, de la fabrication du b®ton pr°t ¨ lôemploi, du lavage des 

mains et de lôentretien des sanitaires 

Huiles usagées 
Huiles provenant des moteurs de camions, de la maintenance des 

machines et des autres engins lourds sur le site 

Bruit 
Emissions de bruit lors du fonctionnement des engins sur le site 

(camions, chariots élévateurs) 

Poussières 
Emissions de poussi¯res lors de lôapprovisionnement en sable et 

granulats et lors de la fabrication du BPE 

Gaz 

dô®chappement 
Emissions de gaz dô®chappement lors du fonctionnement des engins 

Fermeture 

Déchets de 

chantiers 

Résidus des matériaux pendant les activités de démantèlement (bois, 

tubesé) 

Huiles usagées 
Huiles provenant des moteurs de camions et autres engins lourds sur le 

site 

Eaux usées 
Eaux domestiques utilis®es pour le nettoyage, par la main dôîuvre après 

la journée de travail 

Gaz 

dô®chappement 
Emissions de fumée provenant des véhicules 

Bruit 
Emissions de bruit lors du fonctionnement des engins sur le site 

(camions) 

 

2.6.3 Mode de gestion des déchets 

Les principaux d®chets susceptibles dô°tre g®nérés par lôexploitation de lôh¹tel et du centre 

commercial sont les suivants : 

- les déchets ménagers et assimilés ; 

- les déchets dangereux ; 

- les effluents. 

Un plan de collecte et dô®limination des d®chets sera mise en place :  
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- les ordures ménagères et les déchets assimilés seront collectés puis transférés au Centre 

dôEnfouissement Technique (CET) de Kossihouen par un organisme agr®® par 

lôANAGED ;  

- quant aux d®chets industriels, ils seront tri®s, stock®s ¨ lôabri des intemp®ries et enlev®s 

du site par des opérateurs agréés par le CIAPOL ;  

- les inertes et autres chutes de fer seront utilis®es par lôEntreprise en charge des travaux. 

¶ Gestion des déchets ménagers et Assimilés  

Les déchets ménagers et assimilés sont les déchets issus de l'activité quotidienne des ménages 

et ceux des activités économiques collectés dans les mêmes conditions que ceux-ci. Les 

d®chets m®nagers seront stock®s provisoirement sur le site dans des poubelles plac®es ¨ lôabri 

des intempéries puis évacués, éliminés ou valorisés par une structure agr®®e par lôANAGED. 

¶ Gestion des déchets dangereux  

Les déchets dangereux suivants pourront être générés sur le site :  

- Huiles minérales et synthétiques usées (incluant les fluides de frein et hydrauliques) ;  

- Graisses usagées ;  

- Liquides inflammables, notamment les solvants organiques ;  

- Eaux contaminées aux hydrocarbures ;  

- Boues de sédimentation ou de décantation (réservoir ou drain) contenant des 

hydrocarbures et/ou des r®sidus de produits p®troliers et dôhydrocarbures (boues 

récupérées par une structure agréée par le CIAPOL) ;  

- Récipients vides contaminés aux huiles et graisses ;  

- Filtres ¨ lôhuile usag®s ;  

- Toute matière ou objet dont la surface est contaminée par une huile, une graisse ou autre 

matière dangereuse (solides contaminés) ;  

- Sols contaminés aux hydrocarbures ;  

- Piles sèches usagées ;  

- Aérosols vides sous pression. 

Les déchets dangereux seront récupérés de façon conforme à la réglementation en vigueur par 

une ou des compagnie(s) autorisée(s) à le faire.  

Un registre des manifestes de transport sera tenu à jour par le magasinier. Ces entreprises 

agrées par le CIAPOL devront délivrer un bordereau de suivi des déchets BSD pour assurer le 

bon retraitement des déchets.  

Tous les d®chets ¨ c®der ¨ des op®rateurs agr®es externes devront faire lôobjet dôun suivi. Il 

faudra donc :  

- établir un registre de gestion des déchets ;  

- établir des cahiers de charges aux organismes récupérateurs de déchets ; Ces cahiers de 

charges doivent int®grer lôobligation dô°tre agr®e par le CIAPOL ; 

- mettre en place un plan de gestion des déchets dont la responsabilité sera confiée au 

service Hygiène Sécurité Environnement ;  

- entretenir le syst¯me dôassainissement. 
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¶ Eaux Usées :  

Quant aux eaux usées domestiques, elles seront évacuées dans des fosses septiques étanches 

aménagées à cet effet qui seront périodiquement vidangées par une structure spécialisée. La 

fréquence de vidange de la fosse septique sera déterminée à partir du nombre de personne sur 

la base vie et de la fréquence de visite du site du Projet. 

Ce réseau sera conu pour lô®vacuation des eaux us®es domestiques vers des fosses septiques 

en polyester et une partie des eaux pluviales vers dôautres fosses en vue dô°tre r®utilis®es. 

Les fosses en polyester devront r®pondre aux standards internationaux dôassainissement 

autonome compact et celles en génie civil devront respecter les normes du Ministère en 

charge de la construction. (Voir Annexe 11 : R®seau dôeaux us®es) 

¶ Eaux Pluviales 

Pendant la période de préparation. Le chantier sera organisé de manière à le débarrasser des 

eaux de toutes natures (eaux pluviales, eaux dôinfiltration, eaux de source, etc.). Des rigoles 

seront aménagées ¨ cet effet. Pendant la phase de pr®paration du chantier, le maintien en lô®tat 

des moyens dô®vacuation des eaux, de lô®coulement des eaux aux points bas provisoires devra 

°tre assur®. Lôentretien des ouvrages et leur syst¯me de traitement devra ®galement °tre 

réalisé. Ainsi, dans le cadre du Projet, il est prévu :  

¶ la mise en place dôun assainissement provisoire et son entretien tout au long du 

chantier  

¶ la collecte et évacuation des eaux superficielles de ruissellement en phase chantier,  

¶ la mise en place de tous les dispositifs nécessaires pour éviter la pollution pendant 

les travaux (confinement des eaux de ruissellement de lôaire de parcage, rejets 

dirigés vers un ouvrage de traitement, dispositifs provisoires permettant la 

décantation et la filtration des eaux pluviales avant rejet dans le milieu naturel, kits 

anti-pollution.),  

¶ la réalisation des dérivations provisoires des cours dôeau intercept®s,  

¶ la fourniture et pose de collecteurs en béton armé,  

¶ lôex®cution d'ouvrages annexes (t°tes d'ouvrages hydrauliques, t°tes de buse de 

protection, regards de visite, bouches dô®gout),  

¶ la r®alisation dôouvrages de gestion des ruissellements de bassins versants naturels 

en Déblais/remblais avec leurs ouvrages annexes (entonnement, fuite). (Voir 

Annexe 11 : R®seau dôeaux Fluviales) 

¶ Gestion des Nuisances  

Les travaux se dérouleront dans un environnement de nuisances avec les bruits liés aux : 

groupes électrogènes, Les mouvements des engins ; Les bruits des silos, Les bruits des 

convoyeurs. La plupart des substances qui seront émises seront - Gaz dô®chappement 

(dioxyde de carbone (CO2)), oxydes dôazote (NOX) et monoxyde de carbone (CO)) r®sultant 

du fonctionnement des véhicules et camions, des groupes électrogènes et des équipements 

mécaniques ; - Composés Organiques Volatiles (COV), notamment les solvants, acétone, 

dégraissants, encres issues des impressions diverses, bet lors des entretiens mécaniques. 

Lô®mission de poussi¯res peut °tre observ®e lors de la phase de remplissage. Cependant, le 

stockage des ciments est en silos étanches évitant ainsi les envols de particules. 

2.7. Analyse des variantes et Alternatives du Projet  

Dans le cadre de ce Projet, trois (3) variantes ont été proposées sur le plan technique pour la 

réalisation de la fondation. Vu que le site du Projet était une ancienne zone marécageuse qui a 

subi un remblai. Il sôagit de la variante :  
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- La variante sans Projet ; 

- La variante « construction dôun syst¯me de fondation radi® » ; 

- La variante « construction dôun syst¯me de fondation micropieux » 

Lôanalyse des variantes sur le plan technique, économiques, environnemental et social montre 

que la meilleure option à retenir dans le cadre de ce Projet est la variante avec la fondation 

micropieux. 

En effet, la construction dôun b©timent dôune telle envergure n®cessite la construction dôune 

fondation r®sistante ¨ toutes les contraintes. Dans le cas dôesp¯ce, le site de r®alisation du 

Projet est un ancien site marécageux dont la profondeur de la nappe, selon les études 

géotechniques, est située à moins de 1, 20 mètres. 

Dans le cas de lôadoption de ce syst¯me, les avantages techniques sont les suivants : 

¶ Une occupation rationnelle de la surface : poinçonnement sectoriel lié par des nombrils ; 

¶ Stabilisation du sol plus en profondeur ;  

¶ Pas de tassement différentiel :  

¶ pas dôimpact dôaffaissement sur les b©timents environnants. 

Dans le cas de lôadoption de ce syst¯me, les inconvénients sont les suivants : 

¶ la fondation radiée occupe une grande surface (1 mètre) ; 

¶ Un tassement diff®rentiel qui a pour cons®quence lôaffaissement des b©timents 

environnants ; 

¶ Le bâtiment le plus imposant et le plus proche (Résidence MAHA, en R+11) a déjà 

adopté le système de fondation radiée ;  

¶ Quelques bâtiments proches subissent déjà des fissures dus aux affaissements. 

Dans ce contexte, la r®alisation dôune fondation par le syst¯me micropieux est lôalternative 

idéale pour la réalisation du Projet sur le plan technique, car pr®sentant moins dôimpacts sur 

lôenvironnement. 

En effet, lôorientation donn®e ¨ cette analyse a pour objectif de cerner les avantages et les 

inconvénients du Projet en tenant compte de lôenvironnement global dans lequel il sôinscrit et 

des enjeux socio-économiques auxquels il est confronté. 

Tableau 13: Analyse des variantes 

Aspect  Alternative 0 (sans 

Projet) 

Alternative Système 

fondation radié  

Alternative système 

micropieux  

Aspects 

économiques  

Avantage :  

Economies de lôEtat li® au 

déménagement des 

Entreprises   

Avantages :  

- Apport de revenus 

suppl®mentaires ¨ lôEtat 

(recettes fiscales et 

redevances) ; 

- Augmentation de lôIndice 

de Développement Humain 

(IDH)  

Avantages :  

- Apport de revenus 

suppl®mentaires ¨ lôEtat 

(recettes fiscales et 

redevances) ; 

- Augmentation de 

lôIndice de 

Développement 

Humain (IDH)  

Inconvénients :  

Pas de revenus 

suppl®mentaires ¨ lôEtat  

Pas de source dôactivit®s 

Inconvénients :  

Co¾t dôinvestissement du 

Projet très élevé  

Inconvénients :  

Co¾t dôinvestissement du 

Projet réduit  
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Aspect  Alternative 0 (sans 

Projet) 

Alternative Système 

fondation radié  

Alternative système 

micropieux  

économiques 

supplémentaire  

Aspects 

Techniques  

Avantage :  

Pas de risque 

technologique 

supplémentaire dans la 

zone du Projet  

Avantages :  

Bonne stabilité du bâtiment ; 

Avantages :  

Bonne stabilité du 

bâtiment ;  

Une occupation rationnelle 

de la surface : 

poinçonnement sectoriel 

lié par des nombrils ; 

Stabilisation du sol plus en 

profondeur ;  

Pas de tassement 

différentiel :  

pas dôimpact 

dôaffaissement sur les 

bâtiments environnants 

Inconvénient :  

Pas de participation au 

progrès technologique et au 

développement local  

Inconvénients :  

La fondation radiée occupe 

une grande surface (1 mètre) ; 

Un tassement différentiel qui a 

pour conséquence 

lôaffaissement des b©timents 

environnants ; 

Le bâtiment le plus imposant 

et le plus proche (Résidence 

MAHA, en R+11) a déjà 

adopté le système de 

fondation radiée ;  

Quelques bâtiments proches 

subissent déjà des fissures dus 

aux affaissements 

Risque dôincendie dôorigine  

Risque dôexplosion  

Risques technologiques  

Risques et accidents divers 

pendant la mise en îuvre  

Inconvénients :  

Risque dôincendie  

Risque dôexplosion  

Risques technologiques  

Risques et accidents divers 

pendant la mise en îuvre  

Aspects 

Environnementaux 

Avantage :  

Préservation du cadre de 

vie sociale  

Avantage :  

Réduction des émanations de 

la fumée des engins de 

livraison  

Réduction le risque de 

déversement  

Aucun environnement naturel 

protégé dans cette zone  

 

Inconvénient :  

Néant  

Risque de pollution par les 

camions de livraison 

(émanation de fumée)  

Inconvénients :  

Impact supplémentaire sur le 

sol/sous-sol, la nappe 

phr®atique, lôeau et lôair  

Pollution atmosphérique ;  

Affaissement des bâtis 

environnants  

Dégradation du cadre de vie 

Inconvénients :  

Impact sur le sol/sous-sol, 

la nappe, lôeau et lôair  

Pollution atmosphérique ;  

Dégradation du cadre de 

vie (production de déchets 

de chantier solides et 

liquides, effluents gazeux, 
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Aspect  Alternative 0 (sans 

Projet) 

Alternative Système 

fondation radié  

Alternative système 

micropieux  

(production de déchets de 

chantier solides et liquides, 

effluents gazeux, etc.)  

etc.)  

Aspects Sociaux  

Avantage :  

Préservation du cadre de 

vie sociale  

Avantages :  

Cr®ation dôemplois  

Cr®ation dôActivit®s 

Génératrices de Revenus 

(AGR)  

R®duction de lôimpact sur le 

trafic routier 

Avantages :  

Cr®ation dôemplois  

Cr®ation dôActivit®s 

Génératrices de Revenus 

(AGR)  

Brassage culturel 

R®duction de lôimpact sur 

le trafic routier 

Inconvénient :  

Pas de cr®ation dôemplois  

Obstruction ou 

ralentissement des voies  

Pas dôam®lioration du 

cadre de vie  

Pas de participation au 

développement local  

Réduction de la fluidité 

routière  

Déversement et 

dégradation des 

infrastructures routières en 

ville  

Inconvénients :  

Perturbation du cadre de vie 

(bruit, vibration, circulation, 

etc.)  

Recrudescence des 

pathologies liés aux phases du 

Projet  

Inconvénients :  

Perturbation du cadre de 

vie (bruit, vibration, 

circulation, etc.)  

Recrudescence des 

pathologies liés aux phases 

du Projet  

Suivant ce qui pr®c¯de lôalternative 2 d®montre un int®r°t, sur les diff®rents aspects, sup®rieur 

¨ celui de lôalternative 0 et 1. La différence se situe au niveau des risques techniques et 

environnementaux 

2.8. Activités connexes dans la zone du Projet  

La commune de Marcory, ¨ lôinstar des agglom®rations du District Autonome dôAbidjan, 

connait un Développement exponentiel en raison de ses potentialités. En effet, Marcory fait 

partie des nouvelles communes attractives du District dôAbidjan par le dynamisme de sa 

population. 

De ce fait lôEtat de C¹te dôIvoire et la collectivit® locale ont entrepris des actions de 

développement dans la commune afin de pallier le déficit que pourrait créer ce dynamisme et 

de ses potentialit®s. Il sôagit des infrastructures routi¯res, immobili¯re et de transport. 

Les activités Projetées et/ou en cours de réalisation dans la commune de Marcory sont : 

- le Projet dôElargissement du Boulevard de Marseille ; 

- le Projet de bitumage de la Rue Pierre et Marie-CURIE ; 

- le Projet de bitumage de la Rue Thomas EDISON ; 

- le Projet de construction de AERO-Cité ; 

- Projet de Construction de la Ligne 1 du M®tro dôAbidjan. 
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Toutes les activités Projetées et/ou en cours de réalisation dans les environs du site du projet 

de construction de lôH¹tel Akwaba et du Centre Commercial Moderne apporteront un plus. 

La proximit® du Boulevard de Marseille et la ligne 1 du M®tro dôAbidjan (Station Ancien 

Koumassi) faciliteront lôacc¯s ¨ lôH¹tel et au Centre Commercial.    

2.9. Calendrier de réalisation des ouvrages  

Le calendrier de réalisation des ouvrages (Hôtel Akwaba et du Centre Commercial) est 

détaillé comme suit : 

- Avant-Projet Sommaire : Réalisé ; 

- Avant-Projet Détaillé : Réalisé ; 

- Travaux de démolition : Non applicable ; 

- Appel d'Offres et Sélection des Entreprises : 21.08.2020 ; 

- Travaux de construction : 02.11.2020 pour une durée de 24 mois ; 

- Essais et mise en îuvre : 02.11.2022 ; 

- Début de fonctionnement : 02.02.2023. 

2.10 Nécessit® dôune Etude dôImpact Environnemental et Social  

La r®alisation de lôH¹tel Akwaba et du Centre Commercial Moderne sôinscrit dans la 

promotion du Tourisme, des Loisirs et du commerce qui sont des secteurs essentiels qui 

contribuent au développement socioéconomique de la C¹te dôIvoire.  

Cependant, ¨ travers lôimportance des activit®s liées à leur réalisation avant, pendant et 

après les travaux, ils constituent une source de d®gradation de lôenvironnement naturel et 

socioéconomique, car côest une source de production de d®chets et dôexploitation de 

ressources naturelles. 

Selon les dispositions légales en la matière, pour des Etablissements Recevant du Public 

(ERP), la réglementation ivoirienne a institué la proc®dure dôEvaluation Environnementale 

et Sociale des Projets de développements susceptibles dôavoir des impacts n®gatifs 

importants et irréversibles sur lôenvironnement. Ce, ¨ travers le principe de pr®caution qui 

recommande la r®alisation dôune Etude dôImpact Environnemental et Social avant la mise 

en îuvre du Projet. 

La construction de lôH¹tel Akwaba (205 lits) et du Centre Commercial fait partie des 

Projets soumis ¨ Etude dôImpact Environnemental vis®s par lôarticle 2 alin®as 1 du D®cret 

n° 96-894 du 08 novembre 1996 instituant les règles et procédures en mati¯re dôimpact des 

Projets de développement sur lôenvironnement. 
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3- ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT  

Ce chapitre présente les conditions initiales relatives au site du Projet et de lôenvironnement 

concerné. Il met en évidence les composants environnementaux physiques, biologiques et 

socioéconomiques qui peuvent être affectés par le Projet. 

3.1 Méthodes de collecte des données  

Les méthodes suivantes ont été utilisées pour la collecte des données :  

- examen des données de base existantes soit dans la bibliographie ou fournies par la 

SCI AKWABA (cartes, données climatiques, études/rapports existants sur 

l'environnement) ;  

- visites du site pour recueillir les données existantes et faire des analyses des 

paramètres environnementaux ;  

- consultation des différentes parties intéressées par le Projet : informations et recueil 

des avis et préoccupations des responsables des entreprises voisines et des autorités 

administratives concernées par le Projet. 

3.2 Description des diff®rentes composantes de lôenvironnement initial du Projet 

Les composantes de lôenvironnement initial du Projet seront décrites à travers les zones 

dôinfluence indirecte, directe et imm®diate. 

La zone dôinfluence du Projet est déterminée de manière à faciliter la prise en compte de tous 

les éléments du milieu naturel et humain pouvant être modifiés directement ou indirectement 

par le Projet. 

La zone dô®tude est la zone g®ographique potentiellement soumise aux effets temporaires 

et/ou permanents, directs et/ou indirects du Projet. 

La zone dôinfluence des activit®s de lôH¹tel Akwaba et du Centre Commercial dans le District 

Autonome dôAbidjan devrait °tre constitu®e de plusieurs cercles centr®s sur le site du Projet 

pour chaque composante de lôenvironnement impact®e par le Projet.  

Les composantes de lôenvironnement affect®es par ce Projet constituent les différents rayons 

dôinfluence. La construction et la mise en service de lôH¹tel et du Centre Commercial 

demande une consommation en ressources énergétiques et hydrique importante. De plus, cette 

activit® est g®n®ratrice de d®chets, dôeaux us®es et de possibles ®missions atmosph®riques.  

La zone dôinfluence directe du pr®sent Projet concerne donc la composante air (rejets 

atmosphériques et bruit), sol (déchets solides, déversement accidentel de produits dangereux) 

et eaux (matières en suspension, eaux usées). La composante humaine (produits dangereux, 

sécurité incendie, nuisances sonores, atteinte à la santé des travailleurs, perturbation des 

activités des sociétés voisines) est la plus concernée au regard du caractère particulier de 

lôinfrastructure ¨ construire.  

Selon lôArr°t® n° 0462 / MLCVE/SIIC du 13 mai 1999 portant nomenclature des ICPE, la 

zone dôinfluence porte sur un rayon de trois kilomètres (3 km) autour du site.  
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Tableau 14 : Classification de l'activité en fonction de la nomenclature des ICPE 

N° Désignation de la rubrique  

A, D 

(1) 

Rayon 

(2) 

1 

Broyage, concassage, criblage, ensachage, pulvérisation, nettoyage, tamisage, 

mélange de pierres, cailloux, minerais et autres produits minéraux naturels 

ou artificiels  

La puissance install®e de lôensemble des machines fixes concourant au 

fonctionnement de lôinstallation ®tant :  

1) supérieure à 100 kw--------------------------------------------------------  

 

2) inférieure ou égale à 100 kw------------------------------------------- 

- 

 

A 

D 

2 

2 

Matériel vibrant (emploi de) pour la fabrication de matériaux tels que bétons, 

agglomérés, etc. la puissance installée du matériel vibrant étant :  

 

1) supérieure à 100 kW------------------------------------------------  

 

2) inférieure ou égale à 100 kW------------------------------------- 

 

A 

D 

3 

3 Stockage de liquides inflammables (gasoil) A 1 

Source : N° 0462 / MLCVE/SIIC DU 13 MAI 1999 

La figure ci-dessous illustre la zone dôinfluence directe du Projet portant sur un rayon de 3 km 

autour du site du Projet.  

Figure 3: Vue du rayon dôimpact du site du Projet  

 
Source : Google Earth, Août 2020 
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Tableau 15 : Distance entre l'hôtel et certains points sensibles par route 

N° La zone sensible 
Distance entre le site du Projet et la zone 

sensible 

1.  Pharmacie Kaemilla 1 mètre 

2.  Résidence MAHA 20 mètres 

3.  Eglise Assemblée de Dieu 12 mètres 

4.  Restaurant Blue Paradise 1 mètre 

5.  Restaurant Parenthèse 105 mètres 

6.  Epicerie Délice de France 30 mètres 

7.  Super Marché CDCI 35 mètres 

8.  Club Saint Michel 185 mètres 

9.  Lô®cole Primaire du village (Abia Koumassi) 185 mètres 

10.  Le cimetière du village (Abia Koumassi) 220 mètres 

11.  Lagune (Coté après Boulevard VGE) 225 mètre 

12.  Lagune (Coté village Abia Koumassi) 321 mètres 

Source : CIIC Août 2020 

Figure 4 : Position des zones sensibles par rapport au site du Projet 

 
Source : Google Earth
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3.2.1 Zone dôinfluence indirecte du Projet  

La zone dôinfluence indirecte des activit®s de lôH¹tel Akwaba et du Centre Commercial 

Moderne couvre le District Autonome dôAbidjan qui est constitu® par dix (10) Communes et 

quatre (4) Sous-préfectures (Songon, Anyama, Brofodoumé et Bingerville).  

3.2.1.1 Localisation et description de la zone dôinfluence indirecte 

× Localisation du Projet  

Le Projet de construction de lôH¹tel Akwaba et du Centre Commercial Moderne, objet de la 

pr®sente ®tude, est localis® dans le District Autonome dôAbidjan qui, selon les termes du 

décret n°2011-263 du 28 septembre 2011 portant organisation du territoire national en 

Districts et R®gions, constitue le d®partement dôAbidjan regroupant dix (10) Communes et 

quatre (4) Sous-préfectures : Anyama, Bingerville, Brofodoumé et Songon.  

Le District Autonome dôAbidjan est limit® : 

- au Nord, par la commune dôAgboville ; 

- au Sud, par lôOc®an Atlantique ; 

- ¨ lôOuest, par les communes de Dabou et Jacqueville ; 

-¨ lôEst, par les communes dôAl®p® et de Grand-Bassam. 

La figure ci-dessous d®termine la Zone dôInfluence Indirecte du Projet. 
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Figure 5: Carte de la Zone d'Influence Indirecte 

 

Source : CIIC 2020 
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3.2.1.2 Environnement Socioéconomique 

ü Situation administrative 

Le District Autonome dôAbidjan a ®t® créé par le Décret n° 2011-263 du 28 Septembre 2011 

portant organisation du territoire national en Districts et en Régions. Il est régi par la loi 

n°2014-453 du 05 août 2014 portant statut du District Autonome d'Abidjan.  

Le District Autonome dôAbidjan est situé dans la partie Sud de la C¹te dôIvoire entre les 

latitudes 5°10 et 5°30 Nord et les longitudes 3°45 et 4°21 Ouest. Il est constitué des dix (10) 

Communes de lôex-ville dôAbidjan (Adjam®, Abobo, Att®coub®, Cocody, Koumassi, 

Marcory, Plateau, Port Bouët, Treichville et Yopougon) et de quatre (4) Sous-préfectures : 

Anyama, Bingerville, Brofodoumé et Songon. 
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Figure 6 : Localisation de la zone d'influence indirecte du Projet 

 

Source :  
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ü Données démographiques 

Selon les données issues du RGPH 2014, le District Autonome dôAbidjan abrite une 

population de 4.707.404 habitants répartie entre 2.334.392 hommes et 2.373.012 femmes, soit 

un rapport de masculinité de 98,4 %. Cette population a progressé entre 1998 et 2014 selon 

un rythme dôaccroissement d®mographique de 2,7 %, taux sup®rieur ¨ la moyenne nationale 

qui se situe à 2,55%. 

La majorité de cette population (93,37%) vit dans les 10 communes urbaines qui constituaient 

lôex-Ville dôAbidjan (Plateau, Cocody, Adjam®, Abobo, Yopougon, Attécoubé, Treichville, 

Marcory, Koumassi et Port-Bouët). Le reste de la population est réparti entre les communes 

dôAnyama, de Bingerville, de Songon et la localit® de Brofodoum®.  

Avec cette population, le District Autonome dôAbidjan reste le principal centre urbain et 

économique du pays. Sa densité, largement supérieure à la moyenne du pays, est de 2.221 

habitants au km2, contre 70.3 habitants au km2 au niveau national. 

Cette population concentre une forte proportion dôivoiriens (77,6%), composée de presque 

toutes les communautés des Groupes culturels ivoiriens tels que les Kwa (Ebrié, Agni, 

Alladian, Akyé, Baoulé, etc.), les Krou (Bété, Dida, Wè, etc.), les Mandé (Malinké, Yacouba, 

Gouro, etc.) et les Gur (Sénoufo, Lobi, etc.).  

Elle abrite également un nombre relativement important dô®trangers (22,4%), principalement 

des populations de la diaspora de la CEDEAO, notamment les Burkinabés, les Béninois, les 

Ghanéens, les Guinéens, les Maliens, les Mauritaniens, les Nigériens, les Nigérians, les 

Sénégalais, les Togolais. Toutes les autres nationalités sont tout aussi représentées dans le 

District Autonome dôAbidjan. Le taux dôimmigration dans le District Autonome dôAbidjan 

est dôenviron 60,23%. 

Figure 7 : Carte de Localisation du District Autonome dôAbidjan 

 
Source : CIIC, 2020 



 

97 
Rapport Final -CIIC 

Tableau 16 : Population du District Autonome dôAbidjan 

 

Source : INS, 2014 
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ü Activités économiques 

Le poids ®conomique de la ville dôAbidjan est largement dominant sur les autres villes de 

C¹te d'Ivoire. Le District Autonome dôAbidjan repr®sente ¨ lui seul 40 % du PIB de la Côte 

d'Ivoire soit 12,42 milliards de dollars soit plus que le PIB du Burkina Faso, du Mali, de la 

Guinée ou du Bénin. En comparaison aux autres villes de Côte d'Ivoire c'est dix fois plus que 

la ville de San-Pedro. L'économie abidjanaise, de par le poids de son industrie et de ses 

services, rayonne sur toute la Côte d'Ivoire et au-delà des frontières de la Côte d'Ivoire. 

ü Economie touristique  

Avec ses installations et ses équipements hôteliers modernes tels que le Golf Hôtel, 

l'emblématique Hôtel Ivoire, ou bien encore les Hôtels Ibis, et voies de communications ainsi 

que sa monumentalit®, côest une ville tr¯s fr®quent®e pour le tourisme dôaffaires. En ce qui 

concerne le tourisme de loisir, Abidjan n'est pas en reste notamment avec ces plages, aux 

palmiers et cocotiers, sur la bande lagunaire du quartier de Vridi, très fréquentées le week-

end avec le spectacle pittoresque des vendeuses d'ananas et de noix de coco.  

 

Toutefois, le phénomène de « barre » qui affecte pratiquement tout le littoral du golfe de 

Guinée oblige la population à être très prudente pour la baignade. Pour ce qui est du tourisme 

de divertissement, Abidjan dispose d'une vie nocturne conséquente avec des lieux de détente 

dans les différentes Communes. 

 

ü Industrie  

Le District Autonome dôAbidjan est la région la plus industrialisée du territoire national. Ses 

industries sont principalement le Bâtiment et travaux publics avec la présence de grands 

groupes industriels internationaux. Vient ensuite l'industrie textile avec le conditionnement 

du coton cultivé dans le nord soit pour l'exportation soit pour sa transformation sur place en 

pagnes, toiles, batiks et vêtements divers. Le secteur du textile, très dynamique, représente 

15,6 % des investissements nets, 13 % du chiffre d'affaires et 24 % de la valeur ajoutée de 

l'industrie ivoirienne. 

 

On dénombre plusieurs puits de pétrole au large de la côte en exploitation off-shore (la Côte 

d'Ivoire est un pays producteur de pétrole, même si elle n'est pas auto-suffisante en ce 

domaine), ce qui conduit à la présence d'industrie chimique avec les raffineries de pétrole, et 

un port pour hydrocarbures. 

 

Il faut noter aussi le travail des pierres et des métaux précieux pour l'exportation, les activités 

de traitement du bois et l'industrie agroalimentaire (fabrication d'huile de palme, le traitement 

des bergamotes et des bigarades, la transformation de l'hévéa, la fabrication de boissons à 

partir des ananas, des oranges et des mangues et surtout la torréfaction du café, etc.). 

3.2.1.3 Environnement physique 

ü Relief 

Le District Autonome dôAbidjan qui abrite le pr®sent Projet se situe sur le littoral ivoirien, 

plus précisément dans le bassin sédimentaire ivoirien. Le relief y est généralement peu 

contrasté et monotone avec une pente moyenne variant entre 6 et 9 %. Sur le plan litho 

stratigraphique, ce bassin dô©ge cr®tac® quaternaire, est ®troit, de forme allong®e et orient® 

Ouest-Sud-Ouest et Est-Sud-est. Il sôapprofondit du Nord vers le Sud et repose sur des roches 

volcano-sédimentaires (essentiellement des schistes et grauwackes du Birimien) et des 

sédiments détritiques de type flysch du vieux socle africain qui se situe à une profondeur 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Golf_H%C3%B4tel
https://fr.wikipedia.org/wiki/H%C3%B4tel_Ivoire
https://fr.wikipedia.org/wiki/B%C3%A2timent_et_travaux_publics
https://fr.wikipedia.org/wiki/Industrie_textile
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coton
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pagne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Batik
https://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%A9trole
https://fr.wikipedia.org/wiki/Plate-forme_p%C3%A9troli%C3%A8re
https://fr.wikipedia.org/wiki/C%C3%B4te_d%27Ivoire
https://fr.wikipedia.org/wiki/C%C3%B4te_d%27Ivoire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Industrie_chimique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Raffinerie_de_p%C3%A9trole
https://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%A9trole
https://fr.wikipedia.org/wiki/Hydrocarbures
https://fr.wikipedia.org/wiki/Exportation
https://fr.wikipedia.org/wiki/Industrie_agroalimentaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Huile_de_palme
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bergamote
https://fr.wikipedia.org/wiki/Bigarade
https://fr.wikipedia.org/wiki/H%C3%A9v%C3%A9as
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ananas
https://fr.wikipedia.org/wiki/Orange_%28fruit%29
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mangue_%28fruit%29
https://fr.wikipedia.org/wiki/Torr%C3%A9faction
https://fr.wikipedia.org/wiki/Caf%C3%A9
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comprise entre 50 et 400 m. Ce bassin comprend deux grands domaines morphologiques bien 

distincts et d®partag®s par la faille que constitue la lagune Ebri®. Il sôagit du Continental 

terminal et du bassin subsident (Tastet, 1979). 

- Le continental terminal occupe la partie septentrionale du bassin s®dimentaire, côest-à-

dire le Nord de la lagune (Abidjan Nord). Côest une zone de couverture assez ®paisse de 

sédiments appartenant au tertiaire. Dans cette zone, les hauts plateaux de 40 à 50 m 

dôaltitude et ceux de 100 ¨ 120 m, repr®sent®s par des buttes et principalement constitu®s 

de grès plus ou moins ferruginis®s, de sables et dôargiles, sont entaill®s par des vall®es 

profondes et des talwegs dont celui du Gourou. Ceux-ci drainent les eaux de ruissellement 

vers lôensemble le plus affaiss® ¨ savoir la lagune Ebri®.   

- Le bassin subsidient est localis® dans la partie m®ridionale du bassin s®dimentaire, côest- 

à-dire au Sud des lagunes (Abidjan Sud). Il est rattaché au continent dans la zone des 

lagunes par une basse terre littorale formée de dépôts quaternaires marins, lagunaires et 

continentaux. Il comprend les trois unités prédominantes suivantes :  

- Les bas plateaux littoraux dôaltitude variant en g®n®ral entre 8 et 12 m, constituent les 

affleurements du cordon littoral quaternaire situés au Sud. Ils sont constitués de sables 

argileux continentaux ;  

- Les plaines constituées par les cordons sableux littoraux du Quaternaire, composés de 

d®p¹ts marins nouakchottiens. Ces plaines et les lagunes, constituent lôensemble le plus 

affaissé avec des altitudes très faibles se situant entre 2 et 6 m.  

- Les dépressions occupées par les dépôts fluvio-lagunaires dont lôessentiel regroupe les 

vases et les sables lessivés. 

Lôagencement de toutes ces formes du bassin s®dimentaire provient de lôaccident tectonique 

majeur du système lagunaire. En effet, la faille que constitue cet accident est longue de 

plusieurs kilomètres et parallèle au littoral. Par ailleurs, elle est très importante dans la 

mesure où elle sépare les deux domaines morphologiques du bassin sédimentaire. Le bassin 

subsidient au Sud est à son tour décomposé en trois compartiments par des failles 

m®ridiennes dont un constitue le ç Trou Sans Fond è qui date dôenviron 20 000 ans. Ce trou 

nôest quôun canyon sous-marin (une profonde vallée sous-marine) présent au milieu du 

littoral ivoirien. Jadis appelé « Fosse du Petit Bassam », il représente un des traits 

caract®ristiques de ce littoral et lôune des particularit®s morphologiques parmi les plus 

saisissantes du Golfe de Guinée.  

Retenons quôAbidjan est situ® ¨ cheval sur la ç faille des lagunes è et que la commune de 

Port Bou±t est la seule commune de la ville dôAbidjan situ®e sur le cordon littoral proprement 

dit 

ü Géologie et pédologie 

La géodynamique des éléments morphologiques et sédimentaires du littoral ivoirien présente 

des formations plus récentes et des formations plus anciennes comme suit :  

- les vases marécageuses permanentes et des vases et sables lessivés des dépressions 

fluvio-lagunaires datant de lôHoloc¯ne; 

- les sablo-argileux des bas plateaux au Sud de la lagune qui datent du Pléistocène ;  

- le socle ou Substratum de la série sédimentaire précédente datant du Paléo-

Protérozoïque. 

Toutefois, est largement dominé par les formations du mio-pliocène qui couvre quasiment 

toute la partie dôAbidjan Sud. Dans lôensemble, côest la dynamique des formations 

quaternaires qui a permis dôaboutir ¨ la disposition actuelle des ®l®ments morphologiques et 
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s®dimentaires de la marge ivoirienne. Côest la r®sultante dôune ®volution des environnements 

sous la dépendance principale des fluctuations eustatiques et climatiques (AKA, 1991).  

En effet, sur les marges continentales passives, aux épisodes de haut niveau marin 

(transgression), correspond lô®dification de corps s®dimentaires sur le littoral et la plateforme, 

et aux épisodes de bas niveau marin (régression), la formation dôune surface dô®rosion ou 

dôalt®ration. 

ü Climat et conditions météorologiques 

Les paramètres climatiques pertinents qui ont été pris en compte dans le cadre de cette étude 

sur la base des caractéristiques du Projet sont le type de climat, la pluviométrie, la 

temp®rature, lôhumidit® relative, lôinsolation, lô®vaporation et le vent. 

Les informations retenues sur ces param¯tres sont issues dôune compilation faite ¨ partir de 

diverses ®tudes men®es dans le District Autonome dôAbidjan. Les donn®es utilisées pour la 

réalisation des différentes études proviennent, soit de la Société d'Exploitation et de 

Développement Aéroportuaire, Aéronautique et Météorologique (SODEXAM), soit des 

mesures pi®zom®triques issues de la Direction de lôEau et des campagnes piézométriques, ou 

de la télédétection, obtenues à partir des capteurs METEOSAT. 

× Le type de climat 

La zone du Projet, ¨ lôimage de tout le District Autonome dôAbidjan, est soumise ¨ un climat 

équatorial de transition atténué ou climat Attiéen ou climat subéquatorial qui se divise en 

quatre (4) saisons dans le cycle annuel (Tapsoba, 1995) : 

V La grande saison sèche de Décembre à Mai 

Cette saison se caractérise par un ciel très nuageux et brumeux le matin, dégagé et ensoleillé 

le reste de la journée. La visibilité est troublée en fin de nuit par de nombreuses brumes et 

brouillards, exceptionnellement des brumes sèches, celles-ci étant observées plus en altitude 

quôau sol. La tension de vapeur dôeau ®tant forte, les effets de lôharmattan sont en g®n®ral 

moins marqués. Par ailleurs, les hauteurs de pluies mensuelles y varient de 26,1 mm en 

janvier à 308,39 mm en mai. 

V La grande saison des pluies de Mai à Juillet  

La grande saison des pluies est précédée par une intersaison orageuse et se caractérise par : 

- de puissants nuages convectifs, avec un ensoleillement relativement important ; des 

averses surtout nocturnes et passage de grains avec fortes rafales de vent (55 à 75 

km/h) ; 

- une bonne visibilit® avec une forte tension de vapeur dôeau ; 

- des températures élevées. 

La saison des grandes pluies se définit par : 

- une très forte nébulosité ; 

- des pluies fréquentes et abondantes et souvent durables (24 heures ou plus), sous 

forme de pluies mod®r®es ou fortes, quelques fois sous forme dôaverses violentes 

(pr®sence dôorages au sein des masses nuageuses); 

- une température en baisse progressive; 

- une tension de vapeur dôeau r®gressive. 
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Dans lôensemble, les hauteurs mensuelles des pluies ®voluent progressivement de 170,5 mm 

en avril à plus de 571,1 mm en juin. Le nombre de jours de pluies passe de 12 à 16 jours. Les 

mois dôavril, mai et juin sont les plus arros®s de la saison des grandes pluies. 

V La petite saison s¯che dôAo¾t ¨ Septembre  

Cette saison, qui subit les effets de lôhiver austral, est localis®e dans la partie Sud de la C¹te 

dôIvoire. Elle est caract®ris®e par : 

- une faible dur®e dôinsolation avec un ciel couvert le matin et de courtes ®claircies dans 

lôapr¯s-midi ; 

- un nombre ®lev® de jours de pluie caract®ris®s par une tr¯s faible quantit® dôeau 

recueillie (bruines ou faibles pluies) ; 

- des orages inexistants ; 

- une baisse de la temp®rature et de la tension de vapeur dôeau, dôo½ la sensation de 

confort sur le plan physiologique ; 

Durant cette courte saison sèche, les hauteurs de pluies mensuelles varient de 26,6 mm à 63,9 

mm. 

V La petite saison des pluies dôOctobre ¨ Novembre 

Cette saison pr®sente de nombreuses analogies avec lôintersaison orageuse. En effet, elle se 

caractérise par : 

- une temp®rature et une tension de vapeur dôeau ®lev®es ; 

- une importante dur®e dôinsolation ; 

- des averses beaucoup plus fréquentes en mars et avril, se produisant la nuit et le matin ; 

- de nombreux orages et quelques coups de vent au passage des grains. 

Au cours de cette saison très irrégulière, les hauteurs de pluies mensuelles varient de 164,8 à 

149,4 mm pour 18 à 13 jours de pluie.  

× La pluviométrie 

Les différentes courbes montrent les quatre saisons de l'année, de janvier en avril, la grande 

saison sèche avec des pluies en dessous de 200 mm. D'avril en juillet la grande saison 

pluvieuse, ce qu'il faut remarquer ce sont celles des deux années 2014 et 2015 au lieu d'être 

dans la fourchette de 200 à 450 ont été entre 650 et 750. La petite saison sèche de juillet à 

septembre et la petite saison pluvieuse de septembre en décembre.  

Ce qui est remarquable, ce sont les changements observés en août de l'année 2017 pendant la 

petite saison, les pluies qui n'atteignaient pas les 100 mm ont dépassé pendant la petite saison 

pluvieuse, les années 2015, 2017 et 2019, les pluies sont allées au-delà de 300 mm jusqu'à 

500 mm presque. Un important changement pendant la saison pluvieuse de l'année 2019, les 

pluies ont commencé tôt à partir d'avril entre 200 et 250 mm et en mai jusqu'en juillet en 

dessous de 200 mm. Ces différents changements observés montrent les effets du changement 

climatique. 
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Figure 8: Courbe dô®volution de la pluviom®trie moyenne mensuelle dôAbidjan de 2010 ¨ 2019 

 

 

Tableau 17 : Moyenne 2010-2019 de la pluviom®trie mensuelle dôAbidjan (mm) 

Années Janvier Février Mars Avril  Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

2010 59,8 40,2 97,4 189,2 424,7 398,8 220,1 56,6 232,1 162,7 145,7 127,3 

2011 31,4 174 107,4 118,5 335,7 439,3 28,7 17,3 62,7 252,1 133,9 102,2 

2012 10,8 45,9 34,2 69,7 307,1 375,5 155,3 10,1 46,7 287,3 166,3 110,8 

2013 0 1,5 55,8 41,4 235,2 287 113,2 10,3 81 43 294 126,5 

2014 13,5 31 60 285,5 289,7 684,5 325,2 13,7 88,5 66,1 225,9 58,1 

2015 21,9 61 120,2 108,5 240,1 726,9 93 25,9 9,7 491,2 261,6 11,8 

2016 24,6 23,6 185,3 17 229 325,5 10,2 40,4 100,1 110,0 236,8 85,1 

2017 62,1 40,9 32,1 131,4 226,7 408,3 33,4 110,9 14,7 477,3 237,9 64,4 

2018 8,8 32,8 86,8 70,2 286,9 341,7 190,4 50,6 35,0 201 154,3 36,1 

2019 40,6 33,2 71 224,4 203,4 139,2 45,4 20,5 146,4 342,4 135,6 83,2 

NB : LES VALEURS EN COULEUR VERTE ONT ÉTÉ RECONSTITUEE SUR A L'AIDE DES MOTHODE STATISTIQUES 

 

× La température 

La température moyenne d'Abidjan oscille entre 27 et 30, à part celle de février 2019 qui a 

chuté à 26°C, du mois de Janvier au mois mai, depuis 2010 à 2019. 
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A partir du mois de Mai, elle connait une baisse jusqu'au mois d'Août dans une fourchette de 

26 à 24°C puis d'Aout à Janvier de façon progressive, elle augmente pour être dans la 

fourchette 27 à 30°. 

Figure 9: Courbe dô®volution de la temp®rature moyenne mensuelle dôAbidjan de 2010 ¨ 2019 

 

 

Tableau 18 : Moyenne 2010-2010 de la temp®rature mensuelle dôAbidjan (cÁ) 

Années Janvier Février Mars Avril  Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

2010 28,5 29,5 29,7 29,6 28,8 27,4 26,0 25,4 25,8 27,4 28,0 28,7 

2011 27,8 28,0 28,9 28,5 28,3 27,1 25,4 24,6 25,3 26,8 28,5 27,7 

2012 27,1 26,9 28,3 27,7 28,0 26,6 25,6 24,3 25,3 26,7 27,5 27,9 

2013 29,3 28,7 28,4 28,7 27,7 26,4 24,9 24,3 25,0 26,2 27,2 27,1 

2014 27,6 27,5 28,0 28,2 27,6 26,5 25,6 24,6 25,1 26,2 27,3 27,4 

2015 27,1 28,2 28,2 28,8 28,1 26,3 25,5 24,8 25,3 26,9 27,6 27,6 

2016 27,6 28,6 28,5 29,2 28,2 26,8 25,6 24,8 25,8 27,0 28,2 28,2 

2017 28,0 28,3 28,8 28,7 28,4 26,8 25,8 25,0 25,9 27,1 27,6 27,9 

2018 27,9 28,4 28,5 28,7 27,6 26,7 26,4 26,1 26,7 27,8 28,0 28,4 

2019 28,8 26,0 28,8 28,1 28,4 26,6 25,6 25,0 26,4 26,8 28,9 28,5 

NB : LES VALEURS EN COULEUR VERTE ONT ÉTÉ RECONSTITUEE SUR A L'AIDE DES MOTHODE STATISTIQUES 

 

× Evaporation  

Lô®vaporation moyenne mensuelle varie entre 100 et 280 mm sur la p®riode dôobservation 

2010 à 2019. Elle est plus élevée de novembre à avril avec une valeur supérieure à 100 mm 

dôeau. 



 

104 
Rapport Final-CIIC 

Cette situation sôexplique par le fait que lô®vaporation est intense pendant la grande saison 

sèche, et baisse pendant la grande saison des pluies (cf. figure ci-dessous). 

Figure 10 : Courbe dô®volution de lôinsolation moyenne mensuelle de 2008 ¨ 2017  

 
 

Tableau 19 : Moyenne 2010-2019 de lôinsolation mensuelle dôAbidjan (heures) 

Années Janvier Février Mars Avril  Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

2010 252,1 228,1 177,7 199,0 187,0 116,0 164,7 128,3 134,6 190,0 226,3 257,0 

2011 161,6 207,6 247,9 216,1 197,2 141,7 129,0 100,5 129,6 167,3 276,9 196,5 

2012 221,8 181,8 223,6 216,0 190,0 122,4 139,2 114,4 165,1 175,3 232,7 184,7 

2013 205,2 206,4 237,6 252,5 188,8 153,3 116,3 106,0 118,8 215,9 230,5 248,9 

2014 250,2 153,8 227,0 247,7 187,9 110,7 115,3 100,6 106,2 216,4 245,5 221,5 

2015 188,2 206,7 181,9 227,7 187,2 117,5 177,2 91,9 117,3 169,9 219,5 148,0 

2016 201,0 188,5 237,3 245,2 173,0 177,2 160,5 93,9 120,1 172,3 227,0 202,3 

2017 218,3 181,7 245,4 201,4 196,3 101,6 121,0 107,0 124,3 180,4 221,4 183,0 

2018 203,4 204,0 220,4 225,2 190,3 130,8 138,1 100,4 126,0 189,3 236,1 208,5 

2019 219,2 222,2 203,9 216,9 139,9 138,9 158,3 117,4 127,2 165,4 248,3 229,2 

NB : LES VALEURS EN COULEUR VERTE ONT ÉTÉ RECONSTITUEE SUR A L'AIDE DES MOTHODE STATISTIQUES 

× Vent 

Les mesures de vent au sol sont effectuées à une hauteur de 10 mètres selon les normes de 

lôOrganisation M®t®orologique Mondiale (OMM).  

Le vent est défini par sa vitesse (ou force) et sa direction. La direction du vent est définie 

comme la direction g®ographique dôo½ vient le vent. Elle est exprim®e en degr®. Quant ¨ la 
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vitesse du vent, elle est définie comme la force avec laquelle le vent souffle. Elle est 

exprim®e en m/s, en nîud ou en km/h. 

La zone dô®tude connait deux r®gimes de vent : une première dominante de secteur Nord- Est 

¨ Est, pendant la saison s¯che, correspondant ¨ lôincursion de lôharmattan, et une seconde 

dominante, de secteur Sud-Ouest ¨ Ouest, li®e ¨ la circulation dôair humide provenant de 

lôoc®an (mousson), pendant la saison humide.  

La vitesse moyenne mensuelle des vents est de 2,79 m/s sur la période 2008-2017. Elle est 

plus élevée pendant les mois de mai, juin, octobre et novembre, correspondant aux saisons 

des pluies, et plus faible pendant les mois de janvier, février, juillet et août, correspondant en 

majeure partie aux saisons sèches.  

Il ressort de la rose des vents que les directions principales des vents au niveau de la zone 

dô®tude sont Sud-Ouest, de février à novembre, et Sud-Ouest / Nord-Est en janvier et en 

décembre. La vitesse moyenne du vent varie entre 2,45 et 3, 33 m/s. (Figure ci-dessous) 

Figure 11 : Direction Dominante des vents dans la zone du Projet (source SODEXAM 2017) 

 

1- Janvier 2008-2017 

Vitesse moyenne : 2,45 m/s 

Direction dominante : Sud-ouest et Nord-est 

 

 2- Février 2008-2017 

Vitesse moyenne : 2,81 m/s 

Direction dominante : Sud-Ouest 

 
3- Mars 2008-2017 

Vitesse moyenne : 2,81 m/s 

Direction dominante : Sud-Ouest 

4- Avril 2008-2017 

Vitesse moyenne : 2,88 m/s 

Direction dominante : Sud-Ouest 
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5- Mai 2008-2017 

Vitesse moyenne : 2,83 m/s 

Direction dominante : Sud-Ouest 

6- Juin 2008-2017 

Vitesse moyenne : 3,01 m/s 

Direction dominante : Sud-ouest 

 

 

7- Juillet 2008-2017 

Vitesse moyenne : 2,93 m/s 

Direction dominante : Sud-ouest 

8- Août 2008-2017 

Vitesse moyenne : 2,73 m/s 

Direction dominante : Sud-Ouest 
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9- Septembre 2008-2017 

Vitesse moyenne : 2,96 m/s 

Direction dominante : Sud-Ouest 

10- Octobre 2008-2017 

Vitesse moyenne : 3,01 m/s 

Direction dominante : Sud-ouest 

  

11- Novembre 2008-2017 

Vitesse moyenne : 2,75 m/s 

Direction dominante : Sud-ouest 

12- Décembre 2008-2017 

Vitesse moyenne : 2,33 m/s 

Direction dominante : Sud-ouest et Nord-est 

  

ü Hydrographie et hydrologie  

Apports fluviaux  ï  

La lagune Ebrié est aliment®e par trois fleuves dôin®gale importance et drainant dans le sens 

Nord-Sud. Les r®gimes hydrologiques de ces trois fleuves sôapparentent ®troitement au 

régime des précipitations sur les bassins versants. Ainsi, le fleuve Comoé, présentant un 

régime proche du type tropical de transition, est caractérisé à son arrivée en lagune par une 

crue annuelle unique entre août et novembre (61 % du volume total annuel) et par un étiage 

entre janvier et mai (3 % du volume total annuel). La M® et lôAgn®by sont des fleuves côtiers 

sôapparentant au r®gime ®quatorial de transition. Ce r®gime est caract®ris® par lôexistence de 

deux crues annuelles qui reflètent le régime des précipitations du climat équatorial (Girard et 

al, 1971). 
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La lagune Ebrié reçoit près de 8,4 x 109 m3 dôeaux fluviales, soit 3 fois du volume total de la 

lagune (Durand et Guiral, 1994). Le fleuve Comoé à lui seul contribue à 75 % des apports 

fluviaux. Il en r®sulte que les volumes dôeau douce transitant en lagune sont 

géographiquement repartis de manière déséquilibrée, importants entre les embouchures des 

rivières et du canal de Vridi, faible ailleurs. 

Figure 12 : Carte du r®seau hydrographique du District Autonome dôAbidjan 

 
Précipitations 

 En dehors des fleuves, le système lagunaire Ebrié reçoit directement les précipitations qui 

représentent 12 % environ des apports continentaux. Les moyennes annuelles enregistrées 

pour la période 1950 ï 1986 sont de 2020 mm. La variabilité interannuelle est également 

forte.  

En lôabsence dôune ouverture ¨ Grand-Bassam, la totalit® des apports dôeau douce reue par 

le syst¯me Ebri® transite par la zone urbaine de la lagune et sô®vacue par le canal de Vridi. La 

perte dôeau douce par ®vaporation est n®gligeable (Durand et Chantraine, 1982). 

Apport dôeaux oc®aniques 

Le volume dôeau marine qui transite par le canal de Vridi serait de lôordre de 38 km3. Il était 

en 1978, 6,8 fois supérieur aux apports continentaux (Dufour, 1984). En considérant la baisse 

de d®bit du fleuve Como®, le volume dôeau marine est actuellement 9,6 supérieurs aux 

apports continentaux. Le volume dôeau oc®anique entrant varie saisonni¯rement en fonction 

du niveau relatif des plans dôeau lagunaire et oc®anique. Il est maximal au cours des p®riodes 

dô®tiage des fleuves et minimal au cours des périodes de crues, les courants de jusant 

sôopposant aux d®placements des eaux marines entr®es avec les courants de flot. 

Aux variations saisonnières essentiellement liées au régime des précipitations locales ou 

lointaines, sôajoute une variabilit® ¨ haute fr®quence dôorigine astronomique dans le secteur 

estuarien de la lagune. La marée impose en effet un rythme semi-diurne à un certain nombre 

de paramètres (sens et vitesse des courants, température et salinité).  

A ces variations semi-diurnes se superposent des variations semi-synodiques (alternance vive 

eau - morte eau), de p®riodicit® voisine de deux semaines et ayant pour origine lôamplitude 
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des mar®es (Varlet, 1978). Lôinfluence oc®anique dans la zone concern®e par cette ®tude est 

maximale : le volume entrant à chaque flot représenterait de 1% en novembre à 34% en mars 

du volume du bassin (Varlet, 1978). 

ü Marées et Courants 

La marée est à prédominance semi-diurne, ¨ in®galit® diurne, se propage sur lôensemble du 

syst¯me lagunaire. Lôonde pénètre en lagune par le canal de Vridi, se propage dans la baie 

dôAbidjan puis dans chacun des bras. Dans le bras oriental, lôonde est dite ç progressive 

normale ». Elle se propage plus lentement en conservant 1/5 de son amplitude initiale à 

lôextr®mit® du bras. A lôouest, lôonde est dite ç stationnaire ». Elle se propage plus 

rapidement mais ne repr®sente que İ de lôamplitude de base.  

En dôautres termes, lôonde de mar®e diminue lorsquôon sô®loigne de lôexutoire artificiel de 

Vridi. Les amortissements de la mar®e sont fonction de lôimportance des apports dôeau douce 

et sô®chelonnent selon les saisons. Lôonde de mar®e est dissym®trique ; le flot est plus rapide, 

le jusant plus long, et la marée haute se propage plus vite que la marée basse (Gallardo, 

1978 ; Varlet, 1978). 

Lôintensit® des courants de la lagune Ebri® est influenc®e par la circulation, lôalternance et le 

m®lange des eaux oc®anique et continentale. Les eaux douces sô®coulent en mer ¨ mar®e 

descendante avec une vitesse décroissante avec la profondeur. Au moment de la renverse de 

la mar®e basse, les eaux lagunaires continuent ¨ descendre en surface alors quôen profondeur 

les eaux marines (donc plus lourdes) pénètrent en lagune.  

De même à la renverse de marée haute, le courant descend en surface alors quôil monte 

encore en profondeur. En surface, les intensités des courants du jusant dépassent celles du 

flot ; et celles du flot sont largement supérieures en profondeur, et ceci quelle que soit la 

saison. 

ü Apports dôeaux us®es 

En raison d'un développement industriel important, d'une croissance démographique très forte 

et de la faible extension du réseau d'assainissement, la lagune qui entoure Abidjan est le 

réceptacle d'une grande partie des déchets urbains. 

Les eaux usées domestiques sont principalement rejetées en lagune sans traitement, par 

l'intermédiaire du réseau d'eaux usées ou du réseau d'eaux pluviales. On estime que 45% de la 

population utilise des fosses septiques ou des latrines et que 25% n'ont aucun équipement 

d'assainissement. Une partie des rejets domestiques aboutit dans la lagune par ruissellement 

ou par vidange des fosses septiques et des latrines (Dufour et al. 1994).  

Une grande partie des industries de la ville rejette ses effluents dans la lagune sans épuration 

préalable ou après un traitement très sommaire. Les industries localisées à Vridi et Treichville 

sont en général reliées au réseau d'eaux usées mais l'importante charge particulaire des rejets 

peut obstruer les canalisations.  

Depuis peu, de nombreuses industries se sont délocalisées vers Yopougon, commune où le 

réseau d'eaux usées n'est pas encore relié au collecteur central. On trouve, entre autres, des 

industries agroalimentaires, métallurgiques, chimiques, de textiles et de papier. Les industries 

agroalimentaires et les industries textiles seraient les plus polluantes (Kouassi et al., 1995). 

Les principales substances toxiques rejetées sont la soude, des acides, les huiles minérales, les 

pigments des industries textiles, la glycérine des savonneries ou l'arsenic et les métaux lourds 

(chrome, plomb, zinc etc.) provenant des ateliers de tannage de peaux. Les eaux résiduaires 

industrielles apportent également une grande quantité de matière oxydable dans la lagune.  
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En dehors de l'agglomération d'Abidjan, le lessivage intense des sols, lors de la saison des 

pluies, peut provoquer des apports d'engrais et de résidus de pesticides utilisés dans les 

plantations villageoises et industrielles de cultures vivrières ou d'exportations (Marchand et 

Martin, 1985). La Mé, l'Agnéby et le Comoé constituent un passage privilégié pour ces 

formes de pollution (Kouassi et al., 1995).  

La zone du Pont Félix HOUPHOUËT BOIGNY (FHB) reçoit les eaux usées rejetées sans 

traitement, par lôinterm®diaire du r®seau dôeaux us®es ou du r®seau dôeaux pluviales. On 

dénombre cinq exutoires-drains pluviaux, déversoirs de crue de stations de pompage, 

d®versoirs dôorage provenant des rejets urbains dôAdjam®, de certains quartiers de Cocody, 

de Blokosso et dôune mani¯re ®pisodique, les eaux de ruissellement de la vaste zone 

dôAbidjan Nord en pleine urbanisation. 

o Caractéristiques physico-chimiques des eaux lagunaires. 

La température maximale s'observe en avril pendant la saison sèche (en moyenne 29°C). Les 

températures moyennes des eaux sont de 28°C en surface et de 27°C en profondeur et les 

températures minimales s'observent pendant les périodes de crue et de pluies (en moyenne 26 

- 27°C) et surtout pendant le mois d'août, en raison de l'upwelling côtier. Les coefficients de 

variation (CV) sont très faibles (CV<7%) en général et traduisent l'absence de variations 

thermiques importantes au sein de la lagune.  

Salinité - La salinit® du syst¯me lagunaire d®pend des ®changes entre lôoc®an et le continent 

(qui pr®sentent dôimportantes variations spatiales et temporelles), de lôhydrodynamisme, de la 

morphologie et de la bathymétrie. La salinité est maximale en grande saison chaude et 

minimale en saison des crues et des précipitations. Les variations saisonnières sont très 

accentu®es et identiques pour lôensemble de la zone estuarienne passant de moins de 2o/oo en 

saison des crues et de précipitations à plus de 25 o/oo en saison s¯che et dô®tiage du Como®.  

Ces variations, plus importantes au d®bouch® du canal de Vridi, sôamortissent vers les r®gions 

continentales de part et dôautre du canal de Vridi. A lôoppos®, lô®volution saisonni¯re des 

eaux est différente selon la bathymétrie. Les zones de profondeur faible (de moins de 5 m) 

présentent un cycle saisonnier identique à celui des eaux de surface mais de plus faible 

amplitude. Les secteurs plus profonds (de profondeur supérieure à 5 m) sont caractérisés par 

une forte stabilit® hydrochimique. Cette situation r®sulte dôune stratification permanente des 

eaux, liée à la présence de dépressions, dissociant un épilimnion à salinité variable selon les 

saisons hydroclimatiques dôun hypolimnion en permanence plus sal® dôorigine oc®anique. 

pH ï  
Les variations de la salinit® conditionnent ®galement lô®volution du pH des eaux. Ainsi, aux 

périodes de salinité élevée, correspondent des eaux plut¹t basiques alors quôaux s®quences de 

forte influence continentale les eaux sont plutôt acides. En outre, cette liaison pH-salinité se 

traduit par des eaux ¨ lôinterface eau/s®diment sensiblement plus alcalines que des eaux de 

surface. 

Oxygène dissous ï  

Les concentrations en oxygène dissous caractérisent et différencient les régions et les saisons 

lagunaires. Comme la salinité, les variations en oxygène dissous sont sous la dépendance des 

®changes avec les eaux oc®aniques et continentales et avec lôatmosphère. Mais en plus, elles 

sont fortement influenc®es par des facteurs internes ¨ lô®cosyst¯me, biologiques en 

particulier, parmi lesquels lôactivit® phytoplanctonique joue un r¹le pr®pond®rant. Les 

chenaux, soumis en permanence à de forts courants, présentent une oxygénation satisfaisante 

toute lôann®e.  
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Dans les baies, le brassage et la circulation des eaux sont moindres et la pollution accélère 

lôeutrophisation naturelle. Dans les fosses, en saison dô®tiage, la stratification verticale 

favorise lôapparition dôune couche d®soxyg®n®e dans la d®pression et le d®p¹t de vases 

réductrices. En surface, par contre, les eaux sont plus sursaturées. En saison des crues, la 

disparition de la stratification permet la mise en suspension des vases réductrices et la 

réoxygénation partielle des eaux du fond lorsque les dépressions ne sont pas trop profondes. 

Dôautres m®canismes peuvent °tre mis en jeu dans les fosses lagunaires.  

o Pollution chimique 

Á Sels nutritifs 

Les sels nutritifs du système lagunaire Ebrié proviennent des eaux (océaniques, continentales 

et dô®gout) et du processus de relargage du s®diment d¾ ¨ lôagitation li®e aux vents et aux 

courants. Les concentrations en éléments azotés (NO2+ NO3 + NH4) sont plus élevées 

pendant la p®riode de crue quôen ®tiage.  

La richesse des eaux douces en azote explique ces variations saisonnières. Cette même 

richesse explique aussi les concentrations régionales qui croissent depuis la zone proche du 

canal de Vridi jusquôaux extr®mit®s continentales de la lagune.  

A ces variations horizontales, se superpose une stratification verticale des concentrations. 

Cette stratification est due à plusieurs facteurs dont les apports profonds dôeau marine et 

superficiel dôeau de pluies, de ruissellement, des fleuves et des ®gouts ; production primaire 

en surface et reminéralisation en profondeur ; sédimentation et remise en suspension du 

sédiment ; diffusion ¨ lôinterface eau/s®diment. Les concentrations des eaux lagunaires en 

PO4
3_ varient peu autour de 2 µmol/l. 

ü Chlorophylle a 

Les concentrations en chlorophylle a sont de 4,89 ̈  lôinterface eau s®diment et 10,09 en 

surface. On observe un maximum de chlorophylle a au début de la saison des pluies tandis 

que la salinité commence à baisser. Les concentrations sont nettement plus faibles en pleine 

saison de pluies (juin-juillet) qu'au cours de la saison sèche qui précède. Lors de la petite 

saison sèche (août) les concentrations en chlorophylle remontent pour rechuter avec l'arrivée 

des crues du fleuve Comoé en septembre-octobre.  

Les variations saisonnières de la chlorophylle sont concomitantes de celles de la salinité. 

D'une manière générale, les baies sont plus riches en chlorophylle et les chenaux les plus 

pauvres. La concentration en chlorophylle a est importante avec un maximum en saison des 

pluies. 

Etat de la pollution de la lagune Ebrié par les métaux lourds 

Marchand et Martin (1985) et Kouadio et Trefry (1987) ont étudié les sédiments de la lagune 

Ebrié et ont signalé des concentrations de métaux supérieures aux niveaux du milieu ambiant, 

ce qui a ®t® attribu® au d®versement dôeffluents industriels et dôeaux us®es non trait®es. 

Les concentrations en métaux lourds dosés dans les organismes lagunaires tels que les 

poissons (Ethmalosa fimbriata, Tilapia guineensis, Pseudotolithus senegalensis, 

Chrysichthys nigrdigitatus, Mugil cephalus, Cynoglossus senegalensis, Caranx sp. et Elops 

lacerta), les crustacés (Penaeus notialis, Callinectes amnicola) et les mollusques 

(Crassostrea gasar, Arca senilis) ont été dosées. Globalement, les concentrations en métaux 

dans les organismes lagunaires) sont inférieures aux normes internationales admises.  

Par contre, les concentrations de certains métaux lourds (Cu, Fe, Zn et le Pb) dosés dans les 

sédiments des baies de Biétry, de Marcory, du Banco, de Cocody et de Koumassi, 
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directement soumises aux rejets industriels sont élevées et supérieures aux normes définies 

par le Réseau National Observation français (Métongo et Sankaré, 1990 ; Métongo et 

Kouamenan, 1991). 

ü Etat de la pollution bactérienne de la lagune Ebrié  

Les premi¯res ®valuations de la pollution f®cale de la lagune Ebri® au niveau dôAbidjan ont 

été réalisées par Pagès (1975) et Pagès et Citeau (1978). Les résultats obtenus par ces 

chercheurs montrent que lô®tat sanitaire des eaux proches dôAbidjan est pr®occupant, surtout 

dans les baies où le taux de renouvellement des eaux est très faible.  

La recherche des bact®ries responsables de certaines maladies chez lôhomme dans les eaux de 

la lagune Ebrié a été effectuée en 1985. Les résultats ont montré que les eaux lagunaires sont 

fortement contaminées par Pseudomonas aeruginosa, Vibrio cholerae, V. parahaemolyticus, 

V. alginilyticus, Aeromonas hydrophila, A. caviae et A. sobria. (Lanusse, 1985 ; Kouassi et 

al., 1992 ; Adingra et al., 1998 ; Kouassi et al., 2002). 

ü Paysage  

Le Projet sôins¯re dans une zone hyper urbanis®e qui se distingue par les diff®rents types 

dôhabitations existants, est tr¯s sensible ¨ toute forme dôam®nagement. En effet, la 

configuration spatiale de la ville dôAbidjan, entrecoup®e de multiples talwegs et dominée par 

le plan dôeau lagunaire et les autres composantes de lôenvironnement naturel, lui impose un 

développement par compartiment. Ces contraintes physiques mettent en évidence la nécessité 

de doter Abidjan de grandes voiries et de ponts indispensables pour la réunification de cette 

entité cloisonnée de façon naturelle. De ce fait, une intégration harmonieuse du Projet au 

paysage sôav¯re tr¯s importante. 

 

ü Qualit® de lôAir  

Il sôagit ici de relever les niveaux de pollution de lôair et les niveaux de nuisance sonore dans 

lôenvironnement imm®diat du site du Projet. La pollution de lôair est en effet, la d®gradation 

de la composition normale de lôair par lô®mission volontaire ou accidentelle dans la couche 

atmosphérique de gaz, de fumée ou de substances (dioxyde de carbone, dôoxyde dôazote, 

dioxyde de soufre, de composés organiques volatiles, etc.), de nature à créer des nuisances 

pour les êtres vivants, à compromettre leur santé ou la sécurité publique ou à nuire à la 

production agricole, à la conservation des édifices ou au caractère des sites et paysages.  

 

Dans le cadre de cette ®tude, le diagnostic de lô®tat initial de la qualit® de lôair, sôest bas® sur 

le niveau de plusieurs paramètres dont : 

- les oxydes dôazote (NO2) ; 

- les Composés Organiques Volatils (COV) tels que le benzène (C6H6) ; 

- le dioxyde de soufre (SO2) ; 

- le gaz carbonique (dioxyde de carbone) ; 

- le monoxyde de carbone (CO) ; 

- le tolu¯ne, lôozone (O3), les xyl¯nes et lô®thylbenz¯ne ; 

- lôhydrog¯ne sulfur® (H2S) ; 

- les poussières sédimentables ou particules en suspension ; 

- etc.  

Il en ressort que lôair est relativement pollu® dans lôensemble de la zone du Projet. En effet, la 

pollution due à la forte concentration de benzène est essentiellement due à la présence de la 

zone industrielle de Vridi. Les concentrations élevées en NO2, benzène, toluène et m-xylène, 

et le maximum dôempoussi¯rement sôexpliquent pour lôessentiel par lôensemble des activit®s 
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humaines exercées dans le District Autonome dôAbidjan, notamment par la proximité des 

différents modes de transport (bateau, camion, bus et voiture), qui émettent suffisamment de 

gaz dô®chappement et les activit®s industrielles et portuaires (transport maritime, manutention 

des marchandises et entretien-réparation des navires (carénage) ainsi que les cimenteries.  

 

Au total, le dioxyde de carbone (CO2) apparaît, quantitativement, comme le polluant le plus 

émis à Abidjan ; il représente plus des deux-tiers des quantités émises et est suivi par les 

®missions dôoxyde dôazote avec 11,2% des quantités totales. A côté de ces éléments 

essentiels, les autres sources de la pollution de lôair dans la zone du Projet se résument 

comme suit :  

- Emanations suffocantes 

Elles sont le fait de certaines industries, des déchets mal gérés et du mauvais comportement 

des populations et des usagers des voies ainsi que des fortes odeurs dôanimaux, dues aux 

déjections des animaux et aux rejets des abats dans la lagune, notamment au niveau du rond-

point Akwaba à Port-Bouët.  

Ces odeurs nauséabondes très incommodes, constituent des nuisances olfactives qui 

çalourdissentè lôatmosph¯re et entra´nent ainsi des d®sagr®ments pour les populations qui 

vivent, travaillent et traversent ces lieux pollu®s. Il sôagit principalement du Boulevard 

Lagunaire en lôoccurrence le carrefour de lôInd®ni®, lôexutoire du Boulevard du canal ¨ 

Marcory-Bi®try, et le quartier Abattoir ¨ lôentr®e de Port-Bouët.  

- Soulèvement significatif de poussières issues principalement du trafic routier surtout 

en saison sèche ; 

- Fum®e du fait de lôutilisation du bois de chauffe par certains ménages et commerces 

et des matières particulaires provenant du trafic aérien. Ces dernières sources citées 

restent de très faible importance. 

ü Bruit /Acoustique 

En ce qui concerne lô®tat acoustique initial, il nôexiste pas actuellement en C¹te dôIvoire de 

réglementation complète sur les émissions de bruits. En général, la réglementation française 

en vigueur sert de référence dans ce domaine. Selon cette réglementation, les seuils 

maximaux de bruit à ne pas dépasser sont déterminés de la façon suivante : 

En lôabsence de donn®es relatives ¨ lôambiance sonore existante dans la zone du Projet, 

lôanalyse de lô®tat acoustique initial de cette zone est essentiellement bas®e sur les 

observations de terrains et la reconnaissance des sources de bruits et des facteurs affectant la 

propagation du bruit que sont : 

- Les activités industrielles et portuaires ; 

- Le transport (les voitures particulières, les véhicules de transport en commun et de 

marchandises, les engins à deux roues et les appareils volants) ; 

- Lôambiance des quartiers avoisinants, les march®s, etc. 

Dans lôensemble, lôambiance sonore le long des voies communales dans cette zone tr¯s 

urbanisée est relativement élevée. En dehors des points fixes (marchés, les ferronneries, 

garages, ferraille, magasins, etc.), il nôy a pas de v®ritables sources de nuisance sonore dans la 

zone dôinfluence indirecte du Projet. Toutefois, le niveau sonore moyen le jour est 

globalement plus élevé que la nuit. 



 

114 
Rapport Final-CIIC 

3.2.1.4 Environnement Biologique 

Dans le District dôAbidjan, une zone fortement urbanis®e et ¨ forte densit® humaine, les 

proportions de cette végétation sont considérablement réduites. La principale réserve 

floristique, est représentée par la forêt du Banco. 

ü Végétation 

Selon des données récentes, la flore en C¹te dôIvoire pr®sente 4700 esp¯ces v®g®tales, dont 

327 espèces aquatiques. Il existe 89 espèces endémiques et 59 espèces menacées (UICN, 

1990 In Consortium AGRIFOR Consult, 2006). 

Sur le plan de la division phytog®ographique, la zone dô®tude appartient la zone de forêt 

sempervirente de la C¹te dôIvoire. Dans le d®tail, les nuances g®ologiques font observer 

plusieurs paysages végétaux : 

- la forêt dense humide ; 

- les savanes pré-lagunaires ; 

- les mangroves ; 

- les forêts marécageuses. 

A lôorigine, la v®g®tation du District Autonome dôAbidjan ®tait constitu®e essentiellement de 

Turraeanthus Africanus qui se développent sur des sols assez pauvres en argile. Cette forêt a 

®t® totalement d®truite au profit de lôextension urbaine et des d®frichements en faveur des 

activit®s agricoles. Aujourdôhui, il ne reste quôune relique de cette for°t repr®sent®e par le 

Parc National du Banco, par quelques forêts classées (Anguédedou, Audoin, Nguechie) (voir 

figure 6).et quelques lambeaux forestiers. Toutefois, en dépit dôune urbanisation galopante, il 

existe quelques végétations qui se trouvent préférentiellement le long des talwegs servant de 

canaux de drainage des eaux usées. 

Les savanes pré-lagunaires font partie des savanes incluses. Leur particularité écologique 

r®side dans le fait quôelles sont toutes localis®es sur des sols issus de sables du Continental 

Terminal. 

Les mangroves ou forêts sur les sols hydromorphes salés, issus des alluvions, sont assez 

réduites. Elles se retrouvent sur les rives plates des estuaires et dans les lagunes. Elles sont 

beaucoup exploitées pour leurs bois et écorces. 

Les forêts marécageuses occupent sur le cordon littoral les sols hydromorphes des zones de 

dépression, qui se présentent sous la forme de longues bandes étroites parallèles au rivage. 

Figure 13 : Réseau des aires protégées de Côte d'Ivoire (Konaté S & Kampmann D (eds).2010) 

 
Source : (Konaté S & Kampmann D (eds).2010) 
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ü Faune 

La zone dô®tude, le District Autonome dôAbidjan, dont lô®cosyst¯me se pr°tait au 

développement de toutes sortes de mammifères forestiers, était naguère riche en faune 

terrestre. La plupart des espèces ont été décimées depuis bien longtemps du fait du 

braconnage et de lôurbanisation galopante. Il faut °tre au niveau des zones p®riphériques non 

bâties sinon remonter dans la zone du Parc National du Banco ou dans les forêts classées 

environnante pour espérer rencontrer quelques rares espèces comme les antilopes, biches ou 

gazelles et petits rongeurs comme les agoutis, les écureuils et autres. Cette petite faune ne fait 

pas lôobjet dôune chasse commercialis®e de grande envergure, mais plut¹t dôune chasse de 

subsistance. 

En r®sum®, aujourdôhui, du fait de la d®gradation progressive de la v®g®tation et de lôhabitat 

faunique naturel, lô®quilibre écologique est rompu et a contraint la grande faune à migrer vers 

des zones plus réceptives. 

La pr®sence des nombreux cours dôeaux est un facteur expliquant lôabondance de la faune 

aquatique constituée de poissons, mollusques et autres mammifères aquatiques. 

Les espèces fauniques sont quasi inexistantes du fait de la forte pression humaine. Cependant, 

on peut noter la pr®sence de varans, dôamphibiens, de serpents, de rats, de crustac®s 

notamment les crabes (Cardisoma sp.) visibles en bordure de lagune et entrant dans 

lôalimentation des populations riveraines.  

Lôavifaune est tr¯s pauvre et constitu®e de nids de colibris et de chiropt¯res ou chauves-souris 

notamment dans la commune du Plateau. Lôentomofaune quant ¨ elle, existe ¨ travers des 

colonies de termites telles que Macrotermes bellicosus, M.subhyalinus, Amitermes sp, 

Cubitermes sp., ainsi que des fourmis, des papillons et coléoptères, etc. 

3.2.1.5 Environnement Aquatique  

ü Végétation aquatique  

La diversité biologique du milieu lagunaire est constitu®e de phytoplancton, dôalgues 

benthiques et de macrophytes avec la pr®sence dôhydrophytes Nymphea lotus, Pistia 

stratiotes, etc., et aussi les hélophytes Echinochloa pyramidalis, Cyperus articulatus. Les 

peuplements phytoplanctoniques, se répartissent entre quatre groupes dôalgues dont les plus 

nombreux sont les Bacillariophytes (Diatomées) avec 88% de la densité totale. Viennent 

ensuite les Euglenophytes, les Dinophytes et les Cyanobactéries. Ce peuplement diffère selon 

les caractéristiques du milieu. 

ü Faune Aquatique 

La faune aquatique se compose des espèces suivantes : 

Les zooplanctons 

Les nombreux zooplanctons présents en milieu lagunaire, forment des peuplements constitués 

de 4 grands groupes : rotifères, cladocères, copépodes et harpacticoides comprenant chacun 

une douzaine de taxons2. A côté, divers autres animaux tels que les Chaétognathes, des zoés 

de crabe, etc., ont été retrouvés dans le plancton. Toutefois, sa richesse spécifique reste faible. 

Peuplement benthique 

La répartition de la faune benthique est dominée très largement par les mollusques ; les 

Polychètes et les crustacés. Dans les zones polluées avec des fonds anoxiques, seuls les 

Ann®lides : taxons de macroinvert®br®s benthiques, sôaccommodant des fonds pauvres en  

Oxygène, peuvent y vivre. 
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Peuplement ichtyologique 

La faune ichtyologique de la lagune Ebri® comprend quant ¨ elle trois cat®gories dôesp¯ces. 

Ce sont les espèces estuariennes vraies (Tylochromis jentinki,), les espèces continentales 

estuariennes qui se reproduisent en eau douce, mais capables de tolérer un certain degré de 

salinité (les mâchoirons, et les capitaines) et les espèces marines estuariennes, dont certaines 

espèces sont rencontrées dans la lagune Ebrié, à savoir (Elops lacerta, Polydactylis 

quadrifilis, Trachinotus falcatus, etc.). 

Seul un poisson tr¯s commun dôorigine marine nôappartient pas ¨ ces trois cat®gories 

Susmentionnées : Ethmalosa fimbriata. Cette espèce se nourrit de zooplanctons. On rencontre 

aussi dans la lagune des espèces rares (Pomadasys incisus) qualifiées de Complémentaires, 

accessoires ou occasionnelles.  

Des crustacés comme les crabes Callinectes pallidus et les crevettes Panaeus notialis, sont 

®galement pr®sentes. En somme, les milieux aquatiques, tels que pr®sent®s, doivent dô°tre 

protégés. Leur niveau de qualité doit être maintenu. Ces milieux doivent être moins perturbés 

et °tre restaur®s en vue de pr®server la diversit® biologique et lô®quilibre des ®cosyst¯mes de 

ces milieux.  

3.2.2 Zone dôinfluence directe du Projet  

La zone dôinfluence directe du Projet est constituée par la Commune de Marcory qui est 

dirigée par un Conseil municipal présidé par M. ABY Raoul. 

Avec une superficie de 12,5 km2, la Commune de Marcory comprend 12 quartiers et 3 

villages. Situ®e sur le p®rim¯tre de lôĊle de Petit-Bassam, elle est limitée au Nord par la 

Lagune Ebri®, et respectivement ¨ lôOuest, au Sud et ¨ lôEst par les Communes de Treichville 

et de Koumassi.  

3.2.2.1 Localisation administrative 

La commune de Marcory est situ®e dans le District Autonome dôAbidjan au sud de la ville 

sur le p®rim¯tre de lôIle de Petit Bassam. Elle a ®t® ®rig®e en commune en 1980 par la loi 

n°80-1180 du 17 Octobre 1980 portant division de la ville dôAbidjan. 

Elle est limit®e ¨ lôOuest par la commune de Treichville, ¨ lôEst par la commune de 

Koumassi, au Sud par la Lagune Ebrié. La commune majoritairement résidentielle, est 

divis®e en deux par le Boulevard Val®ry Giscard dôEstaing. Elle accueille les r®sidences de 

nombreux occidentaux, notamment dans les quartiers de Biétry et de la Zone 4, mais aussi 

dans le quartier r®sidentiel de Marcory. Elle englobe dôanciens villages de p°cheurs Ebri® 

dont les villages dôAnoumabo, du vieux Koumassi et de Bi®try. 

La commune, majoritairement résidentielle, est divisée en deux par le Boulevard Valéry 

Giscard dôEstaing. Elle accueille les r®sidences de nombreux occidentaux, notamment dans 

les quartiers de Biétry et de la Zone 4, mais aussi dans le quartier résidentiel de Marcory. 

Marcory accueille ®galement lôun des plus grands centres commerciaux dôAbidjan, Cap Sud, 

le stade Robert Champroux, et le stade INJS (Institut National de la Jeunesse et des Sports). 

3.2.2.2 Population et démographie 

Le territoire communal sô®tend sur une superficie de 12,2 kmĮ. Ce sont au total douze (12) 

quartiers (Résidentiel, Champroux, Marie Koré, Gnanzoua, Kablan Brou Félix, Hibiscus, 

Konan Raphaël, Jean-Baptiste Mockey, Adeimin, Biétry, Zone 4 C, Alliodan) et 3 villages 

(Anoumabo, Abia-Koumassi, Abia-Abety) qui composent lôespace communal. 
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La population résidente dans la commune de Marcory concern®e par cette ®tude sô®l¯ve ¨ 

249 858 habitants dont 126 965 femmes soit 5,7% du poids d®mographique dôAbidjan. Cette 

population est issue de 61 006 ménages (RGPH 2014). La commune de Marcory a une 

population à caractère cosmopolite compos®e ¨ la fois dôivoiriens et de non ivoiriens qui 

représentent 36,1% des résidents de la commune. 

Elle repr®sente environ 5,7% du poids d®mographique du District Autonome dôAbidjan avec 

un taux dôaccroissement annuel de 2,2% de 1998 ¨ 2014. 

Les populations autochtones de la commune de Marcory sont essentiellement constituées des 

Atchan. Elles font parties du grand groupe culturel Kwa, et du sous-groupe Lagunaire. 

3.2.2.3 Vie de la commune 

La commune de Marcory couvre un territoire dont la propriété foncière est assurée par les 

Atchan, plus connus sous le nom dôEbri®. 

Marcory ou encore la cit® de ç Mouangbagnan è de son vrai nom est aujourdôhui une cit® 

moderne, r®sultat des efforts conjugu®s de lôEtat et des autorit®s municipales. 

Jadis terre de culture, de chasse et de p°che pour les autochtones Ebri®s dôAnoumabo et de 

Blockhaus, cet espace sera construit au profit du comptoir lorrain pendant la colonisation. 

Dôabord des plantations, puis des Projets immobiliers y seront réalisés au profit des colons. 

Marc ORY, le gérant de ce comptoir donnera son nom au village qui deviendra alors 

Marcory, puis commune de plein exercice en 1980 par la loi 1180 du 17 Octobre 1980, 

portant organisation municipale en C¹te dôIvoire. 

En novembre 1980, Marcory a sa première équipe municipale avec à sa tête feu Victor 

AMAGOU. Après le décès de celui-ci en 1994, son premier adjoint, M. Norbert Kouamé 

BOHOUSSOU assurera lôint®rim jusquô¨ janvier 1996. Cette ann®e verra lôarriv®e de M. 

Yves NANGUY MANKAMBOU comme maire de la commune jusquô¨ Mars 2001. A lôissue 

des élections municipales de cette même année, Marcellin Assi AKANDA est élu Maire de 

Marcory. Le Maire actuel de la commune est ABY RAOUL AKROBOU depuis 2013.  
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Figure 14 : Vue de la carte de la commune de Marcory 

 
Source : BNETD/CCT Juillet 2020 

3.2.2.4 Au plan socio-culturel 

Les populations autochtones de la commune de Marcory sont essentiellement constituées des 

Atchan. Elle fait partie du grand groupe culturel Kwa, et du sous-groupe Lagunaire. 

La communauté Atchan se répartit en quatre (4) Grandes Générations (Afatchué), qui se 

subdivisent chacune en quatre (4) Classes dôĄge ou Cat®gories (Abhè). Ces générations et 

ces classes dô©ge se suivent dans un ordre constant et rigoureux, des plus anciens aux plus 

jeunes. 

Les générations sont les suivantes, par ordre décroissant : 

- Blessoué 

- Gnandoh 

- Dougboh 

- Tchagba 
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Chacune de ces générations devient, à tour de rôle, la génération la plus âgée dont le membre 

masculin le plus âgé devient le Doyen du village ou le Nanan, garant de la tradition. Quant à 

la femme la plus âgée, elle devient la Doyenne du village à titre honorifique certes mais son 

r¹le et celles des femmes nôen sont pas moins d®terminants dans la conduite des affaires du 

village en matière de coutume. 

Les classes dô©ges sont les suivantes, par ordre d®croissant : 

- Djehou, qui regroupe les plus âgés de la génération (les aînés) 

- Dogba, qui regroupe les cadets de la génération 

- Agban, qui regroupe les Nguessan de la génération 

- Assoukrou, qui regroupe les plus jeunes (benjamins) de la génération. 

Chaque G®n®ration comporte obligatoirement les quatre (4) classes dô©ge. Par exemple dans 

la génération Blessoué : on aura les Blessoué Djehou, les Blessoué Dogba ou Dongba, les 

Blessoué Agban et les Blessoué Assoukrou. Et ainsi de suite pour les autres (3) générations.  

Le ressortissant masculin Atchan est appelé « Tchabio » et la femme « Tchabia ». Il demeure 

toute sa vie dans la même génération (Afatchué) et dans la m°me classe dô©ge (Abhè) jusquô¨ 

la mort. Toutefois, sa génération change de rang social dans la société Atchan environ tous 

les 15 ans. Celle-ci passe successivement de la qualité « dôobservateur » de la manière dont le 

village est dirigé à celui de « collaborateur » puis à celle de « dirigeant », ensuite à celle de 

« sage » avant de terminer en qualité de « doyen ». 

Actuellement, tous les villages Atchan sont dirigés par la Génération Dougbo dont le pouvoir 

de « Dirigeant » se termine au plus tard en 2020. Ensuite ce sera le tour des Tchagba de 

« diriger » pour une durée de 15 ans et les Dougbo deviendront les « sages ».  

Les Atchan sont regroupés en « Gotos ou Fratries » suivants : 

- Les Bidjan : Adjamé, Anoumabo, Cocody, Abidjan Santé, Abidjan Agban, Attécoubé 

et Locodjro ; 

- Les Bia : Abia Koumassi, Abia Abéty, Abia Gnambo, Abia Assandrè, Abia Kouèdo et 

Abia Tranan; 

- Les Yopougon : Yopougon Kouté, Yopougon Santé et Azito ; 

- Les Kwè: Anan et Vridi Ako; 

- Les Nonkwa : Abobo Doumé ; 

- Les Songon : Songon Kassemblé ; 

- Les Badjin : Abadjin Kouté ; 

- Les Djèpo : Godoumé ; 

- Les Bobo : Béago. 

Il convient de noter que certaines fratries sont n®es dôune scission, comme les Yopougon sont 

nées de la scission des Bidjan.  

La population autochtone de la commune de Marcory appartient aux fratries des Bidjan 

(Anoumabo) et des Bia (Abia Abéti et Abia Koumassi). Elle est caractérisée au plan socio-

politique, par une organisation qui repose en grande partie sur le système de générations 

distinguant plusieurs classes dô©ge, notamment les Dj®hou, les Dogba, les Agban et les 

Assoukrou. 
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Les faits socio-culturels dans la commune de Marcory se manifestent à travers plusieurs 

activit®s, dont les f°tes de g®n®rations du peuple Atchan, lôinvestiture des chefs centraux 

coutumiers et les activités culturelles des vacances, etc. La fête de génération en pays Ebrié 

marque la maturit® de la g®n®ration dôune classe dô©ge. 

La diversité de cette population dans la commune de Marcory, permet de retrouver dans les 

différents quartiers toutes les religions et courants philosophiques du monde notamment les 

monothéistes, les polythéistes, les athées, etc. 

Photo 1 : Vue dôune manifestation culturelle dans un village Atchan 

 

Source : CIIC, Février 2019 
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Figure 15 : Vue de la Commune de Marcory 

 

Source : Google Map 

3.2.2.5 Au plan des Infrastructures 

 Infrastructures routières ש

La commune de Marcory dispose dôun r®seau de voirie de 811km, dont les 31% rev°tus 

articulé à la voie express. C'est un réseau non dégradé. 

Les artères principales sont le Boulevard Val®ry Giscard dôEstain, le Boulevard de Marseille 

et la Rue du canal. 

En outre, le Pont HKB est venu renforcer les infrastructures routières de la commune et 

permet de la relier directement à la commune à Cocody. Ce Pont est relié au Boulevard VGE 

par lôun des échangeurs les plus modernes en Afrique, et qui lui donne aujourdôhui une 

position stratégique par rapport à tous les pôles économiques nationaux. 

 Infrastructures sanitaires ש

La commune de Marcory compte plusieurs formations sanitaires tant publiques que privées. 

On y trouve un hôpital général avec toutes les commodités modernes pour une meilleure prise 

en charge des malades.  

Elle dispose en outre dôinfrastructures sanitaires publiques compos®es par un centre de 

Protection Maternel et Infantile (PMI), et surtout des Centres de Santé à base Communautaire 

dont dispose chaque quartier. Ces centres de santé sont créés par le gouvernement afin que la 

population ait accès aux soins. Nous retrouvons dans ces centres de santé, une maternité, des 

salles d'hospitalisation, des dentistes, des pédiatres et des pharmacies. C'est une gestion 

communautaire qui fait fonctionner ces centres de santé. La population est impliquée à 

travers un Conseil d'administration. 

 Infrastructures scolaires ש

Il existe à Marcory, comme dans le système éducatif ivoirien, des écoles publiques et des 

écoles privées. 
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Au niveau de l'enseignement Primaire, la Commune compte 32 écoles primaires publiques et 

privées sans oublier les écoles maternelles qui sont au nombre de 02. 

La commune de Marcory possède 22 écoles secondaires. A côté de ces écoles publiques, le 

privé est très implanté dans la Commune car nous avons plusieurs écoles secondaires privés. 

3.2.2.6 Au plan économique 

La commune de Marcory dispose dôatouts importants qui lui confèrent un attrait important 

pour le District dôAbidjan. Marcory associe les statuts de zones r®sidentielles et de zone 

dôactivit®s ®conomiques. 

Sur le plan économique, la commune de Marcory concentre des activités modernes à 

dominances industrielles, suivis des centres commerciaux et des commerces. La commune 

abrite des si¯ges sociaux dôentreprises commerciales, des services priv®s, des grandes 

entreprises, des ®tablissements financiers, des maisons dôassurances, des ®tablissements 

hôteliers, etc. 

Marcory accueille ®galement lôun des plus grands centres commerciaux dôAbidjan, Cap Sud, 

le stade Robert Champroux, et le stade INJS (Institut National de la Jeunesse et des Sports). 

En outre, le Projet de troisième pont vient renforcer les infrastructures routières de Marcory. 

Il permet de relier la commune à Cocody. 

Elle est aujourdôhui ¨ 5 minutes du Plateau, le centre des affaires, ¨ 5 minutes de lôa®roport et 

du port. Avec le 3ème pont elle est à 5 minutes aussi de Cocody, le quartier présidentiel. 

Cette position stratégique est un argument de poids pour son essor économique. 

La Commune de Marcory qui abrite le Projet de construction de lôH¹tel Akwaba et dôun 

centre commercial moderne en Zone 4 dans la commune de Marcory, est très importante pour 

lô®conomie du District Autonome dôAbidjan, vu le nombre d'activit®s commerciales qui s'y 

déroulent. Cette commune dispose dôatouts importants qui lui conf¯rent un attrait important 

pour la population du District dôAbidjan. Depuis ces 20 derni¯res ann®es et particulièrement 

lôann®e 2000, cette commune associe les statuts de zones dortoir et zones dôactivit®s 

économiques. 

 Au niveau de lôindustrie ש

La commune de Marcory, côest plus de 850 entreprises exerant dans divers domaines dont 

lôagroalimentaire et les services avec des entreprises telles quôOrange C¹te dôIvoire, Nestl® 

ou encore SACO CHOCODI. 

 Au niveau du transport ש

Le transport fournit 13 870 emplois. Il y a les taxis communaux qui transportent les usagers 

de la commune dôun quartier ¨ lôautre, les minibus, et les taxis compteurs ou intercommunaux 

qui desservent les communes voisines. 

La compagnie nationale de transport public, SOTRA, transporte également les usagers du 

commun vers dôautres communes du District. 

La commune dispose également de plusieurs compagnies de transport qui transportent les 

usagers vers lôint®rieur du pays et vers la sous-région. 

 Au niveau des banques ש

Plusieurs grandes banques internationales et nationales se partagent l'espace financier à savoir 

la SGBCI, ECOBANK, la BIAO, la BICICI, BNI, BHCI mais aussi des entreprises de 

financement de microProjets qui servent de banques pour les petits opérateurs notamment la 
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COOPEC, la CREP-COOPERAGRI et la CECP qui possède plus de la moitié des clients de 

banques en C¹te dôIvoire. 

 Au niveau du commerce et services ש

Le commerce et les services repr®sentent 82% de lôemploi local. Ce sont des maisons de 

distribution de matériels de construction, de produits manufacturés, de vêtements ; ce sont 

aussi des agences de distribution, des entreprises commerciales et industrielles de la ville, des 

centres commerciaux, des pharmacies et de boulangeries. 

La commune dispose ®galement dôh¹tels, de stations-services, de réseaux de distribution de 

produits vivriers et dôalimentation sans compter les march®s de proximités qui regroupent des 

commerçants et des vendeurs. Il y a également à travers les artères principales et secondaires 

des buvettes, des salons de coiffures, des restaurants et des distributeurs de matériels 

informatiques. 

Bien manger et varié selon les standards internationaux, côest possible ¨ Marcory avec un 

réseau de restaurants modernes. Des restaurants français, indiens, restaurants asiatiques, des 

restaurants africains dont le Grand large, le Marlin bleu, le Loft, le Montparnasse, le Petit 

Bouddha, le Banian, sont opérationnels. 

Il existe aussi plusieurs Centres commerciaux dans la commune de Marcory ainsi quôune 

grande plateforme commerciale avec des super et hypermarchés : ORCA, Cap Sud, Prima, 

Cash Center. 

 Au niveau artisanal ש

Lôactivit® artisanale est tenue par les couturiers, les coiffeurs, de chaussures, de mécaniciens 

et menuisiers de tout genre. 

Planche de Photo 2 : Vues dôun centre commercial et dôun ®tablissement bancaire pr®sents dans 

la commune de Marcory 

  
Source : Wikipédia 

3.2.2.7 Au plan de lôhabitat et du cadre de vie 

Dans la commune de Marcory, lôhabitat est tr¯s diversifi®. Il va du type haut, moyen et bas 

standings au type pr®caire, en fonction du pouvoir dôachat des populations. Il est constitu® de 

maisons modernes individuelles, de cours communes, d'immeubles collectifs, dôhabitat 

collectif construit par des soci®t®s immobili¯res priv®es et des soci®t®s d'Etat et dôhabitats 

précaires. 
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De fait, les constructions modernes contrastent avec des poches dôhabitats précaires construits 

en bois ou en matériaux de récupération. 

Les quartiers précaires se retrouvent dans presque tous les quartiers de la commune de 

Marcory. Ces quartiers non lotis sont g®n®ralement d®pourvus dôinfrastructures socio-

économiques de base et difficiles dôacc¯s en raison de leur localisation dans des zones non 

constructibles. 

La Commune de Marcory est desservie en eau potable, en électricité, et dispose aussi de 

réseaux de téléphonie mobile et fixe. Plusieurs ménages y ont accès, notamment ¨ lôeau 

potable et ¨ lô®lectricit®, mais la qualit® et les conditions d'acc¯s laissent appara´tre des 

branchements anarchiques et parallèles ou des raccordements illicites aux réseaux, exposant 

ainsi les populations ¨ des risques multiples dô®lectrocution, dôincendies ou de pollution. 

Sôagissant du cadre de vie, ¨ lôinstar de toutes les communes du District Autonome 

dôAbidjan, la commune de Marcory est dot®e dôun service dôhygi¯ne pour lutter contre la 

prolifération des microbes et autres virus vecteurs de maladies. Les objectifs assignés à ce 

service sont de veiller au respect des r¯gles en mati¯re dôhygi¯ne alimentaire, de veiller ¨ la 

qualité des eaux consommables, et de lutter contre la propagation des épidémies, etc. Mais 

dans la pratique, les services dôhygi¯ne sont, dans leur totalit®, inefficaces sur le terrain car 

non fonctionnels (absence de moyens de répression en cas de non-respect des règles 

dôhygi¯ne, manque de personnels qualifi®s, absence de moyens et dô®quipements). 

Aussi, les probl¯mes dôinsalubrité sont récurrents, dans la commune et sont relatifs à la 

gestion des ordures m®nag¯res et ¨ lô®vacuation des eaux us®es. On y trouve plusieurs 

endroits o½ sôamoncellent les d®chets solides. 

Retenons que l'assainissement reste un véritable problème dans la plupart des communes du 

District Autonome dôAbidjan. Les eaux usées sont déversées dans des puits perdus souvent 

endommag®s, dans des caniveaux ¨ ciel ouverts, dans la nature ou ¨ travers le r®seau dô®gout. 

Les caniveaux dô®vacuation des eaux de pluies sont parfois totalement bouchés, provoquant 

des inondations en saisons des pluies. La stagnation des eaux usées et des eaux pluviales dans 

les caniveaux ouverts qui sont bouchés de déchets solides, dégrade l'environnement et le 

cadre de vie des populations. 

3.2.3 Zone dôimplantation immédiate du Projet  

ü Localisation administrative 

Le site de lôOSER est localis® en Zone 4 C, dans la commune de Marcory en face du village 

dôAbia Koumassi ¨ lôintercession du Boulevard Giscard dôEstaing, le Boulevard de Marseille 

et de la Rue du canal. 

Historiquement, la Zone 4 doit son succ¯s ¨ sa position g®ographique, non loin de lôa®roport 

international Félix-Houphouët-Boigny. Sa proximité avec la base militaire française de Port-

Bou±t en fait lôun des endroits les plus sécurisés de la ville. Un argument qui ne laisse pas 

insensibles les grandes entreprises internationales depuis longtemps implantées dans le 

quartier, comme Nestl® ou Nescaf®. Aujourdôhui, ce faubourg chic et r®sidentiel du sud de la 

ville est réputé pour ses restaurants, bars et boîtes de nuit s'adressant principalement aux 

occidentaux. 
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Le quartier de la Zone 4 est divisé en quatre Sous-Zones : Zone 4-A, Zone 4-B, Zone 4-C et 

Zone 4-D. Il est limité au Sud par Biétry, au Nord par Marcory Potopoto, ¨ lôEst par 

Koumassi SICOGI et ¨ lôOuest par la lagune Ebri®. 

Ce site est limit® au Sud par le Boulevard de Marseille et le village dôAbia Koumassi, ¨ lôEst 

par le Boulevard Val®ry Giscard dôEstaing et la résidence Maha, au Nord par la Société 

CGA-CI et ¨ lôOuest par la rue du canal et lô®picerie Abidjan Sud. 

Figure 16 : Localisation de la zone du Projet 

 
(Source, Google Earth) 

3.2.3.1 Environnement socio-économique 

La zone dôimplantation immédiate du Projet concerne le site de lôOSER dans le quartier de la 

Zone 4 C de la commune de Marcory sur 1,4 Ha. Les impacts directs et immédiats du Projet 

seront ressentis dans cette zone du District Autonome dôAbidjan. 

Figure 17 : Carte de la zone dôaccueil du Projet 

 

Source : Google Map 
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ü Population et démographie 

Le site de lôOSER sur lequel sera construit lôHôtel Akwaba et le Centre commercial moderne 

est occupé par des services administratifs qui dépendent des Ministère des Transports et du 

Minist¯re de lôEquipement et de lôEntretien Routier. En plus de ces services, une caf®t®ria 

existe au sein du site. 

Le personnel des différents services ne réside pas sur le site. Il nôest pr®sent que pendant les 

jours ouvrables ou de façon exceptionnelle pendant les heures supplémentaires pour nécessité 

de service. 

Les opérations liées à la réalisation du Projet se situent sur le site de lôOSER sur 1,4 Ha. 

Selon les résultats des investigations menées, le site du Projet b®n®ficie dôun lotissement 

urbain. 

× Au niveau du commerce et services 

Au sein du site, sont donc install®es des directions. Il sôagit de la Direction de la Planification 

et de lôEvaluation (DPE), de la Direction des Etudes et Services Environnement (DESE), de 

lôOffice de la S®curit® Routi¯re (OSER), de la Direction du Domaine Public de lôEtat 

(DDPE) et de la Police Spéciale de la Sécurité Routière (PSSR). Au total nous avons 11 

bâtiment construit en bois SCAF ; 6 bâtis en matériaux durable comme indiqué dans le 

tableau ci-dessous : 

Planche de Photo 3 : Vues des bureaux de la PSSR et de lôOSER 

  
Source : NôGUESSAN M. F®vrier 2020 

Tableau 20 : Liste des structures administratives install®es sur le site de lôOSER 

N dôordre N  dôidentifiant Structures Tutelle Usage 
Matériaux de 

construction 

Coordonnées 

GPS 

1  PHA/M-Z4/001 AB 

Direction de la 

Planification et de 

lôEvaluation (DPE) 

MEER Bureau 
A : Bois 

B : Bois 

X 03 92 766 

Y 05 83 277 

2  PHA/M-Z4/002 AB 

Direction des Etudes et 

Services 

Environnement 

(DESE) 

MEER Bureau 
A : Bois 

B : Bois 

X 03 92 750 

Y 05 83 298 

3  PHA/M-Z4/003 A 
Office de la Sécurité 

Routière (OSER) 

Ministère des 

Transports 
Bureau Bois 

X 03 92 721 

Y 05 83 297 
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N dôordre N  dôidentifiant Structures Tutelle Usage 
Matériaux de 

construction 

Coordonnées 

GPS 

003 B 
Office de la Sécurité 

Routière (OSER) 

Ministère des 

Transports 
Bureau Bois 

X 03 92 721 

Y 05 83 308 

003 C 
Office de la Sécurité 

Routière (OSER) 

Ministère des 

Transports 
Bureau Bois 

X 03 92 720 

Y 05 83 267 

003 D 
Office de la Sécurité 

Routière (OSER) 

Ministère des 

Transports 
Bureau Bois 

X 03 92 727 

Y 05 83 309 

003 E 
Office de la Sécurité 

Routière (OSER) 

Ministère des 

Transports 
Cafeteria Bois 

X 03 92 726 

Y 05 83 314 

003 F 
Office de la Sécurité 

Routière (OSER) 

Ministère des 

Transports 
Bureau Ciment 

X 03 92 692 

Y 05 83 251 

003 G 
Office de la Sécurité 

Routière (OSER) 

Ministère des 

Transports 
Bureau Ciment 

X 03 92 680 

Y 05 83 274 

4  PHA/M-Z4/004 AB 
Office de la Sécurité 

Routière (OSER) 

Ministère des 

Transports 

Bureau 

inachevé 

A : Ciment 

B : Ciment 

X 03 92 675 

Y 05 83 303 

5  PHA/M-Z4/005 AB 

Direction du Domaine 

Public de lôEta 

t(DDPE) 

MEER Bureau 
A : Bois 

B : Bois 

X 03 92 716 

Y 05 83 326 

6  PHA/M-Z4/006 AB 

Police Spéciale de la 

Sécurité Routière 

(PSSR) 

Ministère des 

Transports 
Bureau 

A : Ciment 

B : Ciment 

X 03 92 704 

Y 05 83 346 

Source : CIIC Février 2020 

Aux alentours du site, il a été identifié des activités commerciales en plein-air, une 

pharmacie, des restaurants, des entreprises, des églises et la résidence MAHA. 

Planche de Photo 4 : Vues des activités aux alentours du site du Projet 

  
Source : NôGUESSAN M. et KOUASSI M. F®vrier 2020 
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Planche de Photo 5 : Vues dôune ®glise et de la r®sidence MAHA 

  
Source : KOUASSI M. Février 2020 

 

× Au niveau de lôhabitat et du cadre de vie 

Les bureaux sur ce site sont des constructions en bande faites en bois et en ciment. Il existe 

aussi une construction inachevée. 

Il faut retenir que le site a un souci dô®vacuation des eaux de pluie car il nôy a pas de 

caniveaux dô®vacuation des eaux. Dôo½ des inondations en saisons pluvieuses. Côest la raison 

pour laquelle les bureaux sont construits sous forme de pilotis. Ce qui dégrade 

lôenvironnement et la cadre de travail de ces fonctionnaires. 

Les composantes de lôenvironnement directement affect®es par ce Projet constituent les 

diff®rents rayons dôinfluence. Lôexploitation dôun h¹tel et dôun centre commercial demande 

une consommation en ressources énergétiques et hydrique plus ou moins importante. De plus, 

cette activit® est g®n®ratrice de d®chets, dôeaux us®es et de rejets atmosph®riques. 

La zone dôimplantation imm®diate du pr®sent Projet concerne donc la composante air (rejets 

atmosphériques et bruit), sol (déchets solides) et eaux (eaux usées). La composante humaine 

(produits dangereux, sécurité incendie) est la plus concernée au regard du caractère 

particulier des hôtels qui sont considérés comme des Etablissements Recevant du Public 

(ERP).  

Au stade actuel, le périmètre du site compte de nombreux commerces de proximité. Même 

sôils demeurent quelque peu rustiques et dispos®s anarchiquement, ils constituent les 

principaux éléments dôanimation de lôensemble du p®rim¯tre depuis le carrefour (croisement 

Boulevard Giscard dôEstaing), jusquôau niveau de la mairie de Marcory o½ lôon retrouve une 

pr®sence plus structur®e de logements, mais aussi, dôentreprises importantes (Agences 

bancaires, restaurants, Location de voiture, établissements hôteliers, etc.) 

Dans un rayon de 100 à 650 m du site, on retrouve de nombreuses entreprises, des agences 

bancaires, des organismes, des restaurants, etc. La proximité de la lagune (environ 800 m) 

apporterait un ®l®ment suppl®mentaire ¨ la valeur g®n®rale du site. Le port dôAbidjan est situ® 

à environ 15 min en voiture du site. 
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× Assainissement et drainage des Eaux du site 

Le système utilis® dans le cadre de lôassainissement de la zone du Projet est un 

assainissement autonome (Fosse septique). Cependant il existe une canalisation dôeaux us®es 

qui longe le Boulevard VGE. Dans le cadre des travaux de construction, lôEntreprise 

adjudicataire du marché devra prendre attache avec la SODECI (service Assainissement) 

pour lôobtention des plans et les autorisations ¨ se connecter au r®seau existant.  

× Visibilité du site 

Le site b®n®ficie dôune excellente visibilit® depuis le Boulevard de Marseille et la Rue du 

Canal, mais aussi, en fonction de la future architecture du bâtiment, il sera également visible 

depuis le Boulevard Valéry-Giscard dôEstaing qui permet de rejoindre lôa®roport et les autres 

quartiers dôAbidjan (Plateau, Marcory, Riviera, etc.), et depuis la nouvelle gare de la Ligne 1 

du M®tro dôAbidjan en Projet.  

Une signalétique sera également nécessaire pour renforcer sa visibilité commerciale depuis 

les principaux axes de la ville. Il b®n®ficie dôune localisation strat®gique au cîur de zones 

dynamiques (un mix de r®sidentiel et dôactivit®s ®conomiques). Il est bien desservi grâce à un 

excellent maillage routier entre lôA®roport F®lix HOUPHOUET-BOIGNY (8 minutes 

environ en voiture) et le centre administratif et dôaffaires du Plateau (15 minutes environ). 

3.2.3.2 Climat de la zone du Projet  

Le climat étudié dans le cadre de la présente EIES concerne la pluviométrie, la température, 

lô®vapotranspiration potentielle, lôhumidit® relative, le vent (vitesse et direction) et la qualit® 

de lôair ambiant ¨ cause de leur importance au niveau des impacts de lôHôtel et du Centre 

Commercial sur lôenvironnement naturel et lôenvironnement humain. 

3.2.3.2.1 Pluviométrie de la zone du Projet  

La zone du Projet ®tant localis® dans le District dôAbidjan, la pluviom®trie consid®r®e est 

celle de la r®gion dôAbidjan.  

Le climat est du type équatorial de transition ou Attiéen (Ministère des Eaux et Forêts, 2003). 

Ce climat est caractérisé par une forte pluviométrie, comprise entre 1637 et 2048 mm selon 

les relevés des cinq (5) dernières années fournies par la SODEXAM. Mais ces valeurs 

pluviométriques sont plus faibles que celles des cinq années précédentes et conformes aux 

tendances régressives de la sous-région. Cette pluviométrie, inégalement répartie dans le 

temps et dans lôespace se caract®rise par (Figure 3)  

¶ une grande saison pluvieuse dôavril ¨ juin ;  

¶ une petite saison pluvieuse dôoctobre ¨ 

décembre  

¶ une petite saison sèche de juillet à septembre ;  

¶ une grande saison sèche de janvier à mars.  
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Tableau 21 : Epaisseurs des différentes zones 

 

3.2.3.2.2 Qualit® de lôair  

ü Bruit  

La qualit® physique de lôair est d®crite par les ®missions sonores mesur®es. Il sôagit 

g®n®ralement de bruit ®mis par le passage dôautomobile et /ou dôengin motoris®s, de bruits 

®mis par lôensemble des activit®s de la zone urbaine située sur le boulevard VGE, le 

boulevard de Marseille et la Rue du Canal. Les mesures faites ont été comparées aux seuils 

de références de la S/DIIC et de la CNPS.  

Le seuil S/DIIC dôinterpr®tation d®pend de la cat®gorie des zones de mesures. Ainsi, le site 

du Projet fait partie de la catégorie « zone résidentielle urbaine avec quelques ateliers ou 

centre dôaffaires, ou avec des voies de trafic terrestre, fluvial ou a®rien assez important ou 

dans les communes rurales », nous avons les valeurs ci-dessus admises. 

De façon générale, le boulevard de Marseille qui accueille la façade avant est moins bruyant 

que le boulevard VGE. Cependant, les niveaux sonores enregistr®s avant lôimplantation de 

lôHôtel Akwaba révèlent que les valeurs mesurées sont au-dessus des valeurs de référence 

fixées respectivement par la S/DIIC et la CNPS (60 dB et selon et 85 dB le jour). La zone du 

Projet avant lôimplantation de lôh¹tel est donc tr¯s bruyante. 
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Tableau 22 : Valeurs seuils des émissions sonores fixées par ces référentiels  

Valeurs limites du décret n°2016-791 du 12 octobre 

2016 relatif aux émissions de bruit de  

  

voisinage  

Source : Arrêté N° 01164 du 04 novembre 2008 

portant réglementation des rejets et émissions des 

Installations Classées pour la Protection de  

lôEnvironnement (ICPE)  

  Lignes directrices de lôOMS relatives au bruit dans 

l'environnement (2018)  

Matin  Après-midi  Nuit  
  

Matin  Après-midi  Nuit  

75  70   60   70<x<110   NA  70<x<110  

ü Points de mesure  

Les points de mesure ont ®t® identifi®s autour du site et au centre du site afin dôappr®cier les 

sources dô®mission sonore ¨ prendre en compte dans la conception du Projet. Les 

coordonnées des points de mesure figurent dans le tableau ci-dessous.  

Tableau 23 : Coordonnées géographiques des points de mesures du niveau sonore  

Points de 

mesure  
Situation géographique  

Coordonnées (WGS 84)  

Longitudes  Latitudes  

P1  Intersection Boulevard Valery Giscard 

dôEstaing et boulevard de Marseille  
392862  583301  

P2  Intersection boulevard de Marseille et rue du 

Canal  

392719  583217  

P3  Arrière site OSER, rue du canal  392606  583274  

P4  Arrière site OSER, église évangélique des 

vainqueurs de Biétry  
392683  583417  

P5  Enceinte site OSER  392711  583292  

Source : CIIC, février 2020  

Les cartes ci-après présentent la répartition géographique des points de mesure du niveau 

sonore.  
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Figure 18 : Points de mesure du niveau sonore  

 
Source : CIIC, février 2020  

Tableau 24 : Mesures de bruit dans la zone du Projet 

Í Mesures Jour 1 : 

Points  

Coordonnées des points 

de mesure (WGS  

84)  

   

Niveau sonore dB ( A)  

   

Longitudes  Latitudes  

 Matinée   Après-midi    Nuit   

Min  
Équivalent  

(LAeq)  
Max  Min  

Équivalent  

(LAeq)  
Max  Min  

Équivalent  

(LAeq)  
Max  

P1  392862  583301  65,5  72,7   81,7  65,8  74,1  84,3  65,9  72,7  85,2  

P2  392719  583217  56,7  68,1  78,0  57,5  70,0  88,8  57,2  67,2  77,3  

P3  392606  583274  53,1  70,6  87,1  60,0  71,8  83,5  57,7  69,0  83,0  

P4  392683  583417  48,7  56,4  67,8  68,0  75,2  80,0  49,0  55,5  66,8  

P5  392711  583292  53,1  59,9  74,0  51,7  56,5  62,6  51,6  55,6  63,5  

Source : CIIC, février 2020  

 

 



 

133 
Rapport Final-CIIC 

 

Í Mesure Jour 2 

Points  

Coordonnées des points 

de mesure (WGS  

84)  

    Niveau 

sonore dB 

(A)  

    

Longitudes  Latitudes  

 Matinée    Après-midi    Nuit   

Min  
Équivalent 

(LAeq)  
Max  Min  

Équivalent 

(LAeq)  
Max  Min  

Équivalent  

(LAeq)  
Max  

P1  392862  583301  65,7  73,5  86,0  66,5  77,5  91,5  65,1  71,9  85,1  

P2  392719  583217  56,5  65,9  75,1  54,7  67,5  82,4  57,2  68,1  78,2  

P3  392606  583274  55,9  69,1  85,5  54,1  67,3  83,9  58,7  69,0  83,0  

P4  392683  583417  50,6  59,2  72,8  49,9  62,4  76,0  48,0  56,1  69,9  

P5  392711  583292  54,4  61,0  67,5  50,7  55,6  65,3  52,6  56,2  64,2  

Source : CIIC, février 2020  

Í Mesure Jour 3 

Points  

Coordonnées des points 

de mesure (WGS  

84)  

    Niveau 

sonore dB 

(A)  

    

Longitudes  Latitudes  

 Matinée    Après-midi    Nuit   

Min  
Équivalent 

(LAeq)  
Max  Min  

Équivalent 

(LAeq)  
Max  Min  

Équivalent  

(LAeq)  
Max  

P1  392862  583301  67,2  75,9  84,8  66,1  72,8  87,5  67,5  74,5  84,0  

P2  392719  583217  59,1  70,5  85,9  56,9  72,7  92,5  57,2  68,8  84,8  

P3  392606  583274  56,0  72,5  85,2  55,3  68,6  82,3  58,6  70,6  86,9  

P4  392683  583417  48,6  56,3  64,7  48,3  58,3  70,7  48,2  54,8  66,5  

P5  392711  583292  53,5  60,2  77,2  53,6  60,5  69,6  52,7  57,6  70,2  

Source : CIIC, février 2020  

Légende : Non Conforme                      Conforme   

ü Qualit® chimique de lôair  

Lô®valuation de lô®tat de la composition chimique de lôair sur le site du Projet a été effectuée 

par le biais des analyses de la qualit® de lôair.  

Les composants chimiques mesurés dans lôatmosph¯re sur le site du Projet sont :  

- le monoxyde de carbone (CO) ; 

- lôhydrog¯ne sulfureux (H2S) ; 

- le dioxyde de soufre (SO2) ;  

- le dioxyde de carbone (CO2) ;  

- lôoxyde dôazote (NO2) ; 

- PM 2,5 ; 

- PM 10. 

Les points de mesure ont ®t® identifi®s autour du site et au centre du site afin dôappr®cier les 

sources dô®mission chimique ¨ prendre en compte dans la conception du Projet. 
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Tableau 25 : Synthèse de mesure des PM2,5 et PM10 sur le site de lôOSER 

 
Mesures PM 10 

 Paramètres P1 P2 P3 P4 

Concentration maximale 

admissible (Décret 

n°2017-125 du 22 février 

2017) 

Unités µg/m3 µg/m3 µg/m3 µg/m3 

50 µg/m3 Valeur min 114 47,8 76,2 95,5 

Valeur moyenne  250,5 112,3 101,75 163,35 

Valeur max  387 176,8 127,3 231,2 

 
Mesures PM 2.5 

 Paramètres P1 P2 P3 P4 

Concentration maximale 

admissible (Décret 

n°2017-125 du 22 février 

2017) 

Unités µg/m3 µg/m3 µg/m3 µg/m3 

25 µg/m3 Valeur min 12 13,6 20,1 21 

Valeur moyenne  20,5 19,35 24,5 32,45 

Valeur max  29 25,1 28,9 43,9 

Source : CIAPOL, Août 2020  

Légende : Non Conforme                      Conforme   

 

Au terme des trois jours de travaux, il ressort que les PM2,5 et PM10 sont présentes au niveau 

de tous les points de mesure. Les valeurs relatives aux PM2,5  sont, en général, en-dessous de 

la norme de rejet (25 µg/m³) alors que celles relatives aux  PM10 sont supérieures à la norme 

de rejet en vigueur (50 µg/m³). 

Cette situation est due à la densité de la circulation automobile et aux activités en cours 

dôex®cution dans les environs du site du Projet. 

La qualit® physique de lôair est d®crite par les ®missions sonores mesur®es. Il sôagit 

g®n®ralement de bruit ®mis par le passage dôautomobile et /ou dôengin motorisés, de bruits 

®mis par lôensemble des activit®s de la zone urbaine situ®e sur le boulevard VGE, le 

boulevard de Marseille et la Rue du Canal. Les mesures faites ont été comparées aux seuils 

de références de la S/DIIC et de la CNPS. 

4.2.3.3 Hydrographie de la zone du Projet  

Le site du Projet est une zone fortement urbanisée raccord®e au syst¯me dô®vacuation des 

eaux usées de la ville dôAbidjan. La Lagune Ebrié est le plan dôeau le plus proche du site 

dôimplantation du Projet.  
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4.2.3.4 Géologie et géomorphologie  

La géologie du site du Projet est confondue ¨ celle du bassin s®dimentaire c¹tier dô©ge 

Tertiaire à Quaternaire. Le bassin sédimentaire côtier peut être subdivisé en cinq sous bassin 

dôOuest en Est par des cours dôeau :  

-  Sous bassin 1 à lôOuest du fleuve Sassandra ;  

-  Sous bassin 2, compris entre le fleuve Sassandra et Agnéby ;  

-  Sous bassin 3, compris le fleuve Agnéby et Lamé ; 

-  Sous bassin 4, compris entre le fleuve Lamé et la Bia ;  

-  Sous bassin 5 ¨ lôEst du fleuve Bia.  

La coupe géologique du bassin s®dimentaire au niveau dôAbidjan est illustr®e par la figure ci-

dessous. 

Figure 19 : Coupe du bassin s®dimentaire au niveau de la ville dôAbidjan (carte g®otechnique dôAbidjan, 1986) 

trois aquif¯res g®n®ralis®s dôin®gale importance.  
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4.2.3.5 Environnement biologique  

Le site du Projet est localisé dans une zone fortement urbanisée et entièrement exploitée. On 

ne donc pas parler de composante biologique impactée par le Projet. 

Cependant le site abrite une végétation constituée de quelques plants destinés à son 

embellissement. Ce sont majoritairement des palmiers, des manguiers, des orangers, des 

papayers, des cocotiers, des bananiers, etc. 

Planche de Photo 6 : Vues de plants destin®s ¨ lôembellissement du site 

  
 

 

    
Source KOUASSI M février 2020,  
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4. IDENTIFICATION, ANALYSE ET EVALUATION DES IMPACTS 

INDUITS  PAR LE PROJET 

4.1. M®thodes dôanalyse des impacts 

Lôanalyse des impacts potentiels du Projet peut être divisée en trois phases qui se recoupent 

partiellement (PNUE, 2002). Ce sont : 

- lôidentification (identifier les impacts li®s ¨ chaque phase du Projet et aux activités ;  

- la pr®vision (pr®voir la nature, lôampleur, lô®tendue et la dur®e des principaux 

impacts) ; et  

- lô®valuation (d®terminer lôimportance absolue des impacts).  

Dans la présente étude, les deux dernières phases sont combinées sous la dénomination 

dô®valuation des impacts. 

4.1.2. M®thode dô®valuation des impacts 

Lô®valuation des impacts est bas®e sur lôanalyse des relations conflictuelles possibles entre 

les milieux physique, biologique et humain touchés et les équipements et/ou activités du 

Projet. Cette analyse permet de mettre en relation les sources dôimpact associ®es au Projet et 

les composantes des diff®rents milieux susceptibles dô°tre affect®s. 

Les caractéristiques des impacts qui ont été pris en compte sont définies comme suit : 

Nature : lôimpact peut °tre n®gatif ou positif. 

La nature de lôimpact est négative lorsque le changement occasionn® par lôactivit® est 

d®favorable par rapport ¨ lô®tat initial. Elle est positive lorsque lôactivit® apporte une 

am®lioration ¨ lô®tat initial. 

Ici, la m®thode utilis®e est une matrice qui repr®sente un cadre de r®f®rence de lô®valuation de 

lôimportance des impacts sur lôenvironnement ®labor® par lôANDE. Selon cette matrice, 

lôimportance dôun impact est fonction de la dur®e, la port®e et lôintensit® : 

La durée : 

¶ courte : pendant la p®riode de pr®paration, de construction et/ou dôexploitation (moins 

dôun an) ; 

¶ moyenne : 1 à 10 ans ; 

¶ longue : supérieure à 10 ans ; 

La portée : 

¶ locale : sur le site dôactivit® du Projet ou à 100 m de sa frontière ; 

¶ zonale : à moins de 10 km du site dôactivit® du Projet ; 

¶ régionale : ¨ plus de 10 km du site dôactivit® du Projet ; 

L'intensit® de lôimpact :  

L'intensit® de lôimpact environnemental exprime l'importance relative des cons®quences 

attribuables à l'altération d'une composante de lôenvironnement. Elle d®pend ¨ la fois de la 

valeur de la composante environnementale consid®r®e et de lôampleur de la perturbation 

(degr® de perturbation) quôelle subit. 

La valeur de la composante environnementale intègre à la fois sa valeur écosystémique et sa 

valeur socio-économique. La valeur écosystémique d'une composante exprime son 
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importance relative, déterminée en tenant compte de son rôle et de sa fonction dans 

l'écosystème.  

Dans la méthode proposée par Hydro Québec, la valeur écosystémique d'une composante 

donnée est considérée comme : 

- forte, lorsque la composante présente un intérêt majeur en raison de son rôle 

écosystémique ou de la biodiversité et de ses qualités exceptionnelles dont la 

conservation et la protection font l'objet d'un consensus dans la communauté 

scientifique ; 

- moyenne, lorsque la composante présente un fort intérêt et des qualités reconnues 

dont la conservation et la protection représentent un sujet de préoccupation sans 

toutefois faire l'objet d'un consensus ; 

- faible, lorsque la composante présente un intérêt et des qualités dont la conservation 

et la protection sont l'objet de peu de préoccupations. 

La valeur socio-®conomique dôune composante environnementale donn®e exprime 

l'importance relative que lui attribue le public, les organismes gouvernementaux ou toute 

autre autorité législative ou réglementaire. 

Elle refl¯te la volont® des publics locaux ou r®gionaux et des pouvoirs politiques dôen 

préserver l'intégrité ou le caractère original, ainsi que la protection légale qu'on lui accorde. 

Hydro Québec considère également la valeur socio-économique d'une composante comme : 

- forte, lorsque la composante fait l'objet de mesures de protection légales ou 

réglementaires (espèces menacées ou vulnérables, parc de conservation, etc.) ou 

s'avère essentielle aux activités humaines (eau potable) ; 

- moyenne, lorsque la composante est valorisée (sur le plan économique ou autre) ou 

utilisée par une portion significative de la population concernée sans toutefois faire 

l'objet d'une protection légale ; 

- faible, lorsque la composante est peu ou pas valorisée ou utilisée par la population. La 

valeur de la composante intègre à la fois la valeur écosystémique et la valeur socio- 

économique en retenant la plus forte de ces deux valeurs.  

Dans la pr®sente ®tude, lôaffectation de lôimportance absolue aux impacts (positifs ou 

n®gatifs) est bas®e sur trois caract®ristiques (intensit®, ®tendue et dur®e de lôimpact) qui 

reposent sur des jugements de valeur dôordre ®cologique (effet sur lôhabitat faunique, la 

tolérance, la sensibilité, la biodiversité et la capacité de charge des écosystèmes, la viabilité 

des populations dôesp¯ces locales, les esp¯ces rares et menac®es) et social (effet sur la sant® 

et la sécurité des humains, perte ou gain de valeur commerciale, valeur esthétique, etc.). 

Le processus permettant dôaboutir ¨ lô®valuation de cette importance absolue de lôimpact est 

résumé sur la figure ci-après. 
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Figure 20: Résumé schématique du processus d'évaluation de l'importance absolue d'un impact 

 

Cette importance est évaluée suivant la grille du Tableau ci-après, une adaptation à la matrice 

de Fecteau, conform®ment aux termes de r®f®rences (TDR) de lô®tude. 

Tableau 26: Grille de détermination de l'importance de lôimpact 

INTENSITE  ETENDUE DUREE IMPORTANCE  

Forte 

Régionale 

Longue Majeure 

Moyenne Majeure 

Courte Majeure 

Locale 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne  

Courte Moyenne 

Ponctuelle  

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Moyenne Régionale 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne 
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INTENSITE  ETENDUE DUREE IMPORTANCE  

Zonale 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Moyenne  

Locale 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne  

Courte Mineure 

Faible 

Régionale 

Longue Majeure 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Zonale 

Longue Moyenne 

Moyenne Moyenne 

Courte Mineure 

Locale 

Longue Mineure 

Moyenne Mineure 

Courte Mineure 

Source : Fecteau, Février 1997 

 

4.2. Identification et évaluation des impacts directs du Projet 

4.2.1. Identification des impacts directs du Projet 

Les différentes activités du Projet qui génèrent des impacts sur lôenvironnement et leur 

interaction avec le milieu récepteur sont présentées dans le Tableau ci-après. 
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Tableau 27: Matrice d'identification des impacts potentiels 

 Milieu récepteur 

Milieu physique Milieu 

biologique 
Milieu humain  

P
h

a
s
e

s
 d

u
 

P
ro

je
t 

Activit®s sources dôimpact 

S
o

ls
 

A
ir

 

A
m

b
ia

n
c
e

 

s
o

n
o

re
 

R
e

s
s
o

u
rc

e
 

e
n

 e
a

u 

P
a

y
s
a

g
e 

F
a

u
n
e 

F
lo

re
 

S
a

n
té

 

S
é

c
u

ri
té

 

E
m

p
lo

i 
e

t 

é
c
o

n
o

m
ie 

S
o

c
ié

té
 e

t 

C
u

lt
u

re
 

P
ré

p
a

ra
ti
o

n
 Acquisition du site          ¤ ¤ 

Ouverture de la voie dôacc¯s au site et lib®ration de 

lôemprise en vue des am®nagements 
¤ ¤ ¤  ¤ ¤ ¤ ¤ ¤ ¤ ¤ 

Installation de la base industrielle et la base de chantier ¤ ¤ ¤  ¤ ¤ ¤ ¤ ¤ ¤  

C
o

n
s
tr

u
c
ti
o

n
 

Travaux de terrassement et de nivellement de la plateforme ¤ ¤ ¤  ¤ ¤ ¤ ¤ ¤ ¤ ¤ 

Fouilles diverses pour la pose des pieux et construction des 

ouvrages et réseaux divers 
¤ ¤ ¤ ¤ ¤ ¤  ¤ ¤ ¤ ¤ 

Travaux dôinstallation des ®quipements et mat®riels 

techniques (électriques, climatisation, hydrauliques, 

mécaniques, voirie, réseaux divers, espaces verts, etc.). 

¤ ¤ ¤ ¤    
¤ ¤  

¤ ¤ 

Amen®e et repli de lôartillerie m®canique ; transport et 

stockage de matériaux divers 
¤ ¤ ¤  ¤   ¤ ¤ ¤  

Construction des bâtiments, clôtures et installations 

techniques (hydraulique, électriques, sécuritaires et 

climatisation) ;  

Construction des clôtures, de la piscine, etc. 

¤ ¤ ¤ ¤ ¤   ¤ ¤ ¤ ¤ 

Déblais et remblais divers ; emprunts de matériaux ¤ ¤ ¤  ¤ ¤  ¤ ¤ ¤ ¤ 

E
x

p
lo it
a

ti
o n
 Fonctionnement des ouvrages (Hôtel et Centre 

commercial) et des installations techniques (électricité, 

 ¤  ¤    ¤ ¤ ¤ ¤ 

¤ = La source dõimpact sur le milieu récepteur 
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climatisation, hydraulique et électronique) 

Entretiens et maintenance des bâtiments et des installations 

techniques (électriques, climatisation, hydrauliques, 

mécaniques, etc.) 

Voirie, réseaux divers et espaces verts. 

¤  

 

¤ ¤    ¤ ¤  

C
e

s
s
a

ti
o

n
 e

t 

F
e

rm
e

tu
re

  

Démantèlements des bâtiments et autres installations 

immobilières 
¤  ¤¤     ¤ ¤  ¤ 

Démantèlements des installations industrielles et 

techniques (électricité, climatisation, hydraulique et 

électronique) 

¤  
¤¤ 

    ¤ ¤  ¤ 
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Les interactions entre les sources dôimpact et le milieu r®cepteur ainsi indiqu®es sont d®crites 

dans les sections ci-après suivant les différentes phases du Projet. 

4.2.1. Identification et analyse des impacts environnementaux  

Les impacts générés par le Projet sur l'environnement sont pris en compte à travers deux 

grandes étapes. La première concerne l'identification et l'analyse des impacts 

environnementaux. La deuxième traite de l'évaluation de l'importance des impacts 

environnementaux identifiés.  

L'identification et l'analyse des impacts environnementaux porteront sur les paramètres 

ci-dessous :  

Å les quatre phases du Projet ; 

Å les composantes du milieu 

récepteur ; 

Å les sources d'impact ; 

Å la nature de lôimpact.  

Les quatre phases du Projet sont : la démolition, la construction, l'exploitation et la 

fermeture. Les composantes du milieu récepteur analysées au cours de l'étude sont les 

composantes physiques et socio-®conomiques de lôenvironnement. Les sources d'impacts 

comprennent toutes les activités susceptibles d'avoir un effet direct ou indirect sur une ou 

plusieurs composantes du milieu r®cepteur. La nature de lôimpact repr®sente lôeffet de 

lôimpact sur la composante du milieu.  

Lôidentification des impacts liés à la réalisation du Projet est bas®e sur lôanalyse des relations 

possibles entre le milieu récepteur et les équipements à implanter ou les activités à réaliser. 

Cette analyse permet de mettre en relation les sources dôimpacts associées au Projet et les 

composantes de lôenvironnement (milieu r®cepteur) susceptibles dô°tre affect®es. 

Lôapproche matricielle qui permet de mettre en ®vidence les interactions entre les activit®s ¨ 

mener et les composantes de lôenvironnement a ®t® utilisée pour identifier les impacts. Elle 

présente sous une forme résumée les caractéristiques essentielles des impacts sur 

lôenvironnement des activit®s planifi®es dans le cadre du Projet. Cette approche repose sur la 

description détaillée du Projet et des milieux récepteurs, ainsi que sur les enseignements tirés 

de la réalisation de Projets similaires. 

4.2.2. Description et évaluation des impacts directs du Projet 

Dans lôoptique de mieux ressortir les effets de lôex®cution du Projet sur lôenvironnement, la 

description et lô®valuation des impacts se sont appuy®s sur les spécificités de chaque entité 

administrative. Ces impacts ont ®t® analys®s en fonction des sites dôimplantation des ouvrages 

et équipements suivants : 

- bâtiments et clôtures ; 

- Voirie et Réseaux Divers (VRD) et espaces verts ; 

- installations techniques (électriques, climatisation, hydrauliques, mécaniques, etc.). 

La réalisation du présent Projet comprend quatre (04) phases qui sont : 
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- la phase de pr®paration et dôinstallation ; 

- la phase de construction ; 

- la phase dôexploitation et dôentretien ; 

- la phase de cessation dôactivit®s ou de fermeture. 

4.2.2.1. Impacts li®s ¨ la phase de pr®paration et dôinstallation 

La phase de pr®paration et dôinstallation est lôune des plus importantes dans lôex®cution de 

tout Projet. Côest au cours de cette phase que sont observ®es les premi¯res modifications au 

niveau des milieux physique, biologique et humain, quôil convient dôanalyser. 

Dans le cadre du Projet de construction de lôH¹tel Akwaba et du Centre commercial moderne, 

les principales activités de cette phase seront liées à la libération et à la préparation de 

lôemprise du Projet, ¨ lôinstallation g®n®rale de chantier (mat®riels roulants, engins divers, 

etc.) et à réalisation des différents sondages dans le cadre des études géotechniques en vue des 

op®rations de fondations et dôimplantation des pieux. 

4.2.2.1.1. Impacts positifs  

ü Impacts sur le milieu naturel 

Aucun impact positif significatif nôest ¨ pr®voir sur le milieu naturel pendant la phase de 

préparation et dôinstallation du Projet. 

ü Impacts sur le milieu socioéconomique 

La construction de cet Hôtel de haut standing et du Centre Commercial moderne aura un 

impact socio-économique positif aussi bien au niveau local que régional. 

Les impacts positifs portent essentiellement sur la composante humaine de lôenvironnement.  

- Opportunit®s dôaffaires pour des op®rateurs ®conomiques priv®s 

Les investissements prévus prennent en compte les achats de matériaux de construction, des 

matériels et des équipements à installer ainsi que les opérations de préparation du site, en vue 

de lôinstallation des bases industrielles et de chantier. Ainsi, le démarrage du Projet demeure 

une opportunit® dôaffaires pour les entreprises du BTP, de contr¹le technique, dôimport-

export ; 

- Opportunit®s dôemplois  

Les activit®s li®es ¨ lôouverture de la voie dôacc¯s au site, lôinstallation des bases industrielles 

et de chantier constitueront des sources de cr®ation dôemplois ¨ travers le recrutement de la 

main dôîuvre locale. Dans cette phase de pr®paration et dôinstallation, le Projet favorisera la 

cr®ation dôemplois directs et indirects. Ces emplois seront occup®s dans la mesure du possible 

par la main dôîuvre locale dans le cas de la sous-traitance (construction, nettoyage, 

gardiennage, etc.). 

Côest une opportunit® dôemploi pour les jeunes de la ville dôAbidjan en g®n®ral et de la 

commune de Marcory en particulier. En effet, pendant cette phase de construction, la 

grande partie de la main dôîuvre non qualifiée viendra certainement des environs 

imm®diats. Dôautres viendront des autres communes avoisinantes.  
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- Versement de taxes dôimportation  

Pour la construction de lôHôtel Akwaba et du Centre commercial moderne, des matériaux 

de construction ainsi que les équipements techniques seront importés. Les droits de douanes 

et les taxes dôimportations seront des sources dôentr®es de devises pour la r®gie financi¯re 

ivoirienne. 

- Impacts au niveau de lôauto-emploi et lô®conomie 

Dans sa phase de pr®paration et dôinstallation, le Projet favorisera le développement 

circonstanciel des activités de restauration et des services (téléphonie mobile, transfert 

dôargent, etc.) autour de la base chantier, sources de gains financiers pour les gérants. 

- Impacts sur la société et la culture 

Les rapports sociaux qui naitront entre des riverains et le personnel du chantier pendant cette 

phase pourraient favoriser un brassage culturel qui constitue un impact positif. 

4.2.2.1.2. Impacts négatifs 

ü Phase de terrassement 

La démolition des ouvrages existants (fondations, VRD, bâtiments, etc.) constitue une étape 

déterminante du Projet car elle engendre des impacts environnementaux et sociaux quôil 

convient de considérer. Toutefois cette opération de démolition est marginale, dans la mesure 

o½ elle consistera en lôenl¯vement des onze (11) bâtiments en bois « SCAF » qui sont 

majoritairement implantés sur le site du Projet, la destruction des socles en béton les 

supportant et la démolition de six (6) constructions en matériaux durables. 

a) Impacts sur lôenvironnement physique et biologique  

- Impacts n®gatifs sur lôair  

Pendant la phase de démolition, les activités et mouvements des engins de chantier 

génèreront une production relativement importante de poussières et de bruit, et 

pourraient constituer des sources dô®missions de Gaz ¨ Effet de Serre (GES). 

- Impacts négatifs sur le sol  

Les particules fines issues des structures en béton, en ciment et en bois détruites, des 

huiles usagées et des hydrocarbures provenant des mouvements des engins de démolition 

et déversées accidentellement, pourraient être charriés par les eaux de ruissellement et 

polluer la surface du sol, voire sôinfiltrer dans les couches superficielles du sol. 

- Impact n®gatif sur lôeau  

Les particules fines issues des structures en béton, en ciment et en bois détruites, des 

huiles usagées et des hydrocarbures provenant des mouvements des engins de démolition 

et déversées accidentellement, pourraient être charriés par les eaux de ruissellement et 

sôinfiltrer dans les eaux souterraines et polluer les eaux de surface.  

b) Impact sur lôenvironnement humain  

- Impacts liés à la santé et la sécurité des travailleurs et des populations  

Å Risques liés à la vibration   

Les principales vibrations émises lors de la démolition sont dues aux éclateurs, boulets, 

chutes de débris, etc. Des valeurs de vibrations de plus de 0,1 mm/s, entrainent une gêne 

au niveau de lôhomme. En outre la g°ne peut °tre plus importante quand la source de 
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vibration est permanente. Il faut noter que dans le cadre de ce Projet, les démolitions se 

feront pratiquement au sol, les bâtiments existants étant majoritairement en bois (SCAF) 

montés sur des plots bétonnés.  

Å Risque de dôaccident  

Des blessures (écrasement, coupure, etc.) diverses pourraient être causées par 

lôutilisation des ®quipements et des machines de d®molition.  

ü Impacts socioéconomiques  

Å Perte des acquis socio®conomiques dans lôemprise du Projet  

La démolition des bureaux des services publics exerçant dans lôemprise du Projet 

entrainera une suspension temporaire des prestations dont bénéficiait le public avant cette 

opération. 

Tableau 28 : Niveau de suspension des prestations des services dans lôemprise du Projet  

Désignation des pertes Durée Observations 

Perte des prestations et des 

acquis des services publics 

délocalisés 

Temporaire  
Il  sôagira dôune suspension limit®e dans le 

temps 

Difficulté de réinstallation et de 

relance des activités 
Temporaire 

La limitation des moyens financiers et les 

prix élevés des loyers dans la zone 

dôimplantation du Projet pourraient 

perturber le calendrier arrêté de commun 

accord par la SOGEPIE et les Services 

publics. 

Perte dôemplois Non  

Les travailleurs des services publics étant 

des fonctionnaires, aucune perte dôemplois 

nôest envisageable 

Perte des revenus Non  

Les travailleurs des services publics étant 

des fonctionnaires, aucune perte de revenu 

nôest envisageable 

Perte de la clientèle Temporaire 

Les services de lôOSER sont les plus 

concernés surtout avec les prestations des 

Radars. 

Baisse des chiffres dôaffaire Temporaire  

Les services de lôOSER sont les plus 

concernés surtout avec les prestations des 

Radars. 

Difficultés de paiement Temporaire 

Les services de lôOSER sont les plus 

concernés surtout avec les prestations des 

Radars. 

Source : CIIC février 2020 

 

Å Perturbation des activités des services à proximité du site  

Pendant la phase de démolition, le déplacement des engins et des camions qui 

transportent les matériaux et autres équipements pourrait perturber la mobilité des 

riverains (habitations et des services très proches du site).  
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ü Impacts négatifs sur le milieu physique 

- Impacts sur le paysage 

Les travaux li®s ¨ la lib®ration et ¨ la pr®paration de lôemprise du Projet, et lôinstallation 

générale de chantier auront un impact visuel sur le paysage par la présence des engins et 

équipements, surtout les grues mobiles, les stations de préfabrication, etc. Il sôagit aussi de la 

présence des engins et matériels de travaux de génie civil et de transport des matériels. En 

outre, les gravats et immondices générés par les travaux aux voisinages des sites 

dôimplantation du Projet pourraient affecter le paysage. 

- Impacts sur les sols 

Le compactage et le tassement des sols, suite aux travaux liés à la libération et à la préparation 

de lôemprise du Projet, et lôinstallation g®n®rale de chantier pourraient modifier localement le 

mode dô®coulement des eaux pluviales avec des risques dô®rosion. Dô®ventuels d®versements 

accidentels dôhuiles de moteur pourraient polluer le sol. 

- Impacts sur lôambiance sonore 

Les travaux liés à cette phase du Projet, ¨ savoir lôouverture de la voie dôacc¯s au site 

dôimplantation des ouvrages immobiliers, le transport du matériel, etc., généreront localement 

des nuisances sonores qui pourraient perturber la quiétude des riverains. 

- Impacts sur la qualit® de lôair 

Les travaux liés à cette phase du Projet (transport du matériel, terrassement du site, 

lôouverture de la voie dôacc¯s, etc.) pourraient occasionner une augmentation de la 

concentration des polluants atmosph®riques (gaz dô®chappement) et de poussi¯res. 

ü Impacts négatifs sur le milieu biologique 

La zone dô®tude est situ®e dans une zone fortement urbanisée et sur un site clôturé occupé de 

1976 à ce jour par des bâtiments administratifs. 

Aucun impact n®gatif significatif nôest ¨ pr®voir sur le milieu biologique pendant la phase de 

préparation et dôinstallation du Projet, ¨ lôexception de la destruction probable destruction de 

lôhabitat de la microfaune souterraine et des espèces végétales ornementales et décoratives 

plant®es ¨ lôoccasion par les directions des services administratifs qui se sont succédés sur ce 

site (BCET, LBTP, OSER, etc.) dans le cadre de lôembellissement et la protection 

environnementale du site dédié au Projet. 

ü Impacts négatifs sur le milieu humain 

- Impacts sur la santé et la sécurité 

Pendant cette phase du Projet, les différents travaux à réaliser pourraient avoir un impact 

négatif sur la santé et la sécurité du personnel du chantier. En effet, les fumées et nuisances 

sonores générées par les engins et les véhicules de chantier pourraient constituer des sources 

dôaffections olfactives et auditives pour le personnel des entreprises en charge des travaux. 

Par ailleurs, lôinsertion des mouvements des engins et véhicules de chantier dans le trafic 

local de taxis communaux, des véhicules particuliers, sur les voies existantes (Boulevard de 

Marseille, Boulevard VGE et la Rue du canal), pourrait exposer les usagers et les riverains à 

des incidents et/ou accidents de la circulation. 
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- Impacts sur lôemploi et lô®conomie 

Les travaux li®s ¨ la lib®ration et la pr®paration de lôemprise du Projet entraîneront la 

suspension temporaire des activités des services administratifs installés sur le site, ainsi que la 

perturbation des activités commerciales et artisanales installées dans les alentours du site 

dôimplantation du Projet, entrainant un manque à gagner temporaire pour les propriétaires ou 

les gérants. 

- Impacts sur la société et la culture 

Les travaux liés à la libération du site et à la pr®paration de lôemprise du Projet nôaura pas un 

impact négatif significatif sur la vie sociale et les habitudes des populations riveraines 

(population du village dôAbia Koumassi et des populations des quartiers riverains du site). 

- Impacts sur les bâtis et les équipements 

Les travaux liés à cette phase affectent les bâtiments faisant office de bureaux des services 

administratifs installés sur le site dédié à la réalisation du Projet. Les équipements existants 

(électriques, télécommunication, assainissement, etc.), sont tout aussi affectés par les travaux. 

Le tableau ci-après présente les impacts du Projet en phase de pr®paration et dôinstallation. 
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Tableau 29 : Matrice de présentation des activités et de leurs impacts au cours de la phase préparatoire 

PHAS

E DU 

PROJ

ET 

ZONE DU 

PROJET 

ACTIVITES 

SOURCE 

DôIMPACT 

COMPOSANTES DU MILIEU  

AFFECTEES IMPACT 

POTENTIEL  

CARACT

ERE DE 

LôIMPAC

T 

INTENSI

TE 

ETENDU

E/ 

PORTEE 

DUREE 

IMPORTA

NCE/ 

VALEUR  Physique Biologique Humain 

 IMPACTS POSITIFS DES ACTIVITES SUR LE MILIEU RECEPTEUR  

P
H
A
S
E
 
D
E
 
P
R
E
P
A
R
A
T
I
O
N
 
E
T
 
D
ô
I
N
S
T
A
L
L
A
T
I
O
N

 

Z
O
N
E
 
D
ô
I
N
F
L
U
E
N
C
E
 
D
I
R

E
C

T
E

 E
T

 

D
ô
I
M
P
L
A
N
T
A
T
I
O
N
 
I
M
M
E
D
I
A
T
E

 

- Acquisition du 

site (achat de 

terrains) ; 

- Ouverture de 

la voie dôacc¯s 

au site et 

libération de 

lôemprise ; 

- Installation de 

la base 

industrielle et de 

chantier 

  
Emploi et 

économie 

- Gain financier 

pour lôEtat de C¹te 

dôIvoire ; 

 

- Création 

dôemplois, 

Développement 

dôactivit®s de 

restauration et 

gains financiers 

Positif 

 

 

 

Positif 

Forte 

 

 

 

Moyenne 

Locale 

 

 

 

Locale 

Moyenne 

 

 

 

Moyenne 

Moyenne 

 

 

 

Mineure 

- Acquisition du 

site (rencontres 

et échanges 

divers), 

présence du 

personnel de 

chantier ; 

  
Société et 

culture 

- Brassage 

culturel ; 

 

Positif 

 

 

 

 

Forte 

 

 

 

 

Locale 

 

 

 

 

Moyenne 

 

 

 

 

Moyenne 

 

 

 

 

 IMPACTS NEGATIFS DES ACTIVITES SUR LE MILIEU RECEPTEUR 

P
H

A
S

E
 

D
E

 

P
R

E
P

A
R

A
T

IO
N

 

E
T

 

D
ô
I
N
S
T
A

L
L
A

T
IO

N
 

Z
O

N
E

S
 

D
ô
I
N
F
L
U

E
N

C
E

 

D
IR

E
C

T

E
 E

T
 

D
ô
I

M
P

L
A

N
T

A
T

IO

N
 

IM
M

E
D

I

A
T

E
 

- Libération et 

préparation de 

lôemprise du 

Projet ; 

Paysage   

Modification des 

vues habituelles, 

présence de gravats 

et dôimmondices 

Négatif Faible Locale Moyenne Mineure 
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PHAS

E DU 

PROJ

ET 

ZONE DU 

PROJET 

ACTIVITES 

SOURCE 

DôIMPACT 

COMPOSANTES DU MILIEU  

AFFECTEES IMPACT 

POTENTIEL  

CARACT

ERE DE 

LôIMPAC

T 

INTENSI

TE 

ETENDU

E/ 

PORTEE 

DUREE 

IMPORTA

NCE/ 

VALEUR  Physique Biologique Humain 

 

- Installation 

générale de 

chantier. 

Sols   

Compactage et 

tassement des sols, 

pollution du sol 

Négatif Faible Locale Moyenne Mineure 

P
H
A
S
E
 
D
E
 
P
R
E
P
A
R
A
T
I
O
N
 
E
T
 
D
ô
I
N
S
T
A
L
L
A
T
I
O
N

 

Z
O
N
E
S
 
D
ô
I
N
F
L
U
E
N
C
E
 
D
I
R
E
C
T
E
 
E
T
 
D
ô
I
M
P
L
A
N
T
A
T
I
O
N
 

IM
M

E
D

IA
T

E
 

- Libération et 

préparation de 

lôemprise du 

Projet ; 

 

- Installation 

générale du 

chantier. 

Ambianc

e sonore 
 

Ambiance 

sonore 
Nuisances sonores Négatif Moyenne Locale Moyenne Mineure 

Air    

Augmentation de 

la concentration de 

polluants 

atmosphériques et 

de poussières 

Négatif Faible Locale Moyenne Mineure 

  
Santé et 

sécurité 

Troubles auditives Négatif Moyenne Locale Moyenne Mineure 

Nuisance olfactive Négatif Moyenne Locale Moyenne Mineure 

Risques 

dôaccidents 
Négatif Faible Locale Moyenne Mineure 

  
Emplois et 

économie 

Perturbation 

dôactivit®s 

commerciales et 

artisanales, pertes 

de gains financiers 

Négatif Moyenne Locale Moyenne Mineure 

  
Société et 

culture 

Destruction de 

biens et 

équipements ; 

interruption 

accidentelle de 

Négatif Moyenne Locale Moyenne Mineure 
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PHAS

E DU 

PROJ

ET 

ZONE DU 

PROJET 

ACTIVITES 

SOURCE 

DôIMPACT 

COMPOSANTES DU MILIEU  

AFFECTEES IMPACT 

POTENTIEL  

CARACT

ERE DE 

LôIMPAC

T 

INTENSI

TE 

ETENDU

E/ 

PORTEE 

DUREE 

IMPORTA

NCE/ 

VALEUR  Physique Biologique Humain 

services 

(électricité, eau, 

télécommunication

, etc.), 

Source : CIIC Juillet 2019 
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Phase 

du 

Projet 

Activit®s/source dõimpact 
Composante du 

milieu affecté 
Nature de lõimpact 

Caractèr

e de 

lõimpact 

£valuation de lõimportance de lõimpact 

Intensité Portée  Durée Importance 

 IMPACTS POSITIFS DES ACTIVITES SUR LE MILIEU RECEPTEUR  

P
ré

p
a

ra
to

ire 

- ®tudes de d®tails, dõex®cution et de m®thodes, 
visites et investigations complémentaires 
n®cessaires ¨ lõex®cution des travaux. 

- aux travaux de réparation du matériau béton et 
des défauts constatés, 

- Terrassement et aménagement des sites 

- Construction des bâtiments, des bureaux, des  
magasins. 

- Amenée du matériel, transport des matériaux et  
circulation des engins 

Humain Cr®ation dõemplois temporaires Positif Moyenne Locale Courte Mineure 

Humain 

D®veloppement circonstanciel dõactivités 
économiques et augmentation des revenus des 
populations 

Positif Moyenne Locale Courte Mineure 

Gains de revenus pour les propriétaires des 
sites dõimplantation de la base chantier, de la 
zone dõemprunt et de la zone de d®p¹t 

Positif Moyenne Locale Courte Mineure 

IMPACTS NEGATIFS DES ACTIVITES SUR LE MILIEU RECEPTEUR  

- ®tudes de d®tails, dõex®cution et de m®thodes, 
visites et investigations complémentaires 
n®cessaires ¨ lõex®cution des travaux ; 

- aux travaux de réparation du matériau béton et 
des défauts constatés ; 

- Terrassement et aménagement des sites ; 

- Construction des bâtiments, des bureaux, des  
Magasins ; 

- Amenée du matériel, transport des matériaux et  
circulation des engins. 

Relief et paysage 
Modification de la topographie et de 

lõesth®tique paysagère  
Négatif Faible Locale Courte Mineure 

Sols 
Exposition du sol aux effets de lõ®rosion et aux 

pollutions chimiques 
Négatif Moyenne Locale Moyenne Mineure 

Qualit® de lõair et 

ambiance sonore 

D®gradation de la qualit® de lõair et nuisances 

sonores 
Négatif  Faible  Locale  Courte Mineure 

Eaux de surface Pollution des eaux de surface Négatif Faible  Locale Courte Mineure 
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P
ré

p
a

ra
to

ire 

- ®tudes de d®tails, dõex®cution et de m®thodes, 
visites et investigations complémentaires 
n®cessaires ¨ lõexécution des travaux. 

- Terrassement et aménagement des sites 

- Construction des bâtiments, des bureaux, des 
magasins. 

- Amenée du matériel, transport des matériaux et 
circulation des engins ; 

- Déplacement de réseaux 

- Et. 

Population et vie 

sociale  
Déplacement de population, conflits sociaux Négatif  Faible  Locale  Longue  Mineure 

Foncier Risques dõempi®tement sur des terrains priv®s Négatif Moyenne Locale  Moyenne  Mineure 

Equipements 
Perturbation des réseaux divers (eau potable, 

électricité et téléphonie) 
Négatif Forte Régionale Courte Moyenne 

Economie 

Pertes de revenus et manque à gagner par le 

d®placement ou la d®localisation dõactivit®s 

commerciales 

Négatif Forte Locale Moyenne Moyenne 

Sécurité routière  Risque dõaccident de travail et de la circulation. Négatif Faible  Locale  Moyenne  Mineure 
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4.2.2.2. Impacts de la phase de construction 

La phase de construction correspond ¨ lô®tape au cours de laquelle se concr®tisent les atteintes 

significatives aux milieux physique, biologique et humain. Les impacts observés nécessitent 

la mise en îuvre de mesures sp®cifiques. Ils sont souvent pr®sent®s comme marginaux (¨ 

lô®chelle du Projet) et temporaires (produits dans un temps déterminé). En réalité, ils peuvent 

sôav®rer irr®versibles, et m°me compromettre localement les efforts consentis au cours de la 

phase de conception du Projet pour maintenir la qualit® de lôenvironnement. 

Dans le cadre du Projet les principales activités de cette phase seront liées à la construction et 

lô®quipement des ouvrages immobiliers. 

4.2.2.2.1. Impacts positifs  

ü Impacts sur le milieu naturel  

Aucun impact positif significatif nôest ¨ pr®voir sur le milieu naturel pendant la phase de 

construction des immeubles et ouvrages liés à la réalisation du Projet. 

ü Impacts sur le milieu humain  

Les impacts positifs de ce Projet en phase dôam®nagement portent essentiellement sur la 

composante humaine de lôenvironnement.  

- Opportunit®s dôaffaires pour des op®rateurs ®conomiques priv®s 

Les investissements prévus prennent en compte les achats à un niveau industriel de matériaux 

de construction et des équipements à installer ainsi que les opérations de construction des 

b©timents et dôinstallation des ®quipements. Ainsi, le d®marrage du Projet demeure une 

opportunit® dôaffaires pour les entreprises du BTP, de contr¹le technique, dôimport-export.  

Le promoteur prévoit sôapprovisionner localement en matériaux comme le ciment, le sable, le 

gravier et le béton à travers les unités industrielles de production et des carrières existantes.  

- Opportunit®s dôemplois  

Les travaux de construction des bâtiments et des équipements nécessitent un besoin important 

en personnel qualifié ou non qualifié. Côest une opportunit® dôemploi à une grande échelle 

pour les jeunes de la ville dôAbidjan en g®n®ral et de la commune de Marcory en particulier.  

La construction de cet Hôtel de haut standing et du Centre Commercial moderne aura un 

impact socio-économique positif que ce soit au niveau local ou régional. 

Ce Projet permettra la cr®ation dôemplois directs et indirects. Ces emplois seront occupés dans 

la mesure du possible par la main dôîuvre locale dans le cas de la sous-traitance 

(construction, nettoyage, gardiennage, etc.). 

Pendant la phase de construction, la grande partie de cette main dôîuvre viendra certainement 

des environs immédiats du site dôimplantation du Projet. Dôautres viendront des autres 

communes avoisinantes.  

- Versement de taxes dôimportation  

Pour la construction de lôHôtel Akwaba et du Centre Commercial moderne, des matériaux 

de construction ainsi que les équipements techniques seront importés à une grande échelle. 

Les mat®riaux de finition, lôappareillage (®lectronique et technique : ascenseurs, etc.) seront 

import®s. Les droits de douanes et les taxes dôimportations seront des sources dôentr®es de 

devises pour la régie financière ivoirienne. 
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¶ Impacts sur la société et la culture  

Le Projet dans sa phase de construction entrainera un mouvement de masse du personnel des 

entreprises dôex®cution. Cette nouvelle pr®sence humaine dans le quartier de la Zone 4 en 

général et sur le terroir du village dôAbia Koumassi en particulier, constituera un apport 

humain significatif qui pourrait favoriser lô®quilibre social et le brassage culturel. Cet impact 

sera plus prononc® que celui observ® en phase de pr®paration et dôinstallation. 

¶ Impacts sur la santé et la sécurité 

Cette phase du Projet nôaura pas dôincidences positives majeures directes sur la sant® et la 

sécurité des populations riveraines. Toutefois, les dispositions sanitaires pré-embauches qui 

seront prises et appliquées par les entreprises en charge des travaux, ainsi que la sécurisation 

de la base industrielle et de la base chantier, pourraient profiter au personnel et aux riverains. 

Ces dispositions seront renforc®es par les s®ances de sensibilisation sur lôHygiène, la Santé, la 

S®curit® et lôEnvironnement du personnel et des riverains. 

¶ Impacts au niveau de lôemploi et lô®conomie 

Au cours de la phase de construction du Projet, les différentes activités liées aux travaux 

nécessiteront le recrutement important de la main-dôîuvre locale cr®ant ainsi des emplois 

pour les populations riveraines, surtout pour les jeunes. Par ailleurs, la présence des employés 

des chantiers favorisera le développement des Activités Génératrices de Revenus à travers 

lôinstallation de petits commerces, des services et de restauration à proximité des chantiers. 

Cet impact sera plus prononc® que celui observ® en phase de pr®paration et dôinstallation. 

4.2.2.2.2. Impacts négatifs  

a) Impacts n®gatifs sur lôenvironnement physique et biologique 

ü Impacts négatifs sur les sols :  

Å Modification de la structure et de la texture du sol   

Pendant lôam®nagement du site, le sol sera d®couvert et remani® sur plus de 14 000 m2 ; 

ce qui serait ¨ lôorigine de la modification de la structure et de la texture du sol, de la 

perturbation du système de drainage naturel des eaux ; la fragilisation des sols accentuera 

lô®rosion ; les sols seront lessiv®s et les d®bris seront entrain®s vers le bas.  

Å Risques liés à la vibration lors des travaux de construction des micropieux 

Les principales vibrations émises lors de la construction des micropieux auront 

t dues aux éclateurs, boulets, chutes de débris, etc. Des valeurs de vibrations de plus de 

0,1 mm/s, entrainent une g°ne au niveau de lôhomme. En outre la g°ne peut °tre plus 

importante quand la source de vibration est permanente. Il faut noter que dans le cadre de 

ce Projet, les démolitions se feront pratiquement au sol, les bâtiments existants étant 

majoritairement en bois (SCAF) montés sur des plots bétonnés.  

ü Impacts négatifs sur les eaux de surface et souterraine   

Dégradation de la qualité des eaux de surface : les eaux de surface qui pourraient être 

affect®es par la construction de lôHôtel Akwaba et du Centre Commercial moderne sont les 

eaux de ruissellement. Ces eaux pourraient être chargées de matières en suspension lors de 

la construction.   
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Quelques pollutions accidentelles sont ¨ craindre dues ¨ dô®ventuelles fuites de carburant ou 

de lubrifiant qui pourraient être occasionnées par les engins de construction ou de transport 

et pourraient être déversées sur le sol créant ainsi un risque potentiel de pollution de ces 

eaux de ruissellement. Pendant toute la durée du chantier, de nombreux sous-produits et 

d®chets seront g®n®r®s. Ce sont : les emballages (sacs dôemballages, bobines de câbles, 

etc.), les coffrages, les récipients vides, les pièces de rechange usagées ou cassées des 

camions et des engins de chantier qui peuvent être charriés par les eaux de ruissellement.  

Dégradation de la qualité des eaux souterraines : la campagne géotechnique réalisée 

préalablement au lancement des travaux, a montré la présence ponctuelle de nappe phréatique 

sous pression sur la profondeur int®ress®e par les fondations. Aucun risque nôest ¨ craindre en 

matière de pollution des eaux souterraines du fait de la surpression hydrostatique, mais les 

travaux de terrassement et dôexcavation mettent généralement les sols à nu et les exposent 

ainsi ¨ lô®rosion et aux risques de pollution li®s aux d®versements accidentels de produits 

dôhydrocarbures sur le site des travaux. En cas de pluie, les eaux de ruissellement issues des 

travaux sont charg®es de polluants (boues, traces dôhydrocarbures et d®riv®s, eaux us®es 

issues des travaux sont chargées de polluants), une partie de ces eaux souillées, en sôinfiltrant 

dans le sol, pourrait avoir une incidence sur la qualité des eaux souterraines ; ce qui 

entrainerait une modification des caractéristiques physico-chimiques et microbiologiques des 

eaux de la nappe phréatique.  

ü Impacts négatifs sur la qualité de lôair :  

Emissions de poussières : la phase de construction du Projet va mobiliser plusieurs engins 

lourds. Lôimpact n®gatif des travaux sur lôatmosph¯re est li® ¨ la pollution de lôair par le 

soulèvement permanent de poussières plus ou moins intense (par temps secs) et lô®pandage des 

fum®es dô®chappement des v®hicules et engins lors des mouvements de ceux-ci pendant les 

travaux. Cet impact se mat®rialisera par lôaugmentation de la concentration dans lôair des 

polluants physiques (particules en suspension) et chimiques provenant des gaz dô®chappement 

des véhicules et engins. 

Lôactivit® de construction g®n¯re principalement de grosses poussi¯res (avec un diam¯tre 

a®rodynamique sup®rieur ¨ 10 Õm) et une petite quantit® de fines poussi¯res et dôa®rosols. Les 

principales sources de grosses poussières sont les activités de préfabrication démolition, les 

travaux de terrassement et lôentreposage de sable fin. Elles se diffusent uniquement au niveau 

local et leur diffusion est limit®e ¨ un nombre dôactivit®s sp®cifiques dans le temps et dans 

lôespace.  

Le soudage et la découpe thermique dégagent également un mélange solide de particules et de 

gaz, appelé fumée de soudure. Les particules solides présentes dans la fumée de soudure 

rendent généralement la fumée de soudure visible. Ces particules solides et poussières de 

soudure sont constituées de poussières respirables et non respirables, selon leur 

granulométrie. Généralement, des mesures doivent être prises contre cette production de 

poussières car cette dernière est considérée comme directement gênante.  

Cependant, compte tenu de la planéité du terrain, les opérations de nivellement du terrain 

seront minimisées. Les quantités de poussières émises par les véhicules, associées à la 

construction du site, dépendent d'un certain nombre de facteurs tels que la fréquence des 

opérations, le type de travaux réalisés, les conditions météorologiques et enfin l'état du sol. 
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b) Impacts n®gatifs sur lôenvironnement humain  

ü Impacts négatifs sur la santé et la sécurité des ouvriers du chantier et la 

population riveraine :  

Utilisation du matériel : Comme dans tout chantier, des risques de blessures pourraient 

survenir et, dans certaines conditions, des maladies professionnelles consécutives à des 

efforts physiques, des écrasements, des chocs, des gestes répétitifs, des mauvaises 

postures, etc. Ces risques de blessures sont liés aussi bien à la manutention quô¨ la 

mécanique. Ils pourraient provenir de la circulation des engins mobiles (collision, 

dérapage) ou de la charge manutentionn®e (chute dôobjets, renversement). 

Travaux en hauteur : des chutes de personnes ou dôobjets pourraient °tre occasionn®es 

lors des travaux en hauteur. Les chutes sont la première cause des accidents de travail 

dans le domaine de la construction avec environ 40% des accidents mortels en phase de 

construction.  

Nuisances sonores : Sur un chantier de construction, le bruit est souvent causé par le 

matériel (grue, matériel de battage, installations de sciage, générateur, transport, etc.) ou par 

certaines activités bruyantes telles que la démolition.  

Le bruit associ® ¨ la construction de lôHôtel Akwaba et du Centre Commercial se remarquera 

principalement lors des étapes suivantes :  

Å Le terrassement ; 

Å La préparation des fondations et les déchargements du béton ; 

Å La construction des structures métalliques et en béton ;  

Å Les mouvements des grues et autres engins de levage ; 

Å Le déplacement des engins de construction. 

La pollution sonore produite par les engins de chantier et le matériel de transport va constituer 

une gêne temporaire surtout pour le personnel, les populations et les entreprises riveraines. 

Les niveaux caractéristiques du bruit des équipements sur un chantier de construction, sont 

donnés dans le tableau ci-après.  

Tableau 30 : Niveaux sonores typiques des engins utilisés en phase de construction  

Equipement 
Niveau de bruit maximum à 5 m 

(dBA) 

Bétonneuse 87 

Grue 86 

Compresseur d'air 89 

Engin d'excavation 90 

Poste à souder 73 

Camion à benne 87 

Il faut noter quôune exposition au bruit sur une longue période, pourrait provoquer des 

troubles auditifs.  

Imperfection technique des ouvrages : Des ouvrages mal r®alis®s pourraient sô®crouler et 

impacter lôint®grit® physique des travailleurs. Ces risques sont devenus rares sur les chantiers 
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avec lôavantage de la surveillance et le contr¹le ®lectronique qui seront pratiqu®s dans le cadre 

de la réalisation de ce chantier. 

Les déchets : les déchets qui seront produits sur le chantier seront classés en deux principales 

catégories : les déchets liquides et les déchets solides. 

- Les déchets liquides 

Les déchets liquides sont à caractère domestique (eaux usées), soit à caractère industriel. 

- Les eaux usées domestiques 

Les eaux usées domestiques sont constituées des eaux usées vannes et des eaux usées 

ménagères. Les différentes implications du rejet des eaux usées domestiques non traitées dans 

un milieu peuvent entrainer les risques suivants : 

- risque sanitaire par contamination directe ou indirecte ; 

- risque de perturbation de lô®quilibre ®cologique du milieu ; 

- risque de nuisance esth®tique et dôodeurs d®sagr®ables ; 

- risque de contamination de la chaîne alimentaire. 

- Les déchets liquides à caractère industriel 

Ils comprennent : 

- les huiles de vidange des véhicules et engins ; 

- les graisses ; 

- les résidus dôhydrocarbures ; 

- les coulis de ciment. 

- Les déchets solides 

Ils concernent tous les résidus et rebuts provenant du chantier ou de la base industrielle. Leur 

gestion doit tenir compte de leur degré de toxicité et de biodégradabilité. Ceux qui ne 

pourront pas être enfouis pour diverses raisons pourront être confiés à des entreprises 

spécialisées pour traitement. 

ü Impacts négatifs sur le trafic routier dans la zone du Projet :  

Densification du trafic dans les environs du site et sur les voies existantes : le 

transport des matériaux de construction et des équipements pourrait causer un 

ralentissement de la circulation, ce qui pourrait accroître localement le trafic sur les voies 

conduisant au site ; une telle densification du trafic de véhicules lourds sur ce tronçon 

pourrait °tre ¨ lôorigine dôaccidents et impacter lô®tat de la route.  

ü Impacts sur le milieu physique 

¶ Impacts sur le paysage 

La construction des immeubles de lôH¹tel Akwaba et du Centre Commercial moderne, la 

réalisation des Voiries et Réseaux Divers (VRD) et les déchets qui résultent des travaux (les 

gravats et immondices) auront un impact visuel négatif sur le paysage. Cet impact sera plus 

prononc® que celui observ® en phase de pr®paration et dôinstallation. 
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¶ Impacts sur les sols 

- Exposition du sol aux effets de lô®rosion et aux pollutions chimiques 

La réalisation des travaux de construction pourrait intensifier les effets de lô®rosion auxquels 

les sols sont d®j¨ expos®s dans la zone dôinfluence imm®diate du Projet. Ceci provoquera des 

ravinements à certains endroits. Les sols seront également soumis à des risques de pollution 

qui peuvent provenir des d®versements accidentels dôhydrocarbures sur les sites des travaux. 

Mais ces impacts seront confinés et limités aux zones des travaux. 

¶ Impacts sur lôambiance sonore 

Les mouvements des engins, véhicules et matériels des chantiers des travaux de construction 

des immeubles et des équipements techniques, provoqueront inévitablement des nuisances 

sonores qui pourraient perturber la quiétude des riverains. Cet impact sera plus prononcé que 

celui observ® en phase de pr®paration et dôinstallation. 

¶ Impacts sur la qualit® de lôair 

Les travaux de construction des immeubles et des équipements techniques provoqueront 

localement une augmentation de la concentration des polluants atmosphériques (gaz 

dô®chappement) et de poussi¯res. Les activit®s de soudure et dô®tanch®it® (ex. TIG sous 

argon) pourraient produire ®galement des fum®es de combustion qui sont capables dôaffecter 

n®gativement la qualit® de lôair. Cet impact sera plus prononcé que celui observé en phase de 

pr®paration et dôinstallation. 

¶ Impacts sur les eaux de surface et souterraines 

De mani¯re globale, il faut noter que lôeau est lô®l®ment le plus pr®cieux de la nature de par sa 

quantité limitée, et le plus vital du fait quôil soit directement li® ¨ la vie. Plusieurs probl¯mes 

environnementaux du chantier seront donc liés directement ou indirectement à la mauvaise 

gestion de la pollution de cette ressource. De la qualité des eaux dépend la santé de 

lôenvironnement. 

Lôex®cution du Projet est susceptible dôaffecter les ressources en eau et les risques de 

pollution des eaux peuvent être répartis de la façon suivante : 

- Possibilité de contamination des eaux de surfaces : 

Å pollution physique par lôapport ponctuel des particules solides entraînant la 

turbidité ou le changement de température, etc., 

Å pollution organique par apport (diffus ou ponctuel) des matières organiques 

(détergents, du plomb contenu dans les hydrocarbures, etc.), 

Å pollution biologique (bactérienne, virale et parasitaire) : apport excessif des 

bactéries, virus, et parasites pathogènes divers ; 

- Possibilité de contamination de la nappe phréatique (percolation des produits 

dangereux et atteinte ¨ lôint®grit® des nappes aquif¯res). 

Les pollutions des eaux de surface et les perturbations des écoulements hydriques pourraient 

être occasionnées par le fonctionnement de la base travaux, les activités du chantier étant 

prévues dans le périmètre éloigné de la Lagune Ebrié et dans une zone à faible profondeur de 

la nappe phréatique, pourraient contribuer à la pollution de celles-ci suite aux déversements 

accidentels dôhuiles et dôhydrocarbures et autres d®chets solides. 

Au niveau de la qualit® des eaux de surface, lorsque les travaux sôeffectuent pendant la 

période pluvieuse, les eaux de ruissellement de la plateforme seront chargées de particules 
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solides polluantes. Les terrassements g®n®raux sont les principales sources dôentra´nement de 

boues de toutes sortes dans les canalisations, et autres caniveaux existants. Ces boues peuvent 

se retrouver par d®rivation dans le plan dôeau lagunaire qui est dans la zone dôinfluence 

directe du Projet. 

¶ Impacts sur les eaux souterraines 

Les risques de pollution des eaux souterraines sont li®s ¨ lôutilisation et la maintenance des 

engins, la gestion des hydrocarbures et lôinstallation de la base de chantier et la base 

industrielle de lôentreprise. 

Les travaux de sondage géotechnique nécessitant des forages pourraient porter atteinte à la 

qualit® de lôeau de la nappe souterraine. En effet, les forages étant relativement profonds, les 

fluides contenus dans les différents niveaux géologiques pourraient se mélanger et migrer vers 

la nappe dôeau souterraine ; ce qui contribuerait ¨ la d®t®rioration de la qualit® de lôeau. 

ü Impacts sur le milieu biologique 

La zone dôimplantation du Projet étant fortement urbanisée, aucun impact négatif significatif 

nôest ¨ pr®voir sur le milieu biologique pendant la phase de construction du Projet.  

ü Impacts sur le milieu humain 

¶ Impacts sur la santé et la sécurité des populations 

Le Projet pourrait affecter la population riveraine sous diverses formes, notamment les risques 

dôaccident li®s au d®placement dôengins, les vibrations dues aux matériels de travail, et les 

nuisances sonores et atmosphériques. En effet, en saison sèche, les travaux vont générer un 

soulèvement de poussière relativement faible dans le voisinage du chantier. Ces poussières et 

autres gaz dô®chappement d®gag®s par les diff®rents engins de travaux pourraient causer des 

infections respiratoires chez les riverains.  

Enfin, la probabilit® de lôaccroissement des risques de propagation des IST et VIH/SIDA, 

sans oublier les cas de grossesses précoces, est moyenne pendant la phase de construction du 

Projet, dans les quartiers riverains de la zone des travaux. 

¶ Impacts sur lôemploi et lô®conomie  

Les impacts sur lôemploi et lô®conomie sont nuls dans la mesure o½ ce sont des services 

publics qui sont affectés par le Projet et les dispositions sont prises pour assurer leur 

relocalisation avant de lancer les travaux de libération des emprises. 

 Impacts sur la société et la culture 

La mobilité des riverains du site dédié à la construction des immeubles pourrait être perturbé 

pendant la phase des travaux suite aux mouvements des véhicules et engins des travaux de 

génie civil.  

Le tableau ci-après présente les impacts du Projet en phase de construction. 
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Tableau 31 : Matrice de présentation des activités et de leurs impacts au cours de la phase de construction 

Phases du 

Projet 

Zones du 

Projet 

Activités sources 

dôimpact 

Composantes du milieu affecte 
Impact potentiel 

Caractère 

de lôimpact 

Evaluation de lôimportance de lôimpact 

INTENSITE  
ETENDUE/ 

PORTEE 
DUREE 

IMPORTANCE/  

VALEUR  Physique Biologique Humain 

 IMPACTS POSITIFS DES ACTIVITES SUR LE MILIEU RECEPTEUR 
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R
E
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E
 
E
T
 

D
ô
I
M
P
L
A
N
T
A
T
I
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N
 
I
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M
E
D
I
A
T
E

 Arrivée du personnel 

des entreprises 

chargées des travaux 

  
Société et 

culture 

Apport humain 

favorisant 

lô®quilibre social 

et le brassage 

culturel 

Positif Faible Locale Moyenne Mineure 

Recrutement de main-

dôîuvre ; 

 

 

- Présence des 

employés de chantier 

  
Emploi et 

économie 

-Création 

dôemplois ; 

 

 

-Développement 

dôActivit®s 

Génératrices de 

Revenus 

Positif 

 

 

 

 

Positif 

Moyenne 

 

 

 

 

Moyenne  

Régionale 

 

 

 

 

Locale 

Moyenne 

 

 

 

 

Moyenne 

Moyenne 

 

 

 

 

Mineure 

 IMPACTS NEGATIFS DES ACTIVITES SUR LE MILIEU RECEPTEUR 

P
H

A
S

E
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E
 C
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C
T
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N
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E
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D
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E
C

T
E

 E
T

 

D
ô
I
M
P
L
A
N
T
A
T
I
O
N
 

IM
M

E
D
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T

E
 

Terrassement,  

construction des 

ouvrages 

Paysage   

Modification des 

vues habituelles 

(présences 

dôimmondices et 

de gravats) 

Négatif Moyenne Locale Longue Moyenne 

Sols   

Compactage, 

tassement et 

pollution des sols 

avec des risques 

dô®rosion 

Négatif Moyenne Locale Moyenne Mineure 
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Phases du 

Projet 

Zones du 

Projet 

Activités sources 

dôimpact 

Composantes du milieu affecte 
Impact potentiel 

Caractère 

de lôimpact 

Evaluation de lôimportance de lôimpact 

INTENSITE  
ETENDUE/ 

PORTEE 
DUREE 

IMPORTANCE/  

VALEUR  Physique Biologique Humain 

P
H

A
S

E
 D

E
 C

O
N

S
T

R
U

C
T
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N

 

Z
O
N
E
S
 
D
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N
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E
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E
 
D
I
R
E
C
T
E
 
E
T
 
D
ô
I
M
P
L
A
N
T
A
T
I
O
N
 
I
M
M
E
D
I
A
T
E

 

Terrassement,  

construction des 

ouvrages 

Ambianc

e sonore 
  Nuisances sonores Négatif Moyenne Locale Longue Moyenne 

Air    

Augmentation de 

la concentration 

de polluants 

atmosphériques et 

de poussières 

Négatif Moyenne Locale Longue Moyenne 

Eaux 

souterrai

nes 

  

Mélange des 

fluides divers et 

pollution de la 

nappe dôeau 

Négatif Faible Locale Moyenne Mineure 

  

Santé et 

sécurité des 

populations 

Troubles auditives Négatif Moyenne Locale Longue Moyenne 

Risques 

dôaffections 

respiratoires et 

olfactives 

engendrés par 

lôaugmentation 

des concentrations 

de gaz et 

particules 

toxiques 

Négatif Moyenne Locale Longue Moyenne 

Risques 

dôaccidents 
Négatif Moyenne Locale Longue Moyenne 
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Phases du 

Projet 

Zones du 

Projet 

Activités sources 

dôimpact 

Composantes du milieu affecte 
Impact potentiel 

Caractère 

de lôimpact 

Evaluation de lôimportance de lôimpact 

INTENSITE  
ETENDUE/ 

PORTEE 
DUREE 

IMPORTANCE/  

VALEUR  Physique Biologique Humain 

Risques de 

propagation des 

IST et VIH/SIDA, 

grossesses non 

désirées 

Négatif Faible Locale Longue Moyenne 

  
Société et 

culture 

Perturbation de 

lôacc¯s aux 

habitations, 

établissements 

commerciaux,  

Négatif Moyenne Locale Moyenne Mineure 

Risques 

dôaffections des 

réseaux de 

concessionnaires, 

de destruction de 

bitumes et 

dôouvrages 

dôassainissement 

Négatif Moyenne Locale Moyenne Mineure 

  
Activités 

économiques 

Perturbation des 

activités 

économiques ; 

Négatif Faible Locale Ponctuelle Mineure 

Source : CIIC juillet 2019 
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4.2.2.3. Impacts de la phase dôexploitation et dôentretien 

La réception des immeubles, leur exploitation et leur entretien ne doivent pas faire lôobjet de 

rupture dans la cha´ne de qualit® de mise en îuvre dudit Projet. En effet, un passage de relais 

est nécessaire pour que lôexploitation et lôentretien des infrastructures immobilières réalisées 

se fassent en continuité avec la prise en compte des aspects environnementaux et socio-

économiques qui sont intervenus dans la conception et la réalisation du Projet. 

Les infrastructures h¹teli¯res et les centres commerciaux ont la particularit® de sôinscrire dans 

une dynamique environnementale et socio®conomique pendant la phase dôexploitation et 

dôentretien 

4.2.2.3.1. Impacts positifs  

ü Impacts sur le milieu naturel 

Aucun impact positif significatif nôest ¨ pr®voir sur le milieu naturel pendant la phase 

dôexploitation et dôentretien des ouvrages et ®quipements. Toutefois, lôentretien des espaces 

verts intégrés dans la réalisation des immeubles avec des plantes ornementales et des arbres 

dôembellissement, constitue un impact positif avec comme point dôhonneur, lô®tablissement 

de lô®quilibre biologique dans le périmètre de lôH¹tel Akwaba et du Centre Commercial. 

ü Impacts sur le milieu humain 

Les impacts positifs de ce Projet en phase dôexploitation et dôentretien sur le milieu humain et 

lôenvironnement socio-économique sont présentés comme suit :  

ü Augmentation de la capacit® dôaccueil h¹teli¯re du pays  

Avec une capacit® totale de plus de 205 chambres, lôHôtel Akwaba est un Projet qui 

engendrera une augmentation de la capacit® dôaccueil h¹teli¯re du pays en général et dans le 

District Autonome dôAbidjan en particulier.   

ü Accroissement de lôattraction touristique et commerciale  

La construction dôun hôtel 4 étoiles et dôun centre commercial moderne est un point 

important de la politique touristique, commercial et des loisirs en C¹te dôIvoire. La 

pr®sence dôinfrastructures modernes, esthétique et imposante dans le tissu urbain du 

District Autonome dôAbidjan en g®n®ral et dans la commune de Marcory en particulier, 

permet dôam®liorer lôattrait touristique et commercial du pays en proposant des services 

de haute qualité.  

ü Opportunit®s dôemplois  

Au niveau de lôemploi, le Projet contribuera ¨ la cr®ation dôemplois stables. 

Le fonctionnement de lôh¹tel et du centre commercial est une occasion de recrutement dôune 

main dôîuvre locale. Côest une opportunit® pour les jeunes dipl¹m®s des ®coles du m®tier de 

lôh¹tellerie et du tourisme, des grandes ®coles, universit®s, lyc®es professionnels et autres 

centres techniques. Cette opportunit® dôemplois va non seulement réduire le niveau du 

ch¹mage et des demandeurs dôemplois, mais également procurer des revenus stables à une 

partie de la population. 

ü Versement de taxes fiscales  

Lôexistence l®gale de lôHôtel, du Centre commercial et leur fonctionnement obligent le 

versement dôimp¹ts et de redevances diverses. Ces opérations fiscales aideront à 

renforcer les caisses de lôEtat de C¹te dôIvoire et la commune de Marcory. 
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¶ Impacts sur la santé et sécurité des populations 

Pendant la phase dôexploitation, lôam®lioration de lôassainissement et de la s®curit® dans le 

p®rim¯tre de lôHôtel Akwaba et du Centre Commercial profitera aux riverains dans une 

certaine mesure. Il faut ajouter à ces opportunités la proximité de certains services sanitaires 

liés à la présence de ces Etablissements Recevant du Public (ERP). 

En effet, dans le souci de prendre en charge la santé des usagers et du personnel, une 

infirmerie sera construite et ®quip®e au sein de lôh¹tel. Une ®quipe de médecins et 

dôInfirmi¯res Dipl¹m®es dôEtat (IDE) sera mobilisée 24h/24 selon un système de rotation, 

avec une présence quotidienne pour les premiers soins. Le transfert des blessés sera ensuite 

assuré correctement dans les Formations sanitaires de référence. 

¶ Impacts au niveau de lôemploi et lô®conomie 

Lôexploitation de lôHôtel et du Centre Commercial, ainsi que les op®rations dôentretien et de 

maintenance diverses induites nécessiteront le recrutement et lôutilisation dôune main-dôîuvre 

qualifiée et des interventions ponctuelles des artisans ; ce qui constituera des possibilités 

dôemplois.  

Au niveau national, les taxes et redevances diverses qui seront versées de façon directe ou 

indirecte dans les caisses de lôEtat ou des interm®diaires du secteur du tourisme, des loisirs et 

du commerce, constituent des impacts positifs. 

¶ Impacts sur la vie socio-culturelle des populations 

La proximité du complexe hôtelier et commercial dans le quartier de la Zone 4 et dans le 

village dôAbia Koumassi va favoriser leur peuplement et lôam®lioration induite du cadre de 

vie des populations. 

En plus de lôimmobilier qui pourrait se d®velopper dans ces quartiers, dôautres 

investissements dans le secteur de lôartisanat et la restauration pourraient profiter et soutenir 

lôinstallation du nouveau complexe hôtelier et commercial dans le quartier de la Zone 4. 

4.2.2.3.2. Impacts négatifs  

a) impacts sur le milieu physique  

ü Impacts sur la composante eau  

Å Impact sur la consommation des ressources en eaux  

Des ressources en eau sont consommées par les clients pour leurs besoins personnels et par 

les établissements hôtelier et commercial pour :  

- lôentretien m®nager,   

- le blanchissage,   

- les cuisines,   

- les piscines,   

- les installations thermales et lôentretien des espaces ext®rieurs, 

- les toilettes,  

- Les b©ches dôeau.  

La consommation totale dôeau dans les h¹tels peut aller généralement de moins de 200 

l/jour par personne à plus de 1 200 l/jour par personne. Les hôtels de luxe, et les hôtels 
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qui possèdent un restaurant offrant toute la gamme des repas et une blanchisserie sur 

place, affichent g®n®ralement la consommation dôeau par chambre la plus ®lev®e. 

Dans cet hôtel de grand standing, la piscine peut entraîner une augmentation de la 

consommation dôeau douce pouvant atteindre 10 %. Abstraction faite des facteurs 

saisonniers, les principaux facteurs qui influent sur la quantit® dôeau utilis®e sont les 

installations thermales (par ex., piscine, sauna, bain de vapeur) et les dispositifs 

permettant dô®conomiser lôeau. 

En outre le Centre commercial qui est tout aussi ouvert au public à travers les espaces 

commerciaux, les bureaux et des r®sidences, est consommateur dôeau dans les m°mes 

conditions que lôH¹tel   

Å Impact sur la qualité des eaux  

La construction de lôHôtel et du Centre commercial pourrait augmenter les surfaces 

imperméables et par conséquent accroître les taux de ruissellement. Ces dernières 

pourraient provenir principalement du lessivage et de la charge des eaux pluviales en 

matières en suspension, en huiles et hydrocarbures.  

a. Réseaux des eaux pluviales  

Sans aménagement adéquat, les eaux pluviales peuvent charrier des particules en 

suspension et des matières polluantes et contaminer ainsi le sol et les eaux souterraines 

par infiltration. Lôeau est un vecteur important de pollution que la SCI AKWABA 

sôatt¯lera ¨ gérer de façon efficiente.  

b. Eaux usées  

Les principales eaux usées qui sortiront de lôHôtel et du Centre commercial sont les eaux 

us®es domestiques provenant des sanitaires (douches, bains et chasses dôeau), bien que 

les services de blanchissage et de nettoyage ¨ sec, lôentretien m®nager, la maintenance et 

les prestations culinaires g®n¯rent aussi dôimportantes quantit®s dôeaux us®es. Le d®bit 

des eaux us®es qui sortiront de lôh¹tel est estim® ¨ 47,5 m3/j. 

Ces eaux peuvent comprendre des agents nettoyants, des produits désinfectants et des 

agents de lavage du linge, en particulier des agents de blanchiment liquides et des 

détersifs ioniques et non ioniques qui peuvent relâcher un excès de phosphates et causer 

lôeutrophisation des voies dôeau naturelles. Les effluents des cuisines peuvent, elles, 

contenir des huiles et des graisses.  

ü Impacts sur lôair  

Les émissions atmosphériques que peuvent générer lôHôtel et le Centre commercial de haut 

standing, comprennent les produits de combustion (par ex., le dioxyde de carbone, les 

oxydes dôazote et de soufre, et les hydrocarbures). Ces produits ont un fort potentiel de 

réchauffement planétaire (PRP).  

Aussi, les particules émises par les chaudières, les fourneaux et les générateurs alimentés par 

des combustibles fossiles sont aussi des sources de pollution atmosphérique.  

En outre ces établissements qui sont des ERP, peuvent émettre des Composés Organiques 

Volatils (COV) dans le cadre de la prestation de services de nettoyage à sec, de réfrigération 
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et de climatisation. Ces COV utilisés comme matières réfrigérantes appauvrissent la couche 

dôozone.  

ü Impacts sur le sol   

La contamination des sols, associée aux activités de lôh¹tel et du centre commercial, pourrait 

provenir de plusieurs sources :  

- eaux pluviales contaminées par les pesticides ; et  

- d®versements accidentels des produits dangereux utilis®s pour lôentretien des espaces.  

ü Impacts liés aux déchets solides  

Les d®chets que g®n¯rent les installations de tourisme et dôaccueil du public comprennent 

normalement des :  

- articles en papier et en carton,   

- produits en verre et en aluminium,   

- objets en plastique,   

- ordures ménagères,   

- matériaux de construction et de mobilier,  

-  huiles et des graisses usées.    

Les déchets dangereux peuvent inclure des piles, des solvants, de la peinture, des agents 

antisalissure et quelques d®chets dôemballage. Les touristes peuvent g®n®ralement produire 

jusquô¨ deux fois plus de d®chets solides par personne que les r®sidents locaux, ce qui 

impose une charge accrue sur les infrastructures locales de gestion des déchets.  

ü Impacts li®s ¨ la consommation dô®nergie  

Les activit®s dôaccueil consomment de grandes quantit®s dô®nergie sous forme de chaleur, de 

froid et dô®lectricit®. Lô®nergie est utilis®e pour faire fonctionner :  

- le système de chauffage et de climatisation ; 

- les ampoules ; 

- les ascenseurs ; 

- tous les appareils ®lectriques de lôh¹tel (dressing, chambre froide, etc.). 

Lôemplacement, la conception et la construction des b©timents, ainsi que les modes 

dôexploitation, ont un impact consid®rable sur la consommation dô®nergie.  

ü Impacts liés au trafic routier  

Lôapprovisionnement en produits de consommation et la circulation des clients accro´t le 

trafic sur la voie conduisant au site ; une telle densification du trafic de véhicules sur les 

Boulevards VGE et de Marseille et la Rue du canal, pourrait être ¨ lôorigine dôaccident de la 

circulation. Les embouteillages dus à une concentration importante peuvent provoquer avoir 

un impact sur le trafic routier dans la zone dôaccueil du Projet aux heures de pointe.  

ü Impacts sur le paysage   

La pr®sence dôun h¹tel R+16 et de du Centre commercial composé de trois (3) 

immeubles de sept (7), huit (8) et dix (10) niveaux chacun, modifiera le paysage du 

milieu dôinsertion du Projet ; mais cette présence au sein de la zone fortement urbanisée 

ne dégradera pas davantage le paysage, car des constructions de tailles importantes 

existent déjà dans le quartier de la Zone 4. 
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b) Impacts sur le milieu humain  

ü Impacts liés aux nuisances sonores  

Les zones et les sources des émissions de bruit sont, notamment, les salles des équipements 

techniques et des machines, les cuisines et les dressings, les aires de gestion des déchets (y 

compris les compacteurs), les garages, les espaces de réception, les espaces commerciaux, 

les bureaux, les résidences et les halls. 

Les employés et la clientèle peuvent être exposés à des bruits émanant des cuisines, des 

blanchisseries, de lôentretien m®nager et des chambres dôautres clients. 

Dans le cas du personnel, une exposition répétée à des bruits sur une longue période peut 

compromettre leur acuité auditive. En outre, les clients peuvent être exposés à des bruits 

dans les espaces communs, dans les chambres, dans les bureaux et les résidences.  

ü Impacts liés ̈  lôhygi¯ne sanitaire  

Les aliments et lôeau destin®s ¨ la consommation du personnel et de la client¯le sont 

exposés à des risques sanitaires liés au mauvais entretien des locaux et la mauvaise 

formation des acteurs de la restauration, pourraient constituer un foyer de prolifération de 

bact®ries sources dôimpacts graves (intoxication alimentaire).  

ü Impacts li®s ¨ la qualit® de lôair  

Il sôagit de la qualit® de lôair ¨ lôint®rieur de lôHôtel et du Centre Commercial. Les 

contaminants de la qualit® de lôair intérieur concernent généralement :   

- lôammoniac (¨ cause des produits de nettoyage) ;  

- les COV (dus ¨ lôutilisation de produits utilis®s ¨ lôint®rieur de b©timents comme les 

solvants, les peintures, les adhésifs, les produits de nettoyage à sec et les 

cosmétiques) ;  

- les odeurs ; 

- la poussière ;   

- le formald®hyde (provenant des tissus, de lôisolation, du mobilier et de la fum®e de 

cigarette) ;   

- le dioxyde de carbone, les oxydes dôazote provenant de lôalimentation du groupe 

électrogène ; 

- les bactéries et les champignons (moisissures dans les tapis et les moquettes).  

La pollution de la qualit® de lôair int®rieur de lôHôtel et du Centre Commercial est source 

dôaffections respiratoires dont lôasthme, les allergies respiratoires, les maux de t°te et les 

nausées. Les irritations respiratoires dues ¨ lôinhalation de vapeur (chlore, ammoniac, 

dioxyde de soufre) risquent dôavoir des impacts sur la sant® du personnel de blanchisserie.  

ü Impacts sur le milieu humain 

Pendant la phase dôexploitation et dôentretien, les impacts négatifs sur le milieu humain se 

situent essentiellement au niveau de santé et la sécurité des travailleurs en charge de 

lôexploitation et la maintenance, En effet, pendant la manipulation des produits chimiques lors 

du traitement de lôeau et/ou des diverses opérations de maintenance, des accidents de travail 

pourraient survenir affectant la santé du personnel.  

Les risques corporels qui pourraient survenir sont les suivants : 
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Risque de trébuchement et de glissade : il est présent pendant les activités de manutention 

par les employés de lôHôtel Akwaba et du Centre Commercial. Aussi, les clients sont-ils 

exposés à un risque de chute de plain-pied dans les locaux de lôHôtel ou dans les salles de 

bain, et dans le centre commercial. 

Risque dôirritation de la peau : les employés en charge des activités de nettoyage 

(blanchisserie et entretien ménager) et du Centre Commercial peuvent développer une 

dermatite causée par la manipulation des produits nettoyants chimiques. 

Risque dôincendie : les incendies représentent un risque aussi bien pour la sécurité des 

employ®s de lôHôtel et du Centre Commercial que pour celle de sa clientèle. Ce risque est 

important ¨ prendre en compte car lôHôtel et le Centre Commercial sont des Etablissements 

Recevant du Public (ERP). Le d®veloppement dôun incendie dans ce type dô®tablissement 

peut très vite se transformer en un sinistre.  

Risque de noyade : lôimpact de lôutilisation et de la maintenance des piscines tient 

essentiellement au risque de noyade et dôintoxication aux produits chimiques.  

Risque électrique : ce risque est pr®pond®rant pendant lôentretien des installations 

électriques. 

Risque dôinfection : ce risque est lié à la présence de nuisibles tels que les souris, les rats, les 

cafards, les punaises de lit ou les mites qui sont vecteurs de maladies. Ils ont tendance à 

prolif®rer rapidement une fois quôils sont install®s. 

Le tableau ci-après présente les impacts du Projet en phase dôexploitation et dôentretien. 
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Tableau 32 : Matrice de présentation des activit®s et de leurs impacts au cours de la phase dôexploitation et dôentretien 

Phases 

du 

Projet 

Zones 

du 

Projet 

Activités 

sources 

dôimpact 

Composantes du milieu affecte Impact 

potentiel 

Evaluation de lôimportance de lôimpact 

Caractère de 

lôimpact 
Intensité 

Etendue/ 

Portée 
Durée 

Importance/ 

Valeur Physique Biologique Humain 

 IMPACTS POSITIFS DES ACTIVITES SUR LE MILIEU RECEPTEUR 

P
H
A
S
E
 
D
ô
E
X
P
L
O
I
T
A
T
I
O
N
 
E
T
 
D
ô
E
N
T
R
E
T
I
E
N

 

Z
O
N
E
S
 
D
ô
I
M
P
L
A
N
T
A
T
I
O
N
 
I
M
M
E
D
I
A
T
E

 

Exploitation 

de lôH¹tel et 

du Centre 

commercial 

  

Santé et 

sécurité des 

populations 

Exploitation des 

services et 

potentialités 

sanitaires et des 

dispositifs 

sécuritaires 

induits par la 

présence des 

ouvrages  

Positif Forte  Zonale  Longue Majeure 

Exploitation 

de lôH¹tel et 

du Centre 

commercial 

  

Vie socio-

culturelle 

des 

populations 

Peuplement 

éventuel des 

quartiers 

Positif Forte Zonale Longue Majeure 

Exploitation 

de lôH¹tel et 

du Centre 

commercial 

  
Emploi et 

économie 

- Création 

dôemplois ; 

 

 

 

- 

Développement 

dôAGR par les 

riverains 

 

 

 

 

 

Positif 

 

 

 

 

Positif 

Moyenne 

 

 

 

 

Moyenne  

Régionale 

 

 

 

 

Locale 

Longue 

 

 

 

 

Longue 

Majeure 

 

 

 

 

Moyenne 
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Phases 

du 

Projet 

Zones 

du 

Projet 

Activités 

sources 

dôimpact 

Composantes du milieu affecte Impact 

potentiel 

Evaluation de lôimportance de lôimpact 

Caractère de 

lôimpact 
Intensité 

Etendue/ 

Portée 
Durée 

Importance/ 

Valeur Physique Biologique Humain 

 

 

 IMPACTS NEGATIFS DES ACTIVITES SUR LE MILIEU RECEPTEUR 

P
H
A
S
E
 
D
ô
E
X
P
L
O
I
T
A
T
I
O
N
 
E
T
 

D
ô
E
N
T
R
E
T
I
E
N

 

Z
O
N
E
S
 
D
ô
I
N
F
L
U
E
N
C
E
 
D
I
R
E
C
T
E
 

E
T
 
D
ô
I
M
P
L
A
N
T
A
T
I
O
N
 

IM
M

E
D

IA
T

E
 

Exploitation 

de lôH¹tel et 

du Centre 

commercial 

Sols   

Pollutions par 

des substances 

chimiques et 

hydrocarbures 

Négatif Faible  Locale Longue Mineure 

Qualité de 

lôair 
  

Pollution 

atmosphérique 

par produits de 

combustion, etc.  

Négatif Faible Locale Longue Mineure 

Eaux 

souterraines 
  Pollution   Négatif Faible Zonale 

Longue 

 Mineure 
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Phases 

du 

Projet 

Zones 

du 

Projet 

Activités 

sources 

dôimpact 

Composantes du milieu affecte Impact 

potentiel 

Evaluation de lôimportance de lôimpact 

Caractère de 

lôimpact 
Intensité 

Etendue/ 

Portée 
Durée 

Importance/ 

Valeur Physique Biologique Humain 

P
H
A
S
E
 
D
ô
E
X
P
L
O
I
T
A
T
I
O
N
 
E
T
 
D
ô
E
N
T
R
E
T
I
E
N

 

Z
O
N
E
S
 
D
ô
I
N
F
L
U
E
N
C
E
 
D
I
R
E
C
T
E
 
E
T
 
D
ô
I
M
P
L
A
N
T
A
T
I
O
N
 

IM
M

E
D

IA
T

E
 

Exploitation 

de lôH¹tel et 

du Centre 

commercial 

  

Santé et 

sécurité des 

populations 

Risques 

dôaccidents de 

travail 

 

 

Risques 

dôexposition ¨ 

des risques 

divers (chute, 

électrocution, 

noyade, 

glissades, etc.)  

 

Risques 

dôinfection 

(animaux 

nuisibles) 

 

 

Risques 

dôintoxication 

alimentaire 

 

 

Négatif 

 

 

 

 

 

 

Négatif 

 

 

 

 

 

 

Négatif 

 

 

 

Négatif 

Faible 

 

 

 

 

 

 

Faible 

 

 

 

 

 

 

Faible 

 

 

 

 

 

Faible 

Locale 

 

 

 

 

 

 

Locale 

 

 

 

 

 

 

Locale 

 

 

 

Locale 

Longue 

 

 

 

 

 

 

Longue  

 

 

 

 

 

 

Longue 

 

 

 

Longue 

Mineure 

 

 

 

 

 

 

Mineure 

 

 

 

 

 

 

Mineure 

 

 

 

Mineure 
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4.2.2.4. Impacts de la phase de cessation dôactivit®s ou de fermeture 

La cessation de lôexploitation des infrastructures hôtelières et commerciales constitue le 

dernier maillon de tout un processus. Elle pose des problèmes en raison de la nécessité 

dôassurer la s®curit® du public et la protection de lôenvironnement. La cessation concerne tout 

ce qui a trait ¨ lôabandon des infrastructures et des ouvrages. En effet, la cessation dôactivit® 

peut engendrer des impacts sur lôenvironnement selon quôil est démantelé, abandonné ou 

cédé.  

La cessation dôexploitation de lôHôtel et du Centre Commercial par la SCI AKWABA et ses 

différents partenaires et associés, doit respecter les prescriptions de protection de 

lôenvironnement naturel et humain. En effet, cette phase marque la fin de lôexploitation li®e 

soit à la durée de vie des installations, soit ¨ lôabandon des installations suite à une sous-

production des activités touristiques et commerciales liée à des contreperformances ou 

défaillances techniques voire la localisation des immeubles. 

La solution qui consiste à abandonner les immeubles nôest pas à retenir puisquôelle va rendre 

le site dôimplantation insalubre et le transformer en un nid dôins®curit®. 

4.2.2.4.1. Impacts sur le milieu physique  

ü Impacts positifs 

Aucun impact positif significatif nôest ¨ pr®voir sur le milieu naturel pendant la phase de 

fermeture. Toutefois, la cessation dôactivit®s et le d®mant¯lement des immeubles et 

installations techniques pourrait r®tablir le paysage dôorigine qui avait subi une modification 

suite ¨ lôimplantation des infrastructures immobilières. 

ü Impacts négatifs 

La fermeture ou lôarr°t des activit®s du Projet engendrera des impacts observables sur le 

milieu humain. Il sôagit de :  

- la perte dôemploi, source dôaugmentation de la pauvret®,  

- la perte de recettes fiscales pour lô®tat ivoirien,  

- la perte dôopportunit®s dôaffaires ;  

- la baisse de la capacit® dôaccueil h¹teli¯re du pays ;  

- la cessation des activités commerciales induites par le présent Projet.  

Ces impacts seront tout aussi importants avec la démolition de quatre (4) immeubles de trente 

(30) niveaux cumulés. 
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5. MESURES DE PROTECTION DE LôENVIRONNEMENT 

Il sôagit ici de pr®senter les mesures r®alistes du point de vue environnemental, technique et 

financier, qui sont proposées pour supprimer, réduire ou compenser les impacts négatifs du 

Projet sur les milieux physique, biologique et humain, pendant les phases de préparation et 

dôinstallation, de construction, dôexploitation et dôentretien. 

5.1. Mesures de protection pendant la phase de pr®paration et dôinstallation 

5.1.1. Mesures pour le milieu physique 

¶ Paysage 

Pour minimiser les impacts négatifs des activités sur la vue paysagère pendant la phase 

dôinstallation et de pr®paration, les gravats et immondices (souches dôarbres, etc.) g®n®r®s par 

ces activités devront être regroupés, selon leur catégorie, sur des sites de dépôts prévus à cet 

effet. Ces déchets mis en dépôts temporairement, devront être évacués et mis en décharge au 

cas où ils ne seraient pas utilisés soit pour remblayer les emprises des canalisations et 

ouvertures faites sur des voies bitumées ou non. 

¶ Sols 

Afin de réduire les risques de pollution des sols pendant la phase de préparation du Projet, 

lôentrepreneur doit veiller au bon ®tat de maintenance des engins et v®hicules utilis®s. En cas 

de d®versements accidentels dôhuiles ou dôhydrocarbures, le cas échéant, le sol devra être 

excav® et mis dans des sacs ou des bacs ¨ ordures avant dô°tre ®vacu® ¨ la d®charge publique. 

En outre, les huiles de vidange usag®es ou tout autre d®chet dôhydrocarbures doivent °tre 

stockés dans des fûts étanches et acheminés vers les structures spécialisées pour leur 

traitement. 

¶ Ambiance sonore 

Les mesures dôatt®nuation pour r®duire les impacts sonores du Projet en phase de préparation 

et dôinstallation consisteront en une programmation des travaux et une communication 

soutenue et dynamique avec les riverains pour les travaux particulièrement bruyants. 

Pour la protection du personnel des chantiers, le port des EPI et surtout des bouchons de 

protection antibruit est recommand® pendant lôex®cution des travaux sources de nuisances 

sonores. 

¶ Qualit® de lôair 

Les mesures qui devront °tre prises pour r®duire lôimpact du Projet sur la qualit® de lôair en 

phase de pr®paration et dôinstallation comprendront : 

- lôarrosage p®riodique des plates-formes des travaux ; 

- la mise en place dôune b©che de protection sur les camions transportant les mat®riaux. 

En effet, lôentrepreneur fera en sorte que la r®gularit® de lôarrosage des plates-formes soit 

respectée dans la mesure où cela constituera le moyen le plus efficace de réduction de la 

quantit® de poussi¯res ®mises dans lôatmosph¯re. 
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Lôentretien p®riodique des engins et des v®hicules doit °tre de qualit® et respecter les normes 

en la mati¯re afin de r®duire lô®mission de polluants dans lôatmosph¯re. Il faudrait par ailleurs 

respecter les règles de limitation de vitesse des véhicules et engins lourds sur le chantier et les 

différents itinéraires. 

5.1.2. Mesures pour le milieu humain 

¶ Santé et Sécurité  

Pour r®duire les risques dôinfections auditives et olfactives li®s ¨ lô®mission des bruits et 

particules diverses, les principales mesures à adopter se résument en ces points : 

- sensibiliser et informer les usagers sur les risques dôaccident li®s ¨ la circulation des 

engins ; 

- sensibiliser le personnel sur le port imp®ratif des EPI dans lôintervalle de lôouverture et la 

fermeture du chantier ;   

- prévoir des panneaux de signalisation aux entrées et sorties des bases chantier ; 

- exiger la limitation  de vitesse aux personnels des chantiers de construction ; 

- signaler les chantiers de manière à les rendre visibles de jour comme de nuit ; 

- r®guler la circulation au besoin par un agent du chantier pour ®viter tout risque dôaccident 

et les engorgements routiers ; 

- etc. 

Pour réduire les risques de propagation des Infections Sexuellement Transmissibles (IST) et le 

SIDA et les grossesses précoces, pendant les travaux, les entreprises recruteront des structures 

agr®®es par lôEtat de C¹te dôIvoire (structures publiques et priv®es, ONG, etc.), pour 

lô®laboration et la mise en îuvre dôun plan dôactions pour la r®duction de la propagation des 

IST-VIH/SIDA. Ce plan dôactions sera bas® essentiellement sur la sensibilisation des 

populations riveraines et les personnels de chantiers, ¨ travers lôorganisation de causeries 

publiques et de projections de films dans les localités et les quartiers riverains,). Le Projet 

étant implanté dans une zone fortement urbanisée, ces actions de sensibilisation doivent être 

constantes et conduites par des spécialistes en la matière. Pour ce faire elles seront réalisées 

en trois étapes (au début des travaux, à mi-parcours et à la fin du chantier). 

Ces campagnes de sensibilisation sur les IST/VIH/SIDA et les grossesses précoces devraient 

°tre suivies dôune large distribution de pr®servatifs ¨ la population cible. Elles seront par 

ailleurs sanctionnées par des procès-verbaux signés entre les entreprises, les ONG et la 

Mission de Contr¹le repr®sentant le Ma´tre dôouvrage. 

Au-del¨ de la pr®vention, il sôagira dôorganiser des s®ances de d®pistages volontaires de la 

population cible et du personnel du chantier. Les séropositifs dépistés devront être référés 

dans les centres de PEC en vue de leur prise en charge pour favoriser lôam®lioration de leur 

qualité de vie. 

Il sôagira enfin de prendre les dispositions n®cessaires pour organiser des campagnes pour la 

pr®vention du COVID 19 ¨ travers lôapplication des mesures barri¯res institu®es par le 

Minist¯re de la Sant® et de lôHygi¯ne Publique et pr®sent®es comme suit : 

¶ se couvrir la bouche, le nez avec un mouchoir pour tousser ou éternuer ; 
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¶ jeter le mouchoir utilisé dans une poubelle puis refermer la poubelle ; 

¶ se laver fr®quemment les mains avec de lôeau et du savon ou utiliser un gel hydro-

alcoolique ; 

¶ à défaut de se mouchoir, tousser ou éternuer dans le pli du coude ; 

¶ éviter tout contact étroit avec une personne souffrant de fièvre, rhume et toux ; 

¶ bien cuire la viande et les îufs ; 

¶ respecter la distanciation sociale de 1 mètre en situation de regroupement ; 

¶ porter un cache-nez en dehors du domicile ; 

¶ etc. 

¶ Emploi et économie 

En ce qui concerne les emplois et les activités économiques, lôatt®nuation des impacts n®gatifs 

du Projet en phase de pr®paration et dôinstallation, porte sur la relocalisation des services 

publics install®s sur le site dôimplantation du Projet par la SOGEPIE qui a déjà identifié des 

bureaux ¨ la CITADE et il ne reste quô¨ finaliser le planning des d®m®nagements. 

¶ Société et culture 

Lôimplication des agents des concessionnaires SODECI, CIE, T®l®phonie mobile, Internet, 

etc. dans la gestion de cette phase du Projet devrait permettre de limiter, voire éviter la 

destruction accidentelle des r®seaux existants dô®lectricit®, de lôeau, t®l®communication, etc. 

En cas de destruction accidentelle de câbles des concessionnaires, des travaux de 

r®tablissement du r®seau doivent sôeffectuer dans les plus brefs délais.  

En outre, le Ma´tre dôouvrage devrait dôun commun accord avec les autorit®s municipales 

sécuriser les sites des ouvrages à réaliser à travers une campagne de sensibilisation des 

riverains, en mettant en place un système de balisage. 

Le tableau ci-apr¯s pr®sente les mesures de protection de lôenvironnement en phase de 

pr®paration et dôinstallation. 
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Tableau 33 : Matrice de synth¯se des mesures dôatt®nuation des impacts n®gatifs pendant la phase de pr®paration et dôinstallation 

PHASE 

DU 

PROJET 

ZONE 

DU 

PROJET 

ACTIVIT

ES 

SOURCES 

DôIMPAC

T 

COMPOSANTES DU MILIEU 

AFFECTE 
NATURE DE 

LôIMPACT/ 

IMPACT 

POTENTIEL  

CARA

CTERE 

DE 

LôIMP

ACT 

IMPORTAN

CE 

ABSOLUE 

DE 

LôIMPACT 

MESURES DE PROTECTION 

Physique 
Biologiqu

e 

Humai

n 

P
H

A
S
E
 
D
E
 
P
R
E
P
A
R
A
T
I
O
N
 
E
T
 
D
ô
I
N
S
T
A
L
L
A
T
I
O
N

 

Z
O
N
E
S
 
D
ô
I
N
F
L
U
E
N
C
E
 
D
I
R
E
C
T
E
 
E
T
 
D
ô
I
M
P
L
A
N
T
A
T
I
O
N
 
I
M
M
E
D
I
A
T
E

 

Libération 

et 

préparation 

de 

lôemprise 

du Projet 

Installation 

générale de 

chantier 

Ambiance 

sonore 
  Nuisances sonores Négatif Mineure 

Informer largement les riverains sur les horaires des 

travaux bruyants de nuit comme de jour, en vue de 

leur permettre de prendre les dispositions idoines  

Port des EPI exigé pour le personnel des entreprises 

en charge des travaux 

Paysage   

Modification des 

vues habituelles, 

présence de gravats et 

dôimmondices 

Négatif Mineure 

Regroupement et évacuation des immondices et 

gravats dans un centre de transit dôordures, ou 

réutilisation le cas échéant  

Sols    

Compactage et 

tassement des sols, 

pollution du sol 

Négatif Mineure 

Excavation des terres contaminées accidentellement, 

puis transfert dans des endroits appropriés (centres de 

transit ou d®charge dôordures) ; Stockage des résidus 

dôhydrocarbures dans des bacs ou f¾ts ®tanches en vue 

dôun traitement par des structures sp®cialis®es. 

Qualité de 

lôair 
  

Augmentation de la 

concentration de 

polluants 

atmosphériques et de 

poussières 

Négatif Mineure 

- Arrosage périodique de la plate-forme ; 

- Mise en place dôune b©che de protection sur les 

camions transportant les matériaux ; 

- Utilisation de Combustibles de qualité respectant les 

normes en la mati¯re pour r®duire lô®mission de 

polluants dans lôatmosph¯re ; 

- Entretien régulier des engins et réduction de la 

vitesse des véhicules et engins de chantier 

  
Santé et 

sécurité Nuisances sonores Négatif Mineure 

Mesures identiques pour la qualit® de lôair + port 

obligatoire des équipements de protection individuelle 

(EPI) pour le personnel 
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PHASE 

DU 

PROJET 

ZONE 

DU 

PROJET 

ACTIVIT

ES 

SOURCES 

DôIMPAC

T 

COMPOSANTES DU MILIEU 

AFFECTE 
NATURE DE 

LôIMPACT/ 

IMPACT 

POTENTIEL  

CARA

CTERE 

DE 

LôIMP

ACT 

IMPORTAN

CE 

ABSOLUE 

DE 

LôIMPACT 

MESURES DE PROTECTION 

Physique 
Biologiqu

e 

Humai

n 

Risques de 

propagation des IST-

VIH/SIDA et de la  

COVID 19  

Négatif  Mineure 

Mise en place dôun plan dôactions pour la r®duction de 

la propagation des IST, VIH/SIDA et le 

développement des grossesses non désirées 

(sensibilisation et distribution de préservatifs). 

Organiser des séances publiques de sensibilisation des 

personnels en vue du strict respect des mesures 

barrières 

Au début du chantier, pendant et à la fin du chantier 

Nuisances olfactives Négatif Mineure 

Mesures identiques pour la qualit® de lôair + port 

obligatoire des équipements de protection individuelle 

(EPI) pour le personnel 

Risques dôaccidents Négatif Mineure 

- Sensibiliser et informer les usagers sur les risques 

dôaccident li®s ¨ la circulation des engins 

- Prévoir des panneaux de signalisation aux entrées et 

sortie des bases industrielles et de chantier  

- Exiger la limitation de vitesse au personnel des 

entreprises de construction 

- Signaler le chantier de manière à être visibles de jour 

comme de nuit 

- - Réguler la circulation au besoin par un agent de 

chantier pour ®viter tout risque dôaccident et les 

engorgements routiers 
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PHASE 

DU 

PROJET 

ZONE 

DU 

PROJET 

ACTIVIT

ES 

SOURCES 

DôIMPAC

T 

COMPOSANTES DU MILIEU 

AFFECTE 
NATURE DE 

LôIMPACT/ 

IMPACT 

POTENTIEL  

CARA

CTERE 

DE 

LôIMP

ACT 

IMPORTAN

CE 

ABSOLUE 

DE 

LôIMPACT 

MESURES DE PROTECTION 

Physique 
Biologiqu

e 

Humai

n 

P
H

A
S

E
 D

E
 

P
R

E
P

A
R

A
T

IO
N

 

E
T

 

D
ô
I
N
S
T
A
L
L
A
T
I
O

N
 

Z
O

N
E

S
 

D
ô
I
N
F
L
U
E
N
C
E
 

D
IR

E
C

T
E

 E
T

 

D
ô
I
M
P
L
A
N
T
A
T
I

O
N

 I
M

M
E

D
IA

T
E

 
Libération 

et 

préparation 

de 

lôemprise 

du Projet 

Installation 

générale de 

chantier 

  

Emploi 

et 

économ

ie 

Perturbation services 

publics installés sur 

le site de lôOSER 

Négatif Moyenne 
Réinstaller les services et les rendre opérationnels 

avant le début des travaux (SOGEPIE) 

  Bâtis    
Destruction des bâtis 

abritant les services 

publics 

Négatif  Moyenne  

Proc®der ¨ lôenl¯vement des 11 b©tis en bois 

« SKAF » par des porte-chars adaptés et les plots sur 

lesquels ils sont montés sur le site, et les installer sur 

de nouveaux sites en vue de leur réutilisation pour le 

compte de lôadministration.  
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Libération 

et 

préparation 

de 

lôemprise 

du Projet 

Installation 

générale de 

chantier 

  

Société 

et 

culture 

Destruction 

accidentelle de biens 

et équipements ; 

interruption de 

services (électricité, 

eau, 

télécommunication, 

etc.), 

Négatif Mineure Rétablir les réseaux des concessionnaires affectés  
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5.2. Mesures de protection pendant la phase de construction 

5.2.1. Mesures pour le milieu biophysique 

Les mesures relatives à la protection du milieu biophysique pendant la phase de construction 

concerneront le paysage, les sols, lôambiance sonore, les eaux souterraines et la qualit® de 

lôair. 

¶ Paysage 

Pour minimiser les impacts négatifs des activités sur la vue paysagère pendant la phase de 

construction, les entreprises en charge des travaux réduiront le plus possible la production des 

gravats et immondices (bitume décapé, blocs de béton, etc.). Dans le cas échéant, les gravats 

et immondices générés par les activités de terrassement et de fouilles pour fondations devront 

être stockés sur un site de dépôts approuvés par la Mission de Contrôle en attendant leur 

utilisation, ou leur mise en décharge. 

¶ Sols 

La sensibilité des sols à des produits traités ou transportés et les impératifs de maintenance et 

dôentretien des engins et autres v®hicules de chantier imposent lôapprobation pr®alable du plan 

dôinstallation de chantier par le Ma´tre dôouvrage. 

Lôentrepreneur est tenu de construire un atelier m®canique susceptible de recevoir le mat®riel, 

les engins et autres véhicules de chantier pour les opérations de r®visions et dôentretiens 

courants. Aussi, lôentrepreneur devra-t-il  : 

- procéder à la collecte et au stockage des huiles de vidange dans des fûts à fond étanche, 

lôenl¯vement et la valorisation par des structures sp®cialis®es ; 

- procéder régulièrement ¨ lôentretien des engins et v®hicules de chantier afin de ma´triser, 

contrôler et/ou atténuer au maximum les pollutions atmosphériques ; 

- installer un s®parateur dôhydrocarbure dans les aires de lavage et dôentretien des v®hicules 

et engins de chantier ; 

- entretenir et ravitailler les véhicules et autres engins de chantier sur des sites dédiés et 

aménagés ; 

- réutiliser les terres issues des fouilles pour les remblais et mettre les excédents en dépôt en 

attendant leur mise en décharge. 

Enfin, pour réduire les impacts négatifs des eaux de ruissellement, lôentreprise devra canaliser 

le flux dôeau vers des exutoires naturels, afin de pr®venir ou dô®viter lô®rosion du sol, la 

destruction des cultures et lôinondation des habitations dans la zone dôinfluence directe des 

forages. 

Toutes les mesures sus pr®conis®es sont assujetties ¨ lôapprobation du Ma´tre dôouvrage avant 

le début des travaux. 

¶ Ambiance sonore 

Les mesures dôatt®nuation des impacts sonores du Projet en phase de construction 

consisteront à faire une programmation des travaux bruyants en concertation avec les 

riverains. Lôusage des mat®riels bruyants (marteaux piqueurs par exemple) doit tenir compte 

des mêmes conditions. 
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¶ Qualit® de lôair 

Pendant la phase des travaux, les riverains et le personnel seront exposés aux effets négatifs 

des émissions de poussières et de fumées produites par les véhicules et engins de chantier. 

Aussi, pour atténuer ces impacts négatifs, les mesures et précautions suivantes seront-elles 

observ®es par lôentrepreneur : 

- lôarrosage périodique et de façon régulière de la plate-forme dédiée aux travaux, cela 

constituera le moyen le plus efficace pour la réduction des risques de pollution 

atmosphérique ; 

- la mise en place dôune b©che de protection sur les camions transportant des mat®riaux ; 

- lôentretien p®riodique des v®hicules et engins de chantier. 

5.2.2. Mesures pour le milieu humain 

¶ Sécurité des riverains et du personnel 

Afin de préserver la sécurité des populations riveraines, les mesures suivantes sont 

envisagées : 

- lôinformation des populations riveraines sur le planning dôex®cution des travaux et les 

précautions sécuritaires à adopter ; 

- le maintien de la population loin du champ dôactions des engins et mat®riels de 

chantier afin de prévenir les accidents ; 

- la mise en place dôune signalisation ad®quate ¨ lôentr®e des bases industrielles et de 

chantiers afin dôassurer la s®curit® des usagers ; 

- prévoir et poser les panneaux de signalisation des travaux et de limitation de vitesse à 

lôapproche du site dôinstallation du chantier. 

La sécurité des personnels de chantier doit intégrer la préoccupation des entreprises chargées 

des travaux. A cet effet, les mesures suivantes sont préconisées : 

- ®quiper les chantiers dôun dispositif m®dical l®ger pour les premiers soins et lô®vacuation des 

malades et/ou des blessés graves vers les formations sanitaires les plus proches ; 

- faire b®n®ficier les personnels dôune couverture m®dicale comme lôexige la l®gislation du 

travail ; 

- doter chaque employ® dô£quipements de Protection Individuelle (EPI) de chantier 

(chaussures, casques, gants, casques antibruit, bouchons à oreilles, etc.), et exiger leur 

utilisation pour tout type de travaux à effectuer ; 

- recruter un personnel qualifié ou former le personnel à la manipulation des différents engins ; 

- réglementer la circulation des personnes et des véhicules sur la plateforme du chantier ; 

- interdire dôeffectuer sur le chantier toute intervention ou tout r®glage sur les m®canismes et 

appareils pendant les mouvements des engins et des v®hicules, susceptibles dôexposer les 

utilisateurs ¨ des risques dôincidents ou dôaccidents ; 

- interdire les mouvements des personnels du chantier sous des charges suspendues ou de faire 

passer des charges au-dessus des personnels afin de prévenir des accidents malgré les 

indications de poids maximum marquées sur les appareils de levage et de manutention ; 
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- enfermer tous les liquides inflammables ainsi que les chiffons imprégnés de ces liquides ou de 

substances grasses dans des récipients métalliques, étanches et clos ; 

- assurer le premier secours au moyen dôextincteurs portatifs en nombre suffisant, ais®ment 

accessibles et maintenus en bon état de fonctionnement ; 

- ®quiper les b©timents de mat®riaux combustibles dôextincteurs, mettre une affiche indiquant le 

type de mat®riel dôextinction et de sauvetage existant dans le local ou aux abords, ainsi que 

les manîuvres ¨ ex®cuter en cas dôincendie ou dôaccident, les noms des personnes d®sign®es 

pour y prendre part, ainsi que les num®ros dôappel dôurgence des unit®s de secours ou des 

organismes chargés de la lutte contre les incendies (Pompiers) ; 

- limiter les heures dôexposition des travailleurs ;  

- utiliser des engins lourds et légers dont les émissions sonores respectent les textes 

réglementaires (Arrêté n°01164/MINEEF/CIAPOL/SDIIC du 04 novembre 2008 portant 

Règlementation des Rejets et Émissions des Installations Classées pour la Protection de 

lôenvironnement). 

Pour la protection contre les irradiations par le rayonnement X du personnel de soudure, les 

mesures suivantes doivent être appliquées :  

- respecter la distance de sécurité conventionnelle par rapport à la source de rayonnement ;  

- respecter la dur®e dôexposition conventionnelle ¨ la source de rayonnement ;  

- utiliser des écrans anti radiation. 

Les autres mesures à prendre portent sur la sécurisation et lôentretien des ouvrages de drainage et 

dôassainissement.  

¶ Santé, IST-VIH/SIDA  et COVID 19 

Les op®rations dôarrosage du sol en p®riode s¯che et lôutilisation de b©ches pour la couverture des 

véhicules transportant des matériaux transportés pendant les travaux sont des dispositions 

majeures pour la r®duction de la pollution atmosph®rique dans la zone dôinfluence du Projet.  

En outre, les travaux sôex®cutant dans des zones fortement urbanis®es et dens®ment habit®es, 

lôentreprise en charge des travaux prendra des dispositions pour informer les riverains des 

p®riodes et programmes de r®alisation des activit®s sources dôimpacts sonores ®lev®s, et des 

mesures ¨ prendre, afin dôatt®nuer lôimpact du bruit source des maladies cardiovasculaires et 

dôhypertension artérielle sur les populations en général et sur les riverains et le personnel en 

particulier. 

Pour réduire les risques de propagation des Infections Sexuellement Transmissibles (IST) et le 

SIDA et les grossesses précoces pendant les travaux, les entreprises recruteront des structures 

agréées par l'£tat de C¹te dôIvoire (structures publiques et priv®es, ONG, etc.) pour la r®alisation 

de campagnes de sensibilisation. Lô®laboration et la mise en îuvre du plan dôactions pour la 

réduction de la propagation des IST-VIH/SIDA seront basées essentiellement sur la 

sensibilisation des populations riveraines et les personnels de chantiers, ¨ travers lôorganisation de 

causeries publiques et de projections de films dans les quartiers riverains du site dôimplantation 

du Projet. Le Projet ®tant implant® dans une zone fortement urbanis®e ou en voie dôurbanisation, 

ces actions de sensibilisation  
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Ces campagnes de sensibilisation sur les IST/VIH/SIDA et les grossesses précoces doivent être 

constantes et conduites par des spécialistes en la matière. Elles devraient °tre suivies dôune large 

distribution de préservatifs à la population cible. Elles seront par ailleurs sanctionnées par des 

procès-verbaux signés entre les entreprises, les ONG et la Mission de Contrôle représentant le 

Ma´tre dôouvrage. 

Au-del¨ de la pr®vention, il sôagira dôorganiser des s®ances de d®pistages volontaires de la 

population cible et du personnel du chantier. Les séropositifs dépistés devront être référés dans 

les centres de PEC en vue de leur prise en charge pour favoriser lôam®lioration de leur qualit® de 

vie.  

Il sôagira enfin de prendre les dispositions n®cessaires pour organiser des campagnes pour la 

pr®vention du COVID 19 ¨ travers lôapplication des mesures barri¯res institu®es par le Minist¯re 

de la Sant® et de lôHygi¯ne Publique et pr®sent®es comme suit : 

- se couvrir la bouche, le nez avec un mouchoir pour tousser ou éternuer ; 

- jeter le mouchoir utilisé dans une poubelle puis refermer la poubelle ; 

- se laver fr®quemment les mains avec de lôeau et du savon ou utiliser un gel hydro-alcoolique ; 

- à défaut de se mouchoir, tousser ou éternuer dans le pli du coude ; 

- éviter tout contact étroit avec une personne souffrant de fièvre, rhume et toux ; 

- bien cuire la viande et les îufs ; 

- respecter la distanciation sociale de 1 mètre en situation de regroupement ; 

- porter un cache-nez en dehors du domicile ; 

- etc. 

Le budget de mise en îuvre de ces mesures est déjà pris en compte dans la phase préparatoire des 

travaux. 

¶ Hygiène alimentaire 

Lôentreprise en charge des travaux aménagera un espace de vente des denrées alimentaires sur le 

site du chantier en vue de permettre au personnel de se restaurer dans des conditions hygiéniques 

acceptables. Ainsi, toute vente dôaliments expos®s au d®p¹t de poussi¯res et de mouches sera 

interdite. Le respect de ces dispositions permettra de maintenir la vitalité des personnels de 

chantier. 

¶ Mesures pour la bonne cohabitation et sur lôemploi et les revenus 

En cas de besoins de recrutement en phase des travaux, les mesures ci-après peuvent être 

adopt®es pour bonifier les impacts positifs relevant de lôemploi : 

¶ la priorit® sera accord®e au recrutement de la main dôîuvre locale (surtout pour les 

emplois non qualifiés) pour assurer une meilleure implication de la population 

riveraine et minimiser les conflits potentiels ; 

¶ encourager la sous-traitance par des PME locales ; 

¶ diffuser largement les offres dôemploi afin dôaccorder les m°mes chances ¨ toutes les 

personnes actives des localités traversées ; 

¶ renforcer les capacit®s de la main dôîuvre utilisée.  
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Pour favoriser une bonne cohabitation entre le chantier et les populations riveraines, 

lôEntrepreneur doit sensibiliser son personnel au respect des bonnes pratiques municipales 

promues par la Mairie de Marcory.  

Le tableau ci-après présente les mesures de protection de lôenvironnement en phase de 

construction. 
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Tableau 34 : Matrice de synthèse des mesures d'atténuation des impacts négatifs pendant la phase de construction 

PHASE 

DU 

PROJET 

ZONE 

DU 

PROJET 

ACTIVITES 

SOURCES 

DôIMPACT  

COMPOSANTES DU MILIEU AFFECTE  NATURE DE 

LôIMPACT/ 

IMPACT 

POTENTIEL  

CARACTERE 

DE 

LôIMPACT 

IMPORTANCE 

ABSOLUE DE 

LôIMPACT 

MESURES DE PROTECTION 
Physique Biologique Humain 
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Construction 

des immeubles 

(hôtel et centre 

commercial) 

Ambiance sonore  Nuisances sonores Négatif Moyenne 

Communiquer sur les horaires et 

programmes de réalisation des travaux 

bruyants pour permettre aux riverains de 

prendre les dispositions nécessaires  

Paysage   

Modification des vues 

habituelles, présence de 

gravats et 

dôimmondices 

Négatif Moyenne 

Regroupement et évacuation des 

immondices et gravats dans un centre de 

transit dôordures, ou r®utilisation le cas 

échéant  

Sols    

Compactage et 

tassement des sols, 

pollution du sol 

Négatif Mineure 

Excavation des terres contaminées 

accidentellement, puis transfert dans des 

endroits appropriés (centres de transit ou 

d®charge dôordures) 

Qualité de 

lôair 
  

Augmentation de la 

concentration de 

polluants 

atmosphériques et de 

poussières 

Négatif Moyenne 

- Arrosage périodique de la plate-forme ; 

- Mise en place dôune b©che de 

protection sur les camions transportant 

les matériaux ; 

- Utilisation de combustibles de qualité 

respectant les normes en la matière pour 

r®duire lô®mission de polluants dans 

lôatmosph¯re ; 

- Entretien régulier des engins et 

réduction de la vitesse des véhicules et 

engins lourds 
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PHASE 

DU 

PROJET 

ZONE 

DU 

PROJET 

ACTIVITES 

SOURCES 

DôIMPACT  

COMPOSANTES DU MILIEU AFFECTE  NATURE DE 

LôIMPACT/ 

IMPACT 

POTENTIEL  

CARACTERE 

DE 

LôIMPACT 

IMPORTANCE 

ABSOLUE DE 

LôIMPACT 

MESURES DE PROTECTION 
Physique Biologique Humain 

  

Santé et 

sécurité des 

personnes 

Nuisances sonores Négatif Moyenne 

Mesures identiques pour la qualité de 

lôair + port obligatoire des ®quipements 

de protection individuelle (EPI) pour le 

personnel 

Nuisances olfactives Négatif Moyenne 

Mesures identiques pour la qualité de 

lôair + port obligatoire des ®quipements 

de protection individuelle (EPI) pour le 

personnel 

Risques de propagation 

des IST et VIH/SIDA, 

grossesses non désirées 

et COVID 19 

Négatif Moyenne 

Mise en place dôun plan dôaction pour la 

réduction de la propagation des IST, 

VIH/SIDA et grossesses non désirées 

(sensibilisation et distribution de 

préservatifs) et la prévention contre le 

COVID 19 

Risques dôaccidents Négatif Moyenne 

- Sensibiliser et informer les riverains 

sur les risques dôaccident li®s ¨ la 

circulation des engins ; 

- Prévoir des panneaux de signalisation 

aux entrée et sortie de la base de 

chantier ; 

- Appliquer impérativement la limitation 

de vitesse ; 

-Signaler le site du chantier de manière à 

être visible de jour comme de nuit ; 

-Disposer des panneaux dôavertissement 

à distance suffisante pour permettre aux 

automobilistes de ralentir aux droits du 
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PHASE 

DU 

PROJET 

ZONE 

DU 

PROJET 

ACTIVITES 

SOURCES 

DôIMPACT  

COMPOSANTES DU MILIEU AFFECTE  NATURE DE 

LôIMPACT/ 

IMPACT 

POTENTIEL  

CARACTERE 

DE 

LôIMPACT 

IMPORTANCE 

ABSOLUE DE 

LôIMPACT 

MESURES DE PROTECTION 
Physique Biologique Humain 

chantier ; 

- Réguler la circulation au besoin par un 

agent de chantier pour éviter tout risque 

dôaccident et les engorgements routiers ; 
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Construction 

des immeubles 

(hôtel et centre 
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Société et 

culture 

Destruction de biens et 

équipements ; 

interruption de services 

(électricité, eau, 

télécommunication, 

etc.), 

Négatif Moyenne 

- Se rapprocher des services techniques 

des concessionnaires tels que la CIE, CI-

TELCOM pour localiser les 

emplacements des câbles et des réseaux 

de canalisation avant dôeffectuer les 

travaux  
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5.3. Mesures de protection pendant la phase dôexploitation et dôentretien 

Il nôy a pas de mesures particuli¯res ¨ prendre pour la protection des milieux naturel et 

humain en phase dôexploitation et dôentretien, vu quôaucun impact n®gatif nôa ®t® identifi® au 

cours de cette phase du Projet. 

Toutefois, la vie du personnel et des clients ou visiteurs de lôHôtel et du Centre Commercial 

sôinscrit dans les proc®dures et politiques environnementales de lôExploitant et de la SCI 

AKWABA.  

Elles seront marquées par le recrutement de personnel qualifié pour chacun des postes à 

pourvoir et qui vise la protection et la santé des personnes, conformément au fonctionnement 

des Etablissements Recevant du Public. 

Le port des EPI par le personnel en charge des opérations de maintenance des installations 

techniques et de lôexploitation courante des étages et des espaces recevant la clientèle. Le 

budget de formation et dôacquisition des EPI est ¨ la charge de lôexploitant. 

La formation en mati¯re dôobservation des r¯gles dôhygi¯ne et le suivi m®dical (visite et prise 

en charge) du personnel dôastreinte et des sous-traitants sont des mesures à prendre pour 

garantir une gestion sanitaire fiable des infrastructures hôtelières et commerciales. 

Dans le souci de prendre en charge la santé des usagers et du personnel, une infirmerie sera 

construite et équip®e au sein de lôh¹tel. 

5.3.1 Sécurité et Hygiène Alimentaire 

Le minist¯re en charge de la s®curit® et de lôhygi¯ne alimentaire ¨ travers le Laboratoire 

Central pour lôHygi¯ne Alimentaire et lôAgro-Industrie dôAbidjan (LCHAI) est habilit® ¨ 

accompagner le promoteur dans la mise en place de sa politique de sécurité en hygiène 

alimentaire.  

Mission : Il est chargé des opérations spécialisées relatives aux denrées alimentaires, aux 

conditions et ¨ lôenvironnement de production. 

V Protection des consommateurs par le contrôle qualité des denrées alimentaires ; 

V Analyses officielles pour la certification des produits de p°che ¨ lôimportation et ¨ 

lôexportation conform®ment aux normes de lôUE et ¨ la r®glementation en vigueur ; 

V Soutien logistique aux actions de promotion et de contrôle menées par les services de 

lôEtat ; 

V Ex®cution ou participation ¨ lôex®cution des programmes de recherche publique ou 

privée ; 

V Expertise sous forme de prestations de service (HACCP, Process). 

Le système d'analyse des dangers et points critiques pour leur maîtrise, en abrégé 

système HACCP (Hazard Analysis and Critical Control Point) 

Les bonnes pratiques en matière de sécurité alimentaire 

La sécurité alimentaire est une notion importante en restauration. Pour la santé des clients 

mais aussi pour la réputation de lôH¹tel Akwaba. 

La norme universelle en ce qui concerne la salubrit® des aliments est le syst¯me dôanalyse des 

risques et de maîtrise des points critiques appelé : HACCP. Obligatoire dans le processus de 

restauration et de gestion des denrées alimentaires, le système HACCP vise à prévenir les 

probl¯mes de s®curit® alimentaire avant quôils ne se produisent. 
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Une autre norme internationale qui incorpore les principes du HACCP est la norme ISO 

22000, qui vise à définir les exigences de sécurit® alimentaire quôune entreprise doit respecter 

et inclut des exigences supplémentaires. 

En utilisant les méthodes HACCP et ISO 22000 comme système de gestion de la sécurité 

alimentaire, les grandes chaînes hôtelières ont des processus clairement définis comme suit : 

1- Hygiène personnelle des employés : tout le personnel doit être correctement formé et 

surveillé selon les normes appropriées pour leur hygiène personnelle, la présentation, 

lôhabillement, le lavage des mains et le service alimentaire. Il devrait y avoir des procédés 

clairs pour chaque élément et des registres réguliers conservés pour consultation rapide par la 

direction ou en cas de contrôle. 

2- Installations et équipements : doivent être contrôlés pour la propreté, la température de 

fonctionnement correcte, la ventilation et le drainage le cas échéant. 

3- Nettoyage et assainissement : Il devrait y avoir un calendrier de nettoyage régulier et 

planifi® pour lô®quipement, y compris le d®montage, le lavage, le rinage et le remontage. 

4- Maint enance : Toutes les machines et tous les appareils doivent avoir un programme 

dôentretien planifi® selon les recommandations du fabricant. 

5- Examen du fournisseur : les aliments doivent être achetés auprès de fournisseurs 

approuvés et certifiés. Les registres dôorigine et de traabilit® doivent °tre conserv®s et les 

aliments doivent être vérifiés à la réception pour déceler tout signe de détérioration ou de 

dommage. 

6- Contrôle des produits chimiques dangereux : le personnel doit être parfaitement formé 

au stockage et ¨ lôutilisation des produits chimiques. Les produits chimiques dangereux 

doivent être conservés dans des zones dédiées en tout temps. 

7- Gestion des déchets : un processus entièrement traçable doit être mis en place pour 

lô®limination des d®chets dangereux et non dangereux, y compris le stockage prêt pour la 

collecte. 

8- Lutte antiparasitaire  : Il devrait y avoir une inspection r®guli¯re et une certification dôun 

agent de lutte antiparasitaire autorisé. De façon continue, le personnel devrait mettre en îuvre 

un programme de lutte contre les nuisibles conçu pour identifier, isoler et traiter les signes 

dôinfection. 

9- Stockage : le stockage ¨ sec doit °tre v®rifi® pour lôinfection des parasites et la ventilation. 

Tandis que le stockage à froid doit être régulièrement vérifié et approuvé pour la température 

correcte et pour éviter la contamination croisée. Les registres de température de tous les 

aliments doivent être conservés. 

10- Étiquetage : tous les ingrédients stockés doivent indiquer clairement lôorigine, la date et 

le code à barres en cas de rappel. Les ingrédients cuits doivent être correctement marqués et 

emballés avec une date clairement visible. 

Pour chacun des processus, le système HACCP implique une approche en sept étapes : 

1. Identifiez les risques 

2. Identifier les points critiques de contrôle (PCC) 

3. Définir des limites critiques pour chaque PCC 

4. Mettre en place des contrôles pour surveiller chaque PCC 

5. Décidez des mesures correctives à prendre 

6. Établir une méthode de vérification pour prouver que le plan HACCP fonctionne 
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7. Fournir une preuve documentaire que le plan HACCP 

 

5.3.2 Lutte contre les nuisibles 

Le Minist¯re en charge de la Sant® et de lôHygi¯ne Publique est habilit® ¨ accompagner le 

promoteur dans la mise en place de sa politique de lutte contre les nuisibles tels que les souris, 

les rats, les cafards, les acariens, les punaises de lit ou les mites qui sont vecteurs de maladies. 

Ils ont tendance ¨ prolif®rer rapidement une fois quôils sont install®s. 

Partout où la vie et lôactivit® humaine existent tels que h¹tels, des insectes et autres nuisibles 

sont susceptibles dô°tre pr®sents et de causer des d®sagr®ments plus ou moins importants. 

Leur seule pr®sence est probl®matique en raison des maladies quôils peuvent v®hiculer et des 

destructions et alt®rations quôils occasionnent dans nos espaces de vies et sur nos aliments. 

Elle est encore plus pr®judiciable lorsquôelle est constat®e dans les lieux collectifs, les 

structures dôh®bergement et de restauration. Il y va ¨ la fois de la santé des clients et du 

personnel, de lô®tat des installations et de la r®putation de ces ®tablissements d'accueil. 

Dans lôh¹tellerie et la restauration, les mesures dôhygi¯ne, de pr®vention et de lutte contre les 

infestations en tous genres doivent être appliquées de manière efficace et adaptée aux 

spécificités de ce secteur. 

Les prestataires de services en dératisation, désinsectisation et désinfection doivent 

obligatoirement °tre titulaires dôun agr®ment du Minist¯re en charge de la Sant® et de 

lôHygi¯ne Publique. Par cons®quent, si le promoteur fait appel ¨ une entreprise pour d®ratiser 

lô®tablissement, il doit v®rifier quôelle soit bien agr®®e. En cas de probl¯me ou de contr¹le 

dans lô®tablissement, les services sanitaires et dôhygi¯ne vous demanderont de produire le 

certificat de traitement. Le but est de sôassurer de lôusage de produits et des processus 

respectueux de lôenvironnement suivi dôune formation compl¯te des employ®s aux bonnes 

pratiques. 

5.3.3 Lutte contre les noyades 

LôOffice National de la Protection Civile (ONPC) est en charge de : 

¶ l'application de la réglementation en matière de protection civile ;  

¶ la formation en matière de protection civile ; 

¶ la prévention des risques civils ; 

¶ la sensibilisation et la formation en matière de secourisme est habilité à accompagner 

le promoteur dans la mise en place de sa politique sensibilisation et la formation en 

matière de secourisme. 

Tout comme les piscines priv®es ¨ usage familial, elles doivent °tre ®quip®es dôau moins un 

des quatre dispositifs de sécurité normalisés visant à prévenir le risque de noyade : abri, 

alarme, barrière ou couverture. 

Elles doivent par ailleurs respecter des exigences de sécurité particulières, notamment : 

¶ les sols ou les murs (bassin compris) ne doivent pas être dangereux, par exemple 

glissants ou abrasifs ; 

¶ des affichages doivent informer les utilisateurs sur les pr®cautions dôemploi de tout 
matériel mis à disposition ; 

¶ les profondeurs minimales et maximales de chaque bassin doivent être affichées et 

lisibles depuis les plages et les bassins ; 

¶ le fond dôun bassin doit toujours °tre visible, sinon il doit °tre imm®diatement ®vacu® ; 
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¶ les écumeurs de surface et les bouches de reprise des eaux doivent être en nombre 

suffisant et conçus de manière à ne pas aspirer tout ou partie du corps des utilisateurs. 

Les bouches de reprise des eaux doivent être munies de grilles et ne pas pouvoir être 

ouvertes par les usagers ; 

¶ toute installation hydraulique (bouches de reprise des eaux, goulottes, générateurs de 

vagues artificielles) doit °tre pourvue dôun dispositif dôarr°t dôurgence du type ç coup 

de poing », facilement accessible et visible ; 

¶ les toboggans aquatiques, plongeoirs, machines à vagues, bassins à remous et courants 

dôeau artificiels font ®galement lôobjet de prescriptions de sécurité spécifiques. 

Elles sont soumises à l'obligation générale de sécurité, selon laquelle les produits et les 

services doivent présenter, dans des conditions normales d'utilisation ou dans d'autres 

conditions raisonnablement prévisibles par le professionnel, la sécurité à laquelle on peut 

légitimement s'attendre et ne pas porter atteinte à la santé des personnes. 

Compte tenu des noyades de jeunes enfants qui sôy produisent chaque ann®e, toute baignade 

dans ces piscines doit se faire sous la surveillance constante dôadultes aptes ¨ intervenir 

rapidement en cas de danger. Il est ®galement imp®ratif de condamner lôacc¯s ¨ la piscine 

après la baignade. 

Le tableau ci-apr¯s pr®sente la matrice des mesures de protection de lôenvironnement en phase 

dôexploitation et dôentretien. 
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Tableau 35: Matrice de synth¯se des mesures d'att®nuation des impacts n®gatifs pendant la phase dôexploitation et dôentretien 
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IMPACT 
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IMPORTANCE 
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Sol   
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chimiques et 

hydrocarbures 

Négatif Mineure 

- Formation des agents de maintenance (personnel 

dôastreinte et sous-traitants) sur les règles de 

gestion des produits chimiques et des 

dispositions sécuritaires à prendre en cas 

dôaccidents 

Qualit® de lôair    

Pollution 
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poussières 

Négatif Mineure  
- Entretien régulier des installations techniques 

et remplacement des pièces défectueuses 
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Fonctionnement 

des 

infrastructures 

hôtelières et 

commerciales 

  
Santé et 

sécurité  

Contagion et 

maladies 

professionnelles 

/ 

Intoxication 

alimentaire 

/ 

Infection 

/  

Noyade 

Négatif Majeure 

- Formation des agents de maintenance (personnel 

dôastreinte et sous-traitants) sur les règles 

dôhygi¯ne et de suivi m®dical ; 

- Fournir et exiger le port des EPI par le 

personnel, lors des travaux de maintenance 

des équipements techniques. 

- Formation du personnel en charge de la 

restauration aux règles de sécurité et hygiène 

alimentaire dans les établissements recevant 

du public, au suivi médical ; 

- Faire la dératisation et la désinsectisation 

p®riodique des locaux de lôh¹tel et du centre 

commercial ; 

- Formation du personnel en charge de la piscine 

aux règles de sécurité et de sauvetage. 
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5.4. Mesures de protection pendant la phase de fermeture 

Il nôy a pas de mesures particuli¯res ¨ prendre pour la protection des milieux naturel et humain en 

phase de fermeture. 

Lô®valuation des impacts a montr® que les impacts de la destruction des bâtiments, aux pressions sur 

les ressources énergétiques et hydriques et les dommages corporels causés par un probable incendie 

et la d®molition sont mineurs. En outre, la perte dôemploi li®e ¨ la fermeture de lôh¹tel et du centre 

commercial est un impact moyen. 

5.5. Mesures dôaccompagnement et actions compl®mentaires 

A lôinstar de tous les Projets de d®veloppement, des mesures dôaccompagnement comprenant la 

satisfaction des doléances des populations et des travaux connexes sont prévues dans le cadre du 

présent Projet. 

5.5.1. Mesures dôaccompagnement li®es aux chantiers de travaux 

La mise en îuvre des mesures dôaccompagnement, n®cessite une int®gration proportionn®e de la 

gestion des probl¯mes environnementaux et sociaux aux formalit®s dôexécution du Projet. Des 

dispositions pr®alables au d®but des travaux devront °tre appliqu®es en lôoccurrence, lôorganisation 

de r®unions dans les localit®s concern®es et de s®ances dôinformations sur les futurs travaux, leurs 

conséquences (négatives et positives) et leur durée. 

Côest une action indispensable qui n®cessite lôinclusion et la participation effective de toutes les 

parties prenantes (populations locales, Autorités Préfectorale, Municipale et Politique, Maître 

dôOuvrage, Ma´tre dôíuvre, Entrepreneurs, etc.) à des rencontres, au cours de la période de 

pr®paration et de r®alisation des ®tudes, avant et pendant lôex®cution des travaux. 

Les différents conditionnements aux actions du Projet pourraient se résumer au Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale et des cahiers de charges imposés aux entreprises, dont le contrôle de la 

mise en application sera assur® par la Mission de Contr¹le repr®sentant le Ma´tre dôouvrage. 

Lôensemble des mesures ¨ la charge des entreprises est int®gr® aux march®s des différents travaux 

dôex®cution du Projet. Ainsi, il sera exig® aux entreprises, la production dôun plan dôactions de 

gestion de lôenvironnement d®taill® des chantiers ¨ travers le Plan de Gestion Environnementale et 

Sociale de Chantier (PGESC) et les Plans de Protection Environnementale des Sites dôEmprunt des 

mat®riaux (PPES) en cas de n®cessit® absolue (acquisition de nouveaux sites dôemprunt de 

matériaux), etc. 

5.5.2. Doléances des populations 

Lôessentiel des attentes des populations riveraines et spécifiquement la chefferie du village dôAbia 

Koumassi sont exprimées à travers le Livre blanc en annexe de ce rapport et présenté comme suit : 

Doléances en rapport avec le Projet : 

- attribution ¨ la communaut® villageoise de 5% sur le b®n®fice annuel dôexploitation de lôh¹tel 

et du centre commercial (Doléance 2); 

- avoir un membre de la communaut® villageoise dans le Conseil dôAdministration (Dol®ance 

4) ; 

- emploi des jeunes du village pendant les travaux et pendant lôexploitation et lôentretien de 

lôh¹tel et du centre commercial moderne (Doléance 11) ; 
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- prévoir un intéressement de 20 millions F CFA pour la libation avant le début des travaux 

(Doléance 12) ;  

- versement dôun apport financier de 2 milliards  F CFA avant le d®but des travaux (Dol®ance 

8). 

Doléances à caract¯re g®n®ral ¨ lôattention de lôEtat de C¹te dôIvoire : 

- r®alisation de lôextension du village sur la berge lagunaire (Dol®ance 1) ; 

- réalisation du bitumage du village (Doléance 3) ; 

- garantie pour les jeunes dôacc®der ¨ la propri®t® fonci¯re (Dol®ance 5) ; 

- modernisation de lô®cole du village en immeuble et aire de jeux (Dol®ance 6) ; 

- construction dôun foyer polyvalent (Dol®ance 7) ; 

- aide pour la purge des droits coutumiers de certains sites (Doléance 9) ; 

- am®nagement de lôentr®e principale du village (Dol®ance 10). 

5.5.3. Aménagements connexes 

Ces aménagements concourent à lutter contre la pauvreté et sont définis au cours des échanges entre 

les b®n®ficiaires et le Ma´tre dôouvrage. En g®n®ral ils visent lôautonomisation des personnes 

vulnérables (femmes, jeunes, enfants et personnes âgées) à travers leur insertion socio-économique, 

lôam®lioration des conditions et cadre de vie des populations et, la cr®ation des Activit®s G®n®ratrices 

de Revenus (AGR). 
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6- CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES   

Lôobjectif de lô®tude recommande une participation forte des populations (autorit®s administratives, 

coutumi¯res, populations riveraines, etc.) install®es et/ou ayant des int®r°ts dans lôemprise du Projet. 

La consultation publique est une opération essentielle et préalable pour pallier lôinsuffisance 

dôinformation des populations sur le Projet. 

Elle a consist® en lôorganisation de r®unions dôinformation et de sensibilisation des parties prenantes 

(autorités administratives ou coutumières et populations concernées), à présenter le Projet, les 

®quipes, la m®thodologie dôintervention et les attentes vis-à-vis des populations, à recueillir leurs avis 

et pr®occupations en vue dôobtenir leur adh®sion au Projet. 

Ensuite un guide dôentretien a ®t® administr® ¨ la chefferie du village dôAbia Koumassi, village 

propriétaire du site du Projet pour connaitre les us et coutumes de cette localité. Le guide est en 

annexe du présent rapport. 

6.1. S®ance dôinformation des autorit®s du District Autonome dôAbidjan et du Conseil 

municipal de la commune de Marcory 

Le cabinet CIIC a organisé, dans le cadre du lancement de lôEIES du Projet de construction de lôh¹tel 

Akwaba et dôun Centre commercial moderne en Zone 4, une r®union dôinformation et de 

sensibilisation à la salle de délibération de la Mairie de Marcory. 

 

Cette r®union sôest tenue le mardi 14 janvier 2020 de 10h20 mn ¨ 11h31 mn, et avait pour but 

dôinformer et de sensibiliser les autorit®s du District Autonome dôAbidjan, municipale et les 

diff®rentes parties prenantes sur lôEtude dôImpact Environnemental et Social(EIES) du Projet de 

construction de lôh¹tel Akwaba et dôun Centre commercial moderne en Zone 4 dans la commune de 

Marcory, de cr®er un cadre dô®changes en vue de recueillir leurs avis, adh®sions, suggestions, 

préoccupations et dôy apporter des réponses. 

 

Planche de Photos 7 : Vue de la s®ance dôinformation relative au lancement de lôEIES 

  
Source : KOUASSI M., Janvier 2020 
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6. 2. Administration du Guide dôentretien ¨ la Chefferie dôAbia Koumassi 

Un guide dôentretien a ®t® administr® ¨ la chefferie ABIA Koumassi par lôEquipe-Projet du CIIC le 

mercredi 22 Janvier 2020 de 10h30 mn à 11h47 mn. Ce guide a été fait avec le chef et sa notabilité. 

Planche de Photos 8 : Vue de la rencontre avec la notabilit® dôAbia Kouamassi 

 
Source : SERI D., CIIC Janvier 2020 

6.3. S®ance dôinformation de chefs de services et des populations riveraines 

Le cabinet CIIC rencontr® les chefs de services install®s sur le site de lôOSER et les populations 

riveraines le 31 Janvier 2020, les 03 et 04 Février 2020. 

 

Cette s®ance dôinformation et de sensibilisation des chefs des services installés sur le site et des 

populations riveraines a permis de présenter le Projet, les membres de lôEquipe-Projet, la 

méthodologie dôintervention et les attentes du Consultant vis-à-vis des chefs des services et des 

populations, ¨ recueillir leurs avis et pr®occupations en vue dôobtenir leur adh®sion au processus de la 

lib®ration de lôemprise du Projet. 

 

Planche de Photos 9 : Vues des s®ances dôinformation des Services identifi®s sur le site du Projet 
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Source NôGUESSAM M.C., CIIC F®vrier 2020 
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6.4. Réunion avec la SOGEPIE chargée de la délocalisation des Services Administratifs 

Le cabinet CIIC a rencontré le conseiller technique de la SOGEPIE pour une réunion le Mercredi 19 

Février 2020 de 9h55 mn à 10h43 mn, dans le but de faire le point dôavancement du processus de la 

délocalisation des Services Administratifs exerçant sur le site dédié à la réalisation du Projet.  

Les participants à cette réunion étaient principalement le Conseiller Technique, la Sous-Directrice de 

la gestion du patrimoine de la SOGEPIE et le CIIC. 

Au cours de cette réunion, le DG du CIIC a présenté sa mission et échangé avec les personnes 

concernées sur la relocalisation des différentes directions, sur le contenu du travail et les impacts 

potentiels du Projet, les attentes concernant la participation des populations à la réalisation de cette 

étude. 

Les photos ci-dessous montrent quelques images de la réunion. 

Planche de Photos 10 : Vues de la séance de travail à la SOGEPIE 

  
Source : NôGUESSAN M.C, F®vrier 2020 

Les comptes rendus des différentes réunions sont annexés au présent rapport. 

Il faut signaler que ces réunions ont atteint les objectifs fixés, à savoir une large diffusion de 

lôinformation sur le Projet, prendre les avis et les pr®occupations des Parties Prenantes. 

6.5. S®ance dôinformation et de consultation des Parties Prenantes 

La SCI AKWABA et le cabinet CIIC ont organisé, dans le cadre de lôEIES du Projet de construction 

de lôh¹tel Akwaba et dôun centre commercial moderne en zone 4, une r®union dôinformation et de 

consultation publique dans la salle des délibérations de la Mairie de Marcory. 

Cette r®union sôest tenue le jeudi 12 mars 2020 de 09h 30 mn ¨ 11h 53 mn, lôobjectif, assign® ¨ cette 

rencontre, ®tait essentiellement dôinformer les participants sur les impacts du Projet et les enjeux de 

la prise en compte de lôenvironnement dans les Projets de développement. Cette séance était placée 

sous la présidence du Ministère du Tourisme et des Loisirs et le Ministère du Commerce et de 

lôIndustrie. Elle a vu la participation effective du District Autonome dôAbidjan, du Conseil municipal 

de Marcory et les différentes parties prenantes. 

 Elle a permis dans le cadre de la réalisation de lôEtude dôImpact Environnemental et Social (EIES) 

du Projet de construction de lôh¹tel Akwaba et dôun centre commercial moderne en zone 4 dans la 
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commune de Marcory, de cr®er un cadre dô®changes en vue de recueillir les avis, adh®sions, 

suggestions, préoccupations des Parties Prenantes et dôy apporter des r®ponses. 

Planche de Photos 11 : Vue de la s®ance dôinformation et de consultation des Parties Prenantes 

  
Source KOUASSI M., CIIC Mars 2020 

6.6. Rencontre avec la communaut® villageoise dôAbia Koumassi 

Cette r®union sôest tenue le jeudi 19 mars 2020, lôobjectif assign® ¨ cette rencontre était 

essentiellement de recueillir les véritables préoccupations de la communauté villageoise à travers le 

livre blanc ®labor® par les repr®sentants de toutes les classes dô©ge du village.




























































































































































































































































